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        Introduction

      

      L’histoire de la gendarmerie remonte au tournant du
Moyen Âge et de l’époque moderne. Elle est la fille de la
maréchaussée, remodelée par François Ier en 1536, à un
moment où l’État connaît une phase nouvelle de son
histoire, celle d’une centralisation plus forte et d’un
affermissement du pouvoir royal.

      L’histoire de la gendarmerie et des hommes qui la
composent font partie de l’histoire nationale. Malgré
tous les changements statutaires au fil des régimes politiques successifs, la gendarmerie reste l’une des institutions les plus stables. Elle fait corps avec l’histoire de
l’État, participant à l’exercice des fonctions régaliennes.
Et grâce à un maillage territorial de plus en plus complet, la gendarmerie n’est sans doute pas pour rien
dans le renforcement de l’unité du pays. La continuité
de l’histoire de l’Arme, comme aimait à l’appeler le Premier Consul Bonaparte, n’a nullement entravé son évolution et sa modernisation. Elle a même dû faire montre
d’une grande capacité d’adaptation, ce qui lui vaut
d’être encore largement garante de la protection des
biens et des personnes, du maintien de l’ordre et de la
justice.

      Alors que pendant deux siècles, les gendarmes ont vécu
au plus près des Français des campagnes, tout comme
l’instituteur, le curé et le maire, ils sont aujourd’hui plus
absents ou éloignés des populations rurales. La relation
des gendarmes au monde rural est essentielle jusque
dans la seconde moitié du XXe siècle. Mais en raison des
changements démographiques et des structures socioprofessionnelles de la France, ils ont désormais tendance à déserter les campagnes pour se redéployer dans
les villes et les banlieues, ce qui n’est pas sans poser des
difficultés pour l’identité du corps. Cela modifie également la perception que les habitants ont de leur sécurité ; cela est bien au cœur des enjeux actuels des partis
politiques, opposant souvent de nos jours les élus de
terrain à ceux qui gouvernent depuis Paris. En outre,
l’urbanisation du pays a conduit à redistribuer les missions entre policiers et gendarmes, ce qui a parfois créé
un climat de jalousie et de compétition.

      Depuis le début de leur histoire, les gendarmes français quadrillent le territoire national sous les formes les
plus diverses, à la fois reflets et révélateurs sociaux : en
civil autour des ministres et du président de la République ; en tenue d’apparat devant les édifices publics ;
ils encadrent les grands événements sportifs (jeux
Olympiques d’hiver de Grenoble en 1968 et d’Albertville
en 1992 ; Tour de France, Coupe du monde de football
en 1998 ; etc.) ; ils sont dans les tribunaux, au bord des
routes, autour des convois de l’arme nucléaire et des
camions-coffres de la Banque de France. La gendarmerie territoriale, la gendarmerie mobile, la gendarmerie
de l’air, la gendarmerie maritime, le G.I.G.N. (Groupe
d’intervention de la gendarmerie nationale) sont les
multiples branches de la gendarmerie nationale, une
force publique à statut militaire.

      Au fil des siècles, la gendarmerie a su se forger une
identité qu’elle a dû défendre, parfois en brisant la loi
du silence qui lui était imposée. Elle constitue un acteur
essentiel de notre société. Aussi, chaque mouvement
d’humeur de sa part surprend l’opinion et suscite l’intérêt des médias.

      Le gendarme, à la fois craint et sympathique, est de
ces personnages incontournables pourtant oublié de
nombre d’études historiques et sociologiques. La littérature lui réserve une place plus importante. Les images
d’Épinal montrent souvent les déboires des gendarmes,
mais elles veulent également inspirer la peur du gendarme. Au XIXe siècle, les dessins de la presse à un sou
offrent aux lecteurs une iconographie spectaculaire et
édifiante. Les images, véritables symboles de la présence efficace et permanente des gendarmes et des policiers dans la société, ont été érigées en véritables
modèles civiques. Il faut provoquer la crainte du chapeau à bicorne ou du képi, c’est-à-dire de la sanction et
du châtiment. Au cours des deux derniers siècles, les
chansons populaires ont également mis en scène des
gendarmes : Le Pendu de Saint-Germain du chansonnier
Aristide Bruant, La tactique du gendarme de Bourvil, Les
trois gendarmes de Jean Nohain et Mireille… Les termes
de la langue verte ne manquent pas non plus pour désigner le gendarme, tantôt « cogne » ou « vache », tantôt
« homard » ou « perdreau ». L’imagerie populaire a
retenu le Guignol des marionnettes lyonnaises, le « Pandore ou Les deux gendarmes » de Gustave Nadaud en
1852 – une chanson interdite par le Second Empire –, le
film Le gendarme de Saint-Tropez1, les dessins de
Jacques Faizant dans Paris-Match, Jours de France,
France-Dimanche, Le Point et Le Figaro2, les séries télévisées comme Bonsoir chef en 1977, et plus récemment
Une Femme d’honneur3.

      Mais depuis deux décennies, la gendarmerie nationale a beaucoup changé, s’éloignant des modélisations
figées par les différentes littératures. Les gendarmes
sont même descendus en uniforme dans la rue en
décembre 2001, attirant sur eux la lumière des médias
qui s’interrogèrent sur la gendarmerie et sa relation
étroite à la société qu’elle protège. En 2010, l’opinion
découvre le face à face quasi victorieux au Conseil
d’État d’un officier de gendarmerie4 avec sa hiérarchie
pour avoir « trop parlé », selon les codes internes
propres à ce corps militaire. De nouveau, les médias se
saisissent de l’événement, interrogeant des gendarmes
sous couvert de l’anonymat, relançant l’idée d’un
« malaise » profond parmi eux.

      Pour échapper aux clichés, il faut donc saisir avec
précision la multiplicité des missions et le rôle des
gendarmes au sein de la nation républicaine. Comment
ont-ils évolué au cours des siècles ? Les gendarmes ne
sont pas apparus brutalement ; ils ont pris place dans la
société à la suite d’une longue évolution historique. Des
controverses se font même jour dès que l’on s’interroge
sur la genèse de l’Arme5. Contrairement à une représentation réductrice, le gendarme n’est pas seulement un
agent répressif de l’État centralisateur. Peu savent combien est riche l’histoire des gendarmes et de leur institution et combien leurs souffrances sont grandes et
souvent peu reconnues. Soumis au devoir de réserve, le
gendarme ne peut en effet se plaindre publiquement.

      Depuis bientôt deux siècles, chaque gouvernement a
éprouvé la nécessité croissante de recourir aux gendarmes. Hommes de terrain, ils constituent, pour le
pouvoir, de précieux informateurs quotidiens sur l’opinion et sur les frémissements sociaux. La gendarmerie a
suivi les mutations de la société et s’y est adaptée, parfois avec retard. La maréchaussée de la monarchie
d’Ancien Régime a permis la diffusion de la loi, de
l’ordre et de la force sur les moindres parcelles du territoire français. Parfois elle a menacé de disparaître,
notamment sous l’Occupation. Chaque phase de sa
croissance est ponctuée de réformes, de lois et de
décrets. Les textes législatifs répondent toujours à une
réflexion ou à un besoin parfois immédiat de l’État et de
la société. La gendarmerie a été également l’acteur et le
témoin de tous les grands conflits et soubresauts des
XIXe et XXe siècles : les guerres napoléoniennes, les
émeutes et les troubles sociaux, les changements de
régime politique, la guerre de 1870-1871, la Grande
Guerre – où son image a été dégradée aux yeux des
militaires du rang –, la Seconde Guerre mondiale, les
guerres coloniales, la participation aux forces internationales de maintien de la paix sous la tutelle de l’O.N.U.
(en ex-Yougoslavie) ou de l’O.T.A.N. (en Afghanistan par
exemple), entre autres. Mais bien plus que son activité
répressive en temps de crise, c’est le travail de proximité
avec les populations rurales que la gendarmerie a favorisé, un travail quotidien et méconnu.

      Au fil des derniers siècles, la maréchaussée monarchique, puis la gendarmerie nationale – nom donné en
1791 –, ont reçu une palette de missions qui se distinguent souvent des prérogatives de la police : l’exercice de la police judiciaire (plus du tiers de son activité
en 1998), le secours et l’assistance (plan O.R.S.E.C.,
secours en mer et en montagne…), la police administrative (prévention et protection des personnes et des
biens), la défense militaire (protection des points sensibles en temps de paix comme les centrales
nucléaires…) et, enfin, l’administration des réserves.

      Cela n’empêche pas les crises d’identité, comme celle
qui se déclenche par surprise en 1989. De même, à la
veille du IIIe millénaire, un nouveau malaise se fait jour
avec le redéploiement des gendarmes sur les territoires
urbain et périurbain. Dans les banlieues, face à la montée de certains périls, les gouvernants ont envisagé de
placer des gendarmes et des C.R.S. au cœur d’un nouveau dispositif de maintien de l’ordre et de prévention6.
Une réadaptation nécessaire qui semble être mal vécue,
en raison du poids des traditions et des usages. Les gendarmes sont en effet très ancrés dans le tissu rural et
fort attachés à leur spécificité. C’est d’ailleurs l’une des
rares institutions à avoir connu une progression régulière de son budget. À la fin des années 2000, plus de
106 000 personnes travaillent dans la gendarmerie7 ;
près de 62 000 gendarmes opèrent dans 3 499 brigades
en 2003 (au lieu de 21 500 dans 4 258 brigades en
19038), réparties entre trois grandes régions (Atlantique,
Nord-Est et Méditerranée), neuf circonscriptions9 et
trente et une légions10. La brigade est la plus petite cellule organique, mais elle marque profondément le paysage de nos villages et la vie quotidienne des Français.
Elle est devenue un véritable lieu de mémoire communal.

      Le début des années 2000 a bouleversé l’organisation
générale de l’Arme. Les conditions de travail ont beaucoup changé pour ses serviteurs, tant dans la durée du
temps de travail hebdomadaire que dans celle de la carrière, plus longue en raison des réformes concernant les
retraites des Français. La gendarmerie a certes été rénovée, mais les réformes n’ont pas toujours été bien comprises, non seulement par les centaines de maires et
leurs administrés qui ont perdu leur brigade, mais
aussi par les gendarmes eux-mêmes. Des épouses de
gendarmes ont même développé un programme de
revendications pour améliorer leurs conditions de vie
familiale, en s’appuyant sur une forte médiatisation. La
disponibilité totale et aveugle ainsi que la proximité
avec la population qui caractérisaient le service du gendarme semblent désormais en voie de disparition. Toutefois, le gendarme, dans l’obligation d’afficher sa
neutralité, incarnant l’esprit civique et l’image du secouriste tout terrain, reste toujours aussi polyvalent, obligé
de se spécialiser sans cesse en de nombreux domaines
judiciaires et policiers11. En outre, la mobilité géographique reste un dilemme ; la vie de famille n’est pas
aisée, obligeant chaque enfant et leur mère à sacrifier
amis et stabilité. La femme de gendarme ne peut pas
conserver d’emploi durable. Dans une société très urbanisée et où les femmes travaillent davantage, tout cela
pose des problèmes insolubles. Ne pas les prendre en
compte peut aboutir à des mouvements d’humeur
contenus ou au contraire plus voyants comme en 1989
et 2001. Par ailleurs, les gendarmes sont attachés à
leurs traditions et à leur corps ; la récente fusion « budgétaire » de la police et de la gendarmerie sous la
tutelle du seul ministère de l’Intérieur depuis le 1er janvier 2009 soulève donc chez eux nombre de questions
sur les gains de cette restructuration historique.

      *

      Les diverses péripéties de cette histoire ne sont pas
sans conséquences sur celle de la société française elle-même, sur les régimes politiques, sur l’évolution de la
notion de « maintien de l’ordre » et sur les relations
entre ces ensembles. Les connaissances sur la gendarmerie nationale sont encore un parent pauvre de l’histoire militaire et policière, mais les friches disparaissent
pour laisser enfin la place à de vastes et nouveaux
champs de recherches. L’histoire des gendarmes et de la
gendarmerie est en effet autant celle des temps de paix
sociale que celle des temps de crises intérieures et extérieures. La gendarmerie se révèle être un observatoire
privilégié de l’histoire de la France moderne et contemporaine. Elle a fait preuve d’une très grande capacité
d’adaptation aux défis nouveaux lancés par une société
en progrès accélérés, pour le meilleur et le pire. L’identité de ce corps militaire a été préservée malgré tous les
changements sociaux et politiques depuis deux siècles.
En 2000, l’académicien René Rémond a ainsi écrit avec
justesse que « la continuité de l’institution n’a pas empêché l’Arme d’évoluer. Il est même permis de penser que
c’est à sa capacité d’adaptation qu’elle a dû de préserver
son existence et son identité12 ».

      Pour l’étudier, les sources et les travaux d’historiens
ne manquent pas, notamment depuis le début des
années 1990 où l’institution a fait un effort considérable
pour faire mieux connaître aux chercheurs ses fonds, en
développant une politique de recherche rigoureuse en
lien avec plusieurs centres de recherches historiques
universitaires tels ceux de l’Institut d’Études Politique
de Paris, sous l’impulsion de Serge Berstein, Pierre
Milza et Jean-François Sirinelli (Centre d’histoire de
l’Europe du XXe siècle devenu le Centre d’Histoire de
Sciences Po), à la fin des années 199013, et surtout de
l’université Paris IV – la Sorbonne, où Jean-Noël Luc a
créé en 1999, avec Jacques Frémeaux, un séminaire de
recherches prolifique, intitulé Gendarmerie, identité
nationale, sécurité intérieure et Défense, XVIIIe-XXe siècles14.

      Cet ouvrage synthétique propose aux lecteurs une
approche de l’histoire de ce corps vivant au cœur de
notre société. Il n’a nullement l’ambition d’être exhaustif ni même d’être un travail doctoral. Tenant compte
d’un grand nombre de travaux, parus et écrits dans la
décennie 2000-2010, nous espérons que cette vision
d’ensemble15 portant sur une histoire pluriséculaire passionnante permettra au lecteur de mieux comprendre
les enjeux actuels et futurs de la réorganisation des institutions policières en France. Le sujet n’est pas secondaire dans une société où l’atmosphère sécuritaire est
particulièrement forte.
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      CHAPITRE 1
 
 La naissance singulière
 d’un corps de justice militaire
 (XIIe-XVIe siècles) : des origines controversées


      
        Des origines enchevêtrées
      

      
        En guerre permanente
      

      Les gendarmes français ont de très lointains ancêtres,
mais il est difficile de donner avec précision une borne
chronologique originelle. Toutefois, une quasi-certitude
demeure : la gendarmerie semble être la plus vieille institution militaire française et une descendante directe de
la maréchaussée militarisée d’Ancien Régime et notamment du XVIIIe siècle16. Selon certains historiens de la
gendarmerie, elle trouverait son origine dans les premières milices gauloises ; des érudits remontent même
jusqu’aux Custodies (des troupes d’ordre dans les comtés et les duchés de Clovis au Ve siècle) ou encore aux
sergents d’armes qui sont trop souvent vus, à tort,
comme les ancêtres directs des actuels gendarmes
départementaux. Ces hypothèses sont très délicates à
manier, car elles relèvent pour certaines de l’anachronisme. Si l’on prend une définition étroite du gendarme,
à savoir l’agent de l’État qui assure des missions de
police civiles et militaires, force est de constater que
l’on peut trouver des germes de la future maréchaussée
moderne dans le plus haut Moyen Âge.

      En fait, si l’on remonte le fil de l’histoire, aucun pouvoir n’a été en mesure de disposer d’une force policière
capable d’assurer un minimum de paix en Gaule, pas
plus qu’il n’a existé de force morale susceptible de
réduire les désordres et les pillages d’un monde violent.
La géographie des possessions territoriales est au surplus floue et très fluctuante. Les désordres et les guerres
se multiplient. Le caractère mixte de la justice d’alors,
civile et militaire, n’apparaît pas encore, pas plus que le
maillage du territoire par une justice efficace.

      Sous les Mérovingiens pourtant, un semblant d’autorité policière et judiciaire s’esquisse. Rendre la justice
devient alors une préoccupation des chefs de bandes, de
milices, de ces chefs de guerre qui traînent à leur suite
une longue file de pilleurs et de soldats débandés.

      En 1330, apparaît dans certains textes royaux le
terme gensdarmes qui désignait l’homme de guerre à
cheval et qui commande d’autres cavaliers17. Par extension, à l’époque moderne, les rois, les reines et les dauphins se sont entourés de compagnies dites de
gendarmes ; de même, des gendarmes auraient composé
certaines compagnies d’ordonnance. Dans ces deux derniers cas, le terme gendarme (parfois gens d’armes) est à
utiliser avec prudence. Jusqu’en 1791, il n’y a pas de
filiation directe prouvée entre les gendarmes royaux de
l’Ancien Régime et les agents de l’État qui ont porté ce
nom à partir de la Convention révolutionnaire18.

      Par ailleurs, au Moyen Âge, les notions de justice et
de commandement militaire se confondent. Le roi de
France, censé représenter Dieu sur terre, détient des
pouvoirs de vie et de mort sur l’ensemble de ses sujets.
Dans le souci de construire les fondations d’un État plus
centralisé, Louis IX (Saint Louis) a immortalisé sous son
chêne la volonté royale et permanente de rendre la justice. Dans les armées royales, commander et rendre la
justice forment alors un tout. La séparation entre ces
deux fonctions n’a lieu que sous Louis XIV19.

      À la fin du XVIIe siècle, les deux termes militaire et
civil symbolisent des notions bien réelles. Vers le milieu
du XVIIIe siècle, alors que l’armée s’enferme dans les
casernes, la dichotomie civil/militaire apparaît clairement. L’armée se retranche du reste de la nation et doit
dès lors remplir un certain nombre de prérogatives spécifiques. Corrélativement, l’Encyclopédie de Diderot et
d’Alembert ne présente pas la maréchaussée comme un
corps clairement militaire. Elle s’inscrit dans l’histoire
d’une société imprégnée par les valeurs militaires et
guerrières.

      La construction de l’État s’est nettement appuyée sur
des structures permettant aux souverains de forger une
unité territoriale cohérente et une centralisation du
pouvoir de plus en plus affermie. L’État est l’expression
d’une autorité souveraine sur un peuple et un territoire
déterminé ; en tant que telle, elle est étayée par la force
et le droit. La naissance des premières maréchaussées a
donc permis la mutation d’une société, baignée dans la
violence, vers un univers plus policé. À partir de
l’époque moderne, l’État a bien consolidé la distinction
entre la sphère civile et la sphère militaire, opérant sa
mainmise sur les deux.

      Au Moyen Âge, la symbolique du Prince et de l’État
incarne la dimension militaire du pouvoir. L’iconographie du Prince en atteste : les enluminures, les représentations en statues, sur les pièces de monnaie, sur les
sceaux… Les épithètes (le Bon, le Vaillant, le Conquérant…) représentent des preuves supplémentaires de la
militarisation de la société. Certes, l’armée permanente
n’existe pas encore, mais la volonté de se doter d’une
force publique à statut militaire, utilisée comme un instrument puissant du pouvoir royal, a primé. En effet, les
bandes armées désorganisent constamment la société
rurale (fuites, révoltes20). Les guerres incessantes forment des freins puissants à l’affirmation de la souveraineté et à la consécration d’un État puissant.

      
        
          Connétables, maréchaux et prévôts, 
        
        
          une filiation possible
        
      

      Parmi les lointains ancêtres des gendarmes, nous
trouvons un certain nombre d’agents royaux, dont les
prévôts. Les premiers maréchaux ont probablement vu
le jour au moment de l’apparition de la justice prévôtale. Pendant longtemps, des auteurs ont confondu le
guet, puis le guet royal, avec la maréchaussée, l’ancêtre
de la gendarmerie. Or, le guet est un service organisé
par les villes et qui consiste à assurer leur garde durant
la nuit. Philippe Auguste supprime la charge de sénéchal et transfère ses fonctions au connétable, qui a alors
des maréchaux sous ses ordres. Il dispose de son lieutenant, des sergents d’armes et de la Prévôté de l’Hôtel du
Roi. À mesure qu’il tente d’agrandir le domaine royal,
Philippe Auguste met en marche le long processus de
centralisation étatique français et jette les bases d’une
véritable armée permanente qui pourrait s’appuyer sur
des villes fortifiées, la bonne volonté des barons et des
évêques fraîchement soumis ; les villes fortifiées constituent en effet autant de places frontalières entre le
domaine et les baronnies à combattre, mais aussi des
têtes de pont pour contenir et réduire au mieux les
forces des Plantagenêts. Ainsi en 1214, grâce à la réorganisation de l’administration par la création des
bailliages et d’un impôt spécial, destiné à solder ses
troupes, le roi réunit une dizaine de milliers d’hommes
et gagne la bataille de Bouvines si bien décrite par l’historien Georges Duby. De cette date et jusqu’au début de
la Guerre de Cent Ans, le royaume de France connaît
des années moins dangereuses et moins dominées par la
guerre, ce qui permet de stabiliser les structures militaires, sans que le manque de ressources financières
n’empêche le roi de lever de manière régulière une
armée importante et soldée.

      Dans ce contexte, le connétable et les maréchaux –
ils sont deux à partir de Louis IX – ont vu évoluer leurs
pouvoirs et leurs missions. Le connétable a longtemps
incarné le premier personnage militaire après le roi,
puis le second personnage de l’État, bien que progressivement supplanté par le maréchal21. Le connétable est le
chef de l’armée royale. Il représente le roi à l’intérieur
et à l’extérieur du royaume, notamment en cas
d’absence royale pour cause de croisade par exemple. Il
exerce sa juridiction sur les hommes de guerre et commande les maréchaux de France. La maréchaussée
désigne alors la juridiction du connétable et de ses
adjoints sur les crimes commis à la suite des armées en
campagne.

      Le maréchal peut aussi compter sur un prévôt (du
latin praepositus : préposé), surnommé prévôt des
guerres, à la fois gentilhomme et officier et auquel il
délègue une part de ses attributions. Sous le règne de
Louis IX, on parlait de prévôt des maréchaux. Le terme
prévôt a évolué ensuite pour désigner l’officier chargé
de faire respecter l’ordre au nom des maréchaux. Grâce
à un reçu de gages, on a pu retrouver le premier prévôt
des maréchaux connu : Pierre de Moiliens. Il en existe
vraisemblablement d’autres pour faire régner l’ordre
derrière une armée de vingt mille hommes, mais les
archives sont muettes sur ce point. De 1337 (avènement
de Charles V) à 1513 (fin du règne de Louis XIII et
début du règne de François Ier), les prévôts des maréchaux sont donc bien gens de guerre. La gendarmerie
actuelle a hérité d’une partie de ces nouveautés des
temps médiévaux.

      
        Affermir le pouvoir royal sur un territoire plus vaste
      

      Progressivement, la monarchie française fixe des
règles à ses représentants pour éviter la corruption ou
l’abus de pouvoirs. La délégation de pouvoirs des maréchaux à leurs prévôts n’est attestée qu’à partir d’une
ordonnance de 1356, promulguée par le roi Jean le Bon
(1350-1364). Ce dernier couche par écrit, sur un acte
officiel, une sorte de règlement des compétences de la
justice prévôtale. En effet, la guerre cause des dommages sans cesse croissants en raison de la violence
incontrôlée des troupes débandées. Par exemple, en
1356, le Prince Noir effectue un raid à travers les provinces de l’ouest, appauvrissant durablement les terres
et les villages. Ces régions avaient été jusqu’alors épargnées. Le Bordelais, la Bretagne, l’Île-de-France, le Languedoc et la Normandie ont aussi subi les Anglais et les
routiers. La Bourgogne, le Massif Central, la vallée du
Rhône et les pays du sud-est n’ont pas été touchés aussi
brutalement, en tout cas pas avec la même intensité. La
guerre décime certes toujours autant, mais elle n’est
plus permanente sur l’ensemble du royaume et de ses
marges. Toutefois, pour des rois en quête d’une image
magnifiée aux yeux de leurs sujets, le rétablissement
d’un minimum de sécurité dans les campagnes est primordial d’autant que depuis le XIIIe siècle le pouvoir
royal tente de consolider sa mainmise sur un royaume
de plus en plus vaste.

      Une bande de routiers ne compte jamais plus de cinquante à soixante individus, ce qui est suffisant pour
créer une atmosphère pesante et angoissante dans les
campagnes. Les routiers ne s’arrêtent jamais très longtemps en un même lieu ; la difficulté pour les réprimer
tient justement à cette grande mobilité. Bien qu’éphémère, le passage des armées et des routiers suffit à
ravager une région. Leur intendance a besoin d’un fort
ravitaillement en vivres. De plus, il ne faut rien laisser
aux mains de l’ennemi et donc saisir toutes les ressources économiques du territoire occupé ou traversé.
Les réquisitions françaises, pas ou mal rétribuées, font
pendant au pillage anglais ; les armées vivent alors « sur
le pays ». De leur côté, les villes fortifiées sont peu touchées. Dans les campagnes, la guerre est en revanche la
source d’une stagnation économique durable et d’une
grande mobilité des populations. Il devient très difficile
aux habitants de relever toutes les ruines22.

      Les années 1360 sont donc celles du découragement
et de la crise morale en raison des conséquences terribles provoquées par la Grande Peste de 1347-1349 ;
toutes les couches de la société sont frappées par l’épidémie. De même, l’effondrement démographique déstructure l’organisation générale de l’économie. Cependant,
à grande échelle, ce sont aussi des années de calme
relatif au milieu de petites guerres incessantes et
usantes pour la société rurale déjà fortement éreintée.
Pour améliorer la situation, Jean le Bon cherche à refréner au mieux les délits des gens de guerre. Le roi de
France exige des prévôts et des maréchaux le maintien
de la discipline sur les arrières des armées. C’est la première fois que les juridictions civiles et la justice militaire sont dissociées. Si des civils insultent les gens de
guerre en service, le prévôt peut les sanctionner par des
amendes ou des peines d’emprisonnement. Le pouvoir
des prévôts, exercé à la suite du roi, a eu tendance
pourtant à devenir démesuré et à provoquer des excès.
De plus, pendant la Guerre de Cent Ans, le nombre des
prévôts a augmenté considérablement.

      D’autres évolutions sont donc nécessaires, afin que la
justice rendue au nom du roi ne soit pas détournée de
sa fonction première ; la justice ne doit pas devenir un
lieu de récrimination du pouvoir royal, mais plutôt un
moyen d’affermir les liens entre les sujets et leur roi. À
partir de 1373, la maréchaussée et la connétablie siègent au tribunal du Palais de justice de Paris, à la Table
de Marbre23. La justice militaire est ainsi institutionnalisée. Le tribunal juge des affaires de la connétablie et de
la maréchaussée24. Devant le tribunal passèrent des
« gens de guerre » – plaignants ou inculpés – et des
civils, victimes de ceux-ci. Mais les prévôts et les maréchaussées y viennent aussi pour se faire préciser leurs
prérogatives et leurs devoirs.

      
        Stabiliser l’édifice prévôtal
      

      Au début du XVe siècle, les prévôts ne jouissent pas
encore de fonctions permanentes puisqu’ils sont licenciés
après chaque campagne militaire. Leur compétence territoriale est alors encore assez aléatoire en raison du caractère itinérant de la justice qu’ils exercent, ce à l’arrière
des armées. Commence alors pour le royaume de
France une nouvelle période de détresse, entre 1400 et
1440. La mainmise anglaise fait tâche d’huile sur
l’ensemble des possessions royales. En 1415, à Azincourt, les troupes du roi Henri V font en partie tomber
à nouveau la France sous la domination anglaise25.
Charles VI a négligé les atouts d’une bonne archerie,
oubliant de tirer les leçons de ses défaites passées : il ne
jure que par les charges de la cavalerie. Dans les années
1430, la guerre semble s’achever, mais les pillards et
autres écorcheurs exercent encore leurs dommages sur
les populations26, prolongeant ainsi leurs souffrances.

      Dès lors, en 1439, le roi Charles VII, chef du « parti
armagnac », tente de reconstruire une armée, en exigeant notamment que chaque paroisse lui fournisse un
franc-archer, volontaire ou recruté d’office par des élus,
agents financiers du roi. Une armée permanente française et une véritable infanterie nationale semblent
prendre forme progressivement. L’armée est théoriquement hors d’atteinte de toute compromission avec les
entrepreneurs de guerre.

      Toutefois, ce système de recrutement n’a apporté ni
efficacité ni cohésion. À la fin de la campagne de 1439,
Charles VII conserve quinze compagnies de gens
d’armes. Pour la première fois, des troupes chargées de
faire la « police » dans les armées sont soldées en temps
de paix. Aussi, ils ne sont pas les ancêtres directs des
gendarmes actuels, mais plutôt ceux des dragons et des
cuirassiers. On l’observe, la construction d’un État plus
fort passe encore par un meilleur encadrement de la
soldatesque et par une réflexion plus poussée sur les
moyens d’assurer la meilleure paix possible dans les
compagnies.

      Les desseins de la mesure royale de 1439 sont bien
de répondre à la multiplication des organisations
armées, une conséquence de la guerre de Cent Ans. Le
système féodal ne semble plus en mesure de les encadrer et de prévenir tout débordement ou abandon de
service. L’ost demeure un système trop lourd à mobiliser
avec rapidité. C’est en donnant son acte de naissance à
une organisation militaire structurée que Charles VII
fait finalement naître la prévôté permanente. Mais il ne
s’arrête pas à cette première réforme. En 1444, il prend
d’autres mesures pour lutter contre un vagabondage
croissant. À cet effet, il accroît les effectifs de la maréchaussée dans une proportion difficile à connaître en
raison de sources fragmentaires. En 1454, grâce à
l’ordonnance de Montil-lès-Tours, le roi peut même
affirmer qu’il détient en fait toute la justice entre ses
mains.

      La législation pour perfectionner l’exercice de la justice et le maintien de l’ordre au nom du roi va alors se
perfectionner au tournant du Moyen Âge et de la
période moderne. En 1474, Louis XI décide de nommer
dans chaque province un gentilhomme pour représenter
le prévôt des maréchaux. Les gentilshommes doivent
remettre les soldats arrêtés entre les mains des baillis
ou des sénéchaux du roi. Le grand prévôt des maréchaux installe donc dans chaque province des prévôts-délégués ; ceux-ci ont le pouvoir d’assembler et de former une cour prévôtale pour juger les prisonniers tombés entre leurs mains.

      Les apports des règnes de Charles VII et de Louis XI
sont décisifs, car ils sont les prémices d’un État de justice plus fort et centralisé s’appuyant sur les maréchaussées, composées d’archers27. En 1501, les premières
compagnies de maréchaussées soldées apparaissent.
L’implantation des prévôtés en province se poursuit.
Pourtant, au début du XVIe siècle, la distinction entre
justice et police n’est pas encore clairement apparue.

      
        Maîtriser la justice militaire et civile
      

      De 1513 à 1515, Louis XII (1462-1515 ; roi de
France, de 1498 à 1515), dans une forme patriarcale,
renforce l’institution prévôtale. Pour le temps de paix, il
installe un prévôt des maréchaux dans chaque résidence
où exercent des gens d’armes. C’est une nouveauté qui
répond à un contexte bien particulier dans le sud du
royaume notamment. En effet, l’insécurité en Languedoc est à son comble et la présence de trois prévôts – un
par sénéchaussée – se révèle nécessaire, en dehors du
temps guerrier. Ce système se généralisera peu à peu
dans l’ensemble du royaume : en Bourgogne, en Lyonnais, en Picardie (1516) ; en Berry (1520) ; en Beaujolais
et en Forez (1522) ; en Manche (1527), dans le Dauphiné (1530), dans le Nivernais (1531), entre autres.

      Du Moyen Âge et du début de l’époque moderne, on
observe ce qui ressemble aux racines plus fermes de la
gendarmerie actuelle. Si les rois souhaitent maintenir
une certaine crédibilité sur un espace uni et stable, ils
sont dans l’obligation de se donner des moyens accrus
de maîtriser la justice tant civile que militaire. Louis XII
en a pris conscience, sans doute avec davantage d’acuité
que ses récents prédécesseurs, tout en profitant de
l’héritage de leur action : par exemple, après une campagne contre les Espagnols, plutôt que de disperser
toutes les troupes, il maintient levées trois prévôtés. La
maréchaussée devient donc un corps presque permanent et commence son enracinement territorial grâce à
la prévôté. Celle-ci est réellement provinciale et n’est
plus seulement confinée aux limites parisiennes. En
outre, grâce à l’ordonnance du 2 janvier 1514, Louis XII
prolonge les mesures précédentes en élargissant le pouvoir des prévôts. Il n’est plus envisageable de voir les
troupes vivre sur les maigres réserves alimentaires des
habitants. L’article 34 spécifie même aux prévôts la nouvelle possibilité de chevaucher de garnison en garnison.
De plus, ils peuvent laisser des lieutenants là où ils passent. Cette ordonnance marque en quelque sorte la fin
d’une évolution politico-juridique, commencée dès la fin
du haut Moyen Âge. En 1515, toutes les provinces possèdent leur prévôt.

       

      L’émergence très progressive de la gendarmerie nationale est donc le fruit de la synthèse de facteurs et de circonstances qui tiennent essentiellement aux événements
politiques – le développement et l’affermissement de l’État
– et aux évolutions sociales – le vagabondage, le brigandage, les émotions populaires. C’est alors que François Ier
fait prendre à l’histoire de « l’Arme » un tournant décisif,
tout en s’inscrivant dans la continuité de l’œuvre de ses
prédécesseurs. La restauration de l’État semble être
l’ouvrage le plus immédiat à mettre sur le métier à tisser
des réformes monarchiques. La maréchaussée, la branche
ascendante de la gendarmerie nationale, a donc été
modelée avec davantage de précision. Elle ne naît pas du
néant, mais elle est le fruit d’une lente évolution, un
prisme qui découvre des facettes aux contours mieux
ciselés. Jusqu’à la Révolution française, la maréchaussée
se dégage nettement comme l’ancêtre le plus assuré de la
gendarmerie contemporaine, montrant cependant encore
bien des différences. Avec François Ier débute une phase
historique très créatrice en matière de sécurité des personnes et des biens.

      
        
          Une « police » rurale au service 
        
        
          d’un État plus centralisé
        
      

      
        La maréchaussée, « fille » de l’autorité royale
      

      À l’aube de l’époque moderne, il est encore difficile
de voir les contours exacts d’une structure de maintien
de l’ordre nationale28, à la fois militaire et civile29. Le
règne de François Ier marque un tournant important. Le
roi fait naître un corps militaire plus solide. De nombreux points en commun lieront ainsi la maréchaussée
du XVIe siècle avec la gendarmerie contemporaine. Certes,
François Ier prolonge des réformes élaborées avant lui,
mais il sait également accélérer le processus de militarisation et d’accroissement des effectifs de la maréchaussée. Dans les siècles suivants, l’augmentation des
effectifs restera un enjeu majeur pour l’État qui doit
assurer l’ordre sur la totalité du territoire, même là où il
n’y a nulle âme qui vive. De même, une réforme ne naît
pas du néant, car elle répond à des besoins et reflète
souvent un ajustement de la société aux maux qu’elle
doit guérir. C’est dans cet esprit que la maréchaussée
entame la conquête du territoire et de la loi, à un
moment où dans toute l’Europe des théoriciens du pouvoir royal et du droit élaborent de nouvelles doctrines,
notamment sur la justification d’un roi de droit divin.

      Au cœur des enjeux politiques de la royauté, la
recherche d’un pouvoir toujours plus important prime
donc. La quête d’une autorité indiscutable et irréversible
ne s’effectue pas aisément sous François Ier30. La société,
restée profondément féodale, offre des résistances continuelles. Les puissants du Moyen Âge et leurs descendants ont assis leur autorité sur une insécurité constante
qui ébranle les fondements même de leur pouvoir. Le
maintien de l’ordre royal intérieur et extérieur n’obéissait à aucune règle tangible ; les séditieux en faisaient
fi. Le roi François Ier affronte le début des conflits religieux et politiques entre catholiques et protestants. En
ce domaine, après une période de relative tolérance,
jusqu’à l’affaire des Placards d’Amboise, en octobre
1534, François Ier durcit sa politique répressive vis-à-vis
des protestants. Il s’évertue donc à rationaliser une
organisation qui trancherait avec le passé par sa permanence et sa mixité, dans l’exercice de la justice et de la
police.

      Pour maintenir l’ordre et pour lutter contre un brigandage armé qui ne faiblit toujours pas assez, le roi
s’engage sur la voie des réformes, afin de doter le
royaume d’un corps policier capable d’être le relais efficace et indiscutable de sa fonction royale, à travers
l’exercice de la justice criminelle, dont l’action policière
est corrélative. Encadrer les comportements ne se fait
pas sans violence. La société est encore fortement armée
au XVIe siècle31. Parallèlement, dans un souci de policer
la société, François Ier ferme les yeux sur l’usage de plus
en plus fréquent de la torture. Les ordonnances royales
d’interdiction du port d’armes semblent inefficaces.

      Dans l’ouvrage Surveiller et punir, le philosophe
Michel Foucault32 étudie fort bien les populations flottantes ou marginales des XVIe et XVIIe siècles. Pour lui,
c’est l’époque de l’affermissement de l’État de justice ;
briser les comportements oisifs et toute autre forme de
déviance fait partie des actions policières prioritaires.
Les épidémies, les famines, les disettes et les guerres
fragilisent la société française et en marginalisent une
partie. Les « inutiles au monde33 », désignés aujourd’hui
sous le vocable de « pauvres » ou de « SDF », sont les
victimes de toutes les accusations, comme celle de propager la peste ! Les autorités dressent une typologie des
pauvres en fonction de critères totalement arbitraires ;
les malades et les estropiés sont cependant épargnés.

      C’est dans les villes que le pauvre est la source des
plus grandes angoisses pour les couches aisées de la
société34. Les prévôts y redoublent de violence répressive, parfois à l’excès. À partir de 1535, le supplice de la
roue est instauré et les prévôts l’utilisent pour les brigands de grand chemin et les auteurs d’attentats. Enfin,
l’enfermement des pauvres est un recours de plus en
plus fréquent. Seul le manque de finances freine les
autorités urbaines dans leur action répressive. C’est
donc bien dans un climat de recherche d’autorité absolue et de lutte contre un brigandage et un vagabondage
croissants que François Ier tente d’élargir ses compétences judiciaires et policières sur le territoire royal35.

      
        François Ier, le père de la gendarmerie ?
      

      Dans ce contexte, l’édit du 25 janvier 1536 « sur les
attributions et la juridiction des prévôts des maréchaux
et sur la punition des vagabons et des gens sans
aveux36 » illustre la volonté royale de donner à la maréchaussée des compétences pour réprimer les gens de
guerre et les individus non-militaires tels que les « vagabons et domiciliez […] tenans les champs, pillans,
robent leurs hostes, forcent et violent femmes et filles,
destroussent et meurtrissent les passans ». C’est une
nouveauté. Socialement, les vagabonds ne sont rien.
Comme les gens de guerre, ils entrent dans la catégorie
des individus en lisière de la société. Parfois, gens de
guerre et vagabonds sont facilement confondus dans les
ordonnances royales. La différence et la peur de l’autre
repoussent et il est impératif de la combattre ou de la
cacher. Les puissants et les sujets sont en droit
d’attendre du roi qu’il exerce une justice radicale et
immédiate37 contre ces individus gênants, source de
troubles.

      Au XVIe siècle, la répression des crimes et délits de
grand chemin est donc clairement du ressort de la
maréchaussée, tant pour les militaires pillards et débandés que pour tout autre personne civile. Dès lors, la
maréchaussée devient un corps aux missions mixtes et
plus variées. Cependant, l’édit s’adresse aussi aux
membres de la maréchaussée qui sont protégés par le
quatrième paragraphe stipulant que les prévôts et les
archers sont systématiquement disculpés si au cours
d’une arrestation ils tuent ou blessent des suspects ou
des criminels. L’attitude de François Ier tend à faire des
juges prévôtaux des juges d’exception aux larges pouvoirs qui les autorisent à faire usage de la violence et de
l’aide des habitants d’un lieu (la main-forte) pour
mettre à exécution certains mandats de justice. Grâce à
l’édit de 1536, la rationalisation se substitue à l’empirisme des actions parfois hétérogènes des prévôts de la
maréchaussée. Mais il est difficile de mesurer l’efficacité
concrète et immédiate de l’édit de 1536, car le royaume
de France est très vaste et les effectifs policiers encore
trop faibles. Par ailleurs, la période suivante connaît des
troubles religieux parmi les plus terribles de l’histoire de
France, s’ajoutant à la répétition de révoltes fiscales. De
même, les frictions, voire les graves incidents, entre la
justice prévôtale et la justice ordinaire ne sont pas rares.
En revanche, l’association justice/police reste indissociable. La maréchaussée dispose du pouvoir de juger
directement. Est-ce une prérogative exceptionnelle qu’elle
saura préserver dans les siècles à venir ? Si François Ier
ne peut être considéré comme l’unique père de la gendarmerie actuelle, il en a été le principal forgeron, celui
qui a donné une forme plus précise à un ensemble qui
ressemblait souvent à un salmigondis au début de son
règne.

      
        
          Turbulences, réajustements et consolidation 
        
        
          (milieu du XVIe siècle-fin du XVIIe siècle)
        
      

      
        L’instabilité permanente
      

      Sous les rois suivants, l’anarchie a régné en France ;
le chaos des guerres de Religion a freiné la poursuite
des initiatives royales en matière policière et judiciaire.
Toutefois, la maréchaussée passe au pluriel dans les
textes législatifs. On parle des maréchaussées, le plus
souvent des entités hétéroclites, implantées en pays
d’élection afin d’y collecter l’impôt, au nom du roi.
Depuis la déclaration du 5 février 1549, les prévôts ont
l’obligation de rédiger des procès-verbaux après chaque
chevauchée. Les juges royaux doivent par la suite viser
ces derniers38. Cette nouvelle procédure fait place à la
pratique ancienne consistant à donner verbalement le
rapport de la mission. Cependant, les problèmes de
compétences judiciaires entre la justice ordinaire et la
justice prévôtale n’ont pas été réglés par François Ier,
mais par l’ordonnance de Moulins, datée de février
1566, laquelle pallie en partie cette défaillance.

      Effectivement, l’ordonnance promulguée par le chancelier Michel de l’Hôpital (1505-1573) contraint les prévôts à mettre les procès-verbaux écrits à la disposition
de la justice à la moindre réquisition. La maréchaussée
est dorénavant subordonnée au pouvoir judiciaire. Les
prévôts font reconnaître leurs compétences devant les
présidiaux, des tribunaux de droit commun qui jugent en
appel les sentences des bailliages. Mais les prévôts craignent les abus de pouvoir des instances judiciaires
civiles, toujours dans une atmosphère de guerre civile.

      La centralisation croissante de la monarchie passe par
l’organisation de l’ordre et de la justice, tant à l’échelon
local qu’à l’échelle nationale. Les rois ont chacun leurs
méthodes et les changements sont très progressifs. Ils
tendent à créer des structures plus spécialisées, aux
objectifs plus pointus. La maréchaussée est de ces instruments de contrôle du territoire royal. D’ambulatoires,
les missions prévôtales se fixent de plus en plus longtemps en un même lieu ; la maréchaussée commence
donc une phase de sédentarisation en certains points du
royaume. Des habitudes naissent alors et donnent à la
maréchaussée l’allure d’une structure de plus en plus
aguerrie. Mais son avenir n’est pas encore bien assuré
dans un royaume à feu et à sang.

      Les rois Henri II et Charles IX contribuent par
exemple à rendre plus forte et plus compétente la maréchaussée, tout en atténuant les conflits d’attributions et
de juridiction des missions policières. Sous Henri II,
grâce au Parlement de Paris, les Guise obtiennent l’éviction de la maréchaussée dans les provinces. Des juges
civils – des lieutenants criminels de robe-courte, des
vice-sénéchaux et des vice-baillis – ont pris la place des
prévôts. Mais les bandes armées et les pillards ont raison de ces autorités et conduisent Henri II à réutiliser
les services de la maréchaussée. Cette dernière s’impose
donc par son efficacité. Son ressort est de plus en plus
large. Jusqu’au règne de Louis XV, les rois ajoutent de
nouvelles lignes à la liste des délits qui risquent de
nuire gravement à leur autorité, c’est-à-dire la liste des
cas prévôtaux. Peu à peu, ceux-ci sont méthodiquement
classés. Les juges parlementaires y sont très hostiles,
craignant de perdre une partie de leur pouvoir39. La
liste des cas prévôtaux comporte désormais la contrebande du sel, l’incendie criminel, le braconnage (à partir de 1538), le duel (en théorie interdit depuis 1566,
mais l’ordonnance date de 160240), l’agression avec port
d’armes (édit du Roussillon de 1564), le rapt, l’incendie
criminel (1585) et les séditions, et enfin les assemblées
illicites avec armes (1610).

      Depuis le Moyen Âge, les rois ont eu grand-peine à
harmoniser les institutions judiciaires et policières.
L’organisation a longtemps été comme figée. Il s’agissait
d’un ensemble de structures juxtaposées et mal ordonnancées. Cette remarque vaut aussi bien pour la maréchaussée rurale que pour les polices urbaines, encore
qu’en ce dernier domaine l’imbroglio soit plus grand, eu
égard à la différence de taille entre Paris et les autres
villes du royaume41. La maréchaussée, comme d’autres
institutions, se révèle encore précaire. Aussi le XVIe permet-il de mieux fixer le contour des missions judiciaires
de chaque institution policière, posant des limites entre
le ressort de chaque corps. Les intendants de justice,
police et finances, commissaires royaux, en place dans
les généralités42 en deviennent les vecteurs de diffusion
au XVIIe siècle. À partir des années 1630, l’institution des
intendants devient permanente. Ils remplacent les
autres officiers dans leurs fonctions, devenant de véritables administrateurs royaux aux pouvoirs exorbitants.
Outre leur rôle de pourvoyeurs des finances royales, les
intendants sont des agents de surveillance des tribunaux (à l’exception des parlements) et exercent une justice personnelle. Ils sont aussi en charge des pouvoirs
de police (maintien de l’ordre, commandement de la
maréchaussée : les luttes de compétences entre intendants et maréchaussée sont continuelles) ; ils doivent
aussi assurer le ravitaillement des troupes et de la population.

      En 1645, pour éviter de flouer la maréchaussée et
empêcher tout affrontement avec la justice ordinaire, un
arrêt du Grand Conseil du roi interdit aux juges royaux
de s’adresser aux membres de la maréchaussée en des
termes autoritaires et impératifs. Les dissensions entre
les prévôts et les juges civils doivent être atténuées pour
une plus grande efficacité de la justice royale. Les rois
renforcent leur pouvoir, grâce à la redoutable efficacité
de Richelieu et de Mazarin. En 1647, celui-ci donne à la
maréchaussée le droit de juger tous les crimes et délits
quelle que soit leur nature, afin de faire face à la révolte
du Parlement de Paris43. Pour éviter un retour au grand
désordre dans le royaume, le jeune Louis XIV, qui règne
de 1661 à 1715, initie de nouvelles règles pour s’imposer comme le souverain absolu. Il envoie aux oubliettes
la confusion des pouvoirs de justice et de police. À ses
yeux, un royaume qui se veut fort doit organiser une
police et un maintien de l’ordre sans failles. Louis XIV
devient l’artisan du renforcement de la police civile,
mais aussi de la redéfinition générale des compétences
judiciaires et policières.

      
        La maréchaussée d’État selon Colbert
      

      Dans ses Mémoires, Louis XIV constate que le
désordre règne en son royaume. Il use d’emphase, afin
de mieux justifier son action à venir, grâce à l’aide de
Jean-Baptiste Colbert (1619-1683). Le roi peut compter
sur cet homme doué d’une capacité de travail exceptionnelle et d’un esprit fort méthodique et structuré
auquel seules l’armée et les affaires étrangères échappent. Très influent, Colbert reste toujours soumis et
appliqué au service du roi. Le rétablissement de l’ordre
autorise la mise en œuvre d’une palette de mesures
fermes : le renforcement du pouvoir des intendants de
police, justice et finances, rétablis au lendemain de la
Fronde (1648-1652), un événement qui a profondément
choqué le jeune roi ; la répression intransigeante des
émotions populaires44 ; la révision de la législation afin
de pallier l’éclatement des pratiques juridiques45 ; enfin,
le contrôle étroit des grands corps de l’État, pour
« dompter » les velléités possibles de la noblesse.

      En 1666, par ordonnance, Louis XIV trace une ligne
de partage entre les domaines de la justice et de la
police judiciaire. Pour ce faire, par un édit de mars
1667, il nomme à Paris un nouveau type de magistrat,
dont le lieutenant général de police. Ce dernier est
chargé d’assurer la sécurité dans les rues, de surveiller
les mœurs ; il doit de plus éradiquer les épidémies et
censurer les livres, etc. Nicolas de la Reynie est le premier désigné pour cette fonction, à la tête de dix-sept
« commissaires » de police, suppléés par des « conseillers
inspecteurs de police », au cœur des dix-sept Quartiers
de Paris. En province, les charges de police restent aux
mains des maires (les officiers du seigneur dans les communautés d’habitants qui jugent, décident et perçoivent
les impôts seigneuriaux), aux échevins, aux jurats (les
officiers municipaux bordelais) et aux capitouls (les officiers municipaux de Toulouse).

      Le sort policier des villes est donc scellé. Dans les
campagnes, Louis XIV essaie de remettre en ordre les
compétences de la maréchaussée et de gommer les
luttes d’attributions avec les détenteurs de la justice
civile. En 1670, toujours dans le dessein de réformer la
législation et d’unifier les pratiques juridiques, Colbert
prépare une ordonnance criminelle. Les prérogatives
judiciaires prévôtales y sont consignées, afin de délimiter les terrains d’intervention et de ne pas entrer en
concurrence avec les parlements. Une maréchaussée
d’État voit de fait le jour. En effet, l’ordonnance confie
aux prévôts une liste précise d’actes criminels contre
lesquels ils doivent lutter. Le président du Parlement de
Paris, de Lamoignon, s’oppose à cette création, car il
craint la perte de prérogatives judiciaires importantes ;
rappelons que les parlements représentent la plus haute
instance judiciaire du royaume, mais que des tensions
récurrentes ont également lieu au XVIIe siècle avec le
roi ; la Fronde des parlementaires en est le point culminant. Certains parlementaires souhaitent clairement
faire contrepoids au pouvoir du monarque absolu de
droit divin. Le président du Parlement de Paris craint
donc une offensive de Colbert contre les pouvoirs judiciaires des parlementaires.

      Parallèlement, la liste des cas prévôtaux s’allonge
encore. S’y greffent les vols avec effraction, les émeutes
et les assassinats prémédités46. Les prévôts entrent alors
en conflit direct avec les présidiaux. Avec Louis XIV, la
centaine de présidiaux perd certaines compétences.
Pour autant, les attributions prévôtales restent confinées à l’immense territoire des campagnes, difficile à
contrôler dans sa totalité faute d’effectifs et de moyens
matériels. Toutefois, cette phase réformatrice prolonge
amplement la réflexion judiciaire entamée avant Louis
XIV. À la fin du XVIIe siècle, la pensée sur la justice criminelle et sur son organisation est quasi achevée.

      En un siècle, la maréchaussée a incontestablement
connu une mutation irréversible pour répondre aux
besoins de rois en quête d’un pouvoir centralisé et
absolu. La juridiction du connétable a entre-temps disparu. Mais la maréchaussée a profité du contexte politique pour voir sa mainmise s’étendre sur des crimes et
des délits jugés sans appel par les prévôts installés en
province. Les cas prévôtaux ont été inscrits méthodiquement et progressivement à l’ensemble des ressorts de la
maréchaussée. Les prévôts sont devenus de solides
agents judiciaires du roi, compétents pour connaître les
contentieux militaires, mais également les affaires
civiles. Cependant, on observera qu’en un siècle et
demi, la maréchaussée a été cantonnée à des missions
quasi exclusivement dans le monde rural. La surveillance des grands chemins, sa prérogative principale,
l’a confinée hors de l’espace urbain. Jusqu’à la mort de
Louis XIV, l’organisation territoriale de la maréchaussée
n’est pas non plus très cohérente, puisque ses « hôtels »
sont créés en fonction des circonstances et des besoins
ponctuels du roi. Le XVIIIe siècle semble permettre une
nouvelle réflexion, plus approfondie encore, sur l’efficacité territoriale de la maréchaussée perçue comme un
bon relais de la présence et de la souveraineté royale en
chaque recoin du royaume.

    

  
    
      CHAPITRE 2
 
 Vers la gendarmerie nationale (1720-1792)


      Le siècle des Lumières peut apparaître comme le
« Beau Siècle » de la future gendarmerie nationale. Le
despotisme éclairé des intendants a apporté au royaume
une forme administrative de plus en plus unifiée. En
outre, les idées de Montesquieu sur la mise en pratique
de la séparation des pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire commencent à se diffuser au sein des couches
dirigeantes de la société. L’idée en vogue est celle d’une
justice se distinguant des pouvoirs des administrations.
Pour autant, les principaux acteurs du XVIIIe siècle n’ont
pas œuvré dans un royaume parfait et homogène, la
diversité des situations locales a tranché encore avec la
volonté d’unification royale. Pour s’affirmer, la maréchaussée a profité de ces évolutions culturelles et politiques, ainsi que des nombreuses critiques des
philosophes à l’encontre des intendants du roi, de véritables despotes provinciaux.

      
        
          La montée en puissance 
        
        
          d’un corps de justice militaire
        
      

      Au début du XVIIIe siècle, l’organisation générale de la
maréchaussée manque d’efficacité, partagée entre des
prévôts généraux et particuliers disséminés dans le
royaume. Les prévôts restent peu de temps au même
endroit. Ils chevauchent avec une troupe d’archers,
d’exempts et de lieutenants, parcourant les routes les
plus pratiquées et les campagnes qui les bordent. De
fait, des centaines de kilomètres carrés ne sont pas
sillonnés et sont par conséquent laissés aux mains des
pillards et autres marginaux.

      
        Un maillage territorial plus homogène
      

      Depuis longtemps, les offices prévôtaux pèsent sur
l’efficacité des missions confiées. L’édit du 9 mars 1720
fait disparaître les charges nombreuses qui alourdissent
dangereusement l’édifice administratif et judiciaire du
royaume47. Essentiel dans l’histoire des gendarmes, il a
été promulgué à l’initiative du régent Philippe d’Orléans
et sur l’idée du secrétaire d’État à la Guerre Claude le
Blanc48. Dans l’exorde, l’édit de 1720 dénonce « la multiplicité de ces compagnies, avec création d’Officiers tous
différens titres, [qui] faisoit naître entre eux des contestations, sous prétexte d’indépendance les uns envers les
autres ». Les officiers et archers sont sommés de
remettre à des commissaires royaux leurs offices, dans
un délai d’un mois. Seuls les offices de prévôt général
de la connétablie et maréchaussée de France, d’officiers
et archers de la compagnie et de prévôt général d’Île-de-France (ainsi que ses officiers et archers agissant dans
« la banlieue et aux environs de notre bonne ville de
Paris49 »), de lieutenant criminel de Robe-courte, du chevalier du guet de Paris50, du prévôt des monnaies et du
chevalier du guet de Lyon sont dispensés des innovations de l’édit. Les charges des anciennes maréchaussées
n’existent donc plus. Les prévôts généraux et leurs lieutenants détiennent en outre une charge héréditaire. Ils
doivent être des soldats expérimentés et avoir servi au
moins quatre ans dans les troupes royales51, ce qui est la
garantie d’un travail plus professionnel et efficace.

      Par ailleurs, chaque généralité et chaque intendance
est désormais dotée d’un tribunal prévôtal et d’une compagnie de maréchaussée, elle-même partagée en lieutenances et en brigades. L’édit « [portait] suppression de
tous les officiers et archets des Maréchaussées, et établissement de nouvelles compagnies de Maréchaussées
dans toute l’étendue du royaume52 ». Aux compagnies de
maréchaussées provinciales sont substituées de « nouvelles compagnies », chacune étant présidée et commandée par un prévôt général, un ancien officier des
troupes du roi, titulaire d’un office héréditaire et dépendant du secrétaire d’État à la Guerre qui le nomme53.
L’État se met en devoir de financer cette nouvelle force.

      À l’échelon provincial, le prévôt général est subordonné au commandant provincial ou au gouverneur.
L’intendant peut aussi le requérir. Le prévôt général
dirige un ou deux lieutenants, un ou deux greffiers assesseurs, des exempts, des brigadiers, des sous-brigadiers et
des archers. Ces agents perçoivent des commissions. Seul
le logement, gratuit, est à la charge des bourgs, des
paroisses et des villes. Cette couverture s’avère assez vite
efficace dans un royaume qui compte de plus en plus de
sujets54. Le personnel subalterne de la maréchaussée est
soldé par l’État et nationalisé, afin de résoudre le problème des emplois multiples et de la discipline ; l’édit de
1720 précise encore

       

      « que la modicité des gages et soldes qui ont été attribués aux archers, et le peu d’exactitude dans leurs payemens, les a obligés de s’attacher à d’autres emplois, ce qui
cause un si grand relâchement dans la discipline et le
service auquel ces compagnies étoient destinées ».

       

      L’État a en quelque sorte voulu mettre en place une
forme de « service public » de la maréchaussée, souhaitant toujours renforcer sa présence dans le royaume.

      De nos jours, la gendarmerie vit en partie sur les fondations posées par Le Blanc. La réputation de la maréchaussée avait été mise à mal par des parlementaires
qui reprochaient le manque de discipline des membres
de la maréchaussée. Une restructuration des institutions
militaires était donc nécessaire. La brigade se trouve au
cœur d’un dispositif territorial qui se veut plus efficace,
mais il faut en créer beaucoup pour couvrir l’ensemble
des routes et grands chemins du royaume.

      
        La brigade, nouveau haut lieu des villages
      

      Après le renforcement des structures administratives
de la maréchaussée, il reste à trouver le meilleur moyen
de couvrir le territoire pour y imposer la loi. La création
des brigades a permis maintenir des hommes en poste
de façon permanente dans les campagnes. Auparavant,
les prévôts partis, les bandits de tout poil revenaient
parfois sur les lieux de leurs méfaits, sans être inquiétés.
La présence des brigades, une structure construite pour
loger et faire travailler les hommes de la maréchaussée,
permet de mieux connaître une région et ses habitants,
afin de repérer au plus vite les individus de passage. Les
enquêtes ont ainsi davantage de chances d’aboutir.

      L’implantation géographique obéit à une règle mathématique simple : les brigades doivent être distantes les
unes des autres de cinquante kilomètres (une dizaine de
lieues) au maximum le long des grands chemins55. Les
tournées quotidiennes, plus courtes en distance, remplacent les anciennes chevauchées. Les brigades sont ainsi
des garanties contre l’insécurité permanente, mais doivent en outre représenter le roi dans les moindres lieux
du royaume. Jusqu’alors, en effet, les brigands se sont
toujours adaptés au découpage des maréchaussées, opérant là où les chevauchées ne s’aventurent jamais.

      La proximité des brigades facilite également la transmission interne du courrier et des renseignements, ce
qui est primordial pour suivre le parcours d’individus
errants d’une région à l’autre. La maréchaussée d’Ancien
Régime est dotée d’un véritable service postal interne
très rapide et sans précédent. Cependant, il faut quelques
années pour que l’organisation en brigades soit à son
plein rendement. Dans le même temps, la tenue vestimentaire est réglementée avec l’adoption de l’aiguillette
et de la couleur bleu, aujourd’hui la teinte dominante
de l’uniforme des gendarmes56. Cependant, l’édit de
1720 n’annule pas toutes les mesures précédentes : les
prévôts généraux président toujours les cent cours prévôtales, dont les missions ont été fixées par l’ordonnance criminelle de 1670. L’édit de 1720 a largement
déterminé ou servi de base à des ordonnances postérieures en permettant de sédentariser la maréchaussée.

      Pour compléter la construction institutionnelle, une
ordonnance du 16 mars 1720 « concernant la subordination, et la discipline des Maréchaussées » et « pour
veiller à la seûreté publique57 » groupe les nouvelles
compagnies en cinq arrondissements d’inspection, sous
les ordres des cinq prévôts jugés les plus compétents. Le
contrôle intérieur de la maréchaussée est donc institué.
La France est couverte par une toile policière et militaire unique dans le monde du XVIIIe siècle. Le royaume
est désormais dotée d’une force nationale, affirmation
de la toute-puissance de l’État monarchique et capable
de surveiller les campagnes avec davantage d’acuité.

      L’exécution du service était facilitée. L’instauration
des tournées à deux archers ou deux cavaliers garantit
une forme inédite de prévention. En revanche, les
conditions du recrutement des membres de la maréchaussée sont pour le moins floues et sans règles
inscrites très claires. Retenons que les brigades commencent à faire partie du paysage des ruraux de façon
plus systématique au même titre que l’église, par
exemple. Cela dit, les brigades demeurent des enclaves
au sein des communautés villageoises et leurs agents ne
se mêlent pas à la population qui s’en méfie. La maréchaussée devient un corps incontournable pour l’État qui
construit progressivement son identité.

      
        Une identité en formation
      

      
        Une sédentarisation renforcée
      

      L’édit de mars 1720 n’a pas tout résolu. Il reste à
affirmer des règles fiables de discipline et de fonctionnement du service, dont on retrouve de nos jours de
nombreuses traces dans le fonctionnement des brigades.
En 1760, Choiseul, secrétaire d’État aux Affaires étrangères (1758-176158), affermit en douceur l’organisation
générale de la maréchaussée par une ordonnance. Les
intendants ont la possibilité de donner directement les
ordres du roi à la maréchaussée. La tournée quotidienne est inscrite officiellement dans les textes, mais
avec une partie seulement des effectifs, afin de ne pas
démunir les brigades comme cela a été souvent le cas
auparavant. Le terme d’archer est préféré à celui de
cavalier. En février 1768, les charges de prévôt et de
lieutenant perdent leur caractère héréditaire. Le recrutement des membres de la maréchaussée devient plus
serré.

      En 1769-1770, une série d’ordonnances complète les
acquis de 1720. Par exemple, une indemnité est accordée pour l’entretien du cheval et l’armement est gratuit.
La constellation des trente-quatre compagnies compose
désormais un corps plus homogène qui prend rang
derrière un corps appelé gendarmerie royale, la garde
rapprochée du roi ; celle-ci n’a aucun lien de parenté
avec la future gendarmerie nationale. Seul le terme
gendarmerie a été repris, ce qui peut parfois prêter à
confusion59. D’anciens militaires uniquement, d’une
taille de 1,72 mètre (« cinq pieds quatre pouces ») au
moins, qui ont effectué un service dans les troupes
royales de huit à douze ans, peuvent rejoindre la maréchaussée. Le prévôt doit aussi avoir effectué quatre
années comme capitaine. Il devient de fait un officier
gradé et soldé. Arrivé à la retraite, il peut même jouir
d’une pension à condition d’avoir servi vingt années
dans la maréchaussée. Enfin, les cavaliers sont encasernés et ne vivent plus chez l’habitant (1770). Les villes,
les bourgs et les villages doivent aussi pourvoir gratuitement au logement des membres des brigades locales.
Mais les effectifs de la maréchaussée sont encore trop
faibles. Observons que cette dernière a fait son entrée
dans certains espaces urbains, en réalité des excroissances de plusieurs villes qui grignotent de plus en plus
de territoires ruraux en raison notamment de leur
accroissement démographique au XVIIIe siècle.

      
        Une militarisation confirmée
      

      L’ordonnance essentielle du 28 avril 1778 – devenue
une loi vingt ans après et non remise en cause depuis –,
en complétant celles de 1769-1770, offre à la maréchaussée une architecture militaire quasi achevée. Elle
prend définitivement rang après la gendarmerie royale.
De nouveaux grades – qui existent encore de nos jours
– sont créés tel celui de maréchal des logis (aujourd’hui
maréchal des logis-chef). Les cavaliers, absents de la
brigade, peuvent être maintenant remplacés par des
cavaliers surnuméraires. En revanche, les grades d’exempts
et de sous-brigadiers disparaissent. Les troupes sont
réglées. Les membres de la maréchaussée voient leur
travail mieux rationalisé : chaque brigade doit être un
lieu de travail fonctionnel avec des salles pour le service
dont les bureaux, l’armurerie, la chambre de sûreté, une
écurie, entre autres, sans oublier les logements à proximité. Le confort des habitations est très rudimentaire
(fosse d’aisance commune, par exemple) et le restera
dans certaines vieilles brigades jusqu’à une date avancée du XXe siècle. L’obligation de résidence des personnels de la maréchaussée entre maintenant dans leurs
obligations et leur culture professionnelle.

      Mais les effectifs de plus de huit cents brigades –
appelées encore « hôtels60 » – ne dépassent pas les
quatre mille membres, cavaliers, pour une population
de vingt-huit millions d’habitants ! Le Trésor royal
manque sans doute de moyens pour solder davantage
de cavaliers. Certes, la maréchaussée est répartie sur
l’ensemble du territoire royal, mais ses membres ne sont
toujours pas assez nombreux pour pallier tous les délits
commis. Pourtant, la sécurité des routes rurales est
mieux assurée qu’aux XVIe et XVIIe siècles.

      Corrélativement, au XVIIIe siècle, la maréchaussée voit
son indépendance parfois soumise aux autorités militaires et civiles. Elle est subordonnée aux premiers présidents et aux procureurs généraux des parlements. Les
prévôts et les lieutenants doivent d’ailleurs prêter serment devant eux. L’ensemble de ces mesures témoigne
de la volonté de renforcer encore le gouvernement central royal. Mais cette construction reste fragile dans un
contexte d’affaiblissement de l’autorité monarchique
depuis le règne de Louis XV. La centralisation ne doit
donc pas faire illusion. À la veille de la Révolution française, la France reste un agrégat de particularismes. La
multiplication des réseaux de décisions et d’informations parvient avec difficulté à renseigner le roi en
temps voulu. S’y ajoutent des conditions sociales et économiques de plus en plus difficiles pour l’ensemble des
Français.

      Tout au long du XVIIIe siècle, le gouvernement français
a davantage pris conscience de l’insécurité des campagnes que l’évolution des forces qui composaient la
société française. Les enquêtes lancées par des contrôleurs généraux n’y ont rien changé, ou si peu. Le secret
reste une priorité pour gouverner à la cour des rois
Louis XV et Louis XVI. Turgot, puis Necker, remettent
pourtant en cause l’existence des intendants en mettant
sur pied les assemblées provinciales, entre 1778 et
1787. Le problème majeur de ces deux rois est de
réduire la dette de l’État royal. Parallèlement, la vieille
noblesse a été de plus en plus concurrencée par des
bourgeois anoblis grâce à l’achat de charges plus nombreuses mises à leur disposition. Les rois se méfient des
grands nobles et cherchent à s’appuyer sur des petits
nobles ou des anoblis. L’ancienne aristocratie a ainsi vu
ses prérogatives rognées par ces « vice-rois » que sont
les intendants ou les contrôleurs généraux. C’est dans ce
contexte de dissensions politiques, de déficits financiers
abyssaux et de remises en cause que la maréchaussée,
plus solide et mieux structurée, aborde la Révolution
française, ce qui en fait encore un corps vulnérable.

      
        La maréchaussée face aux désordres sociaux
      

      
        La lutte obsessionnelle contre les vagabonds
      

      Les Français ont une très grande crainte des vagabonds. Ils sont cités dans nombre de textes concernant
la maréchaussée de l’époque moderne. Arrêtons-nous
brièvement sur la terminologie propre à définir le vagabondage. Jusqu’au milieu du XVIIe siècle, le pouvoir royal
n’a pas clairement défini ce qu’il entendait sous le
vocable de vagabondage. C’est un terme que nous utilisons couramment pour désigner l’errant, le nomade
inquiétant ou encore le trimardeur. Entré dans le langage courant, il a pourtant des origines diffuses. Or, le
vagabondage a toujours été considéré comme un délit.
Le vagabond est celui qui galvaude, erre, « flotte » dans
le tissu social. Au XIVe siècle, il désigne « l’instable »,
d’après le dictionnaire Le Petit Robert61. Le terme vagabondage apparaît tardivement, il est dérivé du verbe
vagabonder, à partir des années 1770-1780. En revanche,
vagabond est un mot plus ancien, tiré du bas latin vagabundus, de vagari (errer), attesté la première fois en
1382. Au XVIIe siècle, on parle dans certains textes
royaux de gens sans aveu ou de gens vagabonds, à
savoir les oisifs, des individus qui ne travaillent pas et
qui n’ont rien pour vivre. Leurs mœurs doivent être
probes, garanties par une tierce personne. Cependant, au
XVIIIe siècle, le terme reste flou, car les errants62 se déplacent aussi sans pour autant voler. Le vagabond est bien
plus que cela dans les esprits ; il est associé au délit de
délinquance.

      Au XVIIIe siècle, la population des vagabonds grossit en
raison de la fréquence des crises de subsistance. La production de la terre n’a pas pu suivre le rythme de l’essor
démographique. Au bas de l’échelle sociale rurale et
urbaine, les habitants sont touchés de plein fouet et certains tombent dans l’univers vagabond, ce que signalent
les cahiers de doléances, multipliant les plaintes liées à
l’usage inégalitaire des communaux et des pacages, vu
comme une source de pauvreté et d’injustice seigneuriale. Au moment où se déclenche la Révolution, le
nombre des vagabonds a sans doute atteint un apogée63.
L’histoire de la législation sur le vagabondage est donc
indissociable de celle de la gendarmerie. On la retrouvera tout au long de la période contemporaine.

      
        L’impuissance
      

      Au cours de la seconde moitié des années 1780, la
maréchaussée a également été utilisée dans des missions de maintien de l’ordre. Les doléances, qui permettent de préparer la réunion des états généraux,
convoqués pour le mois de mai 1789, regrettent une
absence parfois durable des représentants de la maréchaussée. Il est vrai que les effectifs faisaient défaut. À
chaque tournée, la brigade est vidée pendant plusieurs
heures. Les membres de la maréchaussée ne peuvent
donc pas assurer une présence suffisante à la brigade
aux yeux des Français conviés à exprimer leurs
requêtes. Ainsi le cahier de doléances64 du tiers-état de
Montbrison, dans la province du Forez, exprime le désir
de recourir davantage aux soldats de la maréchaussée,
car sa réputation est bien assise depuis le premier tiers
du XVIIIe siècle. Des dizaines de cahiers en attestent. Un
autre cahier de doléances, rédigé à Etampes, évoque
« le corps le plus utile à la Nation » ; à Saint-Maixent,
les doléances sont encore plus explicites : « L’expérience
nous apprend que ces hommes pleins de zèle pour la
police générale impriment aux vagabonds plus de
crainte et de respect que la loi-même. » Le cahier insiste
sur ce qui fait l’originalité de la maréchaussée du
XVIIIe siècle finissant : la puissance de la loi qui fait suite
à la lente inscription de la maréchaussée dans les terroirs. Dans la Sarthe, ce cahier du Tiers-État de la sénéchaussée de Château-du-Loir argue que « pour assurer
davantage la sûreté publique, les députés des états-généraux demanderont que la maréchaussée soit augmentée et colloquée dans les lieux de marchés à trois
ou quatre lieues de distance au plus d’une brigade à
l’autre pour former une chaîne de correspondance en
observant d’augmenter la brigade des chefs-lieux ». Les
ordonnances et les lois du XVIIIe perfectionnant l’utilisation de la maréchaussée sont donc loin d’avoir réduit
l’insécurité dans les campagnes.

      Ce que semble attendre une partie de la population,
c’est une proximité permanente des représentants de
l’ordre. La sécurité des routes est devenue une exigence
accrue. La maréchaussée apparaît aussi sans doute
comme un contrepoids aux excès de certains autres
agents royaux. Effectivement, les soulèvements urbains
et ruraux de 1789 sont causés par les abus seigneuriaux : fours banaux, corvées, prélèvement seigneurial
qui ne tient pas compte de la qualité de la récolte, etc.
Dans le Lyonnais, dans le Dauphiné, le Languedoc, la
Provence ou la Bretagne, des mouvements de contestation se font jour au moment du prélèvement de certains
impôts (le tonlieu, la taille, le champart) ou contre la
cherté du pain65. Le manque d’effectifs de la maréchaussée s’est fait également ressentir au moment de la
Grande Peur, une panique rurale fondée sur des
rumeurs, durant l’été 178966 ; les cavaliers ont été bien
impuissants face à la diffusion de fausses nouvelles dans
les campagnes. Celles-ci prétendaient que des brigands
passaient dans les villages pour piller et tuer. Les raisons et les épicentres de diffusion de la peur des brigands étaient mal localisés.

      À l’orée des années 1790, la maréchaussée connaît
donc une crise d’identité, car les hommes politiques
tiennent peu compte de sa spécificité. Ils l’emploient
pour toutes les tâches ingrates, tant politiques que
civiles. Par exemple, des cavaliers sont chargés de garder les tribunaux révolutionnaires. Les missions ont souvent davantage ressemblé à un tourbillon d’actes
imprécis et impopulaires. Il n’y a plus d’intendant en
France et les municipalités occupent sans peine le vide
laissé. Plus aucun cadre administratif ne leur est
imposé. De toute évidence, l’exercice de la police est
également soumis aux errements des premiers temps de
la Révolution française. Les parlements disparus, l’exercice de la police n’a plus aucun organe de contrôle. Les
municipalités s’appuient essentiellement sur les gardes
nationales locales qui n’ont pas de rapports directs avec
la maréchaussée67.

      
        
          Supprimer ou conserver 
        
        
          cette « organisation à part » ?
        
      

      
        
          Penser la nouvelle maréchaussée : 
        
        
          le tournant révolutionnaire
        
      

      À partir de 1791, la maréchaussée devient la gendarmerie nationale. S’agit-il d’une simple révolution
sémantique ou bien d’un changement radical de l’organisation ? Les constituants en sont venus à conserver
une petite « armée » originale de soldats aux missions
mixtes. Les révolutionnaires s’interrogent sur la survivance ou non de chaque institution française créée sous
l’Ancien Régime. Il faut rompre avec l’ancien temps,
celui du monarque absolu de droit divin ; c’est de la
nation que le pouvoir doit émaner et non du souverain.
Au début de la Révolution française, les forces de maintien de l’ordre sont prises dans un étau, entre le
manque de moyens et la violence des décisions révolutionnaires. Lorsque les constituants décident de substituer la gendarmerie à la maréchaussée, certains ont lu ou
entendu les travaux de certains spécialistes militaires.

      Un texte important, longtemps attribué à tort au colonel Jean-Charles Papillon, intitulé Essais historiques et
critiques sur la Maréchaussée, et publié en 1788, révèle
les composants du terreau sur lequel il faut bâtir une
nouvelle institution aux missions mixtes68. Une brève
histoire de la maréchaussée y est développée, accompagnée d’une étude minutieuse des précédents textes fondateurs et/ou organisateurs, recensés depuis 1720.
L’auteur, découvert par l’historien Pascal Brouillet69, est
Jean-Baptiste-François Cordier du Perney, ancien exempt
de la maréchaussée d’Épinal. Exclu de la maréchaussée
en 1778, exilé en dans les pays germaniques, il revient
en France en 1788. Dans les années 1760, il avait
rédigé ses remarques au secrétaire d’État à la Guerre au
sujet de l’ordonnance de 1769, contre laquelle il
exprime de vives critiques. Il ne défend pas la maréchaussée, mais essaie d’apporter une analyse sur sa
situation, à laquelle peu de réponses satisfaisantes sont
apportées. Il publie son texte de retour en France, mais
le contexte a changé et des transformations ont lieu
depuis son exil, notamment en 1778.

      Pour Cordier du Perney, la maréchaussée doit être
encadrée par un code général. Selon lui, elle a été corsetée par des textes fort étroits laissant peu de souplesse
à son action. Elle a parfois été obligée de recourir à des
troupes réglées, faute de personnel. À propos du texte
essentiel de 1720, il juge très sévèrement que « toutes
les maréchaussées sont supprimées par l’Edit de 1720,
et recréées par le même édit ; mais avec le même fonds
et sur un pied trop peu différent du premier pour avoir
dû produire l’effet qu’on se proposait70 ». Il convient de
rappeler que l’édit de 1720 est une séquence primordiale de l’histoire des gendarmes. Il est aussi prévu
d’améliorer ostensiblement la solde de certains grades71.
Enfin, un doublement des effectifs a été suggéré.

      Ce texte, comme d’autres du même type, peut permettre de répondre aux attaques de Mirabeau qui n’a de
cesse de signaler les pouvoirs abusifs et extraordinaires
de la justice prévôtale. Finalement, Mirabeau a obtenu
gain de cause puisqu’il est parvenu par décret à l’éradiquer, en septembre 1790. Toutefois, d’autres officiers de
la maréchaussée ont analysé la situation de la maréchaussée pré-révolutionnaire, souvent avec plus de pertinence que Cordier de Perney. Quant à Jean-Charles
Papillon, il avait acheté la charge de prévôt de la compagnie d’Île-de-France en 1766. Il a peut-être été invité
à émettre des idées pour défendre la maréchaussée au
moment de la préparation de la loi de février 1791
créant la gendarmerie nationale, en s’attribuant les
conclusions de parfaits connaisseurs de la maréchaussée, ce qui n’était pas son cas, nous rappelle Pascal
Brouillet. Les sources sur la discussion de la loi de 1791
n’ont pas été retrouvées pour avancer des hypothèses
plus précises. Selon l’historien, Papillon a été trop vite
mis en avant et la gendarmerie en a fait trop vite un
héros fondateur.

      Plus avérées et plus importantes sont sans doute les
pensées du comte de Guibert, né en 1743. Il a inspiré
vraisemblablement certains révolutionnaires et a largement influencé les démarches – innovantes et décisives
pour les gendarmes – de Napoléon Ier. Guibert est à la
fois tacticien et théoricien. Très jeune, il rédige des
pages nourries sur la tactique militaire, dont un Essai
général de tactique, en 1773. En 1787, le duc de Broglie
lui confie la mission de réfléchir et de faire des propositions, afin de donner au royaume des institutions
militaires restaurées et cohérentes. Trois années plus
tard, Guibert rend son texte, De la force publique considérée dans tous ses rapports72. L’auteur veut donner des
institutions solides à la maréchaussée, mais elle doit
être créée par l’impulsion que donnerait une constitution73.
Quatre forces policières ont le devoir, assure-t-il, d’opérer un maintien de l’ordre ad hoc : la police municipale
(le premier degré de la force de police), les maréchaussées (le deuxième degré de force), les troupes réglées
(le troisième degré) et une milice nationale (le quatrième degré). Chaque entité correspondrait à un degré
du maintien de l’ordre, que nous retrouvons de nos
jours. L’État doit donc prendre garde à ne pas se doter
d’une seule force policière qui aurait trop de pouvoirs
et qui risquerait d’être un facteur d’instabilité. Guibert
est convaincu de la spécificité de la maréchaussée
lorsqu’il écrit dans un style déclamatoire qu’« il n’y pas
d’exemple, dit-on, d’une pareille force dans aucun pays
libre. […] C’est au pouvoir exécutif à préparer ce nouveau plan de la maréchaussée. […] C’est après tout son
intérêt, car c’est le moyen le plus efficace de police qu’il
ait entre ses mains74 ». Selon lui, la force publique doit
assurer la protection des lois, épauler les forces armées
en cas d’attaque extérieure, mais il faut en outre veiller
à ce que cette force publique ne se retourne pas contre
la nation et n’obère pas trop les finances de l’État.

      La question est alors posée : pourquoi supprimer
une institution qui fonctionne bien et qui a pu être
quasiment plébiscitée par la population ? À cet égard,
Guibert couche par écrit ces quelques paroles significatives à propos de la maréchaussée : « Ce moyen […]
appartient à l’ancien régime, ne nous hâtons de le
détruire. Ne désorganisons pas encore ce moyen de
force, qu’il s’agit seulement de régler et de soumettre à
de meilleurs principes. Il n’y a d’exemple, dit-on, d’une
pareille force dans aucun pays libre. […] le pouvoir
exécutif […] qu’il ne prétende pas subordonner la
maréchaussée aux corps administratifs. Ils doivent la
requérir et non lui commander ; […] qu’ils apprennent
au peuple à ne voir jamais en elle que des satellites de
la loi. C’était sans doute une étrange et barbare institution que cette juridiction prévôtale attribuée dans
quelques cas à la maréchaussée ; en sorte qu’alors elle
pouvait à la fois arrêter, accuser, témoigner et
juger75. »

      Guibert constate que la fonction prévôtale judiciaire
est trop importante pour être donnée à la seule maréchaussée. Est-ce vraiment son rôle ? Une meilleure
organisation de la maîtrise de la loi permettrait d’éviter tout excès de pouvoir et donnerait à l’État une
force dotée de la confiance nécessaire. L’État doit la
tenir dans ses mains et lui faire entière confiance, afin
d’obtenir une allégeance totale. Les conditions économiques et sociales conduisent à repenser les conditions
dans lesquelles le maintien de l’ordre doit être établi.
Avant la Révolution, l’armée a pu être repensée dans
ses structures. Restait la même tâche à accomplir pour
la maréchaussée, mais cette fois-ci en pleine Révolution.

      La décision révolutionnaire de maintenir en l’état la
maréchaussée, même sous une forme aménagée et
selon les critères idéologiques d’une époque troublée,
est à la croisée des luttes entre conservateurs et réformateurs. La conception même de la maréchaussée est
revue. Il manque dès lors un texte officiel pour que sa
mue ait lieu au plus vite. Les préceptes sont érigés en
un compromis devant trouver une issue favorable.
L’œuvre didactique de Guibert a été convaincante pour
ceux qui voulaient consolider des rouages nécessaires à
l’établissement d’un ordre rénové. L’urgence de rétablir
l’ordre dans le pays a sans doute évité aussi à la maréchaussée, devenue gendarmerie nationale, de disparaître totalement sur le plan structurel.

      
        
          La gendarmerie nationale, 
        
        
          une exception révolutionnaire ?
        
      

      Le 16 février 1791, les Constituants remplacent la
maréchaussée par la gendarmerie nationale. L’article
premier stipule : « La maréchaussée portera désormais
le nom de gendarmerie nationale. »

      Tous les députés ne sont pas favorables à la maréchaussée, notamment à gauche. Cela n’empêche pourtant ni son maintien ni même son affermissement.
Entre-temps, en septembre 1790, les juridictions prévôtales ont été suspendues. Dans le même temps,
toutes les anciennes juridictions ont été supprimées
aussi bien les justices seigneuriales que les bailliages,
les parlements, les présidiaux et les sénéchaussées.
Cette réforme a appuyé le nouveau découpage territorial de la gendarmerie sur celui des quatre-vingt-trois
départements créés par les révolutionnaires. Les vingt-huit divisions seront commandées par un colonel, dont
le ressort couvrira trois départements76. Chaque membre
de la gendarmerie sera commissionné. La gendarmerie
défilera encore à droite des autres troupes et ses effectifs – logés dans deux mille brigades – passeront de
5 000 à 8 000 hommes77. La gendarmerie est entièrement subordonnée aux autorités civiles. Cependant,
l’institution préserve son statut militaire. Les écrits et
les arguments d’un Guibert ont peut-être porté leurs
fruits. La gendarmerie n’est plus une « armée » spécifique du pays, placée sous la tutelle des maréchaux de
France. Néanmoins, les gendarmes ne sont pas à l’abri
des influences politiques.

      Plus surprenant est le choix sémantique des révolutionnaires. En reprenant le terme gendarmerie, les
Constituants réactivent un concept de la tradition de
l’Ancien Régime tant honni. La gendarmerie était le
nom de la grosse cavalerie de la Maison du Roi ; elle
n’avait aucune connexion avec la maréchaussée, même si
certaines missions ont pu être faites en commun.
L’adjectif nationale marque le sceau révolutionnaire.
La gendarmerie nationale de 1791 est in fine une copie
légèrement modifiée de la structure héritée de la
maréchaussée, mais elle est surtout la marque très
forte de l’institution la plus résistante face aux bouleversements spectaculaires de la Révolution même si elle
n’est plus une juridiction d’exception. La superposition
de plusieurs justices concurrentes appartient au passé,
afin de mettre en pratique l’idéologie révolutionnaire
et le principe d’égalité devant la loi. Au reste, les boutons de l’uniforme des gendarmes sont gravés de la
célèbre formule Force à la Loi78. Les gendarmes forment donc les troupes de la loi. Les constructions
législatives du XVIIIe siècle ont largement permis aux
révolutionnaires de ne pas remettre totalement en
cause des structures de l’Ancien Régime79. Après tout,
certaines étaient considérées comme efficaces et utiles
pour l’œuvre révolutionnaire à accomplir ; le temps
manquait en outre pour modeler une institution neuve
et aussi structurée. Au total, le texte fondamental de
1778 restera le règlement de l’institution, en vigueur
jusqu’en 1820.

      
        Sur tous les fronts de la Révolution
      

      1793-1794 est une année cruciale de la Révolution
française, celle de la Terreur, du début de l’insurrection
vendéenne80 et de la décapitation du roi Louis XVI. Les
affrontements entre la Montagne et la Gironde sont à
leur comble. La Gironde perd la partie. Pendant cette
terrible période, le rôle des gendarmes est encore difficile à cerner. Quatre cents gendarmes à cheval et
neuf cents à pieds sont restés à Paris et ont été chargés
d’assurer la sécurité des prisons, des tribunaux,
d’escorter les suppliciés à la guillotine et de mettre à
distance les individus qui menacent les grands organisateurs de la Terreur81. La fin de Louis XVI, guillotiné,
précipite un retour de la France dans la guerre. Entre
l’époque de l’Assemblée constituante et les débuts du
Directoire, la gendarmerie participe activement à
l’effort militaire des révolutionnaires. Elle est un instrument de répression, mais empêche aussi à l’occasion certains débordements populaires dans les villes
du royaume. La fin de Louis XVI a permis aux puissances étrangères – les princes allemands, Naples,
l’Espagne et l’Angleterre qui ne pouvaient pas tolérer
l’hégémonie française en Flandre – de se coaliser
contre le pouvoir révolutionnaire. La Révolution
compte bien alors exporter ses valeurs en Europe. La
France du Nord est envahie après l’échec de Dumouriez au début de 1793 ; celui-ci passe à l’ennemi. La
Révolution est menacée de l’extérieur.

      Pourtant, l’automne 1793 apporte une victoire militaire de poids à la Révolution, dans le nord de la
France, au sud-est de Dunkerque, à Hondschoote, mais
aussi une date quasi légendaire de l’histoire officielle de
la gendarmerie. Effectivement, la 32e division de gendarmerie, exclusivement composée de gendarmes et
commandée par le général Leclaire, a en charge d’aider
au dégagement de la ville de Dunkerque aux mains des
Anglais. Du 6 au 8 septembre, les Français, commandés
par le général Houchard, défont les Anglo-Autrichiens. La
bataille a été périlleuse, car la région est inondée ; la
32e division de gendarmerie perd 117 des 400 gendarmes qui la composaient. En faisant près de trois
cents prisonniers et en débloquant un verrou stratégique de la région de Dunkerque, les gendarmes ont largement contribué à faire fuir les Anglo-Autrichiens,
alors commandés par le duc d’York.

      Pour la première fois, des gendarmes ont été regroupés
dans des unités combattantes spécifiques, à côté de détachements prévôtaux traditionnels. Les prévôts aux
armées étaient formés de gendarmes de brigade ; par
roulement, trois mille gendarmes ont occupé des postes
de prévôts, lors des recrutements opérés par Lazare Carnot. Entre 1791 et 1794, seize mille gendarmes ont fait
partie de divisions combattantes, à côté des neuf mille
autres gendarmes de la gendarmerie nationale travaillant
en brigades. Cependant, ces divisions comprennent des
effectifs d’autres corps militaires : des gardes nationaux,
des sans-culottes parisiens, mais aussi des volontaires,
considérés comme de « bons » révolutionnaires.

      L’identité de la gendarmerie se forge ainsi, et la
période suivante, à la charnière des deux siècles, lui
permet de se renforcer.

    

  
    
      DEUXIÈME PARTIE
 
 La gendarmerie au cœur des crises sociales
 et des troubles politiques (1795-1914)


    

  
    
      CHAPITRE 1
 
 Un âge d’or


      L’avènement du Directoire 1795 marque un autre
virage de l’histoire de l’institution, celui de la synthèse
normative des grands textes de 1720, 1778 et 1791. Au
XIXe siècle, la gendarmerie a vécu des remises en cause
et des consolidations nombreuses, au rythme des crises
de régime, alors que la France recherchait la stabilisation sur fond de progrès technologique fulgurant.

      Avec le XIXe siècle, une nouvelle ère de l’histoire et
de la gendarmerie française commence. Celle-ci connaît
de nouvelles transformations, au gré des changements
fréquents de régimes politiques. Il faut s’adapter aux
conséquences de l’industrialisation et donc à l’exode
rural qui commence entre 1850 et 1860. Dans le vaste
mouvement de progrès et de mutations socio-économiques majeures, la gendarmerie s’adapte tant bien que
mal. Son image dans « l’opinion » évolue entre admiration et railleries par le biais de l’essor de la presse qui
est de plus en pus lue à mesure que la société se démocratise, grâce à l’école notamment.

      
        Faire la synthèse en plein chaos
      

      
        L’affaire du Courrier de Lyon, une enquête compliquée
      

      La période du Directoire (du 26 octobre 1795 au
10 novembre 1799) est un temps de désordre et d’incertitudes ; circuler sur les chemins et les routes de France
redevient un exercice plus périlleux. En effet, l’instabilité des solutions politiques révolutionnaires a favorisé
le développement du brigandage. Larcins, meurtres et
viols sont la hantise des villageois et des voyageurs. La
cohorte des bandits et autres brigands se gonfle de
déserteurs ; les turbulences politiques et la misère des
Français apportent d’autres « recrues » au banditisme de
grand chemin. Parmi les affaires les plus célèbres de la
fin du XVIIIe siècle, l’affaire du Courrier de Lyon a été largement contée, car elle s’est terminée par un succès
éclatant des gendarmes.

      Cette affaire a fortement marqué l’imaginaire collectif. Le 27 avril 1796, une malle-poste lyonnaise, remplie
de plis, de mandats et d’une forte somme d’argent, à
destination de Bonaparte et de son armée d’Italie, est
attaquée près de Melun, à Lieusaint, par une dizaine de
bandits. La malle-poste desservait toujours un parcours
bien connu, entre Paris et Lyon, via les villes de Melun
et Mâcon. Ce 27 avril, les cochers sont tués et sept millions d’assignats sont dérobés ! Après une enquête
minutieuse des gendarmes, les sept bandits tombent
dans leurs filets. Condamnés à mort, ils sont guillotinés,
entre 1796 et 180482. L’efficacité des gendarmes a eu le
mérite de rassurer un tant soit peu les voyageurs et les
habitants des campagnes. Pour autant, une polémique
s’est engagée à propos de l’un des coupables, Joseph
Lesurques, né d’une famille honorable ; il est chef de
bureau à Lyon et est accusé d’avoir participé à l’attaque
du courrier. L’enquête piétine sur ce point, mais elle ne
revient pas sur la culpabilité et sur l’accusation de
Lesurques. Il a pourtant de très bons alibis, mais les
autres accusés n’ont jamais cessé de le charger, à
l’exception de Courriol, un autre inculpé. Il est exécuté.
Plus tard, son sosie est arrêté et également guillotiné.
Les Français sont convaincus qu’il y a eu méprise et donc
une terrible erreur judiciaire. Cependant, Lesurques n’a
jamais été réhabilité, malgré les demandes répétées de sa
famille tout au long du XIXe siècle.

      L’affaire du Courrier de Lyon inaugure dans la presse
populaire la publicité à outrance des crimes. Elle s’est
amplifiée au XIXe siècle et au début du siècle suivant. Les
actions des gendarmes trouvent un écho dans les récits
en tout genre de grandes affaires criminelles.

      
        La « loi fondamentale » (17 avril 1798)
      

      La loi du 12 Nivôse, An IV (2 janvier 1796) fait passer la gendarmerie nationale sous la tutelle du ministère
de la Police générale qui vient d’être créée. La subordination ne touche théoriquement que la sphère de l’ordre
public et non les autres attributions des gendarmes. La
loi du 25 Pluviôse An V (13 février 1797) a permis aussi
d’épurer la gendarmerie de ses membres les moins
fiables. Les officiers sont désormais sélectionnés par les
représentants locaux du Directoire ; le nombre de brigades est abaissé de 1 600 à 1 500. En ce qui concerne
la discipline et le matériel, la gendarmerie est rattachée
au ministère de la Guerre, en 179783. Les officiers sont
recrutés par les chefs de division sur proposition des
autorités locales. Dans un même élan, l’aiguillette tricolore habille les tenues des gendarmes.

      Après une phase de scepticisme et de méfiance à
l’égard des gendarmes, le Directoire met son empreinte à
l’histoire de la gendarmerie en promulguant la « loi fondamentale » du 28 Germinal An VI (17 avril 1798), un
texte considéré par les gendarmes comme la Charte de
la gendarmerie, car elle aurait permis sa restructuration, notamment en ce qui concerne les missions des
gendarmes. Finalement, depuis 1791, les textes législatifs concernant la gendarmerie s’occupèrent essentiellement de structures et de hiérarchie. Le tourbillon
révolutionnaire et la lutte contre les puissances étrangères n’ont pas permis d’avancer davantage dans la voie
de réformes plus approfondies. Le Directoire reprend
donc à son compte ce vaste chantier.

      Au vrai, en avril 1798, l’institution fait peau neuve en
offrant aux gendarmes des structures améliorées et une
réorganisation de leurs attributions et compétences84. En
236 articles, la loi reprend les grandes lignes des projets
antérieurs, mais les adapte aussi au nouveau contexte
qui découle de plusieurs années de révolution. Les gendarmes servent la République tricolore et non plus la
monarchie de droit divin85. Depuis la promulgation des
articles, la mission qui consiste à assurer la sécurité des
campagnes et des routes n’a jamais été supprimée du
corpus des devoirs essentiels des gendarmes français.

      Pour devenir gendarme, les conditions d’admission
sont devenues très exigeantes à partir du Directoire : il
faut être âgé de vingt-cinq à quarante ans, mesurer au
moins 1,73 mètres, savoir lire et écrire, avoir effectué
un service d’au moins quatre années dans la cavalerie,
avoir participé à trois campagnes révolutionnaires et disposer d’une moralité irréprochable. Une « retraite » à
soixante ans est instaurée et les soldes légèrement
revues à la hausse. Rien de nouveau ne concerne le service ; il y a toujours un service ordinaire des brigades et
un service extraordinaire, que seuls des ordres ou des
réquisitions des différentes tutelles ministérielles de la
gendarmerie peuvent solliciter (ministère de la Guerre
pour les affaires militaires, ministère de la Police générale pour le service quotidien et l’ordre public, ministère de la Justice pour tous les dossiers judiciaires
instruits par les officiers, gradés et gendarmes). Les
patrouilles journalières à deux sont maintenues et les
effectifs augmentés, passant à près de 10 000 hommes
sur l’ensemble du pays répartis dans 2 000 brigades de
cinq gendarmes.

      Globalement, le texte reprend des dispositions antérieures et ne révolutionne pas l’organisation générale de
la gendarmerie. Cependant, il offre aux gendarmes un
code clair des usages à respecter. Après les désordres
révolutionnaires, un texte soigné et rigoureux est donc
le bienvenu pour permettre de basculer vers davantage
de solidité institutionnelle. Cependant, les conditions de
vie contraignantes des gendarmes ne sont pas évoquées ; leur amélioration n’est pas une priorité. Ce qui
compte, c’est une disponibilité à toute épreuve. Or, il en
faut, car non seulement les gendarmes doivent s’occuper de la sécurité des campagnes, mais ils doivent aussi
garantir la paix publique sur les foires et marchés,
empêcher et réprimer les regroupements qui pourraient
dégénérer en mouvements insurrectionnels, car le Directoire cherche aussi à éliminer toute opposition politique
antirépublicaine pour pouvoir durer et se stabiliser. Du
coup, les gendarmes se transforment également en
agents de la lutte politique contre les royalistes émigrés
ou encore contre les prêtres réfractaires, tout en poursuivant ceux qui désertent au moment de la mobilisation militaire. La lutte contre les prêtres ne permet pas
vraiment de ramener l’adhésion des populations rurales
à la Révolution, car elles restent attachées à leur prêtre
et au secours spirituel. Par ailleurs, l’activité des gendarmes est étendue au secours des personnes, ce dans
toutes les situations tels que les incendies, les accidents
liés à des événements naturels exceptionnels, les
attaques de brigands, entre autres. Ils poursuivent ainsi
leurs missions d’enquêteurs criminels, de poursuite des
vagabonds. Les juges de paix les requièrent pour qu’ils
délivrent des procès-verbaux d’enquête et d’interrogatoires précis.

      
        
          Les gendarmes à l’honneur 
        
        
          sous le Consulat et l’Empire
          86
        
      

      Dans ce contexte, la gendarmerie nationale connaît un
âge d’or sans précédent, sous Napoléon Ier qui la renforce
et l’utilise sur tous les fronts et dans tous les pays
conquis ; la gendarmerie française a laissé des structures
qui ont ensuite perduré dans plusieurs pays jusqu’à nos
jours.

      
        L’ombre de la « guerre des polices »
      

      Depuis 1791, la Révolution française a confirmé et renforcé la nécessité pour l’État de disposer d’une force militaire capable de maintenir l’ordre dans la population
civile. Le 9 novembre 1799 (18 Brumaire An VIII), le coup
d’État de Bonaparte détermine une nouvelle donne politique en ce qui concerne la maturation de la gendarmerie.
Le Consulat prend des mesures essentielles et vitales. La
France et la gendarmerie nationale entrent dans une nouvelle ère géopolitique, puisque le futur Empereur n’a pas
d’autre objectif hégémonique que de conquérir l’Europe,
rompant ainsi avec une politique séculaire de compétition
sur mer et sur terre avec l’ennemi anglais. Napoléon
Bonaparte a largement requis les gendarmes tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des frontières françaises. Les aménagements et l’expansion de la gendarmerie sont à la
mesure de l’ambition napoléonienne.

      Malgré son attachement à l’Arme, le futur Napoléon Ier a
un esprit centralisateur. Pour lui, la gendarmerie nationale doit être à la disposition des préfets et sous le commandement militaire territorial ; cette structure
policière et militaire est chargée de faire régner l’ordre
dans les départements. La gendarmerie relève alors de
trois tutelles : les ministres de la Guerre, de la Justice et
de la Police. Mais son autonomie relative n’en a pas
trop souffert. Cette conception va de pair avec l’œuvre
de pacification qu’il désire entreprendre pour tourner la
page des violences révolutionnaires à l’intérieur du
pays. La gendarmerie bénéficie largement du désir de
réorganisation des cadres essentiels de la France par
Bonaparte. Profitant de la volonté de continuité d’une
partie de l’œuvre administrative de la Révolution, il met
en même temps un terme à la discorde nationale.

      Pour autant, Bonaparte est obsédé par les conspirations. La moindre rumeur peut le décider à signer un
acte d’arrestation ou à organiser des enlèvements. Il sait
aussi jouer de la rivalité entre les divers services policiers, dont certains sont créés à son initiative ; Stendhal
a écrit que :

      
        « […] le despote était soupçonneux ; son ministre Fouché
avait des espions jusque parmi les maréchales. L’empereur
avait cinq polices différentes qui se contrôlaient l’une
l’autre. Un mot qui s’écartait de l’adoration, je ne dirai pas
pour le despote, mais pour le despotisme, perdait à jamais.
Il avait excité au plus haut degré l’ambition de chacun87. »

      

      Selon Stendhal, les cinq polices se composent de la
façon suivante :

      
        « Celles du Ministre, du premier inspecteur de la gendarmerie, du préfet de police, du directeur général des postes,
enfin la police secrète aboutissant directement à
l’empereur88. »

      

      L’obsession du complot et la volonté de tout contrôler
aboutissent à une véritable guerre de compétences entre
policiers et gendarmes.

      Joseph Fouché (1759-182089) est le grand ennemi des
chefs de la gendarmerie. Nommé ministre de la Police, le
13 Thermidor an VII (juillet 1799), il tente à plusieurs
reprises d’annexer la gendarmerie à la police90. Grâce à
un réseau d’espions redoutable, il quadrille parfaitement
le territoire national d’agents répressifs ; ce qui a permis
d’aider Bonaparte lors du coup d’État du 18 Brumaire.
Certes, le Premier consul se méfie de Fouché, mais il
préfère ne pas s’en séparer. En 1809, opposé au mariage
de l’Empereur avec Marie-Louise, il est pourtant remplacé par Savary. Pendant les Cent-Jours, le ministère de
la Police lui est à nouveau confié et après la défaite de
Waterloo, il dirige le gouvernement provisoire ; il s’active
ensuite à favoriser le retour de Louis XVIII au pouvoir.
En ce qui concerne ses rapports avec la gendarmerie, dès
son arrivée à la police, Fouché écrit aux préfets qu’il est
le seul chef de toutes les polices. Il réanime la vieille
querelle entre l’ancienne maréchaussée et la Justice.
Fouché se lance alors dans une course effrénée aux
faveurs consulaires, puis impériales, afin de renforcer sa
police civile. En 1800, il obtient le droit d’installer un
commissaire dans les villes de plus de 10 000 habitants ;
un commissaire est ensuite nommé pour chaque nouvelle
tranche de 10 000 habitants. Dans les villes de plus de
100 000 habitants, il désigne un commissaire général de
police. À Paris, il organise une préfecture de police très
puissante. Avec le maréchal d’Empire Radet, le premier
chef de la gendarmerie, la cohabitation est meilleure
qu’avec son successeur, Moncey. Fouché fait peu de cas
du respect dû au grade de général. Moncey, devenu chef
de la gendarmerie, affronte fréquemment le chef de la
police. Leurs conceptions du maintien de l’ordre public
s’opposent radicalement. À plusieurs occasions, les gendarmes opèrent des missions sans en recevoir l’ordre
direct des préfets, afin de ne pas tomber sous la coupe
de Fouché. Les deux chefs des deux corps policiers (gendarmerie et police) ne cessent d’écrire et de se plaindre
auprès de Napoléon afin de nuire à l’institution adverse.

      Le Premier Consul, devenu Empereur, le 18 mai 1804
(12 Florial, An XII), impose une modification sémantique pour rompre avec l’œuvre révolutionnaire ; il veut
affirmer sa mainmise sur tous les instruments de l’autorité. Par la décision impériale du 15 novembre 1804, la
gendarmerie nationale prend le nom de gendarmerie
impériale. L’état-major est constitué d’un maréchal
d’Empire (dont la titulature officielle est : Premier Inspecteur Général), de deux généraux de Division et de
quatre généraux de Brigade, tous les six, inspecteurs
généraux. La devise « respect aux personnes et aux propriétés » est aussi gravée sur tous les ceinturons des
gendarmes.

      Le Code civil91, rédigé de 1800 à 1804, promeut la
protection des personnes et prévoit, en conséquence,
des dispositions contre les vagabonds, les ennemis permanents de la société sédentaire. Le Code civil a profondément marqué la société française et le travail policier
et judiciaire. L’article 6 du Titre préliminaire assure
qu’« on ne peut déroger par des conventions particulières aux lois qui intéressent l’ordre public et les
bonnes mœurs92 ». Le Code d’instruction criminelle de
1808 fixe de nouvelles modalités pour l’exercice de la
profession de gendarme et rappelle combien le vagabondage est un délit qui traverse les siècles ; la lutte
contre les vagabonds est une quasi-priorité. Le vagabond n’a pas de profession ni de logement et de moyens
de subvenir à ses besoins. Ce sont les trois conditions
sine qua non pour que le délit de vagabondage soit
reconnu.

      Le modèle bourgeois supporte assez mal l’insoumission aux lois des couches inférieures et le vagabond en
est le personnage le plus odieux. Napoléon participe largement à la définition de nouvelles élites sociales qui
doivent dominer. En ce qui concerne la traque aux
marginaux, l’œuvre post-révolutionnaire du Code civil
affirme donc la volonté de la bourgeoisie, que Napoléon
a relayée et qui consiste à insister sur le principe d’autorité.

      De même, ce qui renforce le regard haineux contre le
vagabond, sans travail, c’est qu’il est sans doute porteur
de maladies dangereuses, à l’heure de découvertes
médicales et biologiques décisives. Cela devient insupportable. Les rumeurs les plus folles sont colportées
dans un pays encore majoritairement rural où chacun
craint pour sa vie dès qu’il rencontre un vagabond. Il est
considéré comme une menace à la propriété – un droit
acquis sous la Révolution – et à la sûreté des biens et
des personnes. La presse lance des nouvelles alarmantes
sur les vagabonds ou les romanichels93, responsables de
tous les maux. Les autorités locales travaillent en étroite
collaboration avec les gendarmes, en les renseignant sur
la présence ou le passage de ces individus ; les gendarmes opèrent de leur côté la quête du renseignement
grâce aux dires des gardes champêtres, des gardes
forestiers, des facteurs, des cantonniers, des éclusiers,
parfois des tenanciers de tavernes et d’hôtels. Cette solidarité des intérêts contre le vagabondage s’inscrit parfaitement dans la volonté d’unifier le droit puisque le
Code civil fait obligation à chaque citoyen d’apporter
son concours à la justice. Le nouveau cadre législatif
vise donc bien à reconstruire la France sur des bases
juridiques neuves et solides en consacrant, entre autres,
la liberté individuelle, l’abolition des privilèges personnels et l’égalité devant la loi94.

      
        Une police politique ?
      

      Bonaparte a eu sa propre vision de l’organisation du
service des gendarmes ; il les utilise même parfois pour
des affaires plus politiques et personnelles, ce qui sera
reproché aux gendarmes sous d’autres régimes politiques du XIXe siècle (monarchies et républiques). Ainsi
en est-il de l’enlèvement du duc d’Enghien. Le prince
Henri de Bourbon, duc d’Enghien (1872-1804), est le
fils unique du dernier prince de Condé. Le prince a
combattu comme cavalier dans l’armée des émigrés,
jusqu’au licenciement de cette dernière, en 1801. Il s’est
alors retiré dans le grand-duché de Bade, un État qui
jouit de la neutralité. Mais Bonaparte craint que le duc
ne mène contre lui une offensive royaliste ou n’anime à
tout le moins une agitation séditieuse en France. Le
futur Empereur soupçonne même un complot contre sa
personne. Bonaparte a donc entrepris de mettre à bas
l’agitation royaliste déjà importante et fait enlever le
duc d’Enghien, le 16 mars 1804. Stendhal retranscrit
des justifications que Napoléon aurait assurées à propos
de l’enlèvement du duc d’Enghien :

      
        « Napoléon se mit à parler du duc d’Enghien. […]À cette
époque de ma vie si pleine d’événements, j’avais réussi à
redonner l’ordre et la tranquillité à un empire renversé de
fond en comble par les factions et nageant dans le sang.
[…] À cette époque, chaque nuit, on m’apportait des rapports, et ces rapports annonçaient tous qu’on tramait une
conspiration […]. Toute la vigilance d’une police infatigable
était mise en défaut’95 . »

      

      Les policiers et les gendarmes sont les principaux
leviers d’un État autoritaire ; Bonaparte a le choix d’utiliser deux types de polices, dont la gendarmerie, considérée assez vite comme le premier et le meilleur
maillon de la recherche du renseignement en France.

      Le Premier Consul aurait suivi les conseils de Talleyrand qui souhaitait que le duc restât en place. Bonaparte fait donc échafauder un plan d’enlèvement qui nie
et viole les frontières d’un État étranger. Il réunit Fouché, Talleyrand, Murat et Cambacérès, afin de fixer les
détails. Il s’oriente vers les hommes de la gendarmerie
alsacienne, le chef d’escadron Charlot et le maréchal
des logis Pfersdorff qui connaissent bien la langue et les
us et coutumes de l’État de Bade. Deux jours avant
l’enlèvement, le maréchal des logis se déguise, afin
d’aller aux renseignements sur la retraite du duc, à
Ettenheim-en-Brisgau. De retour à Strasbourg, Charlot,
après avoir appris la présence du duc aux organisateurs
du complot, qui lancent un groupe de gendarmes – une
cinquantaine – et de Dragons – cinquante également –
pour se saisir du duc. Le franchissement de la frontière
s’effectue sans aucun obstacle. Enfermé au fort de Vincennes, le 20 mars, le duc d’Enghien est jugé ex abrupto
par un conseil de guerre constitué à la hâte et composé
de deux officiers de la gendarmerie d’élite et de deux
gendarmes. Dans la nuit même du 21 mars, malgré une
requête de Joséphine, il est exécuté, ce qui provoque la
stupeur dans les cours européennes. Savary, commandant de la gendarmerie d’élite et proche de Bonaparte,
porte la responsabilité de cette précipitation qui ne suit
pas in fine les conseils de Talleyrand. La famille des
Bourbon-Condé est ainsi anéantie dans sa descendance.
Une justice expéditive et criminelle a coûté la vie au duc
d’Enghien mécontentant des dignitaires de la gendarmerie, dont le maréchal Moncey, chef de la gendarmerie impériale.

      L’Empereur ne cesse de louer l’action des gendarmes
qu’il utilise comme bon lui semble et que, parallèlement, il renforce. Le 1er mars 1805, au roi de Naples,
l’Empereur écrit même à propos de la gendarmerie :

      
        « C’est la manière la plus efficace de maintenir la tranquillité, [...] une surveillance moitié civile, moitié militaire
répandue sur toute la surface du pays qui donne les rapports les plus précis [...]. Il faut des détachements stationnaires qui apprennent à connaître les localités et les
individus. »

      

      Sous le Consulat, la réorganisation de la gendarmerie
nationale a permis de lutter plus efficacement contre le
brigandage et de mieux maintenir l’ordre pendant la
période impériale.

      
        Une vraie hiérarchie et une institution épurée
      

      
        Radet, l’homme du renouveau
      

      La période consulaire et impériale est propice à la
réflexion autour de la mise en place d’une chaîne de
commandement loyale et efficace de la gendarmerie.
Bonaparte, Premier Consul, entreprit en quelque sorte
le rajeunissement de la gendarmerie nationale.
L’anarchie régnait dans le pays. Le premier constat de
Bonaparte est déterminant : la gendarmerie nationale
n’a pas de chef. Il lui en faut donc un. L’arrêté du 8 Germinal, An VIII (2 mars 1800) crée le poste d’inspecteur
général de la gendarmerie, donné au général Radet.
Celui-ci est un homme de terrain, convaincu que la
sécurité en France peut être restaurée grâce à la gendarmerie nationale. Il rencontre Bonaparte à Avignon. Et
ce dernier est rapidement convaincu par les vues de
Radet sur l’organisation de l’armée et de la gendarmerie. La gendarmerie doit avoir des commandants prestigieux pour lui donner un nouvel élan et plus de poids
sans l’exercice de la police et de la justice dans des campagnes éreintées par la Révolution. Pour cette raison,
Bonaparte charge le général Radet de réorganiser l’institution. Ainsi les brigades peuvent désormais correspondre avec l’inspecteur général. D’ailleurs, son courrier
lui parvient bientôt plus rapidement que celui des
ministres, grâce au réseau bien tissé des brigades. Pendant dix-sept mois, Radet exécute avec application la
mission confiée. Il adapte la gendarmerie aux nouvelles
exigences d’un homme avide de renforcer son aura et
son autorité. L’arrêté du 12 Thermidor An IX (6 juillet
1801) finalise cette volonté de donner à Napoléon le
meilleur outil pour assurer l’ordre public. Radet porte
donc le nombre de brigades de 2 000 à 2 500, de nouvelles légions se substituent aux anciennes divisions,
rappelant ainsi l’organisation des armées romaines
antiques (26 Légions de quatre compagnies et 1 compagnie par département). Enfin, les brigades passent de
cinq à six hommes. L’effectif total s’élève à 15 600
hommes ; l’augmentation est constante et sensible – soit
5 000 gendarmes supplémentaires – ce qui prouve
l’usage important qui veut être fait des gendarmes. Par
ailleurs, 720 hommes forment les « colibris » du Premier
Consul, à savoir une légion de gendarmerie d’élite,
vêtue de jaune ; elle doit s’acquitter des missions de
sûreté publique et de police autour des personnages et
des sites gouvernementaux. Elle est incorporée dans la
garde consulaire et Bonaparte en fait une véritable
garde prétorienne.

      Dans le détail, les fantassins de la légion d’élite96, placés sous les ordres de Savary, subordonné à Moncey,
gardent les palais nationaux et les cavaliers entourent
Bonaparte. Enfin, l’arrêté prévoit la nomination d’un
général de division comme premier inspecteur général
et de deux généraux de brigade. Le service n’est guère
modifié par l’arrêté consulaire ; il exige seulement que
le premier inspecteur général soit en mesure de commettre dans un délai rapide un règlement de l’Arme qui
doit donner les nouvelles modalités détaillées du service
de la gendarmerie. Enfin, l’arrêté de juillet 1801 permet
également une nouvelle « épuration », en licenciant tous
les gendarmes oisifs et à la moralité douteuse. L’arrêté
est donc promulgué au tournant du Consulat et de
l’Empire, une période décisive pour l’histoire de la gendarmerie.

      
        Moncey, le dévouement
      

      Curieusement, le général Radet refuse le nouveau
poste d’inspecteur de la gendarmerie qui échoit à Bon-Adrien-Jeannot de Moncey (1754-1842). Il est assez difficile de connaître les raisons exactes qui ont conduit
Radet à ce refus. Peut-être était-il en désaccord avec
Bonaparte à propos de l’utilisation de gendarmes en
tenue civile pour mener des enquêtes confidentielles et
diligentées par le pouvoir. Radet n’approuvait pas l’usage
politique de la gendarmerie ; elle devait s’acquitter de ses
missions propres, sans s’écarter du chemin tracé par les
récents textes législatifs. Une affaire a pu alerter Radet :
en 1800, le préfet de Tours a monté plusieurs équipes
de gendarmes en civil pour l’enlèvement du sénateur
Clément de Ris, un fait qui inspira d’ailleurs Balzac pour
Une ténébreuse affaire.

      Le nouveau chef de la gendarmerie, Moncey, est originaire du Doubs et fils d’un avocat au Parlement de
Besançon. Son engagement dans l’armée date de la première année de la Révolution française ; il est alors âgé
de quinze ans. Inspecteur de la gendarmerie en 1801, il
est nommé maréchal d’Empire en 1804, en guise de
récompense pour les services rendus. Il a en effet protégé Bonaparte contre plusieurs conspirations. En 1808,
duc de Conegliano (en Italie, au nord de Padoue), il
administre la Catalogne durant la guerre en Espagne.
En 1814, Major-Général de la Garde nationale, il défend
la barrière de Clichy contre les Alliés97.

      Toutefois, il n’accepte pas la présidence du conseil de
guerre, chargé de juger le maréchal Ney. Il est alors mis
à l’écart quelques années. En 1840, gouverneur des
Invalides, il accueille les cendres de Napoléon Ier, de
retour de Sainte-Hélène. Moncey a donc connu une carrière longue et exceptionnelle, qui a profité à l’évolution
de la gendarmerie. Sous Moncey, les effectifs ont connu
une croissance exceptionnelle, sans précédent, car
Napoléon Ier devait maintenir l’ordre dans les vastes territoires conquis en Europe. Aussi, la gendarmerie
s’accroît-elle en étendant son service à l’espace germanique, à la Belgique, à l’Espagne (l’ancêtre de la Guardia civil98) et à l’Italie (les carabiniers actuels sont des
descendants des gendarmes français). Moncey a organisé aussi la gendarmerie impériale dans les trois départements français de la Ligurie, en 1805, dans les quatre
départements de la Toscane et du Duché de Parme, en
1808, et dans les deux États de l’Église, en 1809. La
gendarmerie impériale est devenue un bras armé incontestable de l’hégémonie napoléonienne ce dont les
périples hors des frontières témoignent. À la fin de
1812, Napoléon Ier, rentré précipitamment de Russie,
demande à Moncey de dissoudre la Garde municipale
de Paris, née en 1802, et de créer la gendarmerie impériale de Paris (ancêtre de l’actuelle garde républicaine
de Paris), après la tentative de coup d’État du général
Malet qui a emprisonné le général Savary, alors
ministre de la Police.

      
        Dans les guerres napoléoniennes
      

      
        Sur tous les fronts
      

      Pendant les campagnes militaires, la gendarmerie
doit sans cesse fournir la force publique des armées. La
gendarmerie est largement impliquée dans l’ensemble des
armées napoléoniennes, sous forme de prévôtés. Les
guerres menées par Napoléon ont été très gourmandes
en matériel et en hommes, surtout dans les années les
plus glorieuses, de 1805 jusqu’à 1810. Les effectifs de la
gendarmerie impériale ont été doublés. La conquête de
l’Europe, depuis le Portugal jusqu’à la Russie, a exigé la
mobilisation de plus de 1,5 million de conscrits, entre
1800 et 1815, alors que la France était peuplée de
vingt-neuf millions d’habitants (1814). La gendarmerie
a eu un travail accru, devant assurer la paix intérieure
et maintenir l’ordre au sein des troupes, et ce, sur tous
les champs de bataille européens. Napoléon s’employa à
recruter sans relâche des gendarmes pour garantir la
quiétude entre les camps de soldats. Des milliers de
déserteurs ont été recherchés et capturés par des gendarmes à l’arrière des troupes en mouvement. Les
déserteurs étaient craints puisqu’ils semaient le trouble
permanent dans les campagnes traversées ; parallèlement, les royalistes ont tenté de détourner les déserteurs à leur profit. Pour l’Empereur, c’était aussi une
cause de victoire, autant que le recrutement de nombreux cavaliers ou la fabrication de nouveaux canons.
Napoléon n’a négligé aucun détail logistique et disciplinaire. Les prévôtés ont donc été développées dans le
dessein de maintenir l’ordre99. Elles sont commandées
par les grands prévôts tel Radet qui endosse cette
responsabilité dans la Grande Armée arrivée dans les
pays germaniques, en 1813.

      
        Dans toute l’Europe
      

      En 1807, Moncey part pour la deuxième fois se battre
en Espagne, à la tête d’un corps de 28 000 hommes. En
1809-1810, la gendarmerie d’Espagne, composée de six
légions, voit le jour. De fait, 4 000 hommes quittent leur
brigade et le 23 octobre 1812, la première légion de Villodrigo s’illustre. Elle met en fuite les Dragons Rouges
anglais. C’est la deuxième inscription au drapeau de
l’Arme, faisant aussi sa légende. En 1810, quatorze
départements, en Hollande, dans le Valais et à l’ouest
de l’Allemagne actuelle, puis en 1812, trois départements en Catalogne espagnole sont greffés à la France
des quatre-vingt-trois départements, nés sous la Révolution Française, en février 1790. La France, élargie aux
conquêtes napoléoniennes, compte alors quarante-cinq
nouveaux départements. Dans ce contexte d’expansion
territoriale frénétique, les prévôtés sont sans cesse
renouvelées et créées, dans le cadre du département,
l’instrument de la centralisation étatique. Cela ne pose
guère de problèmes d’adaptation à un corps comme la
gendarmerie.

      En 1814, sur ordre de l’Empereur, pendant la débâcle
des armées napoléoniennes, les gendarmes des brigades, aidés de douaniers, de gardes champêtres et
d’autres soldats réformés, pratiquent contre les Russes
un harcèlement sans relâche. Le 18 février 1814, à
Montereau, Napoléon enregistre l’une de ses dernières
victoires, non sans l’aide de huit cents gendarmes
d’Espagne. La présence de gendarmes territoriaux survivra largement au passage des troupes napoléoniennes
qui doivent bientôt reculer dans une immense et désastreuse retraite. Moncey fait partie des maréchaux qui
reçoivent l’abdication de l’Empereur. Pendant la Première Restauration, Moncey commande la gendarmerie
devenue royale. Les frontières françaises retrouvent
leurs limites géographiques antérieures et l’effectif de la
gendarmerie est ramené à 14 000 hommes contre
26 000, en 1811. Treize mille gendarmes sont mis en
demi-solde, au même titre que le reste des soldats des
armées impériales. Mais Napoléon fait un retour inattendu, pendant la période des Cent Jours, dès le
20 mars 1815. Le même jour, un décret nomme Savary
premier inspecteur général, remplaçant Moncey, qui a
failli devant son Empereur en exil.

      Sous Napoléon Ier, la gendarmerie n’a pas pu effectuer ses missions habituelles quotidiennes dans les campagnes françaises. Ses charges ont été très lourdes à
l’extérieur du pays, depuis 1791. Mais il a fallu aussi
encadrer strictement les périodes de mobilisation. Les
gendarmes peuvent établir un bilan assez lourd en vies
humaines. Lors de la traversée dramatique de la Berezina, un affluent biélorusse du Dniepr, entre le 26 et le
29 novembre 1812, des unités prévôtales et des gendarmes d’élite doivent faciliter le passage de la Grande
Armée, alors en pleine retraite de Russie. Des 70 000
hommes, seuls 40 000 sont parvenus jusque sur la rive
droite. Sur 480 gendarmes qui ont été comptés, 355
sont restés sur la Berezina. Entre le 16 et le 19 octobre
1813, à la bataille de Leipzig, en Saxe – appelée Bataille
des Nations – les gendarmes prévôtaux se sont évertués
à faciliter l’écoulement rapide des troupes. Cela a permis d’aider une armée française à l’agonie face à une
armée composée d’Autrichiens, de Prussiens, de Russes
et de Suédois. C’est le premier grand échec de Napoléon
dans une bataille. Les Allemands ont ainsi chassé les
Français de leur territoire. Cette fois-ci, les gendarmes
n’ont pas été employés dans les combats ; ils ont exercé
dans le cadre classique de la prévôté aux armées.

      À usage interne, l’Arme a publié des centaines de
pages et d’illustrations, afin de mettre en valeur des
gendarmes impériaux, parfois en pratiquant l’héroïsation. La gendarmerie impériale a compté de nombreuses
actions de bravoure. Parmi celles-ci, des noms reviennent plus souvent dans les hagiographies : par exemple
le général de brigade Wirion, mort en 1810, qui s’est
illustré à la bataille de Hondschoote ou le général de
brigade Beteille qui a livré une bataille acharnée à Villodrigo comme commandant de la première légion de
gendarmerie d’Espagne.

      
        Le cas particulier de la garde municipale de Paris
      

      Des ouvrages sur l’histoire de la gendarmerie ont rapporté les actes courageux des membres de la garde municipale de Paris. La Grande Armée a dû recourir à ce corps
spécifique. Certes, il y a peut-être une filiation légitime
entre cette garde, créée par Bonaparte le 12 Vendémiaire
An XI (4 octobre 1802), et la garde républicaine actuelle100.
Bien que de statut militaire, elle n’appartient pas cependant à la gendarmerie. Il s’agit d’un corps militaire composé de deux régiments (un peu plus de deux mille
fantassins et cent quatre-vingt cavaliers), aux ordres du
préfet de police de Paris, qui a en charge de protéger la
capitale et d’y garantir l’ordre public. La garde municipale
de Paris participe aux campagnes napoléoniennes à Dantzig, à Friedland (mai 1807), à Alcoléa (juin 1808) et à
Burgos (septembre 1812). Dans ces batailles, les gardes se
sont souvent extraits de situations complexes et dangereuses ou bien ont repoussé des assauts de l’ennemi.

      Le 23 octobre 1812, la garde municipale de Paris est
entrée dans une période de disgrâce ; elle est même dissoute, après la conspiration fomentée par le général
Malet contre l’Empereur ; en janvier 1813, les fantassins
en poste à Paris sont intégrés au 134e de ligne et le
Bataillon d’Espagne versé au 34e de ligne. La garde
municipale de Paris est ensuite remplacée par la garde
impériale de Paris, le 13 février 1813. On le sait, Napoléon avait confiance en la gendarmerie et il lui confiait
de fait la sécurité de la capitale. En mai 1814, la garde
connaît un nouveau changement d’appellation en devenant la garde de Paris, puis, en juin, la garde royale de
Paris. Pendant les Cent-Jours, elle redevient la gendarmerie impériale de Paris101.

      La période napoléonienne de l’histoire de la gendarmerie a été riche en événements et en créations diverses
ce dont témoignent les tenues, qui ont été particulièrement soignées et conservées dans les musées.

      Sous Napoléon, la gendarmerie a renforcé sa maîtrise
territoriale et policière. Mais elle sort épuisée des
années de guerre et les dirigeants s’en méfient beaucoup, car elle est vue comme un instrument essentiel du
régime impérial. En 1815, après la défaite de Waterloo,
les ultras sont intransigeants à l’encontre de gendarmes.
La Terreur blanche qui suit les Cent Jours est difficile
pour les gendarmes, perçus comme des « favoris » du
régime précédent. Moncey, héros des guerres napoléoniennes, a d’abord pressé Napoléon d’abdiquer ;
ensuite, il s’est rallié à Louis XVIII, pour retomber dans
les bras de l’Empereur, de retour de l’île d’Elbe. De son
côté, Radet, l’ancien chef de la gendarmerie à Rome,
blessé à Waterloo, a été arrêté le 4 janvier 1816 et
condamné à neuf ans de prison. La gendarmerie
s’enfonce alors dans une période de forte atonie, ne
maîtrisant plus son organisation, soumise au bon vouloir des pouvoirs qui ont tantôt désiré la supprimer, tantôt l’utiliser à des fins politiques.

    

  
    
      CHAPITRE 2
 
 Au cœur d’une société en mutations
 (1815-1871)


      
        
          Disparition en vue et tentatives de relèvement 
        
        
          (1815-1852)
        
      

      
        Difficile d’être gendarme
      

      Après une période très favorable aux gendarmes sous
le Premier Empire, le siècle qui s’ouvre est plus troublé,
alternant des périodes d’« épuration » avec un retour en
force sous le Second Empire, ce qui conduira ensuite à
une grande méfiance de la part des parlementaires
républicains entre 1871 et la Première Guerre mondiale. Incontestablement, ce n’est pas un corps favorisé
par les hommes politiques entre 1815 et 1851. Mais ils
conservent ce corps policier à statut militaire. Après une
embellie entre 1789 et 1814 (la gendarmerie passe de
4 000 à 26 000 hommes), les effectifs de la gendarmerie territoriale baissent même entre 1814 et 1820, passant à 14 000 hommes ; ils remontent ensuite assez
peu : 17 000 gendarmes en 1851 et 19 000 en 1870102.

      Par ailleurs, les conditions de vie des gendarmes et
leur rapport à la population locale ainsi qu’aux responsables politiques locaux restent difficiles. Ces aspects
sont désormais beaucoup mieux connus des historiens
grâce à des monographies, pour l’essentiel écrites
depuis les années 1990103, et grâce à un colloque pionnier
tenu en 2000, sur les rapports entre la gendarmerie,
l’État et la société au XIXe siècle, et publié en 2002104 ;
l’intérêt pour l’histoire de la gendarmerie en Europe se
développe aussi en Grande-Bretagne sous l’impulsion de
Clive Emsley105. Dans la plupart des monographies régionales concernant les gendarmes français, on apprend
notamment que la profession de gendarme n’est pas
facile à embrasser. Malgré une solde régulière, même
maigre, l’espoir de mobilité sociale pour des fils de paysans ou des jeunes hommes d’origine rurale modeste
peut être un argument décisif. Encore faut-il qu’il ait été
soldat et qu’il sache lire et écrire. Entre doutes et
menaces d’extinction, il s’est trouvé des milliers de
Français volontaires pour faire la police dans les campagnes. Dans le Nord, il semble que les candidats ne
soient pas si nombreux et que les démissions soient fréquentes. Le métier n’est pas facile, pris en étau entre les
contraintes très prenantes des missions et le contrôle
serré des officiers et des élites locales, souvent à la tête
des communes qui ont la charge des logements. La
quasi-absence de vie sociale finit d’en décourager plus
d’un106. Ce qui se vérifie dans le Puy-de-Dôme, dans la
brigade de Tauves, où l’enracinement des gendarmes
reste quasi impossible107 ; ils vivent repliés du reste du
village et sont mutés régulièrement, restant rarement
plus de quatre ans et demi dans la brigade, sauf à de
rares exceptions. Certains gendarmes se lient à la population grâce à des mariages contractés avec des filles de
Tauves. Pour certains notables locaux, avoir un gendarme dans sa famille peut revêtir un intérêt de premier
plan pour accroître une influence sur une partie de la
communauté villageoise. Pour les gendarmes, le
mariage constitue une sorte de promotion sociale leur
permettant d’être mieux reconnus et parfois plus aisés
sur le plan économique. Cela démontre une forme de
tolérance relative de la part de l’administration et de la
hiérarchie autorisant une intégration relative à la communauté des villageois ; ce phénomène se retrouve
ailleurs, comme dans la ville moyenne d’Alençon où les
gendarmes se marient avec des filles du quartier où se
situe la caserne108. Toutefois, à Alençon, les gendarmes
ne peuvent pas espérer de promotion sociale, car ils se
marient avec des filles d’ouvriers ou de petits artisans et
commerçants. Permettre une meilleure intégration des
gendarmes peut avoir un intérêt en ce qui concerne la
collecte du renseignement politique pendant les régimes
monarchiques censitaires que connaît la France entre
1814 et 1848109, ce que ne négligent pas certains notables
locaux. De même, les gendarmes et leur famille représentent une clientèle intéressante dans les circuits économiques locaux. L’enracinement dans un canton ou
une région, si difficile au début du XIXe siècle, devient
davantage possible en avançant vers la seconde moitié
du XIXe siècle. Enfin, il demeure une différence entre
l’évolution des conditions de vie des sous-officiers et
celles des officiers ; ces derniers ont plus de chance
d’accéder à un rang social supérieur, car ils sont mieux
éduqués et gagnent mieux leur vie.

      
        Convulsions et refontes politiques
      

      Le 22 juin 1815, en plein retour de la monarchie, une
longue « maladie » commence et affecte l’institution,
dans un mouvement de balancier entre soubresauts et
redressements, comme si l’État ne pouvait jamais se
passer de ce corps. La gendarmerie, honorée par
l’Empire, entre dans une phase de perdition. Cela a failli
lui être fatal. Malgré tout, les ordonnances royales suivantes ont contribué à l’organisation future de la gendarmerie nationale. Par exemple, dès le 21 juillet 1815,
une ordonnance supprime l’inspection générale de la
gendarmerie. À sa place est créée une Division de la
gendarmerie et de la police militaire au ministère de la
Guerre. Cela ressemble à une reprise en main et à une
mise sous tutelle très forte de la part du nouveau pouvoir. L’ordonnance de l’automne 1815 (10 septembre)
institue la gendarmerie royale à la tenue couleur bleu
de roi, avec grenades blanches cousues ; le pantalon de
grande tenue est couleur chamois et celui de petite
tenue, gris. La gendarmerie, comme l’armée, subit une
phase sévère d’épuration, sous l’impulsion du ministre
de la Guerre, le maréchal Gouvion Saint-Cyr, en pleine
« Terreur blanche ».

      Après 1815, l’histoire militaire de la France, et plus
spécifiquement celle de la gendarmerie, est aussi celle
du maintien de l’ordre plus sophistiqué à l’heure où le
pays s’apprête à connaître les premières ondes de la
révolution industrielle. La dualité/rivalité avec la police
s’amplifie dans un siècle de progrès scientifiques et
technologiques et de renversements des régimes politiques. Les rivalités entre les deux forces sont le jeu des
hommes politiques et des régimes successifs, tantôt
favorables au renforcement de la gendarmerie, tantôt
enclins à lui faire jouer un rôle plus réduit.

      Dans cet esprit, la Seconde Restauration met au point
le premier règlement complet sur le service, en 1820.
Les auteurs des textes s’inspirent de l’ordonnance royale
de 1778, de la loi de Germinal, An VI (17 avril 1798),
du code d’instruction criminelle de 1809 et du Code
pénal de 1810. L’ordonnance de 1820 est en quelque
sorte une reprise législative synthétique des quarante
années écoulées, complétant encore l’œuvre du Directoire. Elle reprend et complète les initiatives monarchiques, révolutionnaires et impériales : la gendarmerie
prend rang après la garde royale. Elle relève des
ministres de la Guerre (pour l’organisation, la discipline, le matériel, le personnel, l’administration, le
casernement et la surveillance des militaires), de l’Intérieur (pour l’ordre public, le maintien de l’ordre et la
police administrative) et de la Justice (pour les attributions de police judiciaire). Ajoutons que les gendarmes
peuvent être également soumis à la tutelle du ministère
de la Marine, dès lors que la surveillance des marins est
engagée. Toutes les missions exigent désormais le port
obligatoire de l’uniforme sans dérogation possible110.
L’ordonnance de 1820 a longtemps été le texte de référence et elle n’a été revue qu’en 1903, sous la IIIe République.

      Sous certaines conditions, les autorités locales peuvent réquisitionner les gendarmes ; en aucun cas, la
réquisition écrite ne doit cependant ressembler à un
ordre impératif. L’autonomie doit être préservée au
maximum. Par ailleurs, les gendarmes ont le devoir
d’exécuter les mandats judiciaires. Enfin, des corps spécialisés de la gendarmerie sont réorganisés : la compagnie des chasses renaît grâce à Louis XVIII qui la marie
avec la première légion de gendarmerie de Paris et de la
Seine. Dissoute en 1814, la gendarmerie d’élite renaît.
Bientôt, ce corps spécialisé est rattaché à la garde
royale, pour être à nouveau dissout en 1830.

      De 1820 à 1848, les gendarmes sont donc encadrés
strictement du fait de la méfiance des dirigeants politiques, ce qui les empêche théoriquement de participer à
une quelconque intrigue politique. La gendarmerie
connaît une sorte de sclérose ; elle a accepté d’obéir aux
ordres de toutes les autorités qui en avaient besoin dans
les années antérieures à 1820. Les gouvernements s’en
méfient et ne cessent de vouloir la remodeler.

      Ainsi à partir de septembre 1830, la gendarmerie
royale change encore de nom et devient la gendarmerie
départementale, dans le cadre d’une nouvelle refonte,
comme si chaque nouveau souverain désirait adapter
l’Arme à sa convenance. D’ailleurs, le règne de Louis-Philippe commence aussi par une sévère « épuration ».
La gendarmerie d’élite, la garde royale et la gendarmerie royale de Paris (une garde municipale de Paris lui
est substituée, hors de l’Arme) sont supprimées. Des
députés légitimistes demandent même la suppression
pure et simple des gendarmes.

      Le soulèvement populaire de 1830 a frappé les
esprits ; certes la victoire de la rue a été confisquée aux
républicains, mais il faut contenir d’éventuels nouveaux
assauts. Les gouvernants découvrent l’importance du
peuple, une force politique avec laquelle il faudra compter tout en la craignant. Le peuple qui s’agite est le
peuple ouvrier des grandes villes, minoritaire, puisque
la population française est encore aux trois-quarts
rurale : en 1846, il y a 26,7 millions de ruraux. Les
députés républicains et les principaux leaders porteurs
de l’idée républicaine hésitent à franchir le pas de la
prise du pouvoir par la violence et se désolidarisent
finalement des émeutiers. L’ordonnance du 18 septembre 1830 stipule en son article 13 que « les corps de
la Gendarmerie destinés à la surveillance des départements, des arrondissements maritimes et des colonies,
prendront à l’avenir les dénominations suivantes : Gendarmerie départementale, Gendarmerie des Ports et
arsenaux, Gendarmerie des Colonies ».

      Dans un autre domaine, la France a commencé la
conquête et la colonisation de l’Algérie depuis 1830. En
1839, la Légion d’Afrique voit le jour, composée de sept
cents hommes, à partir de la Force publique attachée à
l’Armée d’Afrique. Les hommes sont répartis entre quatre
compagnies qui siègent à Alger, Boufarik, Constantine et
Oran. La France s’est lancée dans une expansion coloniale de grande envergure et la gendarmerie y prendra
toute sa place, au fil des changements de régimes politiques.

      
        En prise avec une société agitée
      

      À partir de la promulgation du code forestier de 1827
– qui avalise la multiplication des clôtures et rogne les
droits d’usage ancestraux – les gendarmes sont rapidement impliqués dans le maintien de l’ordre. En 1829, en
Ariège, les gendarmes recherchent des paysans qui
s’insurgent contre ce code ; les paysans sont vêtus de
chemises longues afin de ne pas être reconnus par les
gendarmes et les gardes forestiers, d’où le nom de
« guerre des demoiselles » donné à cette agitation. Les
mouvements de révolte, les émeutes des années 1830-1834, les grèves de 1840, qui secouent Paris, Lyon et
Marseille, ont pour origines la dureté des conditions de
la vie ouvrière et la cherté du pain. En 1831, à Lyon, les
canuts (les ouvriers employés par des marchands de
soie) s’insurgent contre la baisse des salaires. À Paris,
l’année suivante, le prix du pain atteint des records ; la
révolte éclate ! De plus, les ouvriers réclament sans
cesse la diminution du nombre de journées de travail,
mais aucune revendication n’aboutit, si ce n’est la loi
sociale de 1841 qui réglemente le travail des enfants
dans les manufactures, mais qui ne sera pas appliquée
et améliorée avant plusieurs décennies. Le monde
ouvrier n’a pas encore conscience de former une
« classe » aux intérêts communs. On maintient les gendarmes dans leurs prérogatives antérieures, car il
n’existe aucune solution de remplacement pour parer à
une éventuelle amplification des crises sociales. La
monarchie de Louis-Philippe n’a guère le choix.

      Une des rares innovations pour le service concerne les
opérations qui doivent être désormais consignées dans
un procès-verbal avec la formule « conformément aux
ordres de nos chefs ». Cela dit, en 1847, des gendarmes
sont proches de la famine dans certaines brigades : un
demi-million de francs est alors débloqué pour les
secourir ! La révolution de 1848 éclate dans un contexte
de crise économique qui se double d’une crise politique
profonde. La France de 1847-1848 connaît sa dernière
crise de subsistance et des attaques de convois de grains
comme sous l’Ancien Régime. Les républicains modérés
subissent de plein fouet les coups de boutoir des clubs
socialistes de Paris. Cavaignac mène une répression violente contre l’insurrection provoquée par la fermeture
des Ateliers nationaux, à Paris, en juin 1848. La rue
gagne son combat et prend sa revanche sur 1830. La
Seconde République, d’abord provisoire, est née. Le sort
de la gendarmerie est de nouveau réévalué.

      
        La gendarmerie relancée sous la Seconde République
      

      De 1848 à 1851, pendant la Seconde République, la
gendarmerie semble survivre dans l’ombre de l’armée.
Elle est toujours regardée avec une certaine défiance,
depuis que Napoléon Ier en a fait une « arme d’élite »,
très bien organisée, véritable « armée dans l’armée »,
capable d’aider au renversement d’un régime politique.
Les effectifs sont réduits et de nombreux gendarmes
congédiés pendant la monarchie de Juillet. À son arrivée au pouvoir, élu au suffrage universel direct – une
première dans l’histoire – le Prince-Président, Louis-Napoléon Bonaparte, est informé des malheurs récents
de la gendarmerie. Ayant fortement besoin de cette dernière et de l’armée, il demande la création d’un bureau
de la gendarmerie détaché à la direction de la cavalerie,
laquelle remplace la division de la gendarmerie et de la
police militaire. La garde de Paris est recréée et un
avancement est accordé à tous les gendarmes. D’autres
changements sémantiques suivent les aléas des changements politiques, mais les missions restent sensiblement
identiques. En 1830, sa grande loyauté et sa fidélité au
pouvoir en place vont perdre la garde de Paris, lors des
journées révolutionnaires de juillet 1830. Louis-Philippe
d’Orléans la remplace par une garde municipale de
Paris. Toutefois, les troubles menacent le trône et la
garde parisienne est dès lors rattachée à la gendarmerie, en août 1838. Ce n’est qu’en 1849 que la garde
républicaine parisienne obtient un statut définitif et
quasi stable en étant clairement intégrée à la gendarmerie, sous l’impulsion de l’arrêté promulgué par le Prince-Président Louis-Napoléon Bonaparte, le 6 avril. Elle n’en
reste pas moins sous les ordres du préfet de police de
Paris. Elle assure le maintien de l’ordre et la surveillance de la capitale, notamment de ses plus importants édifices officiels. Quant aux projets de forte
croissance de l’effectif de la gendarmerie départementale, ils se heurtent aux refus politiques. Pour autant, en
1850, le Prince-Président fait ajouter à la loi de finances
du 15 juillet un petit article qui passe inaperçu : il s’agit
de mettre en place de façon systématique une brigade
par canton, une réforme commencée sous la monarchie
de Juillet, mais qu’il fallait achever. Sans grand bruit,
les effectifs évoluent sensiblement et les gendarmes participent à la conspiration du 2 décembre 1851. Trois
Bataillons mobiles voient également le jour entre 1848
et 1851, à Versailles, à Paris et en Corse – pour remplacer les Voltigeurs corses111. Entre 1848 et 1869, le
nombre de brigades évolue de 20 870 à 3 560 et le celui
des gendarmes a augmenté, passant de 15 700 à 26 000
hommes112. À partir du milieu des années 1850, les
effectifs se stabilisent. La population française s’accroît
et le relèvement des effectifs de la gendarmerie permet
de compter de plus en plus de gendarmes par habitant :
Jean-Noël Luc a établi un tableau fort éclairant sur « le
nombre d’habitants par gendarme départemental »,
entre 1801 et 1861 : en 1846, la France compte un gendarme pour 1 823 ruraux et en 1851, un gendarme
pour 1 564 ruraux ; les gendarmes poursuivent aussi
leur implantation dans des milieux urbains, alors que
l’expansion industrielle commence à déplacer des milliers de paysans vers les villes en pleine croissance113.

      Par ailleurs, la gendarmerie coloniale connaît des
aménagements ; elle est maintenant présente en Guadeloupe, à la Martinique, en Guyane, à l’Île-Bourbon, sous
la forme de compagnies ; Saint-Pierre-et-Miquelon, la
Nouvelle-Calédonie, Tahiti et le Sénégal reçoivent des
détachements. Les gendarmes d’Afrique forment désormais la vingt-sixième légion couvrant la région située
entre Alger, Constantine, Oran et Blida. En juillet 1849,
l’État crée même deux compagnies de Voltigeurs algériens, recrutés dans les rangs de la garde républicaine
de Paris, dissoutes en 1852.

      Au total, les années 1815-1852 sont des années de
remise en cause de la gendarmerie, mais aucun dirigeant n’ose aller jusqu’à sa suppression. C’est une
période de flottements où des corps spécialisés apparaissent et disparaissent, tentant de s’adapter aux
contextes politiques. Par un coup d’État, le 2 décembre
1851, avec l’aide des gendarmes, Louis-Napoléon prolonge sa présence à la tête de l’État, préparant la mise
en place d’un empire par des amendements constitutionnels très importants. La Seconde République est
morte. Fin décembre, le coup d’État est ratifié par un
plébiscite triomphal pour le nouveau chef du pays. En
1852, le Prince-Président devient l’Empereur Napoléon III et une page importante de l’histoire et de la vie
des gendarmes est tournée. La gendarmerie entre dans
une ère nouvelle, tournée v ers la modernisation et
l’adaptation à une société de progrès.

      
        Le rôle social du gendarme dans la littérature
      

      Avant de reprendre le cours de l’histoire des gendarmes, arrêtons-nous brièvement sur la personnalité
du gendarme et sur son rôle de modérateur dans la
société française. Personnage incontournable de l’histoire sociale en France, il est central dans de nombreux
romans du XIXe et du XXe siècles. Il attire l’attention dans
le contexte politique et social du siècle de la révolution
industrielle. Le monde des gendarmes est un révélateur
des conflits sociaux, et agit comme une caisse de résonance des mutations profondes de la société française.
La France prend le chemin de l’industrialisation et de
l’urbanisation ; certaines populations, plus nombreuses,
errent entre le monde rural et la ville. Le gendarme les
traque, mais il manque souvent de moyens. La littérature véhicule en même temps des clichés et un nombre
incalculable d’images d’Épinal.

      La liste des écrits qui mettent en scène des gendarmes
est très longue, mais Victor Hugo dans Les Misérables –
où Jean Valjean part au bagne, encadré par des gendarmes –, Georges Sand dans Le Chêne parlant ou
encore Balzac, dans Les Paysans – Georges Courteline,
en 1899, avec Le gendarme sans pitié (le terrible Labourbourax, gendarme zélé qui ne cesse de dresser des procès-verbaux pour outrage à agent dans l’exercice de ses
fonctions, s’en prenant même au baron Langlade), campent des gendarmes mis en face des affaires criminelles
du XIXe siècle ou des larcins ; ils sont le plus souvent
dépeints comme les représentants très rigoureux de la
Loi dans les campagnes. Ils sont également fréquemment décrits allant par deux, à pied ou à cheval et encadrant un bandit fraîchement arrêté.

      Avec Balzac, la description va plus avant. Le gendarme est un acteur décisif du roman ; dans Les Paysans, écrit en 1844, la mise en scène du gendarme
permet de révéler un monde paysan souvent glauque,
une société fragile, dans un siècle où l’alcoolisme est
l’une des plaies à laquelle les hygiénistes s’attaquent le
plus. Le paysan n’apparaît pas comme une vile « bête »,
même si son jugement sévère est souvent sans appel. Le
récit brille par son exactitude. Il analyse chaque groupe
social et n’oublie pas les gendarmes. Ils sont craints et
vus comme des agents redoutables à ne pas provoquer :
« La gendarmerie se botte maintenant à tout propos
pour eux… Ils vous écraseront114 . » Le gendarme est
décrit dans les couches paysannes comme un bras armé
des puissants propriétaires terriens :

      
        « Le comte courut à la Préfecture où il obtint du général
qui commandait la Division, la mise à la retraite de Soudry
[…] Les gendarmes de la brigade de Soulanges, tous dirigés
sur d’autres points du département par le colonel de gendarmerie, ancien camarade de Montcornet, eurent pour successeurs des hommes choisis, à qui l’ordre fut donné
secrètement de veiller à ce que les propriétés du comte de
Montcornet ne reçussent désormais aucune atteinte, et à qui
l’on recommanda surtout de ne pas se laisser gagner par les
habitants de Soulanges115. »

      

      L’un des problèmes de la première moitié du siècle
est de s’assurer toujours de la loyauté des gendarmes ;
ils vivent au contact permanent des habitants avec lesquels ils peuvent parfois sympathiser. Après tout, les
sous-officiers ne sont-ils pas issus le plus souvent des
mêmes couches sociales paysannes ? La « gendarmerie », à savoir la brigade dans la rhétorique paysanne,
est un lieu décrit et violemment vilipendé, mais seulement dans les propos, car on critique ce que l’on craint.

      Au détour d’une phrase, le lecteur apprend que les
effectifs de la gendarmerie sont régulièrement augmentés – ce qui correspond en partie à la réalité – et que les
gendarmes sont très bien insérés dans le tissu social villageois :

      
        « Mademoiselle Cochet épousa-t-elle le brigadier de gendarmerie de Soulanges, nommé Soudry, très bel homme de
quarante-deux ans, qui depuis 1800, époque de la création
de la gendarmerie, la venait voir116… »

      

      Balzac poursuit :

      
        « Ce Soudry […] possédait la plus belle maison de Soulanges, six mille francs environ, et l’espérance de quatre
cents francs de retraite, le jour où il quitterait le service. »

      

      Le gendarme connaît tout le monde ; il mange, il
dort, il vit à côté des habitants de la région. Soudry n’a
pas pu s’enrichir grâce aux soldes de la gendarmerie et
l’on supposera qu’il a des biens par ailleurs, venus de sa
famille sans doute. Le gendarme est inséparable d’un
autre personnage clé de la vie au village, le garde champêtre. Les gendarmes et les gardes champêtres travaillent en étroite collaboration. À propos de ces
derniers, Balzac révèle, sur un ton ironique, la confiance
plus grande des paysans pour les gendarmes :

      
        « Vaudoyer, le garde champêtre destitué, paysan de Ronquerolles, n’était, comme la plupart des gardes champêtres,
propre qu’à se promener, niaiser, se faire choyer par les
pauvres qui ne demandent pas mieux que de corrompre
cette autorité subalterne, la sentinelle avancée de la Propriété. Il connaissait le brigadier de Soulanges, car les brigadiers de gendarmerie, remplissant les fonctions quasi-judiciaires dans l’instruction des procès criminels, ont des
rapports avec les gardes champêtres, leurs espions
naturels117… »

      

      Outre la « grande littérature » romanesque, les gendarmes sont aussi présents dans les chansons populaires
et les chansons-marches, dont la plus célèbre Pandore
ou les deux gendarmes, de Gustave Nadaud, interdite dès
1852 par le Second Empire. À la fin de la Seconde
République, les gendarmes touchent de très faibles
soldes et leurs perspectives de carrière sont quasi nulles.
Par ailleurs, c’est un métier déconsidéré depuis la fin du
Premier Empire ; la presse se livre à la caricature permanente, montrant des gendarmes incapables de
s’adapter aux évolutions sociales du pays. Enfin, la
police ne ménage pas ses critiques à l’encontre de la
gendarmerie, considérée comme trop rigide, en raison
de son statut militaire, et peu connaisseuse des aspects
judiciaires des enquêtes. C’est dans ce contexte que
Gustave Nadaud écrit sa chanson, il insiste notamment
avec ironie sur l’esprit de discipline qui anime le gendarme, qu’il semble juger excessif :

      
        
          
            « Refrain :

Brigadier, répondit Pandore,

Brigadier, vous avez raison.

Brigadier, répondit Pandore,

Brigadier, vous avez raison.

Premier couplet :

Deux gendarmes, un beau dimanche,

Chevauchaient le long d’un sentier ;

L’un portait la sardine blanche,

L’autre le jaune baudrier.

Le premier dit d’un ton sonore :

Le temps est beau pour la saison. »


          

        

      

      Le XIXe siècle livre des textes littéraires où le gendarme est soit un personnage de second plan, soit un
agent moqué ou craint, soit enfin le personnage principal. Mais le gendarme du XIXe siècle attire également la
curiosité des écrivains du siècle suivant. Des auteurs
visitent avec un autre œil le travail des gendarmes du
siècle précédent. Parmi eux, Jean Giono a excellé en ce
domaine avec Un roi sans divertissement ou Les Récits de
la demi-brigade118. Ce dernier ensemble est composé de
nouvelles, écrites entre 1955 et 1965. Giono campe son
gendarme sous la Seconde Restauration ; Martial Langlois, un ancien soldat des armées napoléoniennes
devenu capitaine de gendarmerie, parcourt les Alpes
méridionales, entre Provence et Cévennes. Les intrigues
plongent le lecteur dans un climat de suspicion, de complots politiques et d’incertitudes propres cette période
troublée.

      Le monde des gendarmes dépeint par Giono, c’est le
danger, la recherche de l’information à tout prix et
l’espionnage. Le capitaine Langlois doit faire montre de
ces qualités pour déjouer les pièges. Le début de
l’ouvrage donne le ton :

      
        « Je ne commande que la demi-brigade de Saint-Pons,
mais je n’aime pas qu’on tue des chevaux, je n’aime pas
qu’on tue des cochers, et finalement je n’aime pas qu’on tue
des femmes. J’ai l’air de ne rien aimer, si : j’aime rendre
prompte justice119. »

      

      Martial Langlois est le gendarme consciencieux. Il sait
tout de la région et des mouvements suspects, des nouveaux arrivants :

      
        « Le 23 [décembre] on m’avait signalé deux piétons insolites à Pourrières. […] Le 24 au matin, il fut question d’un
autre lascar : une barbe inconnue. Je connais toutes les
barbes à vingt lieues à la ronde : c’est mon métier120 . »

      

      Le gendarme de la Restauration est finalement
proche de celui de la fin du XXe siècle, du moins dans les
campagnes ; il se renseigne, puis informe ses chefs.
Avant d’agir, il observe, attend et croise les informations. Il dispose d’espions et de « demi-espions » dans
les auberges, écrit Giono. Il a le souci de la préservation
de son territoire, de la loi, de l’ordre et de la force. Il est
aussi cavalier et vit avec son cheval ; Giono décrit
d’ailleurs les liens serrés, parfois durs, entre le gendarme et son « outil de travail ».

      Mais le regard de Langlois est critique. Avec son ami
le colonel, ils confrontent leurs points de vue sur des
affaires non élucidées, des meurtres, des vols de diligence, des disparitions suspectes, des mystères et des
intrigues politiques. Ainsi, sont décrits des massacres de
familles entières dans des fermes isolées. Cela correspond à une réalité d’alors, celle d’une criminalité galopante depuis la chute de Napoléon. Les brigades
s’épaulent et s’échangent mutuellement des renforts en
cas d’événements d’ampleur imprévue ; les lieutenants,
les maréchaux des logis, les brigadiers se mettent en
route dès que les arrestations sont à l’ordre du jour ;
dans l’imaginaire collectif, le fugitif est souvent le
« monstre » que la presse présente. Parfois, les remarques
cinglent à propos du travail du gendarme : « Pourquoi
crois-tu que j’aie repris du service dans ta foutue demi-brigade de gendarmerie ? Pour la solde121 ? » Cette
assertion dévoile un Langlois désintéressé, mu par la
seule volonté de servir, car il est vrai que la solde d’un
capitaine de gendarmerie est encore relativement
modeste, pour des conditions de travail très difficiles et
très dangereuses, dans une période où les ordres des
pouvoirs civils peuvent vite se transformer en compromissions. Langlois est le symbole de ces gendarmes à
tout faire qui savent également lire et écrire, contrairement à nombre d’habitants qu’ils côtoient. Dans les villages, les gendarmes sont des personnages uniques et
très utiles, tantôt aimés tantôt détestés. On a l’impression que le bicorne traverse le XIXe siècle sans vraiment
changer, lui qui traque les voleurs de poules et suspecte
n’importe qui, depuis le garçon de ferme jusqu’aux
notables de leur région d’exercice ; il est presque intemporel. Et pourtant, la gendarmerie poursuit son évolution, notamment sous Napoléon III.

      
        
          Le début d’une nouvelle ère « impériale » 
        
        
          (1852-1870) ?
        
      

      
        Nouvelle approche de la violence
      

      La courte durée de vie de la Seconde République n’a
pas permis aux gendarmes de retrouver le souffle nécessaire pour entreprendre des missions à grande échelle
et à l’efficacité sans conteste. En outre, la confiance des
politiques en la gendarmerie est toujours relativement
écornée.

      La violence domine encore dans les sociétés rurales et
un monde urbain de plus en plus vaste. Presque toutes
les émeutes sont réprimées dans le sang par l’armée
française. La fusillade est une pratique courante, la
cause ou bien la conséquence des soulèvements populaires. Enfin, en pleine révolution industrielle, la lutte
contre les « rouges » est une nouvelle priorité pour les
tenants du maintien de l’ordre. Par le passé, ce sont à
chaque fois les fusils qui ont mis un terme aux revendications des « émeutiers ».

      La bourgeoisie d’État ne peut pas indéfiniment refuser
une double exigence : celle d’une démocratisation de
l’État, greffée à celle d’une amélioration des conditions
d’existence des classes populaires, ces « classes dangereuses », éludées par les plus puissants. Les plus démunis
luttent toujours pour un quignon de pain. Des barricades
se sont déjà élevées en 1830 et en 1848, de façon spontanée. Les émeutes sont frumentaires, citadines, paysannes ; les attaques prennent d’assaut boulangeries ou
maisons bourgeoises ; elles sont clairsemées et rapides,
mais réprimées avec la plus grande brutalité. La période
suivante le confirme. C’est encore l’armée qui règle le
sort des émeutiers, dans le sang. Les individus qui provoquent le désordre sont considérés comme des ennemis de
l’intérieur et rangés dans la même catégorie que les ennemis de l’étranger. À la fin de la Seconde République, les
agitations paysannes ont rencontré peu d’opposition dans
les brigades, généralement rapidement désarmées. La
plupart ont préféré jouer la prudence, afin d’éviter une
intervention sanglante. En outre, les gendarmes des brigades rurales ne sont pas assez nombreux pour maintenir
l’ordre loin de leur brigade. Ils doivent ainsi surmonter
l’obstacle de la langue française. Celle-ci n’est pas partout
maîtrisée et le patois dominant a parfois conduit à de terribles incompréhensions et malentendus122. Les rares brigades qui ont décidé de s’engager dans l’affrontement ont
été écrasées.

      Pour les hommes politiques, il n’est pas question,
semble-t-il, de mettre en place une coercition d’État,
c’est-à-dire de mettre hors-jeu l’émeutier, sans le blesser
ou le tuer. La violence n’est pas codifiée par l’État. La
puissance publique ne s’en donne apparemment pas les
moyens. Le gendarme, traditionnellement plus modéré
que le soldat, n’est donc pas requis pour suppléer un État
encore trop autocratique et violent. Pourtant, la gendarmerie n’est pas abandonnée, et forme un socle sur lequel
les hommes politiques peuvent s’appuyer à tout moment.

      
        La peur croissante du gendarme
      

      D’abord, par un décret du 1er mars 1854, la gendarmerie obtient la réorganisation de ses structures. Son
caractère militaire est réaffirmé et il n’est plus question
de la rattacher au ministre de la Police.

      Pour une large part, au contraire, les gendarmes sont à
nouveau sous la tutelle du ministère de la Guerre. La
gendarmerie gagne en autonomie ; les ministères de
l’Intérieur et de la Justice ne peuvent désormais la requérir qu’en cas de situation exceptionnelle. Simultanément,
le regain d’indépendance des gendarmes se double d’une
nouvelle formule écrite en tête des procès-verbaux. En
effet, ils ne sont plus censés agir « conformément aux
ordres de [leurs] chefs » – formule employée avant le
décret – mais « revêtus de [leur] uniforme et conformément à l’ordre de [leurs] chefs ». L’uniforme doit être respecté et l’ordre revenir au plus vite. Les conseillers de
Napoléon III pensent redonner aux gendarmes un certain
prestige, perdu depuis la déchéance de Bonaparte123.

      Les gendarmes ont désormais le pouvoir de dresser
une contravention pour chaque infraction constatée :
désobéissance, mauvaise exécution ou non-respect des
lois, désordre public, vols, perturbations diverses sur les
voies publiques, meurtres, ébriété, braconnage, etc. Le
procès-verbal des gendarmes devient un nouvel objet de
crainte dans les campagnes.

      La littérature régionale signale souvent la peur du
gendarme, notamment dans le monde des braconniers,
grands adversaires des hommes en tenue bleue. Par
exemple, un auteur angevin met en scène dans la
bouche d’une narratrice, « la mère Simon », les histoires
du monde paysan, entre Maine-et-Loire et Sarthe, au
début du Second Empire. Les vingt-quatre histoires,
racontées sous forme de veillées, sont fort bien documentées et rapportent les désordres et les drames du
monde paysan :

      
        « Faut quand même pas croire que le braconnage c’était
de tout repos : il y avait aussi les gardes-chasse et les gendarmes dont il fallait se méfier. Les gardes surtout ils
étaient durs ; les plus mauvais étaient ceux-là qui avaient
été des braconniers avant […]. Il y avait aussi les gendarmes, mais eux ils étaient moins à craindre. D’abord,
comme ils n’étaient point du pays, il leur fallait du temps
avant de connaître les routins et les ardressés par les bois et
par les fourrés ; et encore ils n’arrivaient jamais à les
connaître tous, si longtemps qu’ils restaient au pays. […] Et
puis les braconniers ils s’entendaient bien entre eux et avec
la plupart des gens, car il n’y en avait guère qui n’étaient
point un petit peu braconniers. Alors quand il y avait l’un
ou l’autre qui voyait passer les gendarmes en tournée, il
montait dans son grenier pour voir par où qu’ils se dirigeaient et il sonnait de la corne de la manière qu’on faisait
le soir pour appeler les briquards [un domestique qui gardait les vaches] […] les gendarmes […] ne comprenaient
généralement point que quand ça leur cornait ainsi les
oreilles en plein jour c’était eux les bestiaux. […] Pourtant
des gendarmes il y en avait des guerroués […] Il arrivait
bien quand même quelquefois que les gendarmes ils tombent sur le poil d’un braconnier124 . »

      

      Le reste de l’ouvrage ne manque pas de raconter longuement poursuites et batailles entre gendarmes et braconniers. Ces derniers finissent par perdre au jeu de
cache-cache et parfois même par mourir après avoir
reçu une charge de chevrotines. Ces histoires régionales
sont finalement proches des descriptions de Maurice
Genevoix dans Raboliot, soixante-dix ans plus tard ;
l’univers des braconniers évolue peu et les gendarmes
n’ont guère plus de moyens pour lutter contre cette
forme de délit qui s’apparente, pour certaines familles
pauvres, à la recherche d’un ravitaillement pour faire
face à la disette.

      Le Second Empire ne s’en tient pourtant pas uniquement à la lutte ancestrale contre le « braco » ou aux
seuls symboles de l’uniforme. Les effectifs de la gendarmerie redevenue impériale augmentent sensiblement :
de 42 gendarmes pour 100 000 habitants en 1842, la
proportion passe à 53 pour 100 000, en 1861. Par
ailleurs, depuis le décret du 22 décembre 1851, chaque
canton doit disposer de sa brigade. Un chef d’escadron
est placé à la tête de chaque compagnie (le groupement
actuel, à l’échelon départemental). Enfin, des brigades à
pied sont créées dans certaines villes, dans les espaces
compris entre le pourtour immédiat et la campagne
environnante. Les brigades à pied se multiplient
d’autant plus facilement que les brigades à cheval sont
deux fois plus coûteuses125. Corrélativement, Napoléon
III a fait augmenter les moyens et les effectifs de la
police.

      
        Garder Paris
      

      La garde républicaine change encore de nom ; la nouvelle garde de Paris, jusqu’en 1870, quadrille la capitale
de ses patrouilles à cheval et à pied pour prévenir les
émeutes. Elle parcourt les nombreux bois qui entourent
la capitale. Le préfet de la Seine, Haussmann, construit
des gares, des parcs et dégage de larges boulevards. Les
vieux quartiers de Paris sont démolis pour laisser place
à de grandes avenues et à la réalisation de conduites de
gaz et d’eau. Le choléra et les émeutes constituaient des
fléaux récurrents que la population craignait par-dessus
tout. Les mesures d’assainissement de la capitale étaient
nécessaires. Seulement, une telle transformation a exigé
de nouveaux moyens de protection ; la police municipale ne peut y suffire ; ce qui ne manque pas d’attiser le
feu entre policiers et gendarmes.

      Trois mille gardes, vêtus d’un képi ou du bicorne,
d’un uniforme bleu et d’une épée, épaulent les policiers
parisiens. Les mille trois cents sapeurs-pompiers de
Paris, alors militarisés, sont une autre force d’appoint ;
ils assurent la sécurité des salles de spectacles et des
établissements publics.

      
        Encore en guerre
      

      L’article 536 du décret du 1er mars 1854 a prévu
qu’« indépendamment du service qu’elle est appelée à
faire aux armées comme Force Publique, la Gendarmerie peut être organisée en Bataillons, Escadrons, Régiments ou Légions, pour faire partie des brigades de
l’armée active, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur ». Les
gendarmes peuvent participer aux guerres impériales
sous la forme d’unités spécifiques. Ainsi, hors des frontières françaises, Napoléon III a eu recours à la gendarmerie dans les opérations de la Guerre de Crimée
(1854-1855), sous forme de prévôtés. Lors de la campagne en Crimée, loin des brigades des campagnes
françaises, trois bataillons de gendarmes126 – l’un des
bataillons a été créé afin de préparer l’arrivée des deux
autres en Crimée – ont combattu aux côtés des soldats
anglais contre le Tsar Nicolas.

      À la bataille de Sébastopol (1854), deux bataillons
sont détachés, dont l’un est particulièrement actif dans
la conquête de la ville portuaire assiégée. Les gendarmes enregistrent des pertes importantes puisque sur
2 200 combattants, 143 officiers ou simples gendarmes
se font tués. Bien que les gendarmes aient dû subir les
tirs nourris de l’ennemi, ils ont permis en différents
points de la forteresse de mettre un terme à onze mois
de siège. Sébastopol est la quatrième inscription au drapeau de la gendarmerie.

      En marge du strict domaine des opérations militaires,
les gendarmes du XIXe siècle ont profité des progrès de
l’armement lourd et léger. Le revolver remplace bientôt
le célèbre pistolet à un coup127. Mais contrairement aux
autres militaires, les gendarmes sont dans l’obligation
de s’équiper à leurs frais. Ils doivent procéder à l’achat,
qui d’un cheval, qui de certains équipements, au moyen
de leur solde. Ainsi, à moins de disposer de fonds personnels ou de se marier avec une épouse bien dotée, les
gendarmes ont peu les moyens de se procurer les armements les plus récents.

      
        Des gendarmes à tout faire dans l’Empire colonial
      

      Les gendarmes sont employés au-delà des confins
russes, puisque Napoléon III décide de poursuivre la
conquête de colonies. L’expansion coloniale atteint son
apogée à la fin du XIXe siècle. Les grandes puissances
européennes se livrent à une lutte sans merci, dans ce
que l’on peut appeler une véritable « chasse au trésor ».
L’expansion coloniale française a commencé dans les
années 1830128 et s’est poursuivie sous le Second Empire,
prenant ensuite une ampleur considérable sous l’impulsion de Gambetta et de Jules Ferry. En 1894, l’institutionnalisation de l’expansion est même symbolisée par
la création d’un ministère des Colonies. La gendarmerie
participe donc à la conquête, à l’administration publique
– le plus souvent défaillante –, à l’organisation, à la
sociabilité et au maintien de l’ordre des terra novae.
Mais les gendarmes sont trop peu nombreux et les
populations n’ont guère le loisir de les rencontrer. À
Tahiti, en 1860, le détachement comprend un maréchal
des logis, deux brigadiers et douze gendarmes à pied ;
en Nouvelle-Calédonie, un lieutenant commande une
trentaine d’hommes à pied ou à cheval.

      Dans l’ensemble de l’histoire de la gendarmerie nationale, les gendarmes présents sur le théâtre des colonies
ne peuvent pas prendre une place trop importante. La
gendarmerie dite « coloniale » est organisée en prévôtés, comme l’exigeait le décret du 1er mars 1854. Leur
présence montre une implantation en profondeur au
cœur du dispositif militaire et policier français. La gendarmerie s’évertue à être présente partout malgré la
méfiance des hommes politiques. Les missions exigées
outre-mer sont parfois inédites : écrire des lettres pour
les illettrés, faire des piqûres, apporter le courrier, etc.
Les gendarmes n’arrêtent pas seulement les voleurs ; il
arrive même qu’ils s’improvisent juges, maires, percepteurs… Le gendarme représente un ciment social fragile
entre la métropole, les colons et les indigènes ; ces derniers sont surveillés étroitement.

      La chute de l’Empire napoléonien avait permis à la
France de reprendre dans son giron territorial une partie
de ses colonies129. Dès 1830, la conquête d’Alger a donné
aux Français la possibilité de poursuivre la conquête d’un
territoire plus vaste. Par l’entremise de Guizot, si la
monarchie de Juillet a alterné entre expansionnisme et
immobilisme, si la Seconde République a fait renaître la
politique d’assimilation, le Second Empire a marqué un
apogée avec le début de l’impérialisme colonial français.

      Entre 1848 et 1857, la conquête de l’Algérie est terminée. La conquête du Sénégal s’est élargie à des territoires de plus en plus orientaux sous l’impulsion de
Faidherbe (gouverneur à deux reprises). La Légion
d’Afrique est sans cesse agrandie. En 1855, afin de faciliter le recrutement, des emplois d’élèves-gendarmes sont
créés. Ces postes sont donnés à des militaires qui ne
remplissent pas toutes les conditions habituelles exigées
pour devenir gendarmes ; ils n’ont ni l’ancienneté de
services requise ni les conditions d’âge des gendarmes
titulaires. Nous ignorons encore dans quelles conditions
vivaient ces gendarmes. En Afrique occidentale française (A.O.F.), la conquête se poursuit à partir du Sénégal où un détachement de gendarmerie a été implanté.
La gendarmerie est disséminée avec parcimonie, lorsqu’en
1895, un « Gouvernement Général de l’A.O.F. », est institué pour administrer la Côte d’Ivoire, le Dahomey (le
Bénin depuis 1975), la Guinée, la Haute-Volta (actuel
Burkina-Faso), le Niger, le Sénégal et le Soudan. En
Afrique Équatoriale Française (A.E.F.), il n’est pratiquement jamais fait mention de la présence de la gendarmerie. Une Garde indigène existait au Gabon et au
Congo. En revanche, de 1883 à 1896, à Madagascar et
aux Comores, la gendarmerie est davantage sollicitée.
Le commerce avec les colonies peut alors se développer
amplement, laissant de côté les préoccupations humaines
des populations soumises.

      On le sait, Napoléon III s’est également vivement
intéressé aux colonies pour des raisons commerciales.
L’empereur n’a pas suivi de plan cohérent. Au Levant, il
a dû intervenir pour protéger les maronites catholiques.
Il en est de même lorsqu’il s’agit de défendre les missionnaires catholiques menacés en Extrême-Orient, à
Saïgon, puis en Cochinchine, occupées par les marins
français.

      L’exemple de l’Indochine est idoine à l’heure où la
question de l’Extrême-Orient et l’attirance pour la Chine
alimentent de nombreux débats politiques. Les Français sont présents en Indochine, depuis le XVIIe siècle
avec la venue de missionnaires chrétiens. En 1858-1859,
par une série d’attaques, Saigon est pris. La France
décide de s’installer durablement, alors qu’initialement
elle n’a recherché qu’un point d’appui en Asie.

      Dès 1861, la gendarmerie est présente en Indochine
avec le corps expéditionnaire qui débarque en Cochinchine. Une décision ministérielle du 15 juin 1861 structure un détachement de la Force publique de la Basse-Cochinchine. Elle est formée de cinquante-trois gendarmes commandés par un capitaine-prévôt. L’effectif
est très maigre. Réorganisée en 1868, en 1880 et en
1887, sa mission est présomptueuse, puisque les gouvernants ne lui demandent rien moins que d’assurer la
sécurité de la nouvelle colonie ! Parallèlement, les gendarmes d’Indochine doivent s’occuper de la police militaire. Or, les huit brigades initiales sont renforcées dès
1868, puisqu’un décret impérial fait émerger un détachement qui devient lui-même une compagnie de gendarmerie de Cochinchine composée de 126 unités.

      Les gendarmes sont encore trop peu nombreux pour
répondre à l’immensité des tâches : le travail quotidien
de sécurité, de maintien de l’ordre, de prévôté, etc. La
guérilla contre le pouvoir annamite et les pirates du
delta du Mékong les occupent également beaucoup. Les
hommes politiques n’accordent encore pas une réelle
importance à ces territoires lointains et coûteux à surveiller, malgré les plaintes et les réclamations des officiers de gendarmerie en poste en Extrême-Orient. Par la
suite, sous la IIIe République, le détachement a vu ses
effectifs fondre : cinquante-quatre hommes en 1874,
quarante-quatre en 1880, puis à quatorze en 1881 !
D’un chef d’escadron (Faure, de 1870 à 1874), les gendarmes d’Indochine voient la hiérarchie se réduire à un
capitaine (Giraud en 1874-1875 ; Epron en 1875-1880),
puis à un lieutenant (Roth et Meignan en 1880-1882) et
enfin à un maréchal des logis.

      En 1883, la France entame une nouvelle percée au
Tonkin et le Corps Expéditionnaire emmène avec lui
une douzaine de gendarmes. La métropole comprend le
manque de moyens des gendarmes et envoie de temps à
autre quelques renforts limités. En 1894, les détachements de gendarmerie du Tonkin et de l’Annam – créés
en février 1888 – comptaient quatre-vingt-dix officiers,
gradés et gendarmes, dispersés dans le territoire.

      L’Indochine n’est pas un secteur auquel les hommes
politiques consacrent un budget extraordinaire. En 1903,
des gendarmes auxiliaires sont engagés afin de nouer
des contacts plus aisés avec les populations locales,
dans le but de faciliter le travail des gendarmes venus
de la métropole. Les auxiliaires sont recrutés dans les
autres corps militaires. Il faut attendre 1909 pour que
soit créé le premier poste de gendarmerie du Laos.
Jusqu’à la Première Guerre mondiale, ces postes sont
simplement organisés de façon à relayer au mieux
l’administration coloniale.

      Finalement, les gendarmes en poste en Indochine
n’ont jamais été nombreux. Ils ont accompagné et épaulé
les militaires plus qu’ils n’ont colonisé stricto sensu. Mais
ils ont facilité l’œuvre politique et administrative des
gouverneurs généraux, des hauts fonctionnaires qui
assurent le relais de l’autorité républicaine outre-mer.
Jusqu’au retrait français, en 1954, un certain nombre de
gendarmes ont tissé des liens privilégiés avec les villages
cochinchinois. Mais les enjeux de politique intérieure ont
davantage occupé les régimes successifs.

      
        La fin de l’état de grâce
      

      
        L’antagonisme entre gendarmes et policiers
      

      Par le passé, les historiens ont peut-être surestimé la
confiance de Napoléon III pour la Garde de Paris, car il
n’a pas lésiné sur les moyens donnés à un corps parisien
concurrent, la police municipale. Les empiétements sur
les compétences de chacune des deux forces ne sont pas
rares. Un ancien avocat, Charles-Émile Maupas (1818-1888), a donné du fil à retordre à la gendarmerie. En
effet, il a obtenu le ministère de la Police générale en
guise de compensation pour son soutien au coup d’État
de 1851. Pugnace, il n’a pas hésité à défendre son corps
ministériel. Il a d’abord calqué l’organisation de la
police sur celle de la gendarmerie en créant des inspecteurs généraux de police, des brigadiers – agents de
police judiciaire – et des commissaires cantonaux – officiers de police judiciaire (OPJ).

      De 1847 à 1854, alors que l’effectif des gendarmes est
resté à peu près stable, passant de 16 000 à 19 000
hommes, celui des policiers a doublé, passant de 6 000
à 12 000. Maupas a usé d’influence pour obtenir de
Napoléon III l’essentiel des crédits alloués aux missions
de police et de maintien de l’ordre, mais aussi pour
éclipser les gendarmes en certains secteurs. Ainsi, la
surveillance des voies ferrées, jusqu’alors sous la responsabilité des gendarmes, a été dévolue à la police. La
surveillance judiciaire des villes connaît le même sort.
Enfin, le commandement de la gendarmerie est démantelé et les gendarmes repassent sous les ordres de la
Cavalerie. La gendarmerie d’élite impériale est réduite
de 2 400 à 1 800 unités, soit environ 50 % de moins !
Maupas exige même leur suppression, ce que Napoléon
III refuse. Une baisse sensible des effectifs est cependant
enregistrée : 1 140 hommes en 1865, puis 900 en 1868.
L’Empereur a décelé derrière les demandes de Maupas
une volonté hégémonique de faire disparaître la gendarmerie dans son ensemble. Afin de réagir à ces attaques
successives et de sensibiliser le pouvoir aux besoins de
la gendarmerie, les gendarmes se défendent et créent
un journal, Le Moniteur. Face aux délits de plus en plus
nombreux, ils tentent ainsi de capter l’attention du pouvoir sur la nécessité d’accroître, voire de doubler les
effectifs, mais aussi d’augmenter leur solde.

      Sur le plan politique, l’Arme doit être neutre, mais à
l’occasion les préfets exigent des gendarmes qu’ils les
renseignent sur les mouvements des opposants à l’Empereur, les royalistes et les républicains, par exemple. Des
« rouges » sont arrêtés par les gendarmes pour avoir
tenu des propos ou déclamé des chants contestataires.
La gendarmerie est en quelque sorte utilisée comme une
« police politique », une courroie de surveillance utile
pour la bureaucratie impériale.

      La fin des années 1860 montre aussi le déclin du
Second Empire. Le prestige de Napoléon III est très
affecté par son retrait du Mexique en 1866, mais aussi
par l’usure au pouvoir ; il hésite trop à libéraliser son
régime. La censure de la presse est levée. L’Empire est
sur le point de devenir une monarchie constitutionnelle,
mais l’ascension fulgurante de la Prusse de Bismarck
laisse Napoléon III sans réaction, faisant disparaître du
même coup le régime.

      
        Les heures douloureuses de 1870-1871
      

      La France déclare la guerre aux Prussiens, suite à un
incident bénin, habilement exploité par la diplomatie
prussienne. Une grande partie des gendarmes des brigades est engagée dans le conflit d’autant que le territoire national est envahi. Au fur et à mesure de l’avance
prussienne, les gendarmes ont pour mission de rechercher le renseignement, afin d’aider les unités en ligne.
De son côté, la prévôté joue un rôle minoré, mais
s’acquitte de ses activités traditionnelles de maintien de
l’ordre au sein des troupes, rattrapant à l’occasion
quelques déserteurs. Le 4 septembre 1870, le désastre
de Sedan (Napoléon III est prisonnier, depuis le
1er septembre130) sonne la fin de l’Empire et le retour de
la République. Le gouvernement de la Défense nationale se met en place. Pendant ces heures de flou politique, où les gouvernants tentent de trouver des
solutions rapides, les gendarmes préservent une certaine autorité.

      Le 10 septembre, la garde de Paris redevient la garde
républicaine. Le 29 septembre, le gouvernement crée à
Paris un second régiment de gendarmerie à cheval sur
le modèle de celui né le 11 août 1870131 ; le nouveau
régiment comprend 766 hommes, dont 46 officiers. Le
1er octobre, le Régiment à pied, créé en août, s’enrichit
d’un troisième bataillon. À Tours – où le gouvernement
s’est replié après la défaite de Sedan –, une prévôté d’une
vingtaine d’hommes est chargée par Gambetta de surveiller la résidence du gouvernement et les camps militaires à proximité du chef-lieu de l’Indre-et-Loire. Le
20 décembre 1870, le gouvernement, désormais à Bordeaux, rassemble les brigades pour former des régiments. Quatre légions de gendarmerie sont mobilisées,
puis deux autres en janvier 1871. Pour combler
l’absence dans les brigades, vidées de leurs hommes,
des brigades provisoires, composées d’auxiliaires, sont
mises sur pied.

      Le 28 janvier 1871, l’armistice est signé à l’avantage
des Prussiens. Dès lors, l’Assemblée nationale, à laquelle
le gouvernement de la Défense nationale remet ses pouvoirs, a la lourde tâche de négocier la paix. Adolphe
Thiers (1797-1877132), chef provisoire du pouvoir exécutif, met fin au recrutement de gendarmes auxiliaires.
Cependant, Thiers n’en a pas fini avec les troubles
puisqu’il a dû rapidement se retourner contre la Commune de Paris133, commencée le 18 mars 1871. La Commune survient au terme d’une débâcle militaire qui a
affaibli la France. Les révolutionnaires, retranchés dans
Paris, obligent Thiers à se replier sur Versailles avec
l’Assemblée nationale. Il confie ipso facto aux gendarmes la garde de l’Assemblée et du gouvernement
avec la mission de reprendre la capitale134. Les fédérés
redoutent les gendarmes, sans pitié, bien plus aguerris
que les jeunes recrues de l’armée. Les policiers épaulent
les gendarmes. Cinq mille quatre cents gendarmes combattants (2 800 gendarmes, 2 500 gardes républicains
et 130 gendarmes de la légion de la Seine135) forment
une partie de l’armée de Versailles, celle qui a combattu
les Prussiens en première ligne laissant l’infanterie en
arrière. Les Versaillais sont accusés de multiplier les
massacres et les exécutions sommaires. Du 22 au
28 mai, la « semaine sanglante » conclut l’épisode révolutionnaire dans la capitale. Dès le 27 mai, Thiers est de
retour dans à Paris.

      La Commune de Paris aurait fait près de
20 000 morts. Faute de chiffres plus précis pour la
guerre de 1870 et la Commune, l’on sait que les gendarmes ont donné leur tribut dans les opérations de
reconquête de la capitale, en reprenant par exemple la
barricade du Pont de Neuilly en avril ainsi que Courbevoie : dix-huit morts et soixante-dix-huit blessés sont
relevés. De leur côté, rue Haxo, à Paris, les communards
tuent trente-cinq gardes et des gendarmes sont pris en
otage – les chiffres varient entre trente-cinq et trente-neuf selon les sources. Que s’est-il passé rue Haxo ?

      Alors que les insurgés perdent du terrain, ils publient
un décret qui annonce l’incarcération de tous les complices de Versailles, déclarés alors « otages du peuple de
Paris ». Victor Hugo proteste contre cette mesure.
Cependant, le décret communard provoque pour un
temps court l’arrêt des exécutions par les Versaillais. Les
communards font donc des otages parmi les prêtres et
les gendarmes. Après de vaines tentatives d’échanges de
prisonniers, les Versaillais laissent tomber les otages
cherchant sans doute à trouver en eux des martyrs
potentiels. En fait, ce sont les premiers massacres versaillais de la « semaine sanglante » ; les communards
commencent à appliquer une politique d’exécutions
sans justification réelle. Les premières ont lieu le 24 mai
à la Roquette. Les secondes, le 26 mai, touchent onze
prêtres et religieux, trente-cinq gendarmes et quatre
anciens mouchards de l’Empire. Les chiffres des exécutions des deux côtés ont été souvent exagérés a posteriori. Toutefois, Benoît Douessant a récemment
rééquilibré cette histoire des massacres au cœur de la
Commune de Paris et a mis en évidence la participation des gendarmes à la répression des insurgés136. Les
exactions ont donc eu lieu dans les deux camps en lutte
pour détenir la capitale. Les gendarmes ont participé
pleinement au processus d’éradication violente des communards depuis leur arrestation et leur jugement par des
cours prévôtales jusqu’à leur exécution sommaire ou
leur déportation.

      Le calme revenu, des milliers de personnes ayant soutenu ou participé à la Commune (entre 35 000 et 40 000)
sont arrêtées ; près de 5 000 sont condamnées à la déportation vers la Nouvelle-Calédonie. Pour remettre de l’ordre
dans la capitale, Thiers renforce la garde républicaine
en portant ses effectifs à un peu plus de 6 000 hommes.
Cependant, il décide de ne pas charger directement les
gendarmes de l’arrestation des communards, afin d’éviter certaines vengeances. Les gendarmes n’ont pas
oublié l’exécution de leurs collègues, rue Haxo. Les gendarmes de la prévôté ont seulement dû interpeller les
déserteurs.

      Entre-temps, le 10 mai 1871, le traité de Francfort a
scellé la paix franco-prussienne : l’Allemagne, tout juste
née, obtient l’Alsace et la Lorraine ; la France doit verser une indemnité de cinq milliards de francs !

      L’écrasement des communards a paradoxalement
facilité l’émergence de la IIIe République, mais les gendarmes semblent en proie à la méfiance des classes
populaires pour longtemps ainsi qu’à celle de nombre
de républicains de gauche, d’autant que ces derniers ont
été victimes de la répression impériale entre 1851 et
1870. Avec la police, les gendarmes ont été les instruments de cette lutte antirépublicaine et ont appliqué la
loi avec zèle pour empêcher toute opposition politique.
Par conséquent, aux yeux des républicains, les gendarmes se confondent parfois avec une police politique
chargée de traquer tous les candidats non officiels aux
élections.

      Dans la seconde moitié du XIXe siècle, les réformes
concernant la gendarmerie sont toujours le fruit de
concertations entre les militaires, les gendarmes et le
pouvoir politique, mais aussi la synthèse de créations
passées qui façonnent progressivement une mémoire et
des traditions. Chaque évolution est une adaptation aux
besoins de l’État et de ses acteurs. Elle répond aussi aux
attentes d’une société de plus en plus consciente d’exister
au travers de groupes sociaux aux frontières bien dessinées. Les hommes de la IIIe République amorcent puis
amplifient la réflexion sur le maintien de l’ordre, car la
Commune a montré qu’à tout moment un régime peut
mettre à bas, à la suite de mouvements mal maîtrisés.

      Des questions nouvelles interpellent alors : où se
situe la frontière entre les principes démocratiques,
incarnés par les nouvelles libertés d’expression, et la
nécessité pour l’État de se consolider ? D’une part, l’État
désire affirmer le pluralisme politique en concédant un
espace de libre expression, d’autre part, il est contraint
de protéger et de réfléchir à un usage nouveau de la
force publique, moins brutale et moins sanglante.

    

  
    
      CHAPITRE 3
 
 Triompher du crime et affermir
 l’État républicain (1871-1914)


      
        La gendarmerie confirmée dans ses missions
      

      
        
          Le décret de 1903 : consolider la spécificité 
        
        
          de la gendarmerie
          137
        
      

      Après la défaite contre les Prussiens, la gendarmerie
subit les assauts de ceux qui aimeraient bien la démilitariser. Il faut dire que les autorités civiles et militaires
sont dans l’obligation d’amorcer une réflexion afin de
réorganiser l’armée française. Quelle peut-être la place
de la gendarmerie dans une armée reconstruite au service de la République, même si ce régime politique
demeure encore incertain entre 1871 et 1879, date à
laquelle tous les pouvoirs sont enfin entre les mains des
républicains (sénat, chambre des députés, municipalités) qui ont partout la majorité face à des monarchistes
désunis ? Une commission de réorganisation de l’armée
voit le jour en mai 1871 et fait de nombreuses propositions, mais ne manque pas de critiquer les gendarmes
considérés comme des non-combattants. Les officiers de
l’armée de terre qui s’expriment devant la commission
évoquent l’augmentation du nombre de gendarmes
auprès des armées en temps de guerre ; ils aboutissent
à la conclusion d’une démilitarisation de l’Arme qui
serait alors rattachée au seul ministère de l’Intérieur. Il
en est même qui n’hésitent pas à proposer la suppression de la gendarmerie. Des opuscules sont publiés par
des militaires sur ces sujets ; des gendarmes suggèrent
de leur côté une augmentation des effectifs et de la
solde. Aucun projet ne prend forme. On observe que de
1871 à 1914, le nombre de brigades et les effectifs de la
gendarmerie vont finalement augmenter, mais guère les
soldes et les pensions. La gendarmerie accomplit ses
missions et retrouve progressivement la confiance des
populations rurales.

      Le début du XXe siècle est ponctué de nombreux textes
législatifs, pour contrôler l’emploi de la force publique.
Jusqu’alors, l’ambivalence du service des gendarmes a
pu apparaître dans la confusion entre le service de la loi
proprement dite et celui du pouvoir. La limite entre les
deux est parfois ténue. Le gendarme peut difficilement
choisir la voie de la désobéissance. Pourtant, le décret
de 1903, qui fait en quelque sorte entrer les gendarmes
dans le XXe siècle, valide une stabilisation durable du
pouvoir républicain et de la gendarmerie nationale. Le
lien de confiance entre les deux semble être meilleur,
même s’il subsiste encore de la méfiance. Toutefois, il
suffit qu’une crise de régime survienne pour que le fragile équilibre soit remis en cause. Le décret du 20 mai
1903 participe à une démarche modératrice de l’État
dans l’emploi de la répression. Il porte sur l’organisation
et le service de l’Arme. Ce texte ne transforme pas la
gendarmerie de fond en comble. Il s’agit plutôt d’harmoniser tous les textes parus depuis 1854. Le décret de
1903 n’augmente ni les effectifs (de 1890 jusqu’en
1910, les effectifs ne dépassent pas les vingt-sept mille)
ni les moyens techniques des gendarmes. Du coup, les
conditions de vie des gendarmes, difficiles pour les
sous-officiers, diffèrent peu de ce qu’elles étaient auparavant. La Belle Époque est celle des pensions et de
soldes trop faibles ; certains gendarmes regrettent une
discipline militaire trop inflexible. Les candidats pour
l’entrée dans la gendarmerie sont de moins en moins
nombreux, car la progression de carrière est très limitée. Les 4 305 brigades qui travaillent dans les campagnes avant la Grande Guerre manquent également de
confort. Plusieurs revues corporatistes voient le jour tels
Le Gendarme ou encore Le Moniteur de la gendarmerie
nationale et de la garde républicaine, entre 1896 et
1914138. Cette presse publie les articles de gendarmes
retraités qui ne sont plus soumis au devoir de réserve.
Outre les demandes sur la tenue et la solde – en 1897,
un gendarme à cheval gagne 99 francs par mois avec
des primes pour la monture ; le gendarme à pied perçoit 84,30 francs –, les gendarmes se plaignent de ne
pas avoir facilement accès aux soins médicaux pour eux
et leurs chevaux à cause de l’éloignement géographique
de leur brigade, loin des médecins et des vétérinaires.
Or, la gratuité des soins est acquise aux gendarmes sans
que cela ne soit réglementaire. Les médecins de campagne ne les font pas payer, par habitude, car ils
connaissent la maigre solde de leurs patients en uniforme. La hiérarchie craint que cette gratuité ne nuise à
l’efficacité du travail des gendarmes, plus complaisants
face à certaines affaires, impliquant éventuellement des
médecins.

      Le décret de 1903 rappelle donc avant tout la nature
des liens qui unissent les gendarmes aux divers pouvoirs
militaires, judiciaires et administratifs. Mais son importance tient davantage à sa durée de vie qu’à son
contenu. En effet, il est toujours en vigueur, bien que
complété depuis par d’autres textes, pour s’adapter aux
mutations de la société contemporaine. Il redit ainsi la
spécificité du service des gendarmes, c’est-à-dire la
mixité des missions civiles et militaires ; l’article 1er
reproduit le premier article de la loi du 28 Germinal an
VI. Il est toujours d’actualité ! Le titre préliminaire est
même reconduit par les décrets du 1er décembre 1928 et
du 10 septembre 1935. Seul le régime de Vichy a
changé l’esprit et l’ordre du texte. Les années qui précèdent la Grande Guerre ne révèlent aucun changement
fondamental en ce qui concerne le service et l’organisation de la gendarmerie. Seul le képi prend définitivement la place du célèbre bicorne, en 1904 (décision du
21 mars). Les gendarmes se plaignaient depuis longtemps du bicorne malcommode, un symbole impérial de
surcroît. En mai 1913, la gendarmerie départementale
est également dotée d’un drapeau.

      La fin du XIXe siècle et le début du siècle suivant montrent des gendarmes sur tous les terrains de l’action
sociale.

      
        L’inventaire des biens du clergé
      

      La gendarmerie est intervenue lors des inventaires
des biens du clergé, prévus par la loi du 9 décembre
1905 portant sur la séparation des Églises et de l’État,
sous le gouvernement Rouvier. Déjà, depuis la loi sur
les associations de 1901, les congrégations religieuses
n’ont plus le droit d’enseigner. En 1905, les gendarmes
sont réquisitionnés dès que les religieux refusent de
quitter les bâtiments perdus, en vertu de la loi. Ils
expulsent manu militari les membres récalcitrants des
congrégations religieuses et ferment leurs établissements. Dans de nombreuses régions, les gendarmes sont
appelés à la rescousse pour enfoncer les portes des établissements religieux, avec l’aide des pompiers et des
policiers municipaux, comme à Paris en février 1905.
Cela ne contribue pas à rendre les gendarmes populaires, notamment dans le Grand Ouest et en Bretagne.

      Les gendarmes sont bientôt suppléés par l’armée, car
les incidents se multiplient ; les gendarmes manquent
d’effectifs pour toutes ces missions. Leur place n’est pas
toujours aisée, coincée entre le clergé catholique, le
gouvernement républicain et les citoyens catholiques,
sans oublier qu’ils peuvent être eux-mêmes des fidèles
de l’Église. Le tumulte des inventaires s’atténue peu à
peu et à partir de 1906 (Combes a perdu le pouvoir, car
sa politique très anticléricale est impopulaire ; l’inventaire des biens est abandonné), les gendarmes ne sont
plus gênés pour appliquer la loi. Dans cette période de
lutte anticléricale, les absences répétées des gendarmes
ont troublé le travail habituel des brigades.

      
        
          Maintenir l’ordre, une préoccupation 
        
        
          républicaine majeure
        
      

      
        L’armée inadaptée au maintien de l’ordre
      

      L’armée procède toujours avec une extrême violence
lors de la répression des manifestations de rue ou sur le
carreau des mines. Le recours aux gendarmes, comme
renforts, a montré l’utilité de ces derniers, qui savent
éviter les bains de sang. Les années 1870, 1880 et 1890
sont celles d’une multiplication des luttes ouvrières. À
l’évidence, il ne s’agit pas de crises sociales insurrectionnelles comme en Espagne, en Allemagne et en Italie,
mais la République doit se renforcer en surmontant ces
crises. Les militaires réunissent contre eux l’unanimité
des couches sociales les plus modestes. L’armée a du
mal à prendre le tournant historique et à assimiler
l’esprit démocratique de la IIIe République naissante.
L’esprit de revanche contre les Prussiens est également
très présent dans les rangs de l’armée, symbolisé dans
les années 1890, par les tentatives de Boulanger pour
s’emparer du pouvoir. La durée du service militaire est
aussi au cœur des débats parlementaires.

      Les dix premières années du XXe siècle dévoilent une
préoccupation politique neuve concernant le maintien
de l’ordre public ; cette question sera réactivée après la
Grande Guerre. L’armée est formée pour combattre
dans des actions guerrières et déteste par-dessus tout
obéir aux civils. Les ministres ont finalement peu
d’emprise sur les forces armées en raison d’une forte
décentralisation et d’une certaine dispersion des services du maintien de l’ordre en milieu urbain. Par
exemple, le préfet de police de Paris et les autorités
locales ont davantage de poids que le ministre de l’Intérieur quand il s’agit de commander les forces policières
lors de manifestations parisiennes. De leur côté, les gendarmes peuvent échapper au contrôle exclusif du ministère de la Guerre ; son commandement a déjà été
plusieurs fois démantelé. La gendarmerie est dotée
d’une sous-direction qui dépend étroitement de la Direction de la Cavalerie. Elle ne se soucie guère de la bonne
gestion spécifique du maintien de l’ordre et du surcroît
de travail occasionné dans les brigades en cas
d’émeutes.

      L’armée et la gendarmerie interviennent systématiquement dans les villes françaises, dès qu’une agitation
commence, car les polices municipales sont vite débordées. De plus, comment les maires oseraient-ils envoyer
les policiers contre leurs propres électeurs ? La gendarmerie est appelée en premier lieu, puis si cela ne suffit
pas l’armée de ligne est dépêchée. Celle-ci agit comme
bon lui semble, après avoir été requise par une autorité
civile qui doit la suppléer – un commissaire de police, le
plus souvent. L’armée française est une armée de
citoyens d’extraction essentiellement paysanne. Ces soldats sont souvent désemparés lorsqu’il faut faire feu
contre des manifestants appartenant au même groupe
social. Par conséquent, les républicains ont de plus en
plus autorisé les regroupements et les manifestations,
afin de ne pas être les victimes d’une impopularité dangereuse pour leur action politique générale.

      L’armée utilise de jeunes conscrits, peu expérimentés,
et qui souffrent de manier un armement lourd peu
adapté en cas d’émeute. Comment retenir des hommes
qui pendant plusieurs heures sont assaillis de crachats,
de jets d’objets, d’insultes ? Il faut beaucoup d’aplomb,
de maîtrise, de patience et d’impassibilité pour ne pas
se jeter très violemment sur les manifestants. Dans la
France d’alors, il n’existe aucun corps spécifique formé
pour éviter les excès des émeutiers, des gendarmes et
des militaires. Le 1er mai 1891, la tragédie de Fourmies
est restée très vive dans la mémoire ouvrière. Il ne s’agit
pas de justifier des tueries comme celle de Fourmies,
mais bien plutôt de comprendre et de nuancer139. La
presse a montré les incohérences du maintien de l’ordre
effectué par l’armée de ligne. Lors de la manifestation,
le commandement qui donne l’ordre de tirer, croit que
la foule tente de corrompre les soldats… À l’issue de
l’affrontement, les victimes s’entassent par dizaines.
Parmi les trente soldats qui reçoivent l’ordre de tirer,
l’un d’eux lève la crosse en l’air en signe de refus.

      L’armée et la gendarmerie sont confrontées à d’autres
périodes de grèves durables : en 1892, mille gendarmes
sont en place à Carmaux ; en 1900, vingt-deux gendarmes sont blessés à Chalon-sur-Saône et on dénombre
trois morts parmi la foule ; en 1904, trois manifestants
sont tués à Cluses, en Haute-Savoie.

      En 1906, dans un contexte sécuritaire, Clemenceau
radicalise la répression contre les grèves et n’envoie pas
moins de quarante mille hommes de troupe pour
répondre aux mineurs du Nord. Sept morts à Narbonne
et six à Perpignan sont relevés lors de la crise viticole de
1907. La multiplication des rassemblements populaires
violents place de plus en plus souvent les gendarmes au
cœur du dispositif de répression. Leur handicap est évident : les brigades se vident de la moitié de leurs effectifs dès que les manifestations commencent. Cela
affaiblit considérablement l’efficacité du réseau des milliers de brigades. Les bandits peuvent en profiter pour
terroriser des routes, dont la sécurité est quasi inexistante lors des émeutes à quelques kilomètres de là.
Comment rendre homogène une troupe faite d’hommes
qui ne se connaissent pas et qui ne travaillent jamais en
commun ?

      À force d’envoyer des Français contre d’autres Français, la cohésion de la nation risque de voler en éclats ;
c’est très impopulaire à une époque où la presse populaire et très lue, laquelle n’hésite pas à forcer le trait
dans ses descriptions. À tout moment, la situation du
pays peut dégénérer en chaos social140. Les élans de fraternisation entre manifestants et gendarmes ne sont pas
rares cependant. En 1882, à Montceau-lès-Mines, les
ouvriers réussissent à échanger des paroles fraternelles141.
Le nombre de victimes tend à diminuer dès la fin du
XIXe siècle.

      Cette évolution est nette pour la période 1893-1913,
lorsque le préfet Louis Lépine est en poste à Paris142. Il
excelle dans l’art de la prévention et de l’encadrement
en demandant aux policiers et aux gendarmes d’arriver
sur les lieux de la manifestation, plusieurs heures avant,
lorsque ceux-ci sont connus.

      
        À la recherche d’une éthique républicaine
      

      À la Belle Époque, la IIIe République ne peut plus
remettre à plus tard la réflexion sur la création d’un
nouveau corps indépendant de la police et de la gendarmerie départementale et d’un bras détaché de l’armée.
D’abord, le régime a déjà mis beaucoup de temps à
reconnaître le droit aux Français de descendre dans la
rue pour manifester autant de fois qu’ils le souhaitent. Il
doit parallèlement rechercher un moyen de coercition
efficace de l’État. Les parlementaires se méfient d’une
force autonome nouvelle mue par une obéissance zélée
à tous les pouvoirs. Pourtant, l’action générale de la
gendarmerie et sa relative modération sont assez appréciées, lors des crises sociales du début du siècle. L’État-major de l’armée a émis plusieurs projets dans ce sens,
mais sans grand succès. Un grand nombre d’officiers de
l’armée s’opposent à la naissance d’une troisième force,
spécialisée dans le maintien de l’ordre.

      Malgré tout, des groupes d’études sont mis en place
dès avant la déclaration de guerre en 1914. Leur vocation est de réfléchir à l’éventuelle création d’une force
mobile de gendarmes, non réquisitionnés dans les brigades, c’est-à-dire une force d’hommes qui ne connaîtraient pas la région dans laquelle elle opérerait. Par
exemple, en 1905, le capitaine de gendarmerie Maire
écrit :

      
        « À Chalons, à Limoges, des centaines de gendarmes ont
été déplacés et le service des brigades a été totalement
désorganisé, laissant de ce fait les régions livrées aux
malfaiteurs143. »

      

      D’autres forces mobiles de gendarmerie ont déjà vu le
jour par le passé, mais elles n’ont aucun lien avec les
futurs gendarmes mobiles. Par exemple, en Corse, un
bataillon mobile est créé en 1850 ; en février 1868, une
garde nationale mobile voit le jour ; enfin, un bataillon
de gendarmerie mobile est constitué en juin 1871, dissout en 1885 par un décret présidentiel. Au lendemain
de la Commune, une « gendarmerie mobile » est mise en
place pour protéger le gouvernement replié à Versailles ; elle est dissoute le 28 mars 1885.

      Au vrai, l’avantage d’une force de gendarmerie
mobile est son absence de liens avec l’espace local. Au
surplus, les dirigeants politiques souhaitent un professionnalisme irréprochable.

      À la Chambre, les députés discutent de l’opportunité
de créer une force de maintien de l’ordre mobile. En
effet, il a été constaté, lors d’émeutes, que les brigades
aux alentours se vidaient de leur effectif, pour cause de
réquisition. L’équilibre de fonctionnement de la gendarmerie départementale risque donc la précarité.

      Les chambres basse et haute de la République se renvoient les projets et ne s’entendent pas ; la gendarmerie
devient un véritable objet de dissensions politiques dans
l’hémicycle. En 1905, un projet de création d’une force
de gendarmerie mobile spécifique au maintien de
l’ordre est déposé, sans succès ; la direction de la sûreté
générale s’y oppose vivement. La droite des nobles, des
officiers aristocrates et des grands propriétaires fonciers
est dans l’ensemble favorable à la naissance de gendarmes mobiles. La bourgeoisie radicale s’exprime dans
le même sens. De leur côté, les socialistes, qui protestent à chaque effusion de sang, ne se donnent pas les
moyens de trouver une solution puisqu’ils ne forment
aucun groupe de travail ; ils restent méfiants, marqués
par l’image du gendarme, sorte de garde prétorien pendant les régimes impériaux. Certes, la gendarmerie a
participé au coup d’État du 2 décembre 1852, mais
était-ce le seul motif de défiance ? Globalement, la gendarmerie n’a pas les faveurs des hommes politiques.

      Cette peur parlementaire perdure encore à l’issue de
la Grande Guerre. La période 1880-1914 a donc vu la
remise en cause du modèle répressif traditionnel de
l’armée : bien qu’ayant de plus en plus recours aux gendarmes, les républicains ont demandé à la hiérarchie
militaire de se pencher sur une modification des pratiques répressives lors des manifestations. La Grande
Guerre a interrompu la réflexion, mais elle ne l’a pas
éteinte. D’autres défis attendent les gendarmes à la
Belle Époque.

      
        Triomphe du crime à la « Belle Époque » ?
      

      Les histoires de faits divers, de complots, du crime
odieux ou monstrueux passionnent, car elles puisent les
éléments de leur construction dans l’imaginaire collectif. La rumeur, relayée par une presse populaire avide
de faits sensationnels, a tôt fait de freiner ou de relancer à tort certaines enquêtes. De même, la presse a compris tout le bénéfice financier qu’elle peut tirer d’articles
anxiogènes sur les « apaches », ces jeunes désœuvrés
qui hantent les quartiers malfamés de Paris, les criminels atypiques tels que Vacher, présenté à la fin des
années 1890, comme « le Jack l’Eventreur des campagnes ». L’opinion en redemande.

      Les populations rurales doutent aussi parfois du gendarme qui en saurait bien plus qu’il ne le prétend ; il
cacherait quelque mystère sur d’éventuels « monstres ».
Ce schéma a bien fonctionné à la charnière des XIXe et
XXe siècles. L’historien est donc confronté à une difficulté, car la presse de l’époque a gonflé sans aucun
doute le nombre et la gravité de crimes commis144. Le
gendarme appartient à la culture du quotidien et en
tant que tel il est un motif central du savoir en histoire
sociale et judiciaire. À la fin du XIXe siècle, le crime a
hanté l’imaginaire collectif et social ; l’historien Dominique Kalifa a montré combien le nombre de récits à ce
sujet s’est développé de façon exponentielle avec les
canards, les gravures, la littérature bleue et de gueuserie, les romans populaires, etc145. Le criminel obsède le
lecteur. Le gendarme est au centre des causeries et des
commentaires parfois désobligeants, car il est jugé incapable d’éradiquer le banditisme, présenté comme grandissant. Pourtant, il contribue à l’émergence de normes
homogènes et de valeurs. Il tente d’assurer la cohésion
sociale en arrêtant sans ménagement les bandits de tout
poil. Cela est d’autant plus important à une époque où
la société française s’interroge sur son identité, en
pleine crise sécuritaire. Le gendarme est aussi tributaire
des représentations quotidiennes du crime dans un
contexte où la lecture se développe considérablement,
grâce au journal populaire Le Petit Parisien, par
exemple146. Incontestablement, au tournant des deux
siècles, on observe une surreprésentation du crime.

      Le 28 février 1907, à la Chambre des députés, en
réponse à une interpellation, Clemenceau, président du
Conseil, répond froidement, en s’appuyant sur les
chiffres :

      
        « La seule police qu’une démocratie puisse avouer, la
police judiciaire, la police des délits et des crimes, protectrice des citoyens, n’est pas au service de l’arbitraire. Son
œuvre est de liberté. Eh bien ! c’est celle-là précisément qui
est insuffisante. En voulez-vous la preuve ? En 1896, le
nombre de détenus était de 43 448. En 1905, il n’était plus
que de 24 393. Il résulte au budget une très appréciable
économie. Mais cette économie est-elle le résultat d’un
abaissement de la criminalité ou d’une insuffisance de la
répression ? Voilà ce qu’il faudrait savoir. En 1896, nous
trouvons en effet 87 073 affaires criminelles et correctionnelles dont les auteurs sont demeurés inconnus et sur lesquelles il n’y a même pas eu d’instruction ; en 1904, il y a
eu 103 419 crimes et délits dont les auteurs, faute d’une
police efficace, ont échappé à toute répression. 19 055 détenus en moins, mais 16 347 impunis en plus147. »

      

      Ce discours justifiée en partie la création des « Brigades du Tigre », formées des meilleurs policiers, qui
évincent les gendarmes. Le 30 décembre 1907, douze
brigades régionales mobiles doivent « doter le pays
d’un organisme, devenu indispensable, de préservation
sociale » (note de Clemenceau aux préfets). Dans une
société encore majoritairement rurale, les délits se portent davantage dans les villes. Mais les grands criminels
ne connaissent pas de frontière entre villes et campagnes.

      Des mois durant, « la bande à Bonnot » défraie la
chronique des faits divers. Les bandits agissent en plein
jour et avec des automobiles, assassinant policiers et
passants. C’est un banditisme sans précédent puisqu’il
utilise pour la première fois les fruits du progrès industriel. Le préfet Lépine tente de trouver une parade et la
Chambre en débat est attaquée par des campagnes de
presse d’une arrogance inouïe. En 1912, aux côtés des
policiers, les gendarmes participent à l’arrestation sanglante de la bande de Jules Bonnot, réfugiée dans une
maison isolée de la banlieue parisienne. Ils ont réuni
depuis plusieurs semaines des renseignements sur les
déplacements de certains membres de la bande. L’affaire
a fait grand bruit dans la presse de l’époque ; L’Excelsior
lui consacre quatre pages ! Des milliers de personnes
ont défilé les jours suivants devant la villa de Nogent où
a été coincé Bonnot, comme si la société avait besoin de
se rassurer. C’est surtout à la police que ce genre de
coup de filet profite, car dans l’imaginaire du lecteur,
l’enquêteur est davantage policier que gendarme. Ce
dernier est plutôt représenté dans l’imagerie populaire
comme celui qui court après les voleurs de poules et les
braconniers. Le crime est en ville et lorsqu’il est représenté ou conté à la campagne, il prend des allures plus
monstrueuses. Une véritable psychose du crime habite
la population et nombre d’hommes politiques. Le thème
de la sécurité publique devient peu à peu un objet de
débat parlementaire et entre dans les programmes des
partis politiques148. La sécurité est un enjeu national. Des
solutions doivent être trouvées au plus vite pour éradiquer la vague grandissante du banditisme.

      Avant la bande à Bonnot, sans doute la plus médiatisée avant la Grande Guerre, d’autres bandes écument la
France au début du XXe siècle telle les « bandits d’Hazebrouck », dont quatre des membres sont guillotinés le 9
janvier 1909, ou encore les « chauffeurs de la Drôme »,
dont deux membres connaîtront la même fin, le 9 septembre 1909. Ces bandes se distinguent par leur
cruauté en pillant, en torturant et en tuant généralement leurs victimes. Les Français ont l’impression que
gendarmes et policiers sont totalement inefficaces.
Ainsi, Vacher, accusé d’au moins seize crimes, égorgeur
de bergers et de bergères pendant plusieurs années, a
été très souvent contrôlé par les gendarmes, mais uniquement pour la vérification de ses papiers militaires,
toujours en règle. Il a fallu l’opiniâtreté du juge de Belley, Émile Fourquet, et beaucoup de chance, pour l’arrêter et prouver ses méfaits. Il est guillotiné à la suite de
son procès. Du coup, à la charnière des deux siècles, le
vagabondage est considéré comme l’un des fléaux les
plus traqués. Les gendarmes reçoivent des directives
très sévères pour poursuivre et arrêter les marginaux,
les « gens sans aveu ».

      La fin de la bande à Bonnot, et l’accumulation
d’affaires non résolues ou résolues tardivement, fait
prendre conscience à certains que des méthodes de
répression plus radicales doivent être engagées. La
peine de mort est maintenue par un vote de décembre
1908, mais cela ne suffit pas à calmer l’angoisse générale de la société. Des juges réclament moins de clémence dans le domaine judiciaire. Avec l’amplification
du crime par la presse, il est difficile de savoir si les
mesures répressives doivent répondre à un danger réel
ou exagéré. Certes, le nombre de plaintes augmente,
mais cela ne signifie pas pour autant que chacune correspond à un crime149.

      En marge de ces évolutions, les gendarmes tentent de
s’adapter aux progrès techniques en prenant en compte
la multiplication des automobiles sur les routes, roulant
à faible vitesse, mais sans respecter de règles précises,
occasionnant des accidents parfois dramatiques ; les
automobiles doivent partager les routes avec les véhicules hippomobiles et les piétons. La sécurité des voies
de communication reste bien l’une des grandes missions
de la gendarmerie nationale (voir les décrets de 1854 et
1903). Déjà, au début du XVIIIe siècle, les brigades de
maréchaussée ont été créées à cet effet, ce qui a été
confirmé dans la loi du 17 avril 1798. Avant 1914, la
police de la route (consacrée à la circulation automobile
très récente) est encore une mission officieuse et peu
importante pour les gendarmes. Ce n’est qu’en 1928
que la gendarmerie, dotée de 600 véhicules, a pleinement en charge la police de la route.

      Si les gendarmes sont souvent critiqués au XIXe siècle,
beaucoup ont reconnu son utilité dans la nation. Ils
subissent des réformes, des déceptions, mais il se trouve
toujours des candidats pour entrer au sein de la gendarmerie. Avant la Grande Guerre, l’Arme est toujours en
concurrence avec la police pour résoudre des affaires
criminelles, mais elle s’en sort plutôt assez bien malgré
toute la complexité et le grand nombre de ses missions.
La Première Guerre mondiale sera une période de nouvelles sollicitations en même temps qu’un tournant, car
une fois la paix retrouvée, les hommes politiques de la
IIIe République, si méfiants au départ, vont finalement
consacrer plus de moyens humains et matériels à la
gendarmerie pour la rendre encore plus efficace face
aux nouveaux défis qui s’annoncent.
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      CHAPITRE 1
 
 Un rôle ingrat dans la Grande Guerre


      La Première Guerre mondiale est une guerre d’un
nouveau genre. Elle se singularise par sa durée, par
l’espace occupé et par les nouvelles formes de combat.
Ce conflit a coûté des millions de vies. Il a laissé des
traces psychologiques indélébiles sur plusieurs générations. Les gendarmes n’en sont pas exempts. L’institution a payé un lourd tribut à la guerre avec 1 200 tués
au combat. Sept mille légions d’honneur, Croix de
guerre et citations ont été attribuées. Plus de 70 % des
gendarmes des brigades sont partis au front par roulement et 2 000 officiers et sous-officiers ont encadré les
unités combattantes de l’armée. La garde républicaine a
fourni aussi à l’armée près de 1 100 officiers et gendarmes.

      Les gendarmes n’ont pas été autorisés à former d’unités combattantes ; plusieurs milliers d’entre eux ont été
intégrés directement à l’armée, devenant de simples soldats. Seule l’inévitable et redoutée prévôté – l’ensemble
des gendarmes chargés des enquêtes judiciaires et du
maintien de l’ordre au sein des armées françaises en
guerre – reprend du service comme chaque fois qu’un
nouveau conflit éclate.

      Après la guerre, la gendarmerie n’a pas obtenu la
reconnaissance de ses efforts et la carte du combattant
a été refusée à ses membres. L’image générale de la
gendarmerie est écornée, car le souvenir de la prévôté,
sévère et impitoyable à l’égard des soldats qui ne respectent pas la loi, reste très négatif chez nombre
d’anciens combattants. Les gendarmes sont même passés aux yeux de certains militaires pour des « planqués ». Dans ces conditions, on conçoit sans peine la
rancœur des gendarmes (parfois appelés les « malaimés »), durant l’entre-deux-guerres. Leur vie en brigades, mais aussi dans les prévôtés pendant la Grande
Guerre est encore mal connue malgré quelques travaux
pionniers150.

      
        Les « cognes »
      

      Encore plus de travail !

      Le 1er août 1914, la France est prise de court lorsque
la mobilisation générale débute. Si la guerre a été envisagée depuis le début du XXe siècle, elle est souvent restée un thème de discussions diplomatiques, d’états-majors et de congrès politiques. Pour les Français, la
réalité semble lointaine. Les crises internationales sont
devenues presque banales. Or, la guerre réveille brutalement les consciences et incite à réagir au plus vite. Le
président de la République Raymond Poincaré en
appelle à la trêve politique pour former l’« Union
sacrée ». L’enthousiasme n’est pas toujours de mise dans
la population, comme il a souvent été écrit ; c’est une
reconstruction postérieure151.

      Dès le 1er août 1914, après avoir reçu l’ordre de
mobilisation générale vers 16 h 30, les gendarmes, à
bord de voitures réquisitionnées ou bien à vélo, entament le parcours d’affichage des « avis de mobilisation
générale », déjà pré-imprimés, selon des modalités
maintes fois répétées. De son côté, l’état-major militaire
espère prélever des gendarmes sur les brigades, soit
huit régiments ! Peu d’incidents sont relevés dans les
campagnes françaises. Comme les rapports de préfet,
ceux de la gendarmerie évoquent plutôt la surprise des
Français, mais aussi la résignation et la volonté d’en
découdre avec les Allemands. Le pays est totalement pris
en mains par les militaires, qu’ils soient gendarmes ou soldats.

      Mais le service des brigades devient considérable.
Aux missions de paix s’ajoutent la « chasse » aux déserteurs, le transport des ordres de mobilisation dans les
moindres hameaux (le plus souvent à bicyclette), le
maintien de l’ordre dans les gares et les centres de rassemblement. Les gendarmes s’assurent également que
les mobilisés se rendent bien dans leur corps d’affectation. Lorsque l’un d’entre eux manque à l’appel, ils
enquêtent auprès des habitants et de la famille. Des rapports de gendarmerie montrent ainsi que certains jeunes
hommes sont devenus en une journée des malades imaginaires. Parfois les gardes champêtres apportent leur
aide. Les vagabonds sont les individus les plus difficiles
à retrouver. Enfin, des groupes de réfractaires armés,
très minoritaires, se forment, mais après quelques jours
de fugue se rendent. Contrairement aux prévisions les
plus pessimistes des autorités avant la guerre, il n’y a au
total que 2 % d’insoumis. En Meurthe-et-Moselle, le
capitaine Jules Allard, membre de la prévôté, observe
un pays pris dans la tourmente de la guerre avec ses
pillages et ses affaires louches ; dans la semaine du 13
au 18 août 1914, il note dans ses petits carnets :

      
        « Stationnement à Belleau. De nombreux étrangers sont
ramassés par la gendarmerie tant à Belleau qu’aux environs
et évacués sur Nancy (31 sujets allemands). J’ouvre une
information judiciaire contre une vieille bergère et son
petit-fils, convaincus d’espionnage et d’intelligence avec les
Allemands vers Nomeny. […] Trois boulangers de Nomeny
qui transportent de la farine à la frontière voient leur chargement confisqué et sont gardés à vue en raison de leur
attitude bizarre152. »

      

      L’atmosphère est étrange, chacun semble suspect ;
l’improvisation domine souvent. Les premiers combats
font paniquer les populations proches des frontières. Les
gendarmes en poste sur celles-ci doivent renforcer les
défenses dans les villages et faire respecter les règles de
la défense passive – la protection de la population civile
contre les bombardements ou le pilonnage de l’artillerie
ennemie. Il faut aussi enterrer les premiers morts. Le
capitaine Allard doit ainsi, le 30 août, « enfouir 500
cadavres environ, tombés dans les jours précédents153 ».
Lui-même ne sait plus trop où il en est ; parfois il dort
debout et les civils ne cessent de lui poser des questions
sur la situation militaire qu’il ne connaît pas. Le travail
du prévôt semble irréel dans les deux premiers mois de
la guerre où l’hécatombe est terrible sur le champ de
bataille.

      Plus à l’arrière, dans les brigades, les tâches s’amoncellent sur les bureaux : remplir les fiches de santé des
mobilisés ; faire les enquêtes habituelles ; effectuer
celles que la guerre occasionne, car les pilleurs et les
bandits écument les villages abandonnés ; assurer le travail de renseignement courant et observer la présence
de possibles espions cachés à l’arrière du front ; surveiller la voie publique ; rechercher les prisonniers de
guerre évadés et les insoumis ; en 1917, il faudra réprimer les grèves et arrêter des mutins ; assurer les
contrôles d’identité ; etc.

      En décembre 1914, lors de la bataille de la Marne –
qui conduit à la retraite allemande, empêchant ainsi
l’ennemi de prendre Paris –, des gendarmes appelés en
renfort affluent du Nord, du Berry, de l’Ouest, etc. Ils
contrôlent toutes les routes et leurs voyageurs. Leurs
tâches dépassent souvent leurs moyens et les heures de
sommeil sont rares. Parallèlement, ils doivent surveiller
les prisonniers dans les hôpitaux, les flux de réfugiés et
garder les états-majors. Pendant la bataille de Verdun
(février-décembre 1916 : 360 000 morts du côté français et 335 000 du côté allemand), des prévôts tombent
en grand nombre sur la « Voie sacrée » sans cesse bombardée. Les prévôts assurent au mieux la protection des
convois qui y circulent pour évacuer les blessés et ravitailler le front.

      Dans les brigades, l’heure est à la réorganisation, car
certaines voient leurs effectifs baisser, parfois sensiblement. La Grande Guerre pose aux autorités des problèmes d’un genre nouveau. Elle dévore les hommes au
fur et à mesure du conflit. Les femmes à l’arrière ne
peuvent pas tout assumer et certains postes leur sont
fermés, comme dans la gendarmerie et dans la police.
Dans les mentalités, il est exclu de confier une arme à
une femme. Pour ces raisons, dans les brigades, des
gendarmes auxiliaires remplacent ceux envoyés dans la
prévôté, à partir de 1915154. Ils épaulent les 27 000 gendarmes territoriaux recensés avant guerre. Les sous-effectifs permanents de la gendarmerie, de 1915 jusqu’à
1918, ont conduit au recrutement d’auxiliaires qui
seront intégrés à l’Arme après la guerre et donc reconnus comme de « vrais » gendarmes155. Dans les projets
des états-majors, des auxiliaires qui ne devaient pas être
mobilisés le sont malgré tout. De simples adjoints de
bureau dans les brigades, ils passent vite sur le terrain
pour effectuer le même travail que les gendarmes
d’active. Pour autant, il n’est pas toujours aisé de cerner
avec certitude le statut exact des auxiliaires156, qui évolue
au gré des besoins des chefs de la gendarmerie et de
l’armée.

      Le travail s’alourdit donc en raison de la durée imprévue de la guerre, du nombre croissant de déserteurs, de
la surveillance des anarchistes et autres pacifistes, des
sabotages et des attaques des avions allemands qui
bombardent les voies ferrées. Surchargés, les gendarmes n’ont plus la possibilité de bien connaître leur
circonscription et ses habitants. La cohérence du service
se perd, d’autant que les plus jeunes partent plusieurs
mois pour la prévôté, vers la ligne de front. Les plus
âgés restent en poste dans les villages.

      
        Faire son devoir coûte que coûte
      

      Dès le premier semestre de la guerre, les gendarmes
demandent en grand nombre à être dépêchés sur le
front et plus généralement dans l’infanterie, ce qu’on
leur refuse systématiquement. Ils souhaitent effectuer
leur devoir comme tous les hommes mobilisés dans les
villages. Dans la prévôté, leur rôle leur est signifié dès
le début :

      
        « Durant la bataille, les gendarmes suppléeront par leur
action à la pénurie des cadres, officiers et sous officiers. Le
général fait appel à leur dévouement pour maintenir les
hommes sur la ligne de feu et forcer leur obéissance157. »

      

      La dernière phrase sous-entend que les gendarmes
sont sommés d’intervenir avec la plus grande fermeté, à
l’avant comme à l’arrière du front. Des auxiliaires et des
gendarmes volontaires rejoignent alors les rangs de la
prévôté, notamment dès septembre 1914 et à partir de
la relève des gendarmes prévôtaux, au mois de mai
1916. À l’origine, les plans de mobilisation ont prévu 3
500 gendarmes prévôtaux, mais ce chiffre se révélera
vite insuffisant tant seront immenses les besoins sur le
front.

      Outre l’arrestation des soldats qui troublent l’ordre
public à l’arrière, au retour du front, les prévôts doivent
aussi garder les cantonnements, afin d’empêcher
l’entrée de civils – voleurs, prostituées, espions, trafiquants, etc. Parfois, ils tombent dans des embuscades et
certains sont blessés ou tués. Mais ils ont aussi la charge
morbide de veiller à ce que les cadavres ne soient pas
volés. Ils évacuent encore les villages menacés par
l’invasion ennemie. Lorsque les villages sont repris aux
Allemands, les gendarmes mènent des enquêtes pour
garantir la sécurité des habitants à leur retour, car des
espions se cachent parfois parmi eux. Les ordres de la
hiérarchie militaire sont ambitieux et plongent rapidement les prévôts dans un abîme d’impopularité parmi le
monde des poilus. La haine des « cognes » est connue158.

      Le romancier et combattant de la Grande Guerre
Maurice Genevoix a commis des pages importantes sur
l’amertume des soldats à l’égard des gendarmes du
front. Dans le récit Les Éparges – la dernière partie d’un
ensemble de quatre histoires qui forment l’ouvrage Ceux
de 14 –, le lieutenant Maurice Genevoix vient de vivre
plusieurs journées extrêmement meurtrières à tenter de
conquérir la colline des Éparges, tenue par les Allemands. Il est revenu au repos quelques jours, épuisé,
désespéré de voir ses hommes, parfois amis, tomber un
à un. Dans la description qu’il fait des autres, il réserve
une place aux gendarmes de la prévôté ; ses réflexions
sont amères, mais teintées de lucidité, sans une trace de
jugement ou d’une quelconque condamnation :

      
        « 11-24 avril 1915 : […] Nous aurions pu naître gendarmes et traquer les soldats dans les débits du cantonnement : savons-nous quels gendarmes nous serions ? Eh
bien ! oui, ceux du Quartier général sont odieux ! Qu’un soldat passe par les jardins et se glisse dans l’arrière-boutique
d’un bistrot, s’il y trouve un gendarme aux aguets, ce gendarme-là est odieux. Il “signale” le soldat, le fait “mettre
dedans”, et il est encore plus odieux. Il est gendarme. […]
C’est la guerre qui est responsable, qui jette la prévôté aux
trousses des soldats en vadrouille, et qui met au cœur des
soldats cette haine contre leurs persécuteurs, contre les
“cognes159”… »

      

      Le capitaine Allard témoigne aussi de ces missions qui
font partie du devoir ; il faut renforcer la cohésion de la
nation en ces temps de doutes sur une guerre meurtrière. Il faut traquer les déserteurs, mais aussi décorer
les plus méritants ; dans la période du 1er au 28 février
1915, l’officier raconte ces faits :

      
        « Le 1er, arrestation de B., T. et Br., du 135e, qui ayant
abandonné leur poste le 12 novembre ont vécu un mois et
demi cachés dans les caves de Zoombeke. J’ouvre une information judiciaire avant de les déférer au conseil de guerre,
qui les condamnera à vingt ans de détention et à la dégradation militaire. Ils devaient être fusillés sans le jugement
d’un premier conseil de guerre spécial tenu au 135e qui n’a
pas voulu prendre ses responsabilités, nécessitant un deuxième jugement du conseil de guerre de la division. Le 2
février, je remets la médaille militaire au maréchal des logis
P160. »

      

      Les prévôtaux ne sont pas considérés par la troupe
comme des soldats de premier rang. Pourtant, les états-majors ne cessent pas de se féliciter de leur présence.
Les poilus s’interrogent et voient leurs camarades tomber par milliers sans en comprendre vraiment les raisons. Avec les mutineries de 1917, ce sont encore les
prévôts qui établissent des barrages sur les routes. Ils
opèrent les arrestations des soldats rebelles, dont certains terminent au poteau d’exécution, suite à la reprise
en mains très musclée de l’armée par Pétain, le nouveau
général en chef161. Cinq cent cinquante-quatre soldats
sont exécutés sur plus de 3 400 condamnés à mort pour
mutinerie. Jusqu’en 1918, les prévôts pallient donc les
imprévoyances des états-majors en maintenant les effectifs nécessaires pour le maintien de l’ordre près des
lignes de front.

      Enfin, les grèves de 1917 mobilisent encore les gendarmes. Elles sont pourtant interdites dans les entreprises mobilisées pour l’effort de guerre – les usines du
Creusot, par exemple. Au début de 1917, le mouvement de grève commence à Paris ; les femmes y sont
majoritaires. La province suit dans les cartoucheries et
les poudreries (à Saint-Étienne notamment). Avec les
militaires, les gendarmes des brigades interviennent
pour dégager les voies ferrées bloquées. Pendant le premier trimestre 1918, la fabrication des chars et des
camions est menacée par les grèves chez Renault,
Citroën, Walker, etc. Les gendarmes ne sont pas assez
nombreux pour remettre en marche la machine de production et accomplir leurs missions quotidiennes. Malgré tout, la fermeté de Clemenceau brise in fine le
mouvement.

      En 1928, le premier numéro de La Revue de la Gendarmerie fournit des statistiques de 1917 sur les interventions de la gendarmerie : 800 000 interventions
auraient été effectuées pour le ministère de la Guerre,
695 000 pour celui de la Justice, 210 000 pour l’Intérieur et 25 000 pour les Finances ! Ces chiffres sont à
considérer avec prudence ; il n’était nul besoin de gonfler les statistiques pour imaginer la surcharge de travail
des gendarmes de 1914-1918.

      
        Dans l’Empire colonial aussi
      

      Dans le même temps, dans l’Empire colonial de la
France, des gendarmes se battent aussi, mais pour
d’autres raisons. En août 1917, en Tunisie, les brigades
doivent canaliser une vague de violences antijuives : à
Tunis, à Bizerte et à Sousse… Les gendarmes ont pris
des risques importants en Afrique pour ramener les
déserteurs cachés dans les montagnes. Il faut se rappeler le sacrifice de centaines d’Africains dans les tranchées françaises (les Tirailleurs sénégalais par
exemple), dans une guerre très éloignée de leurs préoccupations.

      En Orient, c’est une autre guerre ; la situation semble
beaucoup moins dangereuse pour les prévôts. Rien n’est
comparable avec le travail exercé dans des conditions
dramatiques sur le front occidental. C’est au printemps
1915 que les gendarmes de la prévôté, en petit nombre,
débarquent dans les Dardanelles. Leurs conditions de vie
y sont identiques à celles des soldats, éprouvés par des
bombardements intenses et par une météorologie rigoureuse. En 1916, les gendarmes prévôtaux se rendent sur
le chemin des opérations en Serbie pour ouvrir les sentes
à la troupe, dans un relief très accidenté. Ils doivent éviter l’embouteillage des soldats, au risque de provoquer
de lourdes pertes, en cas d’embuscades. Comme sur le
front occidental, ils s’assurent de la bonne tenue des
militaires dans les cantonnements situés en terre étrangère. Ils ramassent les soldats voleurs, ivres ou déserteurs. L’armée française tient à préserver au mieux son
prestige. En 1916, comme dans la partie occidentale de
la guerre, l’armée d’Orient n’avance plus. Les prévôts ne
subissent pas de pertes, selon nos sources, malgré l’occupation de Monastir (Macédoine), attaquée plusieurs fois
aux gaz asphyxiants. Le paludisme ou la dysenterie ont
sans doute fait d’autres ravages dont nous ignorons
l’ampleur.

      
        Le retour difficile à la paix
      

      
        Être gendarme, une promotion sociale ?
      

      La Première Guerre mondiale a constitué une parenthèse qui a sans doute freiné le développement de
l’Arme. Les réflexions engagées avant guerre sur la sécurité publique ont été arrêtées brutalement. À partir de
1918, des mesures sont prises pour réorganiser au mieux
le travail traditionnel des gendarmes. Les premières innovations se font dans les domaines du commandement et
de la formation des futurs gendarmes. L’armistice du
11 novembre 1918 permet un retour progressif des gendarmes au travail du temps de paix. Malgré la pénurie
qui concerne autant le matériel que les moyens de subsistances, la vie quotidienne doit reprendre son cours. Les
bandits ne connaissent pas de trêve. À la campagne, les
braconniers, souvent de très pauvres ruraux, poursuivent
leurs méfaits dans les plans d’eau et les forêts.

      La gendarmerie nationale sort fatiguée de la guerre.
Le niveau de vie des gendarmes est plus bas que
jamais : en moyenne trois cents francs par mois en
début de carrière, alors qu’un ouvrier qualifié touche
mille trois cents francs mensuels. Avec une solde de huit
francs par jour, le gendarme dispose d’une somme qui
suffit à peine à l’achat d’une douzaine d’œufs à
7,50 francs ! Avant la guerre, peu de moyens nouveaux
ont été concédés aux soldats de la loi.

      La paix revenue, il faut également activer les réseaux
de relations personnelles pour se nourrir et trouver des
légumes frais, du vin, un poulet pour le repas dominical
ou quelques conserves pour l’hiver. Depuis plusieurs
décennies déjà, et encore jusqu’au lendemain de la
Seconde Guerre mondiale, les gendarmes ont mis en
place leur système D.

      Dans la vie quotidienne, en brigade comme en
caserne, le gendarme compte aussi sur ses propres
efforts ; il est jardinier. Lors des inspections de la hiérarchie, les jardins sont observés avec grand soin, afin
de vérifier leur bonne tenue. Le gendarme n’a pas
d’automobile et la bicyclette reste le moyen de locomotion le plus utilisé tant dans les missions que dans
la vie privée. Le cheval est de moins en moins employé
dans les années 1920-1930 pour les tournées cantonales. Parfois, quand les effectifs font défaut, ce sont
les épouses qui recopient les procès-verbaux ! La brigade est encore mal équipée et le téléphone n’est pas
installé partout. Les moyens de travail sont lacunaires : il n’est pas rare de ne trouver qu’une seule
table pour cinq gendarmes ; après tout, les responsables estiment que ces derniers sont le plus souvent à
l’extérieur de la brigade. En cas d’alerte, les gendarmes n’hésitent pas à demander l’aide des paysans
pour qu’ils mettent du matériel à leur disposition, pour
barrer la route et opérer des contrôles.

      Le gendarme a toutefois quelques avantages comme
la retraite à cinquante-cinq ans, la gratuité des soins
médicaux et des permissions régulières. La gendarmerie
offre donc à ces hommes une promotion sociale impossible dans d’autres secteurs de l’économie.

      
        1918, le début de nouvelles améliorations
      

      Pour Clemenceau, les gendarmes ont remarquablement servi leur pays en 1914-1918. À l’issue de la
guerre, le « Tigre » se soucie très vite de l’avenir de la
gendarmerie et il en dessine les premiers contours. Il
veut redonner confiance aux gendarmes en augmentant
leur budget et en leur offrant davantage de moyens
matériels. Le 16 février 1918, un rapport (projet de
décret) de Clemenceau au président de la République,
reprenant sensiblement les termes d’une proposition de
loi de 1908, stipule que :

      
        « De graves questions se posent qui intéressent l’existence
même de la Gendarmerie : amélioration de la situation
matérielle et morale des gendarmes en vue de faciliter leur
recrutement, recrutement des officiers, organisation plus
rationnelle de l’emploi de l’Arme, et, d’une manière générale, refonte des règlements pour une meilleure adaptation
aux besoins de l’après-guerre.

      

      En raison de l’importance de la tâche à accomplir, il
m’a paru indispensable de créer, pour la durée des hostilités, auprès de la Direction de la Cavalerie de mon administration centrale, une sous-direction de la Gendarmerie,
organe de centralisation et de coordination162. »

       

      Le texte est fondamental pour la survie de la gendarmerie dans une période où elle est menacée face à
l’ampleur inédite des missions exigées par une guerre
d’un type nouveau. Ajoutons qu’il est fait allusion à la
« situation matérielle » des gendarmes, parfois précaire,
à cause des restrictions imposées par le conflit. Le rapport fait écho à un débat engagé dès avant la guerre.

      Revenons un instant sur le projet de 1908, car Clemenceau s’en inspire largement dix ans plus tard. Cette
proposition de loi signalait le manque de marge de
manœuvre du comité technique – un organisme indépendant animé par des officiers généraux. Le comité qui
tentait d’améliorer la solde des gendarmes n’avait pas
assez d’autonomie pour représenter l’ensemble de la
gendarmerie nationale auprès du ministère de la
Guerre. Le Comité avait réclamé la reconnaissance de sa
spécificité. Le ministre de la Guerre devait enfin avoir à
ses côtés un directeur – un général de gendarmerie –
qui serait une garantie.

      En 1918, la sous-direction de la gendarmerie, rattachée à la direction de la cavalerie, est confiée au
lieutenant-colonel Joseph Plique (1866-1949). Elle remplace le Bureau « Gendarmerie », qui relève depuis un
siècle déjà de la direction de la cavalerie, dépendant du
ministère de la Guerre. La sous-direction, qui devait être
de courte durée, continue de fonctionner jusqu’à la fin
de 1919. Elle a pour mission de gérer l’organisation de
la gendarmerie, l’administration du personnel et
l’inspection163. Mais la sous-direction ne remplit pas son
rôle et les pouvoirs civils et militaires ne la reconnaissent pas à sa juste valeur puisqu’ils réquisitionnent trop
souvent et trop facilement les gendarmes. Officiellement, pour justifier la suppression de la sous-direction,
le 1er janvier 1920, les économies budgétaires sont avancées. En réalité, les hommes politiques ont montré peu
d’intérêt pour l’organisation interne de la gendarmerie,
même s’ils reconnaissaient la place essentielle des gendarmes dans la société. L’autonomie de la gendarmerie
nationale faisait encore peur. Pourtant, elle se révélait
nécessaire dans un monde en transformation rapide.

      Pour les gendarmes, la sous-direction offre un bilan
honorable puisqu’elle a permis d’augmenter la solde et
les pensions de retraite. Elle s’est aussi occupée d’un
autre volet de réformes, annonciatrices d’un renouveau
de la gendarmerie, concernant la formation des nouvelles recrues164. Une instruction du 16 mars 1918 met
officiellement sur pied les premiers centres d’instruction
de la gendarmerie à Lure, à Moulins et à Varennes-sur-Allier. Une École d’officiers de gendarmerie naît à Versailles. Enfin, les machines à écrire, les véhicules motorisés et les téléphones se multiplient dans les brigades165.
De son côté, le colonel Plique n’abandonne pas le projet
de création d’une gendarmerie mobile. Plique a posé
des fondations qui n’ont pas tardé à être utilisées,
notamment par les députés du Bloc national, qui rassemblent beaucoup d’anciens combattants. Pour la première fois depuis le Second Empire, des hommes
politiques sont convaincus de la nécessité de restructurer la gendarmerie, afin qu’elle devienne un bras obéissant de l’État. Les grandes grèves de 1920 et le difficile
retour des poilus à la vie civile ont fini de convaincre les
parlementaires.

    

  
    
      CHAPITRE 2
 
 Les perfectionnements
 de l’entre-deux-guerres


      Dans l’esprit de nombreux hommes politiques, la gendarmerie nationale est entrée dans une ère nouvelle :
elle est créditée d’une plus grande confiance. En 1919,
la gendarmerie nationale est élevée au rang d’arme de
prestige de la nation et même d’arme dans la nation.
Parallèlement, l’armée est auréolée de sa victoire ; elle
est présentée comme la meilleure armée du monde.
Certains acteurs du jeu décisionnel sont convaincus qu’il
faut engager enfin des réformes et relancer la réflexion
sur une force mobile intégrée à la gendarmerie, indépendante des brigades territoriales.

      
        Des lendemains institutionnels qui chantent
      

      
        
          Le commandement de la gendarmerie, 
        
        
          un enjeu politique
        
      

      Les essais de mise en place d’une sous-direction ont
été encourageants et ont laissé entrevoir des lendemains plus chantants. Le temps de paix revenu, une
légion de gendarmerie voit le jour en Alsace-Lorraine.
Les recrues alsaciennes et lorraines sont très nombreuses. Ce qui n’est pas le cas dans les autres régions
françaises. La grave crise de recrutement alerte le sénat.
Mais le gouvernement préfère attendre la création de la
gendarmerie mobile, pour émettre des solutions nouvelles. Des hommes politiques ne veulent plus patienter
et lancent au plus vite des offensives parlementaires. Le
1er juillet 1920, lors d’une séance, André Lebert, sénateur de la Sarthe, membre de l’Union démocratique et
libérale, s’adresse au ministre de la Guerre et lui
demande comment le gouvernement compte restructurer la gendarmerie. A-t-il prévu de lui donner une
direction autonome ? Est-il envisagé de confier autant
de missions à un corps qui n’en aurait pas les
moyens166 ? Sur ces questions, de nombreux projets de
loi ont déjà été classés sans suite. Les propos du sénateur Lebert trouvent un écho favorable dans ceux du
colonel Girod, député radical du Doubs qui a déjà
contresigné la proposition de loi de 1908.

      Le 9 juillet 1920, Girod fait remarquer à la Chambre
que la gendarmerie est la seule branche militaire française à ne pas posséder de gendarme, général ou colonel, auprès du ministre de la Guerre. Le 26 juillet
suivant, la commission de l’armée de la Chambre aboutit aux mêmes conclusions ; la réforme est donc acquise.
La loi de Finances du 31 juillet 1920 décide, dans la
répartition de son budget général, la création des postes
de directeur et de sous-directeur à l’administration centrale du ministère de la Guerre. Par des décisions
rapides, la gendarmerie reçoit une Direction autonome
digne de ce nom. Le 29 octobre 1920, le colonel Plique
est nommé à sa tête. L’implication de Plique dans le
débat n’est pas des moindres, puisque celui-ci est commissaire du gouvernement. Il a donc la possibilité
d’assister au débat des assemblées.

      Sa pugnacité pour contredire les députés et défendre
ses projets est reconnue par ses pairs. Ses premières initiatives ne se font pas attendre. Il engage un vaste projet de renouveau du haut commandement de la
gendarmerie française. Il décide notamment d’établir un
état-major spécifique à la gendarmerie, comme dans les
autres armées. Malgré les efforts répétés de cet officier,
la direction n’est pas encore réellement reconnue. Pour
autant, le départ du colonel Plique, en 1922, ne détruit
pas l’édifice puisque cinq successeurs reprennent les
rênes de la Direction, jusqu’en 1933. L’envol de la gendarmerie, très hiérarchisée, est alors irrésistible. Le
poste de directeur va gagner en importance.

      
        
          La gendarmerie, une armée 
        
        
          sous un commandement civil
        
      

      La Direction de la gendarmerie intrigue toujours
autant qu’elle inquiète le monde politique. En 1933, un
frein est mis quand, pour des motifs budgétaires, la
Direction de la gendarmerie et la Direction du contentieux et de la justice militaire sont réunies dans une
seule et même structure. La tête de la nouvelle
construction est confiée à un magistrat assisté d’un
sous-directeur pour la gendarmerie167. À partir de 1921, le
sous-directeur est un civil. On le sait, cette nomination
est la traduction de la volonté de certains hommes politiques de détacher la gendarmerie de l’armée. Une Inspection générale de la gendarmerie renaît en mars
1934, suite à une requête du général Weygand, vice-président du Conseil supérieur de la Guerre. Dans
l’ensemble, à la base, les gendarmes sont fort mécontents de ces changements incessants à leur tête et de la
perte d’autonomie qui peut en résulter. L’enthousiasme
au sujet du nouveau départ de l’Arme sur le plan institutionnel ne fait donc pas l’unanimité.

      La Direction de la gendarmerie est-elle soumise à
quelque groupe de pression parlementaire ou bien a-t-elle elle-même une quelconque influence sur les parlementaires ? La crainte de créer une quatrième armée
aux pouvoirs très larges a-t-elle présidé ce changement
d’orientation ? Ou est-ce simplement le désir de donner
à la gendarmerie sa liberté à l’égard de l’armée ? En
nommant un civil à la tête de la gendarmerie, les gouvernants espèrent sans doute garder un œil et contrôler
les nominations168.

      
        Moderniser encore
      

      Les années 1920 sont celles d’une crise du recrutement. La création des gendarmes mobiles marque un
nouvel obstacle au recrutement pour les brigades territoriales. Afin de résoudre la « pénurie » de gendarmes,
la solde est doublée. Les indemnités liées à la fonction
apparaissent. Ainsi, peu à peu, les effectifs connaissent
une nouvelle embellie. Susciter les vocations passe aussi
par l’accroissement des moyens modernes. En marge
des avancées et des reculs politiques, la gendarmerie
connaît aussi une phase incontestable de modernisation
matérielle. Trois raisons l’expliquent : une dotation budgétaire meilleure, des progrès technologiques et les tensions internationales qui contribuent à mieux mesurer
les services que peuvent rendre les gendarmes en cas de
guerre. Des véhicules blindés, des machines à écrire, de
nouveaux téléphones, un mobilier plus important et des
armements lourds complètent désormais le patrimoine
des brigades. Les gendarmes commencent à apprendre
les techniques modernes pour rechercher les criminels.
Ils peuvent consulter à tout moment le fichier des
immatriculations automobiles. Le 6 décembre 1928, un
décret contresigné par Paul Painlevé confie officiellement la « police spéciale de la route » aux gendarmes.
Les gendarmes renseignent, informent, secourent et
parfois même arrêtent les automobilistes. Tout reste à
faire sur les routes à l’heure où la signalisation reste
encore très approximative.

      À partir de 1937, la défense de l’Est est réorganisée ;
des pelotons spéciaux de gendarmerie sont implantés le
long des zones frontalières. Ainsi, à la veille de la
Seconde Guerre mondiale, 21 000 hommes appartiennent
à quatorze légions de la gendarmerie « mobile » bien
qu’une loi de finances de 1937 ait projeté d’en former
27 000.

      
        La gendarmerie mobile, une mutation essentielle
      

      
        La « Jaune »
      

      Par la manifestation, les ouvriers et les mineurs tentent d’affirmer une identité169. La violence se déploie dans
les moments aigus de la crise170. D’après les données chiffrées les plus fines, livrées par l’historiographie, le
nombre de manifestations a sensiblement augmenté en
1919, par rapport à la moyenne des années d’avant-guerre. Les foules mécontentes se déploient désormais
dans presque toutes les régions de France. Elles ne sont
plus localisées exclusivement dans le sud, le grand
ouest ou le nord. Par ailleurs, les préfets se montrent
plus tolérants puisqu’ils acceptent plus facilement
l’organisation de cortèges lorsque les syndicats leur
garantissent le maintien de l’ordre ; afin de ne pas voir
dégénérer la manifestation en insurrection. Des services
d’ordre apparaissent au sein des organisations syndicales.

      Les affrontements sociaux de l’immédiat après-guerre
ont fait éclater le corset rigide des méfiances passées à
l’encontre de la gendarmerie. La création des gendarmes mobiles obéit à ces nouvelles données contextuelles. En 1920, la réflexion sur la création d’un corps
nouveau de gendarmerie est réactivée. Elle se spécialise
et se diversifie grâce à la création de quatre-vingt-sept
pelotons de gendarmes mobiles, décidée par la loi de
finances du 22 juillet 1921 qui répond ainsi à une
urgence. Comme pour la naissance de la Direction autonome de la gendarmerie, le chemin politique qui avait
mené à cette innovation majeure de la IIIe République
avait été chaotique.

      À nouveau, par la volonté du colonel Plique, toutes
les démarches préliminaires ont été discrètes. D’ailleurs,
la loi de finances de juillet 1921 ne reçoit aucun écho
dans la presse. Les sénateurs et les députés ne débattent
pas sur le budget de cette création171. La naissance des
gendarmes mobiles est présentée comme une rallonge
de budget, ce qui n’a pas réveillé l’ardeur de certains
parlementaires de gauche.

      À la fin des années 1920, peu de Français et même
d’hommes politiques connaissent l’existence de « la
Jaune », le sobriquet imaginé pour désigner les gendarmes mobiles qui ont des galons dorés, par opposition
à « la Blanche » qui regroupe les gendarmes départementaux des brigades, galonnés d’argent. Un décret du
10 septembre 1926 dénomme le nouveau corps « garde
républicaine mobile » (GRM). L’expansion de ce corps
se poursuit par une loi du 16 juillet 1927 et par un
décret du 24 septembre de la même année : les unités
de gendarmes mobiles doivent être regroupées en
légions autonomes, subdivisées en groupes et en compagnies. La G.R.M. devient une institution à part entière
et constitue une branche de la gendarmerie nationale.
Ce renforcement est d’autant plus crédible que les gendarmes mobiles n’ont, depuis leur création, provoqué
aucun événement grave lors de manifestations. Les
mobiles suivent les mêmes règlements que leurs collègues des brigades et vivent dans des casernes. La France
peut ainsi se prévaloir de compter sur deux types de
gendarmeries. Désormais, en cas de grève, il n’est plus
question de faire appel à l’armée.

      Jusqu’en février 1934, la G.R.M. ne fait jamais les
gros titres des journaux. Tout au plus, le 6 février 1934,
si souvent rappelé comme une bavure par les journalistes et les historiens, ne représente-t-il, pour la période
1921-1940, que l’unique événement marquant de l’histoire de l’Arme. À bien peser l’ensemble des missions
des gendarmes mobiles, le bilan est largement positif,
ce qui ne doit pas conduire à occulter l’analyse de cette
journée fatidique de l’histoire de la IIIe République et de
l’image de la gendarmerie.

      Le 6 février 1934, un test172 ?

      Les années 1930 ne jouissent pas d’une bonne réputation. Les scandales et la corruption dominent la
période. Les hommes politiques ont été jugés incapables de résoudre la crise économique et politique ;
les accords de Munich, en septembre 1938, marquent un
point d’orgue173. En France, le contexte sociopolitique et
économique est très perturbé depuis 1931. La récession plane sur le pays, rejetant les exploitants agricoles, la classe moyenne et les chômeurs dans le
marasme de difficultés sociales insurmontables. Corrélativement, les ligues les plus importantes – les Croix-de-Feu du lieutenant-colonel de La Rocque, les Camelots du Roi, la Solidarité française, les Francistes, les
Jeunesses Patriotes – prônent l’antiparlementarisme. À
cela s’ajoute le scandale politico-financier de l’affaire
Stavisky, en janvier 1934. Le pouvoir en place est vite
chancelant. Lorsque l’émeute du 6 février 1934 éclate
autour du Palais-Bourbon à l’heure où les députés siègent, le climat politique général est explosif. Les ligues
d’anciens combattants et d’extrême droite en profitent,
après le renvoi du préfet de police de Paris Jean
Chiappe, plutôt proche de la droite.

      
        Les erreurs partagées
      

      Nous disposons d’informations historiques assez nombreuses pour apprécier certains aspects des journées de
février 1934. Les policiers et les gendarmes se sont sans
cesse renvoyé la faute pour savoir qui avait tiré en premier. Les rapports de certains gardes apportent quelques
éléments, il convient cependant de les lire avec prudence.
Les témoignages d’acteurs sont compilés dans un recueil
intitulé Historique de la Légion de la garde républicaine174.
Ces sources ont pu être croisées avec des rapports de la
commission d’enquête parlementaire175 et des coupures de
presse.

      Le mercredi 7 février 1934, Le Petit Journal titre à la
une : « Place de la Concorde et devant le Palais-Bourbon,
[des colonnes de manifestants] se sont heurtées à la
garde mobile et aux forces de police ». La suite du reportage est confuse. Page 3, on peut lire : « il y avait vers 19
heures 45 une moyenne de 200 blessés dont il est difficile de savoir combien d’entre eux furent atteints par des
projectiles improvisés et combien d’autres par des balles
de revolver ». La teneur de l’article annonce déjà les difficultés des enquêteurs. Le bilan est lourd : les gardes
républicains mobiles comptent 270 blessés et un tué.
Deux cent soixante-dix chevaux sont blessés, et certains
sont achevés sur place. Du côté des manifestants, 16
morts et plus de 2 200 blessés sont relevés. Le 13 février,
toutes les autorités de l’État assistent aux obsèques du
garde républicain Flandre. À cette occasion, une question
est posée : pourquoi avoir utilisé aussi mal la garde républicaine mobile176 ? La violence des affrontements a donc
été extrêmement brutale. La presse accuse les gendarmes
et les policiers d’avoir agi en « tueurs ».

      D’autres questions affluent : qui a tiré le premier ?
Les manifestants ? Les gardes ? Les policiers ? Qui a
donné les ordres ? La cohésion entre les différents commandements et le pouvoir politique avait-elle été satisfaisante ? Enfin, quels enseignements la gendarmerie
pouvait-elle retenir pour son organisation interne et
future ?

      Dans un rapport de la commission parlementaire
chargée de comprendre le déroulement de la journée, il
est fait mention de « la mauvaise organisation et la
direction défectueuse par les chefs de la Police ». Le
5 mars 1934, un rapport signé par le colonel commandant la Légion de la garde républicaine, adressé au préfet de police de Paris, précise qu’autour de la place de
la Concorde « l’ordre donné aux gardiens et aux gardes
émanait d’un commissaire de police en tenue177. » Dans un
compte rendu du 7 mars 1934, le même colonel écrit au
général de Division, commandant la Place de Paris, que
« les premiers coups de feu ont été tirés par les manifestants, sur le détachement du capitaine X qui tenait
le barrage du pont de la Concorde vers 19 heures ». Le
compte rendu mentionne que plusieurs pelotons ont été
visés par balles. La lecture des rapports de la commission d’enquête montre clairement que les principes du
maintien de l’ordre n’avaient pas été codifiés par la
Sûreté Générale, pas plus que par la préfecture de
police. Rappelons que le service d’ordre parisien n’est
pas comparable à celui de la province. À Paris, la préfecture de police est toute puissante. Dans chaque
arrondissement, le commissaire de police gère les
troupes comme bon lui semble. Il n’existe aucun règlement coordonnant toutes les forces de police et de gendarmerie, pas plus qu’il n’y a de centre de décision.
Aussi, chacune des composantes peut agir de façon
autonome. En comparaison, toutes les autres grandes
villes françaises disposent souvent d’une piètre organisation policière. Dans les petites villes, la gendarmerie
conserve du pouvoir de décision en cas de manifestation. Ces éclaircissements expliquent que, le 6 février
1934, à Paris, le service d’ordre parisien ait été peu coordonné, ce qui a pu conduire à des comportements
excessifs de la police et de la gendarmerie.

      Dans les rapports de la commission d’enquête, les
cadres de la police sont mis à l’index. La foule a été
incontrôlable et les civils qui ont donné des ordres aux
gendarmes ont manqué indiscutablement de discernement tactique. De plus, les policiers n’ont pas été formés
à temporiser ou à chercher un moyen moins ultime que
le coup de feu. En revanche, les gardes mobiles sont
devenus des professionnels du maintien de l’ordre.

      Le 6 février 1934 a révélé aux hommes politiques que
le maintien de l’ordre en France avait encore besoin
d’être amélioré.

      À plusieurs reprises, dans l’histoire de la gendarmerie, les événements tragiques ont fait office de révélateurs. Ceux du 6 février ont déclenché une concertation
sur la nécessité de perfectionner encore la gendarmerie
et de mieux protéger l’État et les Français. Le 6 février
1934, le maintien de l’ordre a été lacunaire et les gendarmes ont eu incontestablement leur part de responsabilité. Le rapport Appel a montré à l’ensemble des
enquêteurs qu’« avec une meilleure organisation du service d’ordre on aurait pu éviter le tir [...]. Erreurs : suppression du mousqueton, mélange des unités, mauvaise
organisation du commandement, absence de moyens
efficaces moins offensifs que le tir (projecteurs, grenades
lacrymogènes178) ». Ajoutons une dernière lacune : sur le
pont de la Concorde, des parlementaires ont donné
leurs propres ordres aux forces du maintien de l’ordre.

      
        Un désir poussé de spécialisation
      

      Dans certaines mesures de l’après-Première Guerre
mondiale, se manifeste la volonté de spécialisation. La
gendarmerie maritime – créée en 1791 et englobée dans
le giron de la Marine, entre 1832 et 1926 – est par
exemple réintégrée au sein de l’Arme, entre 1926 et
1936. Les brigades des ports de guerre et des arsenaux
ont les mêmes prérogatives que celles des cantons.
Organisée en six sections (Brest, Cherbourg, Lorient,
Rochefort, Sidi-Abdallah et Toulon), la gendarmerie
maritime compte trois cent quatre-vingt-huit hommes,
chargés de la Marine marchande ou bien de la Marine
militaire. À la fin du mois d’octobre 1935, un rapport au
président de la République, Albert Lebrun, sur le dysfonctionnement de la gendarmerie maritime (intégration difficile au travail des gendarmes, problèmes de
discipline) propose son retour au sein du ministère de la
Marine. C’est chose faite deux mois plus tard.

      En 1939, l’état général de la gendarmerie nationale
est relativement satisfaisant. Depuis le début du
XIXe siècle, elle est parvenue à surmonter bien des
handicaps. Elle a en effet oscillé entre décadence et
recomposition. Entre 1791 et 1939, la gendarmerie a
considérablement changé. La maréchaussée de 1720 est
désormais un objet d’histoire utilisé pour revendiquer
des traditions et des symboles. Qu’il s’agisse des effectifs
des brigades ou bien de la dotation en matériel, de
l’organisation du service, de la solde ou de la répartition
des compétences, chaque secteur de l’Arme a été
repensé ou agencé au rythme des besoins de la société
et des désirs des hommes politiques.

      La gendarmerie a donc été adaptée au monde qu’elle
devait encadrer, avec parfois quelque retard de conception ; c’est le cas de la naissance laborieuse des gendarmes mobiles. La multiplication des incidents graves
lors des crises sociales a obligé les esprits politiques
pourtant réticents à l’évolution, à construire un nouveau
rameau. Un autre enjeu se loge au cœur du débat sur le
maintien ou non du statut militaire des gendarmes. En
1939, la gendarmerie n’a pas encore atteint un état de
stabilité durable et parfait ; les tergiversations autour de
l’organisation du haut commandement en témoignent.
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      CHAPITRE 1
 
 La gendarmerie sous Vichy,
 entre accommodements et affrontements


      À la veille des années 1940, la gendarmerie prospère
et espère poursuivre son expansion dans une recherche
toujours plus poussée de la spécialisation. Mais la chronologie des relations internationales en décide autrement. De l’autre côté du Rhin, Hitler désire conquérir le
Lebensraum (ou « espace vital »), évoqué dès 1925 dans
son livre Mein Kampf. Après l’attaque de la Pologne par
les troupes hitlériennes, la France et la Grande-Bretagne
déclarent la guerre au IIIe Reich le 3 septembre 1939,
mais sans esprit offensif. Comme en 1914, les gendarmes sont chargés d’organiser la mobilisation générale et de mettre à exécution les mesures de la défense
passive (tranchées, vitres peintes en bleu…).

      Pendant près de six années, la gendarmerie est
confrontée à l’une des périodes les plus troubles et les
plus controversées de son histoire. Dès 1945, comme
d’autres institutions, elle doit en effet rendre des
comptes dans le cadre de l’épuration. Pourtant, dans
une histoire instrumentalisée et consensuelle, les gouvernants relèvent l’action courageuse de nombreux gendarmes, même si la question du loyalisme excessif au
régime autoritaire de Vichy est également posée.

      
        Pris dans la guerre et la débâcle
      

      
        Les gendarmes pris de court
      

      À partir de septembre 1939, comme en août 1914, les
gendarmes sont surchargés par les missions imposées
par l’état de guerre. Dans un premier temps, la gendarmerie procède à l’appel des réservistes et déploie des
pelotons de gardes républicains mobiles pour la sécurité
de la zone des armées. Un cinquième des officiers et un
dixième des gendarmes partent faire la guerre179. Quant à
la garde républicaine, elle doit d’abord encadrer les
seize compagnies de réservistes frontaliers, de septembre à novembre 1939. Près du tiers des officiers et
un quart des sous-officiers de la garde républicaine180 ont
été mobilisés181.

      Pendant la drôle de guerre, du mois d’août 1939
jusqu’au mois de mai 1940, ils assistent le gouvernement dans son immense tâche à entrer en guerre, reproduisant les mêmes gestes que leurs prédécesseurs au
moment de placarder partout les affiches de la mobilisation générale, mais aussi pour organiser la défense
passive. La mobilisation est fort bien réussie.

      De son côté, la G.R.M. est en partie positionnée sur la
ligne Maginot pour l’encadrement des compagnies de
frontaliers. L’assaut des Panzers sur la France fait éclater l’équilibre d’une institution pluriséculaire. Dès le
début de l’offensive, des équipes de gendarmes s’occupent également de déminer les abords de certains villages frontaliers.

      Par ailleurs, contrairement à 1914, les gendarmes ont
la possibilité de former une unité combattante, le 45e
Bataillon de chars de la gendarmerie, basé à Satory.
Créé en novembre 1939 et composé de volontaires (cinq
cent cinquante officiers et sous-officiers), le Bataillon de
chars légers de la gendarmerie – cinquante chars H 39
– dépend de la troisième division cuirassée. Le bataillon
prend part à des combats très violents autour de Sedan
et de Stonne, en affrontant le régiment Grossdeutschland
de la redoutable 10e Panzerdivision.

      Le bataillon détruit ou endommage des chars allemands. Les témoignages recueillis relèvent tous la
détermination des gendarmes. Karl Koch, un conducteur
de char allemand, a relaté après la guerre la journée du
15 mai 1940 :

      
        « Juste avant l’entrée de la localité, nous avons été surpris
par une pièce antichar, les trois premiers Pz IV ont été
détruits. […] En quittant le char, je découvris l’antichar,
juste devant le premier char, camouflé en tas de fumier. Il
faut beaucoup de courage pour laisser approcher des chars
aussi près ! Ils nous ont tirés de très près182 ! »

      

      Après cette phase du combat, trois chars de la gendarmerie ont été immobilisés et certains de leurs occupants tués. Le bataillon enregistre de lourdes pertes
entre le 7 et le 17 juin 1940. Tous les chars sont
détruits ou endommagés entre Sedan, Saint-Dizier et la
zone de repli près d’Autun en Saône-et-Loire. Trente
gendarmes ont été tués ; quatre disparus et soixante
blessés alourdissent le bilan.

      Parallèlement, des G.R.M. sont organisés en Groupements de reconnaissance d’Infanterie. Des gendarmes
départementaux sont également requis dans le cadre de
la prévôté, comme de coutume lors des guerres. Neuf
prévôtés d’armée, vingt-six prévôtés de corps d’armée et
cent six de division sont échafaudées. Pour établir un
lien avec les troupes de l’Empire britannique, la gendarmerie forme neuf détachements de liaison. Au total, les
prévôtaux sont 3 450 unités. Ils seront démobilisés dès
l’armistice paraphé, le 22 juin 1940. L’absence de nombreux gendarmes dans les brigades, faits prisonniers ou
partis sur les routes de l’exode183, contraint les dirigeants
de la gendarmerie à recruter, comme en 1915, des gendarmes auxiliaires et des gardes territoriaux184. De son
côté, la sous-direction de la gendarmerie nationale est
débordée dès le début de l’offensive allemande. En juin,
elle se replie dans le Massif Central, après un bref passage à Blois. Vichy reçoit in fine la sous-direction. Le
sort de la gendarmerie est désormais suspendu aux
articles de l’armistice franco-allemand. Son avenir est
compromis d’autant que les Allemands sont disposés à
réduire à néant tous les corps militaires français à
l’exception d’une armée d’armistice de 100 000
hommes.

      Sur l’ensemble du théâtre des opérations, 12 000 gendarmes ont participé aux combats du printemps 1940.
La G.R.M. est engagée dans les combats sur la Somme
et à Dunkerque. Dès le 12 juin, le général Weygand
ordonne aux brigades des Vosges le repli vers l’arrière.
Sept mille gendarmes parviennent à s’extirper et à
gagner la future zone non occupée. En revanche, le
bilan des pertes globales est relativement sombre : 377
tués et plus d’un millier de blessés ; à cela s’ajoutent
5 000 prisonniers, utilisés comme instrument de chantage par la suite par les Allemands pour faire chanter le
régime de Vichy instauré le 10 juillet 1940, le jour où
Pétain reçoit les pleins pouvoirs des parlementaires.

      
        Menacée de disparaître !
      

      Face à la débâcle des armées françaises et à l’exode
de millions de réfugiés vers le sud de la France, les gendarmes sont démunis. Les préfets se plaignent régulièrement dans leurs rapports du départ des gendarmes qui
laissent la place aux pilleurs et autres bandits. Au fur et
à mesure de l’avance des troupes allemandes, l’ordre
n’est plus assuré. Aucune enquête ne peut être entreprise. L’armistice a fini de jeter la confusion. Les gendarmes du nord de la France sont éparpillés dans
l’ensemble du pays, très loin de leur brigade. Les
familles ont suivi ou ont été perdues entre-temps sur les
routes. Les ordres n’arrivent plus.

      Avec la ligne de démarcation, l’instauration d’une
armée d’armistice, l’arrivée des policiers militaires allemands et l’interruption des relations postales et téléphoniques se pose le problème de l’existence même de la
gendarmerie nationale. Les Allemands démantèlent
l’armée française, mais maintiennent pourtant avec
crainte la gendarmerie, un corps armé. Ils ont pour projet de soumettre les gendarmes à la tutelle du ministère
de l’Intérieur et de lui faire perdre totalement son statut
mixte, gagné depuis 1536, sous François Ier. La gendarmerie survit, mais est très encadrée, voire « mise au
pas185 » par les Allemands et par le régime de Vichy
ensuite.

      En zone occupée, les gendarmes départementaux
sont autorisés à rentrer dans leurs brigades, mais la
G.R.M., sous sa forme d’avant-guerre, disparaît sous le
poids de l’injonction allemande. Elle est détachée de
l’Arme et rattachée à la Direction de la Cavalerie et du
Train186. Le 16 août 1940, la garde républicaine de Paris
est rattachée au préfet de police de Paris et perd de ce
fait sa nature militaire ; elle devient la Garde de Paris.
Certains de ses membres sont allés gonfler les rangs de
la garde personnelle du chef de l’État.

      Le décret du 17 novembre 1940 détache donc la
garde républicaine mobile de la gendarmerie. En zone
non occupée, 6 000 gardes mobiles forment désormais
la Garde187. Avant la guerre, ils étaient 21 000. La gendarmerie compte encore environ 20 000 gendarmes
départementaux de chaque côté de la ligne de démarcation.

      À Wiesbaden, dans le cadre de la Commission franco-allemande d’armistice, le sort de la gendarmerie est âprement discuté, par l’intermédiaire d’une délégation pour la
gendarmerie auprès de la commission d’armistice, devenue par la suite la Section Gendarmerie de la Délégation
générale du gouvernement français (siégeant à Paris),
dirigée par le capitaine Sérignan. La section commandait
l’ensemble des légions de la zone occupée. Les légions de
gendarmerie, divisées par la ligne de démarcation, sont
réorganisées et des légions-bis sont créées. À Vichy,
Pierre Chasserat, un magistrat, est nommé directeur, car
non soupçonné de vives sympathies pour les gouvernants
de la IIIe République. Il réorganise le commandement de
la gendarmerie, placé sous tutelle directe du chef du gouvernement, le 2 juin 1942. En 1943, Chasserat est remplacé par le colonel Martin, un membre de l’Arme. En
1943, sur la Direction générale se greffent un directeur
adjoint, une sous-direction technique (Sérignan est à la
tête d’un Bureau de l’organisation et du service spécial et
d’un Bureau du personnel), une sous-direction des services administratifs et un service social.

      
        
          Missions ingrates et compromissions 
        
        
          (juillet 1940 – fin 1942)
        
      

      
        Le piège de la culture d’obéissance et du loyalisme
      

      Dès le mois d’octobre 1940, les gendarmes prêtent
serment de fidélité au chef de l’État, comme l’ensemble
des serviteurs des administrations :

      
        « Je jure fidélité à la personne du chef de l’État, promettant de lui obéir en tout ce qu’il me commandera pour le
bien du service et le succès des armes de la France. »

      

      Le refus de serment conduit à une révocation immédiate. En l’état actuel des investigations, il semble que
dans la gendarmerie il n’y a eu aucun refus. Comme l’a
rappelé Claude Cazals188, le 23 juillet 1944, le nouveau
commandement de la gendarmerie a ordonné que les
dossiers personnels des gendarmes fussent « allégés » du
serment manuscrit. Toutefois, il faut se dégager de tout
propos réducteur et simpliste. Prêter serment à Pétain n’a
pas forcément signifié allégeance au régime de Vichy.

      Pour partie, jusqu’en 1944, le commandement supérieur de la gendarmerie ne ménage pas ses efforts pour
encourager les hommes de l’Arme à faire montre d’un
loyalisme et d’un zèle sans retenue à l’égard du vainqueur de Verdun, dont la propagande relaie habilement
la légende.

      La discrimination entre les gendarmes n’est pas
absente, puisque certains, plus zélés, ont reçu de l’argent
ou des récompenses pour loyalisme et légalisme exemplaires. Certains d’entre eux ont eu des comptes à rendre
à la Libération. D’autres officiers et sous-officiers récalcitrants ont subi des pressions et des menaces multiples de
la part de membres de la hiérarchie supérieure. Des rapports du général inspecteur de la gendarmerie de la zone
occupée notent parfois le manque de bonne volonté
des gendarmes à l’égard de Vichy ; un rapport du
17 avril 1943 reproche même aux gendarmes de Tours
« de ne pas être l’arme souhaitée de la Révolution
Nationale189 ». L’image de la gendarmerie dans les années
noires est aussi ternie par la participation d’une minorité
de gendarmes à la garde personnelle du chef de l’État à
Vichy, pourtant plus symbolique qu’opérationnelle.

      
        La garde personnelle de Pétain
      

      Le maréchal Pétain a besoin à Vichy d’une garde de
prestige susceptible de l’accompagner dans ses déplacements et de garder l’Hôtel du Parc. À l’automne 1940,
une Compagnie de la garde personnelle du chef de
l’État est créée. L’arrêté du 19 août 1942 affine la structure de l’édifice pour transformer la Compagnie en
garde personnelle du chef de l’État, composée d’un
commandant (un colonel), d’un état-major, d’une compagnie et d’une musique190. En 1942, cette garde « spéciale » dénombrait huit officiers et deux cent quarante-deux sous-officiers. En 1943, la garde de Pétain passait
à quatre cent soixante hommes. Les gendarmes de la
Garde étaient en premier lieu des volontaires. Mais ils
étaient également choisis en fonction de leur taille, de
leurs notes de service et des appréciations hiérarchiques. La garde personnelle n’a jamais participé à
aucune mission répressive contre la Résistance ni à
aucune opération de maintien de l’ordre. Il n’empêche
que leur allégeance au Maréchal Pétain leur a été vivement reprochée après la guerre.

      À la fin de la guerre, certains membres de la garde
personnelle ont rejoint le maquis. Par exemple, les lieutenants Frumin et Bertrand ont été capturés par les
Allemands, puis sont morts en déportation, accusés de
résister. Entre la deuxième quinzaine du mois d’août et
le mois de septembre 1944, plus de trois cents gardes
ont rejoint le maquis Didier et le groupe Victoire. Le
25 août, un adjudant-chef et quatre gendarmes sont
capturés lors d’une embuscade près de Saint-Germain-des-Fossés, arrêtés et torturés par les SS ; ils sont
ensuite abattus. D’autres accrochages plus ponctuels ont
lieu avec la Milice. Le 9 septembre 1944, la garde personnelle du chef de l’État était dissoute et ses membres
étaient disséminés dans les brigades territoriales.

      
        Pris dans la collusion policière franco-allemande
      

      
        Sous le joug de Bousquet et des polices allemandes
      

      À partir de 1942, les Allemands profitent au maximum de l’appareil administratif et policier mis à leur
disposition par l’armistice (l’article 3 notamment) et par
l’arme du chantage. Ils peuvent ainsi compter sur Vichy
pour le maintien de l’ordre ; ce qui leur permet de ne
pas maintenir des forces et des moyens logistiques trop
importants en France et de concentrer leurs troupes sur
le front russe. Ainsi, la lutte contre les communistes et
le sabotage est menée par les gendarmes et les policiers
avec une efficacité redoutable, notamment dans le nord
et dans la région parisienne.

      En 1942, la création d’un Secrétariat général, entre
les mains de René Bousquet, rend les missions des gendarmes encore plus malaisées191. L’arrivée de Bousquet
sur l’échiquier du maintien de l’ordre marque l’amplification de la collaboration avec les SS. En avril 1942, le
retour de Laval constitue un tournant vers une collaboration franco-allemande plus accrue que jamais, même
si l’amiral Darlan a largement favorisé l’entrée du
régime dans un engrenage de concessions toujours plus
importantes pour Vichy. Bousquet engage donc des
pourparlers avec le général SS Karl Oberg, dépêché en
France par Heydrich, afin de mettre sous sa main
l’ensemble des forces policières françaises et allemandes.

      Le 2 juillet 1942, Bousquet garantit à Oberg le
concours des forces policières françaises des deux
zones, notamment dans la traque des juifs et la lutte
contre les résistants. Les gendarmes sont désormais
inclus dans l’ensemble répressif. Cette subordination à
des troupes étrangères est pour beaucoup insupportable. Sur le terrain, le souci des commandants de brigade et de leurs hommes est davantage tourné vers la
volonté de ne plus alourdir les souffrances des habitants.

      En mars 1943, Bousquet demande à Oberg d’accroître
les effectifs de la police, des G.M.R. et de la gendarmerie dans les deux zones192. Il exige 22 872 gendarmes
pour la zone non occupée et 40 185 pour la zone occupée, soit 63 057 hommes pour toute la France. La dissolution de l’armée d’armistice (100 000 hommes) conduit
Vichy à reprendre très vite l’initiative pour donner l’illusion qu’elle détient encore une parcelle de souveraineté.
Bousquet évoque la nécessité d’augmenter les effectifs,
afin de créer ce qu’il appelle « l’Armée nouvelle193 ».
Aucune réponse n’a été donnée à sa requête. Les
Allemands ont toujours beaucoup de méfiance envers
la gendarmerie et la police françaises. En mars 1943,
la gendarmerie française est donc composée de
46 945 hommes. À la fin de 1943, Bousquet se retire,
car la Milice de Darnand intéresse davantage les nazis.
Les gendarmes vont devoir subir les excès des miliciens
devenus tout-puissants194.

      
        Sauver des gendarmes de la mort
      

      À partir de 1941, la section de la gendarmerie des territoires occupés rencontre régulièrement les autorités
militaires allemandes à Paris ; elle a peu les moyens
d’assouplir les mesures répressives allemandes contre les
gendarmes, accusés d’avoir désobéi aux ordres ou d’avoir
prêté leur concours à la Résistance195. Dès le printemps,
les gendarmes de la section croisent des responsables
militaires du MBF (le haut commandement militaire en
France chargé de l’occupation) et des membres de la Gestapo. À partir du printemps 1942, les SS sont les nouveaux interlocuteurs des responsables de la gendarmerie.
Oberg, Lischka ou encore Knochen (Gestapo-SD) assistent à certaines de ces rencontres. Les Allemands veulent
connaître précisément toute l’activité des gendarmes. Par
exemple, chaque aménagement de brigade doit être
dorénavant autorisé par les Allemands. Cette sévérité
s’accroît après l’occupation totale de la France, le 11
novembre 1942.

      De même, tous les gendarmes condamnés à mort
pour résistance ne sont pas graciés, malgré les plaintes
répétées de la Section. Les actes de désobéissance des
gendarmes s’accroissent dès l’instauration du Service du
Travail Obligatoire (S.T.O.), le 16 février 1943. Les
mailles du filet nazi se resserrent sur les gendarmes. Le
15 décembre 1943, trente-quatre gradés et gendarmes
sont arrêtés dans la région de Maubeuge ; vingt-six
retrouvent la liberté. Le 10 février 1944, deux officiers et
quatre gendarmes sont condamnés à mort par le tribunal
militaire allemand du Gross-Paris pour avoir prêté main-forte à des résistants lors de sabotages et de parachutages. Les gendarmes peuvent aussi être employés à
l’arrestation d’otages sur ordre allemand.

      
        Les heures les plus noires
      

      
        Les rafles et les camps d’internement
      

      Le rôle des gendarmes français a parfois été réduit
injustement aux agissements intolérables d’une minorité. Les excès ont existé et font partie de l’histoire de la
gendarmerie, mais la réalité des situations est plus complexe que des clichés simplistes.

      Les 16 et 17 juillet 1942, lors de l’opération « Vent
printanier », cinq cents gendarmes épaulent quatre
mille policiers, lors de la rafle du Vél d’Hiv : plus de
treize mille juifs de Paris sont arrêtés. La majorité est
dirigée vers les camps d’extermination. À partir de
février 1943, des rafles sont aussi organisées en zone
sud contre les juifs étrangers et les juifs français. Les
gendarmes et les policiers font des actions communes
avec la Feldgendarmerie, comme à Marseille, entre le 22
et le 27 janvier 1943. Gendarmes et policiers se montrent parfois violents.

      Des rafles de réfractaires du S.T.O. sont opérées sur
ordre allemand avec le concours de compagnies de gendarmerie. Le comportement des gendarmes a beaucoup
varié d’une région à l’autre, selon les circonstances et
les périodes. Dans l’ensemble des rafles, il n’y a pas de
refus d’obéissance collectif et peu de défections individuelles, mais les gendarmes ont parfois freiné l’efficacité des missions en prévenant des familles ou en
oubliant de « rafler » les enfants.

      En 1955, le film d’Alain Resnais Nuit et Brouillard
montrait le képi d’un gendarme en haut d’un mirador
du camp de Pithiviers. Cette séquence a choqué les
autorités de l’époque. En 1956, au Festival de Cannes,
Nuit et Brouillard est purement et simplement retiré de
la compétition officielle, sur décision gouvernementale,
suite à une action de l’ambassade d’Allemagne. Le
29 avril, le film est projeté hors champ, sous la pression
d’anciens déportés qui menacent d’occuper le Palais du
Festival en tenue rayée ! En décembre 1955, la censure
demandait déjà la suppression du plan montrant le gendarme, un gardien du camp de Pithiviers. Dix années
après la Libération, la France refuse encore toute image
qui remettrait en cause l’ordre mémoriel.

      Les camps d’internement ont été ouverts par la
IIIe République, afin de parquer les réfugiés de la
Guerre d’Espagne, dès 1938. Les autorités françaises y
ont aussi enfermé les ressortissants des pays belligérants. À l’automne 1939, pour garder les camps, la préfectorale a recruté des retraités de la gendarmerie et de
la police, afin de compenser le départ de certains mobilisés. Sous l’Occupation, certains de ces gendarmes
retraités ont servi dans les camps d’internement aux
côtés de gendarmes d’active. Avec l’armistice, des
gardes républicains et des gendarmes territoriaux ont
été rendus à la vie civile ; certains ont rejoint les camps
d’internement ou ont gonflé les rangs des Brigades Spéciales (les BS) de la préfecture de police de Paris, spécialisées dans la répression anticommuniste, à partir de
1941 notamment.

      Avec la lutte antijuive entamée par Vichy, dès le Statut des Juifs du 3 octobre 1940, les camps sont devenus
des centres de rassemblement des juifs étrangers essentiellement. Le 4 octobre 1940, Vichy publie un décret
donnant aux préfets, par simple arrêté, le pouvoir
d’interner ou d’assigner à résidence les « citoyens étrangers de race juive ». Jusqu’à la ligne de démarcation
(gares de Vierzon ou de Chalon-sur-Saône), les gendarmes sont amenés à escorter également les wagons à
bestiaux, remplis de juifs arrêtés, avant le passage en
zone occupée, en direction du camp de Drancy196.

      À partir d’août 1942, les camps de Drancy, Pithiviers
et Beaune-la-Rolande sont exclusivement réservés aux
internés juifs. En zone occupée, des camps d’internement « mixtes » fonctionnent à Compiègne, à Monts, à
Poitiers et à Mérignac. En zone dite « libre », Nexon et
Vénissieux reçoivent des camps de rassemblement ;
Gurs, Septfonds, Brens, Noé, Récébédoul, Le Vernet,
Rivesaltes, Marseille (Bompard, Le Levant, Terminus) et
Les Milles voient s’implanter des camps d’internement
« mixtes », dans le « royaume » du maréchal Pétain. Au
début, les conditions de vie y sont assez correctes, puis
elles deviennent très vite insupportables.

      Les effectifs de la gendarmerie dans les camps évoluent : cent gendarmes à Beaune-la-Rolande et à Pithiviers, aidés par cinquante douaniers et des gardiens
auxiliaires civils, en octobre 1941197. Le 2 novembre
1942, 591 sous-officiers et 10 officiers de gendarmerie sont affectés à la garde des camps. En outre,
d’autres gendarmes sont affectés dans d’autres camps
comme ceux d’Orsay ou de Drancy (un officier et cent
sous-officiers, au 1er avril 1944), à Jargeau et à
Vannes-sur-Cosson (Loiret). À Pithiviers, les effectifs
restent sensiblement les mêmes jusqu’à l’issue du
conflit : 3 officiers et 184 sous-officiers au 6 août 1943 ;
3 officiers et 158 sous-officiers, au 1er avril 1944. La
comptabilité n’est sans doute pas exhaustive.

      À Beaune-la-Rolande et à Pithiviers, les camps sont
sous la responsabilité d’un capitaine de gendarmerie en
retraite. À la fin octobre 1941198, un rapport d’inspection
montre que chaque capitaine dispose d’une centaine de
gendarmes sous ses ordres (trois brigades de réservistes
motorisées de la région parisienne, relevés par fractions
tous les mois), d’un détachement de cinquante douaniers et d’une cinquantaine de gardiens auxiliaires civils
rétribués par la préfecture du Loiret. À Beaune-la-Rolande, les gendarmes ont en charge la surveillance
extérieure du camp ; à Pithiviers, leur mission s’effectue
à l’extérieur et à l’intérieur du camp. L’emploi des gendarmes peut changer d’un camp à l’autre. Le recours de
civils pour la surveillance et l’administration permet
parfois de suppléer le manque de moyens logistiques et
humains.

      
        Entre zèle, indifférence et refus
      

      Le 27 octobre 1941, un rapport du général-inspecteur
de gendarmerie en zone occupée relate une plainte allemande sur l’évasion de nombreux internés des camps
français (300 évadés en six mois pour 1 500 internés).
Le général-inspecteur décide de supprimer les visites
des familles, d’instituer des patrouilles à l’aide des gendarmes du camp et de ceux de la brigade la plus
proche. Un extrait du rapport précise : « le personnel
de surveillance se trouve exposé à de fortes tentations ». Le rapport évoque l’exemple d’épouses ayant
donné à des gendarmes de grosses sommes d’argent
(jusqu’à 50 000 francs !), afin d’obtenir l’évasion de leur
mari. Des punitions et des révocations ont été prononcées à l’encontre de gendarmes. Pour justifier auprès de
Vichy la défaillance de la surveillance, le général-inspecteur insiste sur la jeunesse des réserves motorisées de la
région parisienne, appelées en renfort dans les camps
les plus importants de la zone occupée. En dernier ressort, il rappelle que la gendarmerie ne peut pas fournir
trop d’effectifs au service des camps :

      
        « Il apparaît bien que l’emploi de la gendarmerie à la
garde des camps d’internés ne doit être que provisoire, car
il convient de réserver nos effectifs pour les besoins du
maintien de l’ordre… »

      

      Grâce à des témoignages et à un procès de l’épuration
(celui des gendarmes de Drancy, les 19-22 mars
1947199), on sait que le capitaine de gendarmerie de
Drancy a été un tortionnaire zélé du camp. Il frappait
les internés avec un nerf de bœuf. Ses tortures ont
d’ailleurs été rappelées200 au procès de Nuremberg qui
jugeait les criminels nazis201. Les gendarmes de Drancy
sont tristement célèbres. Les milliers d’internés qui y
sont passés entre août 1941 et août 1944 ont eu maille
à partir avec la violence des gendarmes commandés par
le capitaine Vieux (remplacé en septembre 1942 par le
capitaine Richard). Les témoins se souviennent de deux
jeunes lieutenants qui donnaient tous les jours coups de
poing et coups de matraque aux internés. Les gendarmes avaient imposé un règlement intérieur fluctuant
en fonction des événements politiques. Par exemple, les
internés devaient obéir à un code de signaux au sifflet :
deux longs et deux brefs annonçaient la corvée générale. Un témoin raconte que « l’attitude des gendarmes
changeait fortement suivant l’évolution de la guerre. À
partir du débarquement en Afrique du Nord, presque
tous les gendarmes devinrent coulants, polis202». Des
gendarmes ont volé des internés et ont même tiré avec
leur arme de service sur certains qui tentaient de s’évader.

      Après le dépôt de plusieurs plaintes contre les gendarmes d’anciens rescapés du camp de Drancy devant la
Cour de justice de la Seine, le procès du 19 au 22 mars
1947 a jugé un capitaine de gendarmerie, quatre lieutenants, trois adjudants et sept gendarmes. Aucun de ces
inculpés n’a été arrêté. Considérés comme des serviteurs
de l’État, ils ont été laissés en liberté. Sept gendarmes se
sont présentés devant la Cour de justice. Le capitaine
Vieux était en fuite. Trois dossiers ont été classés et dix
inculpés ont été seulement renvoyés devant la Cour de
justice de la Seine pour « atteinte à la sûreté extérieure
de l’État ». Un lieutenant est renvoyé devant une
chambre civique. Le capitaine Richard n’a jamais été
inquiété. La défense des gendarmes de Drancy était
simple : l’obéissance aux ordres. Certains inculpés ont
reconnu qu’ils avaient été sans doute un peu trop brutaux… Le 22 mars 1947, le commissaire du gouvernement a prononcé un réquisitoire peu sévère alors qu’il
signalait que l’aide des gendarmes aux nazis était inacceptable. Les inculpés ont alors bénéficié de circonstances atténuantes. De leur côté, les rescapés ont été
plongés dans une profonde amertume, car la justice n’a
pas été rendue avec assez de rigueur selon eux. Certains
gendarmes ont été acquittés. Les peines des gendarmes
ont varié entre « l’indignité nationale » (annulée dans la
plupart des cas) et deux ans de prison ferme pour deux
lieutenants (accompagnés de la dégradation nationale
pour cinq ans). Les deux lieutenants furent par la suite
graciés.

      Les Allemands ont donc pu compter sur le « professionnalisme » de certains gendarmes pour conduire au
mieux une étape de la « Solution finale ». En septembre
1954, lors de son procès, Knochen (dirigeant de la Gestapo en France) a souligné que sans l’aide de « la police,
la gendarmerie et la justice française203 », il n’aurait pas
pu s’acquitter de sa mission de persécution antijuive.

      S’il y a eu obéissance aveugle aux ordres absurdes et
terribles de Vichy dans les camps et lors des rafles,
l’attitude dans les brigades est loin d’être comparable
aux gendarmes de Drancy.

      
        Les affrontements avec la Milice et les occupants
      

      Enfin, en 1944, une minorité de gendarmes a été
contrainte de participer à des pelotons d’exécutions,
souvent sous la menace armée de la Milice. Très peu y
ont participé, la plupart préférant la sanction ou la fuite
dans la lutte clandestine. L’année 1944 est celle de la
fascisation de l’État vichyste. Pendant toute la guerre, il
y a eu des luttes de compétences entre la gendarmerie
et les polices parallèles créées avec l’assentiment de
Vichy : le S.P.A.C. (Service de police anticommuniste),
les services des contrôles techniques, la police antijuive…) ; à cela s’ajoutait la police, nationale, depuis
avril 1941. Vichy avait étatisé les polices, jusqu’alors
essentiellement municipales.

      Joseph Darnand, devenu secrétaire général du Maintien de l’ordre, a vu ses pouvoirs s’accroître considérablement à la fin de 1943. Il n’est pourtant pas parvenu
à implanter la Milice en zone occupée ni même à unifier
toutes les polices, comme il l’avait envisagé un temps.
Parallèlement, le malaise se généralisait dans la gendarmerie et les affrontements se multipliaient ; la prudence
était de rigueur, d’autant que la Résistance mettait en
garde policiers et gendarmes zélés sur les conséquences
de leurs actes, après la guerre. En janvier 1944, les gendarmes et les policiers devaient obéir aux ordres de
Darnand ; en avril, les Intendants du maintien de
l’ordre devenaient les délégués du pouvoir milicien. Ils
avaient une autorité quasi absolue sur toutes les polices
françaises. Pourtant, les gendarmes refusaient les ordres
absurdes de la Milice. Plusieurs gendarmes témoins
avouent avoir arrêté un résistant, car les miliciens mettaient en joue leur propre famille dans la cour. Des miliciens ont tué des gendarmes qui refusaient de leur
obéir. Plus le dénouement de l’Occupation approchait,
plus la gendarmerie et les G.M.R. étaient employés en
soutien de la Milice, et sous les seuls ordres de cette
dernière.

      Plus grave encore : en février 1944, Darnand exige la
participation de gendarmes aux pelotons d’exécutions
de résistants, à la prison de la Santé, à Paris. Très peu
de gendarmes se sont livrés à cet exercice dramatique ;
beaucoup ont décidé de fuir. Les Allemands n’en avaient
cure et Vichy ne régissait quasiment plus rien. Ils internaient, faisaient chanter ou déporter des gendarmes.

      En février-mars 1944, plusieurs centaines de miliciens, aidés par des gardes, des G.M.R. et des gendarmes encerclent et prennent d’assaut le plateau des
Glières204. L’Armée secrète s’y est retranchée sous les
ordres de Théodore Morel. Le commandant des forces
policières combinées est placé sous les ordres de Lelong,
un ancien gendarme devenu Intendant de police. Après
des tentatives de négociations et des attaques ratées, les
cinq cents résistants tombent devant une intervention
allemande massive, engagée le 26 mars. Les hommes du
maintien de l’ordre français ont échoué faute de disposer d’un armement lourd. Les gendarmes ont transformé
la périphérie du plateau en véritable souricière, empêchant toute échappatoire pour les résistants. La prise du
bastion résistant a terni encore un peu plus l’image des
gendarmes. Cent cinquante résistants sont capturés et
cinquante sont remis aux autorités françaises ; cinq sont
exécutés.

    

  
    
      CHAPITRE 2
 
 Des gendarmes dans la Résistance


      Jules Jeanneney, le président du Sénat, a écrit joliment à propos du devoir d’obéissance, dans son Journal
politique : « Elle est pourtant la loi. Obéissance lui est
due205 . » Voici tracé le cadre général dans lequel les serviteurs de l’État sont enfermés entre 1940 et 1944.
Ajoutons le serment de fidélité prêté au maréchal Pétain,
auréolé de la gloire de Verdun, pour saisir toute la difficulté des gendarmes à ouvrir les yeux au plus vite sur
les méfaits de la collaboration. Pourtant, une infime
minorité a très tôt transgressé les ordres de sa hiérarchie et ceux des Allemands.

      
        La désobéissance, un choix impossible ?
      

      
        Logique de corps
      

      Pour un homme qui sert son pays, qu’il soit juge, policier, secrétaire de préfecture, fonctionnaire des administrations centrales ou gendarmes, le choix de faire un
saut entre le doute et la révolte ne peut être que brutal.
Qu’une partie de la gendarmerie ait collaboré avec
l’occupant ne fait aucun doute. Cela dit, l’implication de
la gendarmerie dans la collaboration a suivi une courbe
ambivalente, tracée à mesure des données de la politique franco-allemande au sommet.

      Le passage des gendarmes à la Résistance ou à l’inertie obéit aussi à une trajectoire complexe que les historiens n’ont pas fini de scruter. La direction de l’Arme n’a
jamais donné aucune impulsion à une résistance massive aux ordres de Vichy et des Allemands. Quelques
officiers et sous-officiers ont souvent souligné l’ineptie
de certains ordres, mais sans plus. Le comportement de
l’institution est similaire à celui d’autres corps de l’État206.
Bien plus, les travailleurs des champs et des forêts, les
artisans et les commerçants ont pu compter dans les
milliers de villages français sur la bienveillance des gendarmes. Un éveil diffus s’est fait progressivement pour
aboutir à un mouvement général de désobéissance
civile, au moment de la Libération.

      La levée en masse des gendarmes ne s’est pas faite ex
abrupto. Il a fallu les actes irréparables commis par
Vichy pour réveiller leur conscience. Une minorité a
refusé, dès 1940, et l’occupation allemande et le régime
de Vichy. Parfois, il était difficile de passer du refus de
Vichy à l’action clandestine. Le pas était difficile à franchir quand le logement était fourni et qu’il y avait une
famille à faire vivre. Il faut souvent attendre la fin de
1942 et le début de 1943 pour que le Maréchal Pétain
n’ait plus les faveurs des gendarmes. Au fil des mois
d’occupation, ces derniers sont irrités par les mesures de
plus en plus impopulaires que leur demandent les Allemands. Le 11 novembre 1942, l’occupation totale de la
France met les gendarmes de la zone non occupée au
contact direct de l’occupant. La réalité de l’occupation
ne concernait alors plus seulement les collègues de la
zone occupée. L’occupation totale réveille encore plus
les consciences. Les gendarmes de la zone occupée ont
été confrontés beaucoup plus tôt que ceux du sud aux
vicissitudes parfois dramatiques des ordres nazis, bien
que les seconds aient géré les pénibles journées de rafle.

      
        
          Refuser l’ordre établi d’un régime autoritaire
        
      

      Pour les gendarmes, le poids de l’occupation s’est
aussi exprimé en termes de restrictions. Dès l’été 1940, le
rationnement général des denrées est mis en place. Les
gendarmes y sont confrontés alors que leurs missions
exigent des journées de travail beaucoup plus lourdes
qu’en temps de paix et donc un nombre de calories
qu’ils ne trouvent plus dans la nourriture quotidienne.
Si l’obéissance aux ordres de Vichy n’a guère posé de
problèmes au départ, la durée de l’occupation a érodé la
patience des gendarmes face aux promesses non tenues
de la Révolution nationale et aux plaintes des habitants,
polarisés sur des problèmes immédiats.

      Les actes de désobéissance ont varié entre la passivité, individuelle ou collective, et l’action concertée et
armée, en passant par la transmission de renseignements secrets, l’organisation de parachutages, l’aide aux
juifs et au passage des lignes de démarcation ou des
frontières franco-suisse et franco-espagnole. Cependant,
d’autres gendarmes ont montré du zèle à tendre des
embuscades aux juifs à la ligne de démarcation ou sur
les frontières ; certaines brigades de Gironde et de
Haute-Savoie ont excellé en la matière durant l’année
1942207.

      Les comportements variaient beaucoup d’une zone à
l’autre. Les actions de résistance des gendarmes de
l’ombre ont été, semble-t-il, plus précoces et organisées
en zone occupée qu’en zone non occupée. Les gendarmes de la zone occupée ne pouvaient pas ignorer la
présence des Allemands. Des variantes existaient cependant. Comme pour les Français, la ligne de démarcation
avait mis dos à dos les hommes de la gendarmerie. Dès
1940, certains se sont improvisés passeurs et ont aidé
des prisonniers évadés, des fugitifs étrangers, des démobilisés et des juifs à franchir clandestinement la ligne de
démarcation208. D’ailleurs, même Vichy avait encouragé un
temps le passage clandestin des soldats démobilisés,
bloqués en zone occupée, en rémunérant des passeurs
« officiels » (dont plusieurs gendarmes) cent cinquante
francs par passager209. Le Jura a été l’un des chemins
d’évasion les plus fréquenté vers la zone non occupée.
Des gendarmes ont participé à la chaîne d’évasions sans
se faire connaître. L’uniforme a parfois servi de déguisement pour les fugitifs.

      Le 16 février 1943, l’instauration du S.T.O. marque
un tournant pour la majorité des gendarmes. Vichy a
franchi une ligne qu’ils ne peuvent plus suivre. Certains
sont pères de jeunes hommes en âge de partir ou sont
les amis de familles qu’il faut aider en annonçant discrètement la prochaine réquisition. Les gendarmes faisaient volontairement des erreurs en remplissant les
fiches médicales, exigées pour chaque requis du S.T.O.
Ce comportement a permis à nombre de jeunes requis
du S.T.O. de rejoindre les maquis. Parfois, des gendarmes les ont suivis. Des centaines de gendarmes ont
été mis aux arrêts de rigueur. La hiérarchie s’en
inquiète, car elle devait répondre à Paris du comportement de ses gendarmes devant les SS et la Gestapo.

      
        Résistance organisée
        210
      

      Plus importante fut la participation de gendarmes au
travail des réseaux et des mouvements de la Résistance.
Celle-ci a émergé parmi les gendarmes qui n’acceptaient
pas l’armistice de juin 1940, ceux qui avaient combattu
en 1914-1918 et qui étaient hostiles aux Allemands. Dès
lors, ils décidaient de poursuivre le combat contre l’Allemagne nazie. C’était une vague patriotique et apolitique ; l’ordre des premiers temps de la Résistance n’a
obéi à aucun projet antérieur. Il n’y avait pas de plan
établi. Il n’y a pas eu d’organisations composées exclusivement de gendarmes, à l’exception du mouvement du
commandant Guillaudot, dans le Morbihan.

      Le combat lancé depuis le 18 juin 1940, par la voix
du général de Gaulle, a conquis l’esprit de gendarmes
qui n’ont pas manqué de courage, car leur culture
d’obéissance était très forte.

      
        
          Le sort tragique des gendarmes 
        
        du réseau « Saint-Jacques211 »
      

      Ce n’est que dans la première moitié des années 1970
que le réseau Saint-Jacques a fait l’objet de recherches
poussées, d’articles et d’ouvrages, au sein de l’Arme,
mais aussi à sa périphérie. À l’initiative du fils du colonel Vérines, des témoins ont enfin décidé de parler. Le
colonel Rémy avait fait quelques allusions dans ses
ouvrages, mais sans plus. Le colonel Vérines, chef
d’escadron de la garde républicaine, a créé en août
1940 les premiers rameaux d’un groupe de gendarmes
résistants. Le recrutement était d’abord parisien, c’est-à-dire au sein de la garde républicaine. Puis par contacts
et discrètes discussions, Vérines a élargi le champ géographique de son action en recrutant des officiers et des
sous-officiers en Normandie et en Indre-et-Loire. C’est le
réseau Saint-Jacques de Maurice Duclos qui reçoit des
recrues pour le moins inespérées212. Des gendarmes en
uniforme étaient une excellente couverture pour faire
passer le renseignement d’une zone à l’autre. Une cinquantaine d’officiers et de sous-officiers ont rejoint le
réseau. Les gendarmes recevaient chez eux des explosifs, des lettres secrètes, qu’ils acheminaient en zone
non occupée.

      Ceux d’Indre-et-Loire sont particulièrement bien placés, au bord de la ligne de démarcation (Loches et
Bléré). Le capitaine Morel fait passer du matériel, mais
également des centaines de personnes d’une zone à
l’autre. Jeanine Legendre leur sert de « boîte aux
lettres ». La Gestapo file grâce à des indicateurs les gendarmes du réseau et procède à une série d’arrestations
de résistants dès le mois de juin 1941 dans le cadre de
« l’Affaire Porto213 ».

      Le lieutenant Morel est arrêté le 25 juin 1941, alors
qu’il convoie vers Tours un étrange passager – sans
doute un dénonciateur – avec la voiture de la brigade
de Bléré. Il est incarcéré à Tours, puis à Angers, Fresne
et Düsseldorf, non sans avoir essayé de s’échapper
entre-temps. Les Allemands l’ont arrêté porteur de cent
cinquante-deux rapports sur les installations allemandes
des côtes de Normandie et du Nord de la Bretagne ; en
outre, il avait avec lui les plans complets de la base allemande des sous-marins de Saint-Nazaire. Le 24 août
1943, il est condamné à mort (en même temps que le
colonel Raby de Tours) par le Tribunal du peuple de
Berlin, installé ponctuellement dans la chapelle de la
prison de Düsseldorf. Il est fusillé début octobre, après
vingt-sept mois de détention.

      D’août 1941 à août 1942, la Gestapo poursuit le
démantèlement du réseau. Le sort des gendarmes arrêtés a varié entre la déportation fatale pour certains et
l’exécution rapide pour les autres. Parmi ceux arrêtés
figurent le lieutenant-colonel Jean Vérines – fusillé à la
prison de Cologne, le 20 octobre 1943 –, l’adjudant
Pinault – commandant de la brigade de Bléré (Indre-et-Loire), disparu au cours de sa déportation au début de
1945 – et le lieutenant-colonel Raby, commandant la
compagnie de Tours – décapité en Allemagne.

      Au total, ce sont dix-sept membres du réseau Saint-Jacques qui ont été condamnés à la peine capitale, fin
août 1943. Avec eux, il y avait aussi des militaires et un
abbé.

      
        Un réseau de gendarmes dans le Morbihan
      

      À l’origine du seul réseau exclusivement constitué
de gendarmes, il y a la volonté d’un commandant
pugnace, traumatisé par le choc de la défaite et de
l’armistice. Logiquement, il n’a laissé aucune archive ;
ce que nous savons de ses actions, nous le devons en
partie au recueil de ses souvenirs, écrits bien après la
guerre214. Le commandant Maurice Guillaudot parvient
à rallier à la cause qu’il défend la quasi-totalité des
cinquante-cinq brigades de la compagnie du Morbihan.
Guillaudot est alors commandant à Rennes. Le 17 juin
1941, il désobéit à un ordre du préfet qui l’oblige à
charger une foule de manifestants qui commémorent
les bombardements de l’année précédente. Cela lui
vaut une mutation à Vannes. C’est depuis cette compagnie qu’il met sur pied le premier noyau de résistants
formant le réseau Action, greffé sur le mouvement
France combattante, sans affiliation politique, mais
plutôt en contact direct avec les Forces Françaises
Libres. Rapidement, Londres désigne Guillaudot chef
de toute la résistance du Morbihan sous le pseudo de
Yodi.

      De 1940 à 1944, les gendarmes, tant dans les heures
de service qu’en dehors, accomplissent un gros travail de
recherche de renseignements militaires à destination des
alliés. Ils protègent également des jeunes requis pour le
S.T.O., sauvent et cachent des aviateurs abattus, instruisent les recrues de la résistance locale et encadrent les
bataillons F.F.I., sabotent du matériel allemand, organisent des parachutages, entres autres actions.

      Les gendarmes résistent sans plan concerté, au jour
le jour. L’efficacité du réseau est telle qu’en juin 1943
ses membres fournissent à Londres des plans précieux
qui indiquent le dispositif de défense allemand dans
tout le Morbihan dans le rapport intitulé « Panier de
cerises ». Ainsi, les défenses de Lorient et des îles de
Belle-Île, Groix, Houat et Hoedic sont dévoilées. Les
gendarmes du Morbihan ont pu aussi compter dans la
majorité de leurs opérations sur l’aide active des
épouses, dont celle du commandant Guillaudot. Toutefois, les polices allemandes et celles de Vichy remarquent
en 1943 que les gendarmes de Vannes n’ont arrêté
aucun réfractaire au S.T.O. Le 10 décembre 1943, aux
côtés de l’adjudant Leroy, Guillaudot est arrêté par la
Gestapo, après dénonciation. Déporté en Allemagne,
après être passé entre les mains des tortionnaires
nazis, il revient du camp de Neuengamme après la
Libération.

      Pendant la déportation de son chef, le réseau Action
a poursuivi ses activités. Le commandant Guillaudot215
est l’un des trois compagnons de la Libération que
compte la gendarmerie, aux côtés du capitaine Colonna
d’Istria et du capitaine Jean d’Hers.

      
        La dispersion des groupes de gendarmes résistants
      

      Hors de la métropole, le capitaine Jean d’Hers, en
poste à Canthô, a organisé, à partir de 1942, un réseau
de résistants civils et militaires dans le sud cochinchinois.
Ils espionnent les troupes nipponnes et cherchent des terrains d’atterrissages clandestins. Au début du printemps
1945, les Japonais attaquent les 1 500 résistants du
réseau. Les combats durent une semaine. La tâche du
capitaine a été délicate depuis 1942, car de nombreux
collègues ont mis beaucoup de temps à rallier la cause de
la France libre. Malgré des succès éclatants, le 18 mars,
Jean d’Hers est tué avec une douzaine de camarades
embarqués sur un canot.

      En Corse, l’action de Paulin Colonna d’Istria n’est pas
moins éclatante216. Fait compagnon de la Libération à
l’issue de la guerre, il a débarqué clandestinement en
Corse pour renseigner ses chefs, réfugiés en Afrique du
Nord, sur les groupes de résistants corses et sur les
moyens disponibles en cas d’un débarquement allié en
Corse. Le capitaine a tissé un réseau de contacts grâce
aux relais familiaux. Il a pris langue avec les dirigeants
du mouvement communiste Front National et parvient à
se faire intégrer au groupe. Plus fort encore : alors que
l’ennemi connaissait son activité, il est entré dans les
services de l’espionnage italien ! Mais découvert, il a dû
quitter l’île de Beauté au plus vite pour ne pas être capturé. Il y est revenu plus tard avec plusieurs tonnes de
matériel, mais la résistance corse avait subi entre-temps
les attaques des policiers allemands et italiens. Colonna
d’Istria reprenait inlassablement son œuvre d’unification
de la résistance corse et préparait l’île à l’insurrection
contre l’occupant. Après avoir été arrêté, puis relâché
grâce à une fausse identité, il quittait la Corse, à
l’automne 1943, alors que les troupes alliées débarquaient à Ajaccio.

      Nombreux sont les exemples de gendarmes résistants,
comme le départ du lieutenant Morel avec ses hommes
pour le maquis du Vercors en 1944 ou encore l’action
des gendarmes de la brigade de Bletterans dans le Jura,
le réseau « Vérité » du capitaine Descamps, en Île-de-France, etc.

    

  
    
      CHAPITRE 3
 
 De la Libération à l’épuration de l’Arme


      « Darnand vous adjure de l’écouter en vous disant :
‘on ne peut jamais rien reprocher aux soldats qui ont
exécuté la consigne donnée’. Ne vous laissez pas
prendre à cet argument misérable. Exécutez les consignes
de Darnand, c’est exécuter les consignes de l’ennemi.
Exécuter les consignes de Darnand, c’est passer à
l’ennemi, c’est trahir purement et simplement, c’est aller
à coup sûr et sans rémission possible au peloton d’exécution. »

      À la BBC, dans l’émission Les Français parlent aux
Français, Honneur et Patrie, entre 21 h 30 et 22 heures,
André Gillois exhorte les gendarmes à prendre massivement les armes contre l’occupant, le 14 juin 1944217. Une
fois les combats terminés, la Libération et les mois qui
suivent résonnent aussi comme le temps des règlements
de comptes administratifs auxquels la gendarmerie
n’échappera pas, comme ce fut déjà le cas en 1815,
1830, 1849 et même au début de la IIIe République.
Depuis la fin des années 1990, des travaux permettent
de mieux mesurer les résultats de l’épuration administrative dans les rangs des gendarmes.

      
        La confusion de la Libération
      

      La période de la Libération est troublée pour les gendarmes ; certains mènent déjà un double jeu depuis plusieurs mois. Des centaines de gendarmes sont morts
entre 1940 et 1944 – entre 300 et 400 lors de la campagne de France de 1940 ; près d’une centaine au
moment de la Libération ; plus de 300 sont tués par les
Allemands entre 1940 et 1944 ; près de 250 meurent en
déportation218 – lors des combats libérateurs ou ont été
victimes des représailles et des massacres allemands
durant l’Occupation avec un accroissement du nombre
de tués à la fin : par exemple, outre les gendarmes tués
dans le cadre de l’Affaire Porto, arrestation, puis déportation des cadres et des élèves-gendarmes de l’École de
Pamiers en juin 1944 ; les gendarmes d’Argenton-sur-Creuse sont fusillés le 9 juin ; une cinquantaine de gendarmes repliés sur Loches (Indre-et-Loire) sont arrêtés
par des SS et des miliciens, puis déportés, les 26-27 juillet ; trois gardes sont assassinés dans la région de
Limoges le 2 août 1944, etc.

      D’autres sacrifiés moins connus sont tombés lors des
combats de la Libération. Par exemple, le lieutenant de
gendarmerie Louis Chelle, le 8 août 1944, lors de l’arrivée des Américains au Mans : au matin, il part avec
quatre gendarmes « nettoyer » les dernières poches de
résistances allemandes encore présentes près d’un pont
de la ville. Pris dans une embuscade, Louis Chelle et
deux autres gendarmes sont abattus le jour de la libération du Mans. Ces trois gendarmes ont empêché les
Allemands de faire sauter l’unique pont qui a permis
aux troupes américaines de pénétrer dans la ville. Partout en France, les F.F.I. s’associent aux gendarmes et
aux policiers pour libérer les communes occupées. Au
fur et à mesure que la capitale est libérée, des gendarmes assurent le contrôle des édifices publics au
moment du départ forcé des Allemands, à savoir l’Élysée, puis l’Hôtel de Ville219. Paris est libéré le 25 août,
mais le lendemain, une attaque allemande touche violemment la caserne Schomberg de la Garde ; des gendarmes et des familles sont tués ou blessés très
grièvement.

      
        Une épuration administrative sévère
      

      À la Libération, la situation en France est très
confuse. C’est l’heure des règlements de comptes220 ; une
épuration extra-judiciaire a déjà commencé, aboutissant
parfois aux pires excès avec l’exécution sommaire de
Français, sans jugement. L’épuration administrative a
bien eu lieu dans les rangs de la gendarmerie comme
dans l’ensemble des institutions publiques françaises,
contrairement à ce que beaucoup ont cru après la
guerre. Les pouvoirs publics éprouvent mille difficultés
à gérer l’ambiguïté d’une Libération où se mélangent le
sentiment d’être victorieux et celui de lendemains douloureux. La joie de voir les occupants partis est de
courte durée ; les difficultés quotidiennes ont tôt fait de
rattraper les Français. Beaucoup cherchent des boucs
émissaires dans le cadre de l’épuration « sauvage ». Des
gendarmes sont même exécutés, victimes de cette dernière.

      L’épuration en général est violente et risque à tout
moment de détruire l’ordre public, mais elle est nécessaire pour légitimer le nouveau pouvoir. En ce qui
concerne la gendarmerie, en plein malaise en 1944-1945, à laquelle beaucoup reprochent d’avoir obéi aveuglément au régime de Vichy, l’épuration administrative
est plutôt sévère221. Les commissaires de la République
reçoivent de la part du Gouvernement provisoire de la
République française (G.P.R.F.) des ordres parfois
contradictoires : les instructions exigent répression et
modération. Pourtant, des officiers de gendarmerie ont
montré un zèle particulier : par exemple, certains officiers du Nord et du Pas-de-Calais ont traqué avec obsession les résistants communistes. Les peines les plus
sévères de l’épuration ont semble-t-il été infligées à des
officiers de gendarmerie de ces régions. Le commandement ne peut pas laisser la gendarmerie dans un face à
face avec la population et les autorités sans réagir au
plus vite. C’est peut-être le sort de la gendarmerie qui se
joue alors.

      Dès septembre 1944, les premiers gendarmes et officiers sont suspendus de leurs fonctions, mis en disponibilité ou emprisonnés pour avoir apporté un concours
zélé à l’occupant. Ce sont donc essentiellement les
cadres de la gendarmerie qui ont payé le plus lourd tribut, laissant à la gendarmerie de l’après-guerre un héritage difficile à accepter. Certains gendarmes punis n’ont
pas compris ce qui leur était reproché. De plus, ils ont
parfois été dénoncés par des camarades de leurs brigades et casernes. Marc Bergère, l’un des spécialistes de
l’épuration en France, identifie une autre phase au sein
de la gendarmerie en 1946, afin de réviser l’épuration
déjà opérée. Cette nouvelle procédure participe à une
réorganisation de l’armée pour des motifs budgétaires
et semble avoir été plus transparente que la Commission d’épuration et de réintégration des personnels de
l’armée de terre (CERAT)222. Dès 1944, et durant toute
l’année 1945, 1 158 officiers de gendarmerie auraient
subi une enquête interne de la part de la CERAT et
presque un quart d’entre eux auraient été sanctionnés
(mise en réserve de commandements, mutation d’office
ou encore mise en non-activité), ce qui est assez similaire aux proportions de cadres punis dans la police
française. Mais les auteurs qui ont travaillé sur l’épuration de la gendarmerie restent prudents avec les
chiffres223.

      Par ailleurs, nombre de sous-officiers ont aussi remis
en doute la valeur des ordres de leurs chefs au moment
de la Libération. Le contexte au sein de la gendarmerie
est sombre ; il faudra rétablir une atmosphère apaisée
pour travailler en confiance au sein de la population
dans les années à venir. En effet, entre la fin du régime
de Vichy et le rétablissement de la légalité républicaine,
la gendarmerie n’a pas de commandement bien établi224.
Une direction de la gendarmerie de la République française est mise en place par le général Koenig. Elle est
dans l’obligation de prendre des mesures pour « assurer,
au fur et à mesure de la libération du territoire la continuité du service de la gendarmerie225 ». Elle doit s’assurer
du ralliement des gendarmes au gouvernement provisoire, à mesure que le territoire national est libéré du
joug allemand. Elle doit enfin remettre en ordre la gendarmerie d’après-guerre. La volonté de transition, mais
aussi de continuité, est manifeste dans les desseins du
général de Gaulle ; elle doit être manifeste dans toutes
les administrations. En septembre 1944, la Direction
devient le Commandement de la gendarmerie et de la
garde républicaine. Le 1er novembre suivant, la Direction de la gendarmerie voit le jour sous les ordres du
général Meunier. La Direction entre alors dans une
période de relative stabilité jusqu’au début des années
1980. Parallèlement, le 13 novembre 1944226, une lettre
du ministère de la Guerre invite la gendarmerie à établir un « historique » de la participation des gendarmes
à la Résistance, appuyé sur des témoignages et des
preuves irréfutables. Enfin, au bout de la guerre, le
droit de vote est accordé aux gendarmes français,
comme aux autres militaires, le 17 août 1944, c’est-à-dire après les Françaises.

      Au total, les situations des gendarmes ont sensiblement varié d’une zone à l’autre, d’une brigade à l’autre.
L’omnipotence allemande a duré quatre années en zone
occupée et deux années dans l’autre zone. L’emprise des
autorités de Vichy a été souvent plus sournoise, car elle
a donné aux gendarmes l’illusion d’agir dans la
légalité227. Vichy s’est employé mollement à dénoncer les
contraintes allemandes exercées sur les gendarmes de la
zone occupée. Les protestations françaises à la commission franco-allemande d’armistice de Wiesbaden ont été
souvent de pure forme.

      Enfin, le dernier élément à verser à ce dossier, c’est la
personnalité des responsables, c’est-à-dire de ceux qui
ont donné les ordres. Un simple gendarme avait-il les
moyens de lutter contre un ordre de sa hiérarchie ? Par
conséquent, la vie des habitants du monde rural dépendit beaucoup du comportement de « leurs » gendarmes.
L’image de ces derniers est restée contrastée longtemps
après la guerre comme celle des policiers.

    

  
    
      CINQUIÈME PARTIE
 
 Un après-guerre difficile
 



    

  


et un nouveau départ (1945-1962)


    

  
    
      CHAPITRE 1
 
 Remettre de l’ordre
 et reconstruire une image


      Entre 1945 et 1947, la gendarmerie tente de panser
les plaies. Il faudra du temps pour faire oublier les actes
de certains pendant l’Occupation. De plus, l’amalgame a
été souvent fait entre G.M.R., F.R.S. (Forces républicaines de sécurité, les actuelles C.R.S., créées par Raymond Aubrac dans la région de Marseille, le 22 août
1944) et gendarmes. Des millions de Français vivent
dans des baraquements et le ravitaillement pose de gros
problèmes jusqu’à l’aube des années 1950. L’immédiat
après-guerre est aussi une période de violence. Les gouvernants ont réprimé avec grande sévérité les manifestations où la peur des « rouges » était très vive dans
certains milieux politiques. La réflexion sur la culture
d’obéissance et ses conséquences dans la gendarmerie
n’est pas encore un sujet prioritaire228. La législation sur
la discipline militaire comporte encore des lacunes qui
n’ont pas manqué de surgir à l’occasion de plusieurs
crises. La question se pose alors : comment la gendarmerie nationale va-t-elle s’adapter aux nouveaux défis
de l’après-guerre ?

      
        1947-1948, le maintien de l’ordre à l’épreuve
      

      En 1947, le monde voit naître la guerre froide et le
paysage politique en est considérablement bouleversé.
Le parti communiste, exclu du gouvernement par Ramadier, est à l’origine d’une agitation qui plonge tout le
pays dans un climat de haute tension sociale229.

      Après une première période de grèves ouvrières, commencée aux usines Renault de Billancourt en avril 1947,
une période insurrectionnelle dans les villes françaises
s’ouvre en novembre-décembre 1947, à l’initiative de la
CGT, dominée par le PCF. La grève est nationale. Les
débats à l’Assemblée nationale sont houleux. Le
29 novembre 1947, Edouard Herriot en appelle même
aux gardes républicains pour expulser le député communiste Raoul Calas. Les télégrammes transmis à Paris
sont alarmants. Le bruit court que les communistes préparent la prise du pouvoir par la force. Corrélativement,
le droit de grève des policiers est supprimé. Les
ministres craignent aussi que des membres des forces de
l’ordre (des C.R.S. communistes, par exemple) ne soient
tentés de rejoindre les rangs des révoltés230. La France est
au bord de la guerre civile. Il n’y a plus aucune communication possible entre Paris et Marseille.

      Les ministres ont une représentation particulière des
grévistes. En effet, les contestataires qui, il y a peu,
étaient des combattants des maquis, effraient un gouvernement entré très récemment dans la guerre froide
et dont nombre de membres sont d’anciens résistants.
La presse d’extrême droite attise aussi l’idée d’un coup
de force ; elle évoque des caches d’armes des communistes, en vue d’une distribution aux grévistes. De leur
côté, des rapports d’officiers de gendarmerie parlent de
« révolutionnaires ».

      En novembre, le gouvernement de Robert Schuman
décide de rétablir la libre circulation sur certains axes
de communication bloqués par les grévistes, en rassemblant massivement des gardes républicains mobiles et des
C.R.S. dans les principales grandes villes, à défaut de
maintenir l’ordre sur l’ensemble du territoire national.
Toutefois, les effectifs de maintien de l’ordre manquent.
La gendarmerie mobile n’a pas encore retrouvé son efficacité d’avant-guerre. Jusqu’au début des années 1950,
elle est restée assez affaiblie. Des dizaines de milliers de
réservistes de l’armée sont donc rappelés. Lors des
émeutes, les gendarmes départementaux et l’armée sont
épaulés par les C.R.S. et les « mobiles ». Le ministre de
l’Intérieur Jules Moch réintroduit même les militaires
dans le maintien de l’ordre. Ses services souhaitent
combler un vide laissé par les forces spécialisées du
maintien de l’ordre. Plusieurs gendarmes sont faits prisonniers par les grévistes à Saint-Étienne, le 4
décembre. À Valence, les gendarmes tirent sur la foule ;
deux morts sont relevés.

      Les événements sont devenus extrêmement graves et
la violence des coups de force des grévistes n’est pas
acceptable dans un régime démocratique et un État de
droit. Les moyens mis en œuvre par Jules Moch sont
cependant disproportionnés. Les préfets n’hésitent pas à
appeler du matériel militaire lourd. Des chars sont
même employés. Le répertoire d’action spécifique des
gendarmes mobiles d’avant-guerre semble oublié. Mais
l’ordre est peu à peu rétabli. Les salaires des ouvriers
sont en fait augmentés de près de 25 %. Reconstruire le
pays pour la IVe République est bien une œuvre redoutable.

      Mais ce n’est pas encore fini sur le terrain social. En
octobre et novembre 1948, après le déclenchement
d’une grève générale dans les mines, la IVe République
résiste à nouveau avec les mêmes moyens militaires
qu’en 1947. Des affrontements très violents ont lieu.
Jules Moch frappe à nouveau en dépêchant gardes
républicains et C.R.S. pour prendre en mains les entreprises occupées et reprendre pied à l’entrée des mines.
Il y a encore des morts parmi les manifestants, mais le
calme revient.

      Comme au XIXe siècle, les hommes politiques ont donc
eu recours à l’armée, utilisant les gendarmes pour
l’encadrement. La réflexion sur la professionnalisation
du maintien de l’ordre est encore à l’arrêt. La mixité des
forces utilisées dans le maintien de l’ordre va même
durer jusqu’à la fin des guerres coloniales.

      
        La nouvelle Direction de la gendarmerie nationale
        231
      

      Corrélativement, le sommet de la gendarmerie nationale poursuit sa lente mutation. Un haut fonctionnaire
est nommé à sa tête en juillet 1947, appelé « directeur
de la justice militaire et de la gendarmerie ». Gérard
Turpault n’est pas gendarme, mais magistrat. Un état-major composé d’une centaine d’officiers-gendarmes
continue de l’assister. Cette restructuration renoue avec
la nomination d’un civil, entre 1933 et 1939. Celle-ci
ouvre une période durable puisque jusqu’au début des
années 2000, la Direction de la gendarmerie française
est tenue par un magistrat. La présidence de Nicolas
Sarkozy (2007-2012) a cependant permis de nommer
des généraux de gendarmerie à la tête de l’Arme ; les
gendarmes aiment avoir l’un des leurs à leur tête. Derrière ces nominations, se dessinent aussi sans doute des
objectifs qui évoluent au gré des majorités politiques. La
crainte de voir un général commander une armée de
près de 100 000 hommes s’est aussi estompée.

      Dans les années 1950, les atermoiements politiques
autour de la nature de la direction des gendarmes révèlent cette crainte : de nouveaux débats parlementaires
ont aussi discuté de la forme et du degré d’autonomie à
donner à la direction de la gendarmerie. Après une tentative de rattachement à la présidence du Conseil, la
gendarmerie est placée dans le giron du ministère de la
Défense en 1950. Deux sous-directions lui sont accolées
pour la gendarmerie et pour la justice militaire. Les
hommes politiques souhaitent adapter lentement, mais
avec souplesse, la gendarmerie aux défis et aux exigences imposés par la société d’après-guerre. Cela
contraste aussi avec les années d’Occupation. Le
maillage territorial est maintenu. Les effectifs connaissent un accroissement sensible. La gendarmerie a gagné
semble-t-il l’allure d’un grand corps de l’État malgré la
méfiance de certains représentants de la nation.

    

  
    
      CHAPITRE 2
 
 Les gendarmes
 sur les fronts de la décolonisation


      Loin de nous l’idée d’être exhaustif sur la gendarmerie coloniale et sur l’implication de la gendarmerie dans
la phase de décolonisation ; des travaux sont en cours
de réalisation. Les années 1990232 et 2000 ont vu de nouvelles recherches sur ce terrain peu exploré. Aussi tentons de donner un aperçu de cette histoire encore en
chantier.

      En 1939, les empires coloniaux sont immenses, répartis entre l’Afrique, le Moyen-Orient, l’Asie et l’Océanie.
Ils sont aussi relativement stables. La Deuxième Guerre
mondiale a ébranlé l’édifice. Les équilibres sont devenus
chancelants. Plusieurs siècles avaient été nécessaires
pour assembler les pièces du puzzle colonial. Quelques
années ont suffi à le faire éclater. Au XIXe siècle, les premières lézardes étaient apparues. Mais il s’agissait seulement de la rupture entre les métropoles et les
Européens qui avaient émigré. Au XXe siècle, les fractures sont plus graves, car elles cassent l’entente entre
les populations autochtones originelles et les « colons ».
Les colonisateurs tiennent un discours qui exalte la mission civilisatrice de l’Europe, au nom du progrès universel. Au surplus, cela leur a permis d’exploiter les
richesses naturelles des pays conquis. À l’automne 1939,
des mouvements africains et asiatiques revendiquent
l’autonomie, puis l’indépendance. Mais ils sont encore
minoritaires ; ils émanent d’une élite cultivée, venue se
former en Europe. Nombre de colonisés ont vu aussi la
métropole défaite et fragilisée en 1940. Les mouvements d’émancipation relèvent une contradiction : comment des pays européens, défendant les valeurs
démocratiques de liberté et d’égalité, peuvent-ils tenir
encore sous leur joug des millions d’hommes ?

      
        La guerre d’Indochine des oubliés ?
      

      
        Une situation explosive
      

      Après la défaite japonaise en août 1945, la France
essaie de reprendre pied en Indochine. Pendant la
guerre de 1939-1945, le leader communiste Hô Chi
Minh avait créé un mouvement de libération, le Viêt-minh, au Tonkin, au nord du Vietnam. Le 2 septembre
1945, profitant du départ japonais, il proclamait à
Hanoi l’indépendance de la République démocratique
du Vietnam.

      Le 6 mars 1946, les Français revenaient en Indochine
et négociaient avec le leader communiste. Un accord est
conclu, mais reste éphémère. Le 18 mars, le général
Leclerc entrait à Hanoi. La France était obsédée par le
maintien de sa souveraineté. L’opinion française était
trop occupée par les maux de l’après-guerre pour prêter,
dans l’immédiat, attention au développement des
conflits de décolonisation. En octobre, la France adoptait la Constitution de la IVe République et créait l’Union
française. Le 20 novembre, des incidents graves avaient
lieu à Haïphong. Le 19 décembre marque le début de
l’insurrection à Hanoi. La première guerre d’Indochine
commençait.

      La France a déployé des milliers de gendarmes, dans
une atmosphère de montée en puissance des actions des
troupes de Giap. Ce dernier avait préparé ses hommes à
une guerre psychologique ainsi qu’à la guérilla. Entre-temps, la France avait accordé une demi-indépendance
au Laos et au Cambodge. La résistance armée, dans ces
deux entités, n’a pas été très âpre233.

      Par roulement, quatorze mille gendarmes sont passés,
dans le cadre des trois Légions de marche de la garde
républicaine, instaurées en 1946-1947234. En effectifs permanents, chaque légion comptait mille hommes, dont
certains avaient été des résistants de la Seconde Guerre
mondiale (le général Omnès, par exemple235).

      
        Une dispersion pernicieuse dans la jungle
      

      Sur le sol indochinois, les gendarmes sont très éparpillés et témoignent souvent d’avoir eu le sentiment
d’être abandonnés par la métropole. Ils encadrent les
troupes autochtones dans les villes, mais aussi dans des
postes isolés, installés en pleine jungle, un espace naturel que les armées occidentales maîtrisent fort mal. Les
gendarmes français travaillent avec la garde républicaine cochinchinoise ou garde du Viêt-nam sud236, la
garde tonkinoise ou garde du Viêt-nam Nord, à partir
de 1949, le groupe d’escadrons Muong, la garde thaï,
des bataillons vietnamiens, l’armée royale khmère et le
groupe autonome des escadrilles fluviales.

      Les gendarmes ont essuyé des pertes importantes
dans des attaques de postes par le Viêt-minh – Cao
Bang et Dong Khê, par exemple. Les postes – un fortin
entourant une ou deux cabanes, surmonté d’une tour
– ont été construits pour quadriller au maximum le territoire et protéger les voies de communication. Deux ou
trois gendarmes y séjournent à côté de gardes autochtones qui vivent avec leur famille. Les gendarmes doivent s’adapter aux méthodes de la guérilla, sans perdre
de vue l’organisation d’attaques massives de mouvement. Les méthodes sont empruntées à celles des F.T.P.
de la Seconde Guerre mondiale : attaquer avec peu de
moyens ; rechercher l’effet de surprise. Parfois, ce sont
les gendarmes qui attaquent les premiers en plongeant
dans la jungle.

      À partir de 1950, les gendarmes s’immergent au
mieux dans la société indochinoise. Le Maréchal des
Logis Sanson écrit :

      
        « Il a fallu que chacun de nous essaye de s’identifier aux
autochtones et s’efforce d’apprendre quelques rudiments de
leur langue, de comprendre leurs mœurs et leurs coutumes.
(…). En dehors du danger, les raisons de “cafard” sont
nombreuses : absence de courrier pendant parfois de longs
jours, éloignement des familles, des camarades, maladies,
vie primitive237. »

      

      La peur est une arme essentielle des « Viêts » contre
les postes. Ils attaquent aussi en masse, en hurlant. Ce
qui a fait dire à l’historien Jacques Dalloz238 :

      
        « Il y a comme un aspect médiéval dans ce conflit qui a
hérissé le pays de tours et de postes à donjon, dans cette
guerre éclatée en mille petites guerres, que chacun mène à
sa façon loin des bureaux de Saigon (…). La guerre a
émietté l’Indochine en principautés. »

      

      C’est le même sentiment que les gendarmes d’Indochine ont éprouvé. Ce ne sont pas les aménagements de
nouvelles structures qui ont changé l’issue de la guerre.

      
        Les gendarmes dans la nasse de Dien Bien Phu
      

      À Dien Bien Phu, la bataille qui marque l’échec final
de la France en Indochine, les gendarmes français sont
engagés en petit nombre. À l’origine, à Dien Bien Phu,
une cuvette jugée imprenable par l’état-major, se trouve
un poste prévôtal composé de neuf gendarmes gradés,
impliqués dans la bataille, du 13 mars au 7 mai 1954.
D’autres sont arrivés entre-temps. Ils aident les médecins de l’antenne chirurgicale, chaque jour plus remplie
de blessés, et s’occupent du ravitaillement. Ils récupèrent aussi les armes parachutées. Les versants alentour
sont des points d’observation privilégiés pour les soldats
d’Ho Chi Minh. La base est étouffée par Giap en deux
mois. Cette défaite catastrophique scelle la fin du conflit
avec la victoire des Vietnamiens. Les gendarmes prisonniers sont parqués dans des camps des conditions épouvantables ; certains y ont laissé la vie. Neuf gendarmes
sont morts d’épuisement sur les dix-neuf engagés à Dien
Bien Phu, le 13 mars. La dysenterie et le paludisme ont
fait leur triste besogne239.

      Sur 13 998 gendarmes passés en Indochine (476 officiers et 13 522 sous-officiers), 11 officiers et 582 sous-officiers ont été tués. Le bilan est donc assez lourd pour
la gendarmerie : 13 % de l’effectif total engagé a été
mis hors combat.

      
        
          La guerre d’Algérie (1954-1962) : 
        
        au service de la contre-guérilla240 ?
      

      
        La guerre entre métropole et Algérie
      

      Le 8 mai 1945, les émeutes de Sétif ont été le signe
avant-coureur des difficultés qui attendaient la puissance coloniale. L’Algérie avait un statut particulier de
département français qui relevait du ministère de l’Intérieur, alors que la Tunisie et le Maroc jouissaient du statut de protectorat, sous la tutelle du ministère des
Affaires étrangères. Pendant que s’exacerbait le nationalisme indochinois, des indépendantistes algériens mettaient en place une idéologie et des moyens pour
obtenir l’indépendance. En 1954, la guerre d’Algérie a
donc pris le relais de celle d’Indochine. Notre connaissance sur les gendarmes pendant la guerre d’Algérie est
meilleure depuis les années 2000 grâce à plusieurs travaux universitaires. La gendarmerie, comme le reste de
l’armée française, est sortie fort éprouvée des huit
années de conflit.

      En novembre 1954, il y a environ cinq mille gendarmes d’active en Algérie ; il faut y ajouter presque un
millier d’auxiliaires et des formations supplétives. Les
gendarmes connaissent très bien le territoire algérien et
ils vivent au plus près de la population. Mais l’engrenage de la guerre va faire d’eux des leviers du pouvoir
politique et militaire alors en proie à de nombreuses
divisions ; les gendarmes vont progressivement perdre
pied et se trouver face à une population beaucoup plus
méfiante. La situation devient vite périlleuse pour les
brigades isolées dans les campagnes algériennes. Depuis
le XIXe siècle, les gendarmes étaient devenus des personnages familiers de la sociabilité rurale algérienne. Dans
les années 1950, entre quatre cent cinquante et cinq
cents brigades formaient le réseau des brigades en
Algérie241. De vastes espaces ne comportaient parfois
aucune brigade, comme dans les arrondissements de
Tamanrasset et de Djanet, la majorité des brigades
occupant la bande côtière.

      
        L’engrenage
      

      Des gendarmes présents en Indochine ont eu à peine
le temps de défaire leur malle que le départ pour l’Algérie s’effectuait. Les brigades autochtones ont eu recours
au renfort des gendarmes mobiles de la métropole, afin
de repousser les assauts du F.L.N. et d’enrayer la multiplication des attentats. De 1954 à 1962, des milliers de
gendarmes se sont relayés en Algérie. Trente à quarante
escadrons de mobiles ont appuyé les gendarmes autochtones. Chaque unité devait accomplir, par roulement,
un séjour d’environ six mois. Le matériel était composé
pour l’essentiel de véhicules blindés, d’automitrailleuses,
de half-tracks et de scouts-cars. Les missions variaient et
dépendaient des opérations engagées par l’armée : la
« pacification » (aide, secours, alphabétisation, ouvertures d’écoles, soins aux populations algériennes…), les
opérations meurtrières aux côtés de la troupe, en passant par la garde de secteurs sensibles (ponts, camps
retranchés, édifices publics…), les patrouilles dans
l’immensité désertique, les contrôles, les escortes, les
ouvertures de routes et la responsabilité de quartiers
opérationnels.

      La peur était omniprésente, car il n’existait pas vraiment de ligne de front ; l’ennemi pouvait attaquer en
pleine nuit au cœur du dispositif de maintien de l’ordre.
L’entente n’était pas toujours parfaite entre les gendarmes autochtones et les escadrons de la métropole,
les premiers refusant parfois d’appuyer une opération
dans les rues algéroises, par exemple. Certains gendarmes, isolés dans la campagne algérienne, se sont
plaints, après la guerre, d’avoir été oubliés au profit de
ceux restés dans les grandes villes algériennes. L’amertume et les blessures hantent la mémoire d’une guerre
très difficile à appréhender pour un historien.

      D’autres récits tentent de décrire des attaques de brigades et de casernes242. Les points de vue peuvent bien
sûr diverger, mais l’angoisse est la compagne permanente des gendarmes qui ne savent pas à quoi
s’attendre. Les missions de reconnaissance manquent à
tout instant de basculer en un affrontement meurtrier
pour les gendarmes ou à une bavure contre la population algérienne. Après le massacre de quatre gendarmes
(un adjudant, deux gendarmes français et un gendarme
auxiliaire musulman) de la brigade de Bossuet (au sud
d’Oran), les militaires qui les découvrirent furent pris de
fureur, risquant de massacrer les habitants d’un village.
Le gendarme André Moreau témoigne, sans laisser de
date précise :

      
        « Chez les soldats, on sent que les nerfs sont tendus à craquer ; […] tous les abus sont possibles à l’encontre de la
population des mechtas […]. L’administrateur aurait donné
l’ordre de tout détruire sans tenir compte de la population.
Nos officiers s’y opposent. Nous ne sommes pas des SS,
mais des militaires de carrière et notre sang-froid va limiter
les dégâts243. »

      

      Des gendarmes mobiles, associés aux C.R.S., aux
parachutistes, aux légionnaires et aux soldats du contingent, étaient de presque toutes les répressions, dès
1955. La même année, en France, des familles s’opposaient au départ de leurs fils appelés, en se couchant sur
les voies ferrées.

      Des excès ont été commis. Les actions des forces du
maintien de l’ordre commençaient à être disséquées par
la presse. Le 20 décembre 1955, le journal L’Express
publiait des photographies prises au mois d’août ; elles
montraient l’exécution d’un rebelle par un gendarme
auxiliaire. Le choc fut immédiat alors que la campagne
électorale opposait très sévèrement la gauche à la
droite.

      Les méthodes policières, dignes des régimes fascistes,
étaient dénoncées par la gauche. Les photographies de
L’Express ont d’ailleurs été tendues par les hommes de
gauche en campagne pour demander la cessation des
hostilités. Dans une période de forte instabilité politique, les répressions avaient tôt fait d’être instrumentalisés.

      
        Vulnérabilité
      

      1956 marque sans doute le tournant du conflit ; les
gendarmes, trop disséminés, sont de plus en plus affaiblis lors des embuscades. Les désillusions des diverses
composantes de la population algérienne se transforment en revendications sanglantes. En 1957, lors de la
« bataille d’Alger », les gendarmes assurent la sécurité
de certains points névralgiques de la ville, afin de soutenir la 10e Division de parachutistes. Cette dernière est
investie d’une mission policière. Les militaires ont
besoin des officiers de police judiciaire pour interpeller,
mais aussi pour encadrer le dispositif de protection
urbaine qui permet d’enrayer les attentats. D’après le
général Massu, les gendarmes ont participé au mouvement de fraternisation de 1958, dans l’espoir que l’Algérie resterait française244.

      De son côté, le général Paul Aussaresses, chef de
bataillon et chef d’état-major du 1er régiment de chasseurs parachutistes en 1955, bras droit du général
Massu, a témoigné par courrier pour cet ouvrage de
l’aide quotidienne apportée par les gendarmes en ce qui
concerne la recherche des renseignements ; ce témoignage a été écrit avant les révélations d’Aussaresses sur
son rôle dans la torture en Algérie, lesquelles ont fait
scandale en 2001 :

      
        « À mon arrivée, il ne restait rien de l’ancien poste, pas
une archive. Je devais partir de zéro. […] Nous avions le
devoir de nous informer auprès de ‘ceux qui savaient’ et
plus précisément les policiers, le juge, les forestiers, les
chasseurs (y compris les braconniers) et quelques autres.
[…] Deux de ces contacts furent quotidiens : l’un avec le
maréchal des logis-chef à la tête de la ‘Brigade de recherche’
de la compagnie de Gendarmerie de Philippeville, l’autre
avec le commissaire des Renseignements généraux. Les gendarmes nous accompagnaient toujours dans nos sorties
(fréquentes245) . »

      

      Dans ce témoignage, on aura remarqué le rôle des
gendarmes dans le travail de base du renseignement sur
le terrain, une de leurs principales missions partout où
ils exercent. Le futur général Aussaresses, ancien de la
France libre, a avoué avoir torturé des prisonniers pendant la guerre d’Algérie, dans le cadre de plusieurs missions « spéciales » entre 1955 et 1957.

      À la fin des années 1950, les gendarmes doivent toujours encadrer de nombreux rassemblements dans les
villes algériennes. En juillet 1959, en Kabylie, le début
de l’opération « Jumelles » surcharge le travail des brigades, mais les met également dans des positions très
dangereuses, entre l’armée et les combattants algériens.
En août et en septembre, les gendarmes sont chargés de
préparer l’arrivée du général de Gaulle qui a prévu de
faire la « tournée des popotes ».

      Le 22 janvier 1960, le général Massu, si contesté par
les opposants à la guerre, est rappelé en France. Deux
jours plus tard, commence la « semaine des barricades »
à Alger ; les activistes de l’Algérie française organisent
une immense manifestation. Des barricades sont dressées. La suite des événements est tragique. Le colonel
Debrosse, qui commande la gendarmerie algéroise, est
sommé de disperser la foule. Quinze escadrons de gendarmes mobiles chargent ; ceux-ci auraient dû être
épaulés par les parachutistes dès le début. Dans la soirée, des coups de feu fusent et les parachutistes ne sont
pas là.

      Quatorze gendarmes du service d’ordre sont tués avec
six manifestants lors de la fusillade avec les activistes
pieds-noirs. Les gendarmes dénombrent par ailleurs
cent vingt-trois blessés. La fusillade ne s’achève qu’avec
l’intervention des parachutistes. On apprendra plus tard
que les barricades avaient été commandées par des
réservistes de l’armée en civil. Les raisons de l’absence
des parachutistes dès le début des opérations sont
inconnues. Était-ce de la mauvaise volonté ou un soutien sympathisant à la foule ? Ou simplement du
retard ? La réponse n’est pas aisée. Toujours est-il que
les gendarmes ont par la suite tenu rigueur aux militaires des événements du 24 janvier.

      
        L’impasse
      

      En décembre 1960, lors d’un voyage du général de
Gaulle en Algérie, des manifestations d’une violence
sans précédent se développent dans les villes. Les
musulmans descendent par milliers dans les rues,
d’abord à Oran, puis à Alger. Les 9 et 10 décembre, des
affrontements avec la population européenne font plusieurs victimes chez les gendarmes mobiles. Le 11, par
surprise, des musulmans avec drapeaux vert et blanc se
retrouvent face aux Européens. Les parachutistes dispersent avec grande violence les musulmans. À Oran
comme à Alger, des centaines de musulmans sont tués.
Les gendarmes et les C.R.S. ont tiré dans la foule ; cent
douze musulmans sont morts à Alger. En revanche, les
gendarmes sont restés en retrait au moment du putsch
des généraux du 22 au 25 avril 1961. Loyaux, ils étaient
contre. Les putschistes n’étaient nullement les représentants de l’ordre légal. De plus, la dissension, née entre
les gendarmes et l’armée lors de la « semaine des barricades », n’a pas encouragé l’engagement ; des gendarmes y avaient trouvé la mort, faute d’un soutien plus
actif de la part des militaires.

      Dans les campagnes, il était de plus en plus délicat de
savoir où était localisé l’ennemi. Des brigades territoriales étaient attaquées au bazooka. En métropole, les
C.R.S. et les gendarmes mobiles étaient requis lors des
manifestations. Fin 1961, la police parisienne est touchée de plein fouet par des attentats individuels. Le
couvre-feu est alors instauré en octobre par la préfecture de police, alors dirigée par Maurice Papon. Dans le
plus grand secret, le F.L.N. prépare une manifestation
d’Algériens, prévue pour le 17 octobre, à l’heure du
couvre-feu. Maurice Papon dépêche sept mille membres
de la police, des C.R.S. et de la gendarmerie mobile,
aussitôt la réunion des Algériens connue. Les cortèges
qui doivent converger vers les grands boulevards sont
arrêtés et les manifestants interpellés. Une « chasse au
faciès » est alors déclenchée. Des affrontements d’une
extrême violence ont lieu au pont de Neuilly ; des manifestants sont arrêtés puis parqués à Vincennes et au
Palais des Sports de Paris. Sans doute plus de douze
mille musulmans sont arrêtés. À l’heure actuelle, on ne
connaît toujours pas le bilan exact de ces événements
dramatiques des 17 et 18 octobre 1961. Des musulmans
ont été retrouvés dans la Seine, le corps marqué de
coups. Les chiffres donnés ont été récemment remis en
question ; ils sont sans doute beaucoup plus élevés que
le bilan officiel donné à l’époque. Les archives sont
ouvertes par le ministère de la Culture et des conclusions seront rendues sur les « mystères » tragiques qui
se sont noués dans ces journées. Qu’en a-t-il été réellement ? Les forces de l’ordre n’auraient enregistré
aucune perte, du moins officiellement.

      
        
          Les « commandos de chasse » de la gendarmerie, 
        
        
          une force singulière
          246
        
      

      
        Les origines
      

      Sous l’appellation « commandos de chasse » se dissimulent des malentendus et des zones d’ombre. Dans les
années 1990, faute de sources à consulter, souvent
encore marquées par le sceau du « secret-défense »,
l’image des commandos de chasse de l’armée est floue.
Mais ce qui est moins connu, c’est que les commandos
n’ont pas concerné que les seuls militaires de l’armée.
La gendarmerie en a également formé. Le terme « commando » a été souvent galvaudé et mal défini ; il s’agit
d’une unité à effectifs réduits et très mobile, utilisée
pour infiltrer les armées ennemies. Sa création et son
emploi ont souvent pour dessein d’accélérer la fin d’une
bataille ou d’un conflit. Ce qui pose problème, ce sont
les moyens utilisés pour parvenir à la réussite d’une
mission d’infiltration du camp ennemi. En décembre
1958, le général Challe appelle de ses vœux la création
de commandos de chasse de la gendarmerie247. Ce n’est
pas sans réticence que le commandement de la gendarmerie accepte de les former. Les premiers naissent en
septembre 1959 à Dupleix et à Bou-Caïd.

      Toutes les unités sont formées de harkis, encadrés par
des officiers et des sous-officiers de la gendarmerie
nationale. Leur zone d’action s’étend dans l’Ouest algérien, dans le département d’Orléansville. En février
1960, les six commandos sont enfin opérationnels,
après une période de stage intensif. Leur force doit résider dans leur rapidité, leur très grande discrétion et leur
extrême mobilité248.

      
        Des missions mal connues
      

      Le 1er mai 1960, un détachement héliporté, doté de
six hélicoptères, vient étayer cette force de frappe
unique et sans précédent (le « Commando héliporté
d’exploitation de renseignements », le C.H.E.R., sous le
nom de Partisan Noir249). Partisan Noir est composé d’un
officier et de six groupes de combat, appelés « sticks » ;
chaque stick est constitué d’un gendarme et de huit harkis. Partisan Noir, posté à la base aérienne de Mouafekia (Orléansville) a reçu des ordres assez clairs : tuer un
maximum de « rebelles » ! Son efficacité est redoutable
et ses cinquante-cinq unités doivent frapper les
consciences par des « opérations-surprises ». En appui, le
commando héliporté peut requérir des avions de combat et d’autres hélicoptères de l’armée. Le commando,
sur les ordres du troisième bureau (le bureau « opérations »), a la possibilité d’être mis à la disposition de
tous les commandos de chasse, tant de l’armée que de
la gendarmerie, une fois l’ennemi localisé.

      Le 8 mars 1962, onze jours avant le cessez-le-feu, les
commandos effectuent leur dernière mission. Les dernières missions des commandos de chasse ont tenté
d’anéantir les groupes de l’O.A.S250. Les harkis qui en faisaient partie ont eu ensuite la possibilité de s’engager
dans l’armée française. Beaucoup ont choisi d’abandonner le métier des armes. Certains ont été massacrés,
après la proclamation de l’indépendance algérienne.
Des prisonniers ont été faits et leurs caches démantelées.

      Plus de six cents adversaires du F.L.N. auraient été
tués par les commandos. Partisan Noir en aurait tué
quatre-vingt-sept. Le commando Partisan 20 aurait tué
plus de cent trente « rebelles » (tout est codé : Partisan
22 pour le commando no 1, Partisan no 21 pour le commando no 4).

      Ce rapide survol historique des commandos de chasse
ne rend pas compte du déroulement détaillé des missions.

      Le 5 juillet 1962, l’administration de l’Algérie est totalement prise en mains par un pouvoir algérien indépendant. Les gendarmes territoriaux et les gendarmes
mobiles n’ont plus rien à faire en Algérie. Les quatre
dernières années de la guerre, de guérilla urbaine et de
passions exacerbées entre les nationalistes, les « harkis »
et les Français d’Algérie ont mis les gendarmes dans une
position parfois difficile, incomprise et ambivalente.
Cette guerre a aussi laissé nombre de plaies dans la
mémoire des gendarmes-combattants d’Algérie. Plus
que la guerre d’Indochine, la guerre d’Algérie a été
l’occasion d’une prise de conscience très forte de l’opinion mais aussi à l’origine de déchirements mémoriels
durables.

    

  
    
      SIXIÈME PARTIE
 
 La gendarmerie du XXIe siècle,
 entre mutations profondes
 et crises d’identité


    

  
    
      CHAPITRE 1
 
 La gendarmerie, un archétype


      
        Les gendarmes français dans le monde
      

      La fin de la Seconde Guerre mondiale a nécessité
l’envoi de gendarmes français en Allemagne et en
Autriche au sein des troupes d’occupation. Dix mille
gendarmes s’y sont relayés. La décolonisation a ramené
les gendarmes en métropole. Depuis, ils sont présents
dans le monde selon d’autres formules. Ils peuvent former des unités prévôtales en poste sur des bases militaires de certains États, notamment en Afrique. Mais la
France coopère aussi à l’aide technique d’anciens États
colonisés, ainsi que d’autres pays, par l’intermédiaire
des unités d’assistance militaire technique – dans vingt
États, dont les États-Unis (Key West), Djibouti, la Côte
d’Ivoire. Ces États sollicitent l’expérience française pour
former des cadres et contribuer à structurer leur propre
gendarmerie. Cette aide technique est loin de se tarir,
ce qui prouve l’efficacité reconnue de la mixité des gendarmes français.

      La création de l’O.N.U., à l’issue de la Seconde Guerre
mondiale, puis la multiplication des conflits internationaux et régionaux, avec la fin de la guerre froide,
offrent d’autres terrains d’action. Aujourd’hui, les gendarmes français sont présents dans plusieurs dizaines de
pays sous diverses formes – dans une vingtaine de pays
africains, entre autres. En 1992, sept cents gendarmes
sont en mission en dehors de nos frontières.

      Les gendarmes français ont participé à la F.I.N.U.L. au
Liban, à la F.O.R.P.R.O.N.U. en ex-Yougoslavie grâce aux
accords de Dayton en 1995 (un poste de gendarmerie a
été installé à Mostar, un lieu de très haute tension, en
Bosnie-Herzégovine251), à l’A.P.R.O.N.U.C. au Cambodge252,
à Tahiti pour une assistance technique, au Salvador, etc.
Ils ont trouvé de nouvelles compétences internationales : dans le cadre de la lutte policière internationale,
ils sont conviés à venir travailler au bureau international d’Interpol (le bureau comprend cent soixante-dix-sept États). En fait, un représentant de la gendarmerie
participe aux colloques et conférences internationales
organisées par cet organisme.

      Enfin, les gendarmes sont omniprésents dans les
ambassades françaises ou dans les représentations
diplomatiques hors de l’Union européenne253. Des officiers de gendarmerie, attachés d’ambassade y sont
dépêchés (Alger, Ankara, Burundi, etc.). À la fin des
années 1990, plus de trois cents gendarmes étaient en
poste dans près de quatre-vingt-treize missions diplomatiques et consulaires, contre deux en 1971254 ! Les dirigeants de la gendarmerie pensent pouvoir promouvoir
le modèle « gendarmerie » à travers le monde.

      De même, la tentative de règlement de la guerre du
Kosovo en 1999 n’a pas été possible avec la présence
des seules forces militaires de combat. La France a
envoyé plusieurs centaines de gendarmes255, afin de jouer
le rôle de médiateurs, de stopper le trafic de stupéfiants, de maintenir l’ordre dans les villes séparées entre
secteurs serbes et secteurs albanais. À cette date, les
blessés sont déjà nombreux à l’occasion d’affrontements
et de manifestations violentes entre les deux communautés, notamment à Mostar. Mais les gendarmes exercent leurs compétences judiciaires, afin de diriger au
mieux leurs enquêtes, en attendant que les Kosovars
puissent les diligenter eux-mêmes. La traque des criminels de guerre est organisée grâce à l’aide des gendarmes français, par l’intermédiaire d’enquêtes de
proximité ou grâce à des contrôles de véhicules. Enfin,
plus ingrates sont la recherche des charniers et la comptabilité macabre des victimes des exactions256. Les missions des gendarmes, si banales en métropole, sont
toutes à très haut risque au Kosovo ; l’état-major les planifie comme des opérations militaires.

      
        D’autres gendarmeries nationales dans le monde
      

      La gendarmerie française a été copiée à l’étranger et
le succès des autres gendarmeries nationales n’est pas
démenti à l’exception notoire de la gendarmerie belge
qui a perdu récemment son statut militaire. Du reste,
une crise profonde touche les gendarmes belges qui ont
manifesté à plusieurs reprises en 1999, afin de réclamer
le retour à la mixité et à des conditions salariales identiques à celles des policiers. Nous ne pouvons pas citer
toutes les gendarmeries du monde. Elles ont d’abord été
créées là où la puissance coloniale française a posé le
pied. En Algérie, dès 1962, au Bénin, au Cameroun, en
Centrafrique, en Côte d’Ivoire, au Mali, en 1960, au
Rwanda, en 1974, qui venait de dissoudre sa police, etc.
Le modèle français fonctionne bien en Afrique malgré
des excès de pouvoirs dans les pays en proie aux coups
d’État et aux guerres.

      En Argentine, une gendarmerie nationale a été créée
en 1938, mais elle n’a pas le même ressort que son
homologue française, puisque ses 30 000 hommes sont
essentiellement chargés de missions de surveillance
frontalière. En 1986, l’Argentine a souhaité se doter
d’une « section de forces spéciales » sur le modèle du
G.I.G.N. Le Chili a construit sa propre gendarmerie en
1947 (33 000 hommes). La presse a aussi évoqué dans
les années 1990 les missions antikurdes des gendarmes
turcs. La gendarmerie turque est une forte « armée » de
120 000 hommes (90 % d’appelés) ; dans le domaine
judiciaire, ses missions sont quasi similaires dans
l’espace rural qui couvre plus de 90 % du territoire.

      En Europe, les modèles policiers proches de celui de
la gendarmerie nationale ont décidé de coopérer dans le
cadre de l’unification européenne des forces policières.
La gendarmerie nationale a dû prendre en compte la
construction européenne et son unification accélérée,
depuis la signature du traité de Maastricht en 1993. En
1985, l’Acte Unique stipule le principe de libre circulation des personnes à l’intérieur des frontières européennes. Le contrôle de celles-ci devient alors un enjeu
majeur de sécurité. Ce principe apparaît comme une
aubaine pour les trafiquants internationaux. D’où une
volonté accrue de coopération policière européenne.
Celle-ci existait déjà depuis la fin des années 1960, avec
le groupe d’assistance mutuelle en matière douanière
ou encore en 1975 avec les groupes Trévi pour la coopération policière. Toutefois, une conception globale à
long terme manquait. Le 26 mars 1995, l’entrée en
vigueur de la convention de Schengen a obligé les États
à se doter de nouveaux instruments de contrôle, d’où la
naissance du Système d’Information Schengen. Les gendarmes participent à la P.E.S.C. (Politique étrangère et
de sécurité commune), mais ont également développé
des coopérations rapprochées avec les carabiniers italiens, la Guardia civil espagnole et leurs homologues
portugais. Des accords ont été signés : F.I.E. (France-Italie-Espagne en 1995) et F.I.E.P. (avec l’entrée du Portugal en 1995). L’addition de ces forces nationales
représente plus de 300 000 hommes. En 1992, un socle
a été constitué avec la création de la Division des relations internationales à la Direction générale de la gendarmerie. La coopération semble efficace grâce aux
nouveaux moyens de télécommunication qui permettent
une diffusion de l’information européenne judiciaire en
temps réel. Cela est bienvenu dans le cadre de la lutte
antiterroriste. Les forces mobiles de ces quatre pays
échangent également expériences et méthodes de maintien de l’ordre lors de manifestations qui peuvent désormais prendre des formes transfrontalières.

    

  
    
      CHAPITRE 2
 
 Au tournant du millénaire,
 des mutations à hauts risques


      
        Perfectionnements et modernisation accélérée
      

      
        Entre traditions et haute technologie
      

      La répartition des compétences entre policiers et gendarmes

      La peur du gendarme est sans cesse évoquée dans les
actualités télévisuelles, notamment à l’occasion des fêtes
du calendrier et des départs en vacances. La mission de
sauvegarde et de protection des personnes sur les routes
s’est renforcée depuis les années 1970 dans une société
où le nombre de voitures a fortement augmenté. La plupart du temps, l’automobiliste ne prête pas attention au
corps auquel appartient l’homme de l’ordre sur le bord
des routes. Parfois, ce sont les gendarmes, d’autres fois
les policiers. Chaque corps peut s’installer avec un radar
sur les routes nationales selon une organisation qui
n’est pas fixée à l’avance dans quelque texte législatif.
En revanche, en ville, seul le policier peut verbaliser.
Dans les campagnes, ce rôle est dévolu au gendarme.

      Durant les quarante dernières années, les effectifs des
policiers et des gendarmes ont fortement augmenté. Ils
sont passés de 77 000 à 14 0000, pour les premiers, et
de 60 000 à plus de 100 000, pour les seconds. Le plan
« Armées 2 000 » prévoit une augmentation régulière
dans les années suivantes. Le rappel des compétences
de chacun est sans doute le moyen d’une action plus
concertée, mais il ne faut guère s’illusionner sur les relations police / gendarmerie. Si des enquêtes en commun
ont lieu, les deux corps ne sont toujours pas en
confiance, ce malgré la création des Groupements
d’intervention régionaux (GIR), le 22 mai 2002, qui permettent un travail en commun entre gendarmes, policiers, douaniers et plusieurs autres services de l’État.

      D’abord, jusqu’à la fin de 2008, les policiers étaient
placés sous la tutelle du ministre de l’Intérieur alors que
les gendarmes dépendaient directement du ministre de
la Défense. Cependant, les gendarmes étaient également subordonnés aux ministères de l’Intérieur et de la
Justice en raison de la mixité des missions257. La plupart
des missions quotidiennes des gendarmes et des policiers sont quasiment les mêmes ; seul le terrain d’intervention peut être différent, du moins avant le
redéploiement, toujours en cours, des gendarmes vers
les espaces périurbains. Malgré les récentes réformes, le
territoire « gendarmique » reste beaucoup plus vaste
que l’espace policier.

      Ensuite, la répartition des missions s’effectue en fonction du ressort territorial. Par exemple, les policiers
interviennent dans les communes où la police d’État
agit. En revanche, les gendarmes entrent en action dès
lors que la commune connaît le régime dit de « droit
commun ». Le critère qui définit le régime de sécurité
publique d’une commune n’est plus exclusivement
démographique depuis 1995, car des communes de plusieurs milliers d’habitants ont parfois gardé un caractère
encore très rural. C’est la notion de « besoins en matière
de sécurité » qui est prioritaire, définie en fonction des
mouvements de population et du type de délinquance
constatée258. Dans le domaine judiciaire, tout dépend du
territoire où le délit est commis et du lieu où les victimes portent plainte. Le procureur de la République ou
le juge d’instruction choisit le service auquel il confie les
enquêtes. Toutes les combinaisons de choix sont possibles en fonction du ressort territorial de l’unité de gendarmerie sur laquelle a eu lieu le crime. Le procureur
prend aussi en compte les moyens en place au sein des
services de police et de gendarmerie. Des services de
police ou de gendarmerie ont pu faire mieux leurs
preuves dans certains types d’affaires. Les magistrats
ont la possibilité de choisir le service qui mènera
l’enquête. Ils peuvent aussi décharger les uns pour donner l’enquête aux autres en raison d’une expérience
reconnue. Ensuite, seuls des OPJ (officiers de police
judiciaire) ou APJ (agents de police judiciaire) sont
autorisés à conduire les investigations. Ils sont formés
par les deux institutions259. Parfois, et le passé ne manque
pas d’exemples, les gendarmes et les policiers se livrent
à une lutte sans merci pour obtenir le dessaisissement
par le juge d’instruction d’une enquête mal menée ou
trop médiatisée.

      Il existe bel et bien des différences entre les compétences des gendarmes et des policiers. Contrairement au
simple policier, le gendarme non gradé peut opérer
davantage d’actes de procédure. Par exemple, les policiers en civil (inspecteurs et commissaires) sont chargés
des enquêtes de police judiciaire et les agents en tenue
règlent la circulation et la sécurité des personnes. Les
gendarmes peuvent accomplir toutes ces missions. Ils
disposent aussi d’un Mémento qui leur rappelle les
limites et le champ de leurs missions. Il s’agit d’un
répertoire des principales infractions qui peuvent passer
sous le couperet de l’intervention de la gendarmerie,
dans les domaines judiciaire, militaire et administratif.
La conduite à tenir y est également consignée. Chaque
année, le ressort des policiers et des gendarmes s’étoffe
de nouvelles compétences. Le nouveau code pénal, du
22 juillet 1992, a précisé l’étendue du champ répressif
des forces policières françaises.

      
        L’hyperspécialisation scientifique et technique
      

      Les gendarmes luttent désormais contre les « bandits »
de l’espace informatique. La gendarmerie technique et
scientifique dispose de moyens accrus pour combattre les
nouvelles formes de banditisme, mais aussi pour résoudre
des affaires classées sans suite il y a encore quelques
années, comme les crimes sexuels260. Les gendarmes ont vu
le nombre d’enquêtes judiciaires s’accroître ; la gendarmerie s’occupe de près du tiers des crimes et délits constatés
en métropole. Des gendarmes ont dû acquérir de nouvelles connaissances dans le domaine judiciaire eu égard
à l’évolution des techniques d’enquêtes. Tout au long de
leur carrière, ils reçoivent une formation à déclinaison
multiple dans ces domaines. Toutes les données sont
désormais informatisées, dont les célèbres portraits-robots. Les indices sont relevés avec grand soin, bien plus
qu’il y a trente ans. À partir de 1989, la gendarmerie a
formé des « techniciens en identification criminelle »
(T.I.C.), afin de ne perdre aucune information pendant
l’enquête judiciaire261. Ces techniciens font l’inventaire de
toutes les traces, tâches ou autres empreintes inventoriées
sur les lieux du délit ou du crime. En quelque sorte, ils
restaurent le passé d’un lieu et des méfaits qui y ont été
commis. Dès les années 1950, des gendarmes étaient formés dans la maîtrise photographique. Aujourd’hui, c’est
une étape obligée pour les T.I.C. Leur matériel est très
sophistiqué pour tenter de régler les crimes de sang, les
affaires de viol, de suicides, etc. Les examens balistiques
se sont également beaucoup perfectionnés.

      Depuis 1970, des sections de recherches sont aussi
apparues ; elles sont mieux dotées en hommes et en
matériel que les brigades de recherches (B.R.), installées dans les compagnies et les groupements. Ces sections travaillent en étroite coopération avec les
laboratoires de police scientifique. Les gendarmes ont
dû s’adapter à des criminels qui agissaient sur des
espaces géographiques beaucoup plus vastes qu’avant, y
compris hors des frontières françaises. Il a fallu recenser
des formes de criminalité inconnues jusqu’alors. Le criminel a désormais des dons d’ubiquité étendus grâce
aux ordinateurs et aux nouvelles technologies de télécommunication.

      Depuis 1975, grâce à des fichiers informatiques, un
Service technique de recherches judiciaires et de documentation (S.T.R.J.D.) est chargé de recouper et d’interpréter l’ensemble des informations judiciaires nationales.
Rappelons que les premiers fichiers manuels de
recherches de la gendarmerie sont apparus au début des
années 1930, à Versailles. Un système appelé Judex est
né en 1984 et a permis une informatisation poussée de
toutes les données criminelles et judiciaires.

      Dans le domaine de la criminalistique, afin d’aider les
gendarmes et les magistrats, la gendarmerie a mis en
place en 1990, au fort de Rosny-sous-Bois, l’Institut de
recherche criminelle (I.R.C.G.N.). Ses laboratoires traitent de balistique, des empreintes digitales et génétiques, des analyses chimiques, de la toxicologie, des
incendies, des explosifs, de l’électronique, de l’acoustique, etc. Des départements nouveaux ont vu le jour
dans le domaine médico-légal : l’odontologie, l’anthropologie, la biologie, etc. L’I.R.C.G.N. connaît chaque
année un nombre de demandes plus important.

      Enfin, depuis 1993, des gendarmes ont la possibilité
de se spécialiser dans la lutte contre la délinquance économique et financière. Naturellement, dans tous les secteurs précédemment décrits, le droit n’a pas toujours
adapté assez vite sa législation aux nouvelles formes du
crime.

      
        
          La féminisation, une mode 
        
        
          ou une modernisation réelle ?
        
      

      La femme-gendarme a été popularisée par le cinéma
et par la télévision. Une femme d’honneur, incarnée par
Corinne Touzet, officier de gendarmerie – ce qui était
quasiment impensable dans il y a quarante ans – donne
une image lisse de la femme épanouie dans sa profession et dans sa vie personnelle. La réalité n’est pas toujours aussi idéale.

      Depuis 1972, une femme peut travailler dans la gendarmerie, dernier corps militaire à emprunter la voie de
la féminisation262. Le rôle de la femme dans l’armée n’est
plus perçu comme un phénomène exceptionnel du
temps de guerre. Les conceptions évoluent vers un
recours permanent aux femmes dans l’armée et dans la
gendarmerie. Leur intégration n’a pas toujours été
simple tant il a fallu changer les mentalités au sein de
la gendarmerie, un monde d’hommes. En 1972, elles
ont d’abord été intégrées au corps des gendarmes auxiliaires féminins, un an après la création des GÀ masculins (gendarmes auxiliaires du contingent). En 1979,
une autre étape est franchie puisque les femmes peuvent aussi se charger de la spécialité « emplois administratifs et état-major » (E.A.E.M.). Ce n’est qu’en 1983
qu’elles peuvent prétendre devenir officiers et sous-officiers de gendarmerie.

      L’intégration s’est faite assez rapidement malgré des
comportements rétifs et sexistes de certains collègues
masculins, imprégnés de schémas culturels et sociologiques traditionnels. Pendant un temps, les femmes ont
occupé des postes de secrétaires et de standardistes.
Leur adaptation n’a pas toujours été facile dans un
corps conçu pour des hommes ; elles ont d’abord suscité
la curiosité des gendarmes masculins, mais aussi des
habitants et des médias. On les appelait « gendarmettes », une appellation pour le moins frivole.

      En 1983, dans la catégorie des sous-officiers, 181
femmes deviennent gendarmes. Elles sont 743 en 1987,
mais aucune n’est gradée. Un an plus tard, une femme
devient maréchal des logis-chef. En 1993, la gendarmerie compte 1 912 femmes, 32 maréchaux des logis-chefs
et quatre adjudants. En 1998, il y a déjà 25 officiers et
2 529 sous-officiers. En 1999, les femmes représentent à
peine 1 % des officiers et 5 % des sous-officiers de la
gendarmerie, soit un taux de féminisation de 4,7 %,
contre 12,9 % dans l’armée de l’air, par exemple. En
2005, seulement 2,9 % des officiers de gendarmerie
sont des femmes sur un taux global de 10,8 %263. Les
femmes sont donc assez peu présentes dans la hiérarchie de la gendarmerie contrairement aux autres institutions militaires.

      Malgré l’évolution des mentalités, l’institution a dû
faire des efforts en raison de la professionnalisation des
armées à partir de 1998, sans oublier le respect de
directives européennes sur l’égalité hommes-femmes. Le
taux augmente progressivement : en 2005, il atteint
10,8 % dans la gendarmerie contre 18,2 % dans l’armée
de l’air et 10,7 % dans l’armée de terre264. Malgré d’indiscutables progrès, la gendarmerie reste l’arme la moins
féminisée à cause de quotas imposés dans le recrutement jusqu’en 1997265. Les femmes exercent pour l’essentiel dans les brigades territoriales. Au milieu des années
1990, plus de 80 % des femmes entrées dans la gendarmerie en 1983 y étaient encore.

      L’équilibre entre une carrière exigeante (missions
nocturnes, nombreux week-end travaillés, etc.) et la vie
familiale est parfois menacé. Les femmes gendarmes
enceintes ne sont pas ménagées par les longues journées
de travail qui peuvent durer plus de douze heures. Cela
provoque une certaine hostilité chez les hommes qui ne
peuvent pas compter sur une disponibilité absolue et
qui ont longtemps pensé que leurs collègues féminins
étaient favorisés par la hiérarchie ; ce sentiment semble
s’être estompé avec le temps et l’habitude de travailler
ensemble. Pourtant, des témoignages de femmes tendraient à montrer que l’intégration s’opère peu à peu au
fil du temps et des missions. Il y a une banalisation de
leur présence, mais les femmes ne peuvent toujours pas
servir dans la Garde républicaine ou au sein du
G.S.I.G.N., selon le postulat que la femme aurait des
facultés physiques plus limitées que celles des hommes.

      
        La gendarmerie, une quatrième armée !
      

      Spécialisation et autonomie (1970-1990)

      Les années 1980-1990 sont celles d’une explosion de
créations au sein de la gendarmerie nationale, afin de
parer aux nouveaux défis en matière de sécurité nationale et internationale. La gendarmerie a entamé un
nouveau virage et a connu sans doute les transformations les plus rapides de son histoire. Elle a d’abord
complètement acquis son autonomie dans les forces
armées avec une section budgétaire propre. Par décret
du 10 novembre 1981, la Direction générale de la gendarmerie nationale (DGGN) prend son envol ; l’Arme ne
relève pas d’un état-major militaire comme c’est le cas
pour l’armée de terre, la marine et l’armée de l’air. Le
directeur de la gendarmerie, un magistrat, est sous la
tutelle directe du ministre de la Défense. La gendarmerie est elle-même l’état-major d’une quatrième armée !
Depuis 1947, la hiérarchie supérieure de la gendarmerie
a donc vécu dans la continuité. En 1981, la sous-direction de la justice militaire est supprimée ; elle n’est plus
du ressort du directeur. Celui-ci ne dépend alors plus ni
de la hiérarchie militaire ni du ministère de l’Intérieur.

      
        
          Les « super gendarmes » une innovation 
        
        
          sans précédent
        
      

      Jusqu’au début des années 1970, au sein de la gendarmerie française, il existe des gendarmes détachés
pour des missions spécifiques, mais il n’y a pas d’unités
spécialisées prêtes à intervenir à tout moment. Suite
aux évolutions du grand banditisme et des actions terroristes de plus en plus fréquentes, les gendarmes ont dû
adapter leur outil de travail. La gendarmerie franchit
une première étape en 1970 lorsqu’elle crée l’E.P.I.G.N.
(Escadron parachutiste d’intervention de la gendarmerie
nationale). Composé de cent vingt sous-officiers et de
quatre officiers, il peut intervenir en France et à l’étranger, là où des intérêts français sont en jeu. Il vient en
renfort des gendarmes en poste dans les ambassades de
France à l’étranger et peut épauler les actions du
G.I.G.N. ou les missions du G.S.P.R. (Groupe de sécurité
de la présidence de la République).

      Mais il a fallu aller plus avant en créant le Groupe
d’intervention de la gendarmerie nationale (G.I.G.N.),
en 1974266, à la suite de prises d’otages traumatisantes
(jeux Olympiques de Munich en 1972 où un commando
terroriste de l’OLP prend en otages des athlètes israéliens ; c’est dans un bain de sang que s’achève l’opération policière) et de détournements d’avions. L’État a
donc souhaité se doter d’un véritable commando, à la
fois habilité à arrêter des malfaiteurs, mais aussi à utiliser toutes les techniques de combat et de lutte les plus
perfectionnées. La gendarmerie est sans doute l’institution qui se prête le mieux à ce genre de mission, eu
égard à sa capacité de traiter des missions avec des
moyens militaires adaptés, tout en ayant la réputation
d’être garante de la loi. D’abord décomposé en deux
noyaux (Mont-de-Marsan et Maisons-Alfort), le
G.I.G.N267. est rassemblé à Versailles en 1976, composé
d’une centaine d’hommes. Parmi quatre groupes opérationnels, l’un est en alerte permanente ; il peut partir
trente minutes après avoir été alerté.

      Entrer au G.I.G.N., un groupe qui possède désormais
une forte identité, tient de l’exploit puisque seuls 5 %
des candidats sont retenus ! Ensuite, il faut passer le
barrage de la formation intensive, avant d’accéder à la
cérémonie rituelle d’adoubement où le nouveau venu
reçoit ses armes. La réputation du G.I.G.N. a dépassé les
frontières de l’Hexagone grâce à des actions spectaculaires qui ont valu à ses hommes le superlatif médiatique de « super gendarmes ». Outre la libération
d’otages entre les mains de forcenés – l’essentiel de son
activité étant de traiter des affaires de droit commun –,
leur efficacité a été mesurée publiquement lors des
détournements d’avions.

      Le G.I.G.N. est une nouveauté sans précédent dans
l’histoire mondiale de la sécurité et du maintien de
l’ordre ; c’est un groupe de pionniers. Depuis, la police
nationale s’est dotée d’un G.I.P.N. (Groupe d’intervention de la police nationale). En 1984, le G.I.G.N. est
greffé au G.S.I.G.N. (Groupe de sécurité et d’intervention de la gendarmerie nationale). Celui-ci regroupe le
G.I.G.N., un groupe d’instruction pour former des
gendarmes désireux de servir à l’étranger, le G.S.P.R.268 –
qui assure la garde rapprochée du président de la République et de ses proches – et l’E.P.I.G.N. Ces groupes
spécialisés agissent toujours dans le prolongement de
l’activité de la gendarmerie territoriale.

      L’image qui reste dans les mémoires comme celle
d’une belle opération est celle de l’assaut spectaculaire
du G.I.G.N. sur l’aéroport de Marseille-Marignane, le 26
décembre 1994. Durant plusieurs jours, au moment des
fêtes de Noël, les Français ont les rivés sur les écrans de
télévision depuis qu’un commando de quatre islamistes
algériens a pris en otages les 173 passagers d’un airbus
d’Air France sur l’aéroport d’Alger. Les terroristes n’ont
pas hésité à exécuter en direct l’un des otages et à
détourner l’appareil de sa destination. L’avion atterrit à
Marseille ; le gouvernement français décide de ne pas
tergiverser et envoie les hommes du G.I.G.N.

      Les quatre « pirates de l’air » sont abattus et les gendarmes relèvent seulement quelques blessés ; le plus
remarquable est qu’aucun passager n’a été touché. On
sait depuis que les terroristes avaient l’intention de
s’écraser sur la capitale.

      Le G.I.G.N. a également opéré à Djibouti (3 février
1976), en Nouvelle-Calédonie, au Moyen-Orient, au
Soudan et aux Comores. C’est à Djibouti que la France
a fait connaître au monde le G.I.G.N. Trente enfants
sont pris en otages dans un car scolaire par le Front de
Libération de la Côte somalienne. Sept heures plus tard,
six membres du G.I.G.N., venant de Paris, sont en place
autour du bus. L’assaut est lancé : cinq des huit terroristes sont tués. Mais l’armée somalienne soutient les
terroristes. Les légionnaires français ripostent aux tirs
somaliens. Corrélativement, les trois derniers terroristes
sont tués par le G.I.G.N. Entre-temps, un enfant a été
mortellement touché. L’opération est pourtant considérée comme un succès retentissant pour les gendarmes ;
surtout, elle a fait prendre conscience à d’autres gouvernements de l’enjeu de posséder un tel corps d’élite. Les
actions de Marignane, de Djibouti, d’Orly (janvier
1975), du Touquet (mai 1981), du Niger (décembre
1993), entre autres, ont sans doute eu un effet dissuasif
pour nombre de terroristes, au moins jusqu’à l’apparition d’Al-Qaida.

      En plus de trente-cinq années d’existence, près de
sept cents otages ont été libérés par le G.I.G.N. Plus de
mille individus ont été arrêtés. Mais sept gendarmes ont
aussi perdu la vie en opération entre 1974 et 1995.

      
        Ombres au tableau et malaise
      

      Le prestige du G.I.G.N. a été terni, un temps, par
l’affaire dite des « Irlandais de Vincennes », en août
1982. Les médias se sont saisis de l’affaire et ont dévoilé
des détails troublants.

      En 1982, Paris connaît une vague d’attentats (dont
celui de la rue des Rosiers, quartier traditionnel juif, le
9 août ; le plus grave attentat à caractère antisémite
commis en France depuis la guerre), à l’origine d’une
forte psychose au sein de la population. Un groupe de
trois Irlandais est arrêté, soupçonnés d’avoir fomenté
des attentats en France au nom de l’IRA (Armée républicaine irlandaise). La D.G.S.E. et Christian Prouteau,
chef du G.I.G.N., sont présentés comme les responsables
de la réussite de l’opération qui conduit à l’arrestation
de deux individus. Le G.I.G.N. est secondé par la compagnie de gendarmerie territoriale de Vincennes. En effet,
il faut des officiers de police judiciaire (OPJ) pour instruire l’enquête. Or, les OPJ, dont le lieutenant-colonel
Beau, confirment, sans plus de vérifications, les conclusions du G.I.G.N. sur la découverte d’armes dans la
cache des Irlandais. Mais, rapidement, des fuites montrent qu’il s’agit d’une opération montée par les gendarmes.

      La réalité semble bien différente du compte rendu des
gendarmes : les armes ont été placées chez les suspects
par les super-gendarmes eux-mêmes. L’enquête semble
être mal menée. L’« affaire » éclate juste après la création par François Mitterrand d’une « cellule » antiterroriste à l’Élysée. Christian Prouteau est chargé de la
commander, pour remplacer les « VO » (des policiers
membres du ministère de l’Intérieur sont préférés aux
gendarmes pour être gardes du corps du président lors
des voyages officiels, ). Par ailleurs, certains membres
du G.I.G.N. n’ont pas que des amis dans les milieux
judiciaires. Bref, qui de la cellule antiterroriste ou du
G.I.G.N. a manipulé et l’opinion et les gendarmes territoriaux de Beau269 ?

      L’arrestation des Irlandais se transforme vite en
affaire d’État. Deux officiers de gendarmerie sont au
cœur du scandale : l’un, Christian Prouteau, dirige la
jeune cellule de l’Élysée ; l’autre, le capitaine Paul Barril, commande par intérim le G.I.G.N. De nombreuses
fautes de procédure ont été commises et des gendarmes
sont relevés de leurs fonctions. Le lieutenant-colonel Beau
est inculpé pour « subordination de témoins » en 1983.
Après de longues années d’instruction, Beau et Prouteau
sont condamnés à de la prison avec sursis. Chargé de la
sécurité des jeux Olympiques d’hiver d’Albertville, Prouteau est évincé. Deux mois plus tard, la Cour d’appel le
relaxe. De son côté, Beau270 se défend et crie à la manipulation. Il quitte la gendarmerie en 1988, en demandant sa mise à la retraite anticipée et se constitue partie
civile en 1993 dans « l’affaire des écoutes téléphoniques
de l’Élysée ». Il aurait été écouté par la cellule dirigée
par Prouteau depuis l’Élysée, tout comme des dizaines
de personnalités des médias et de la culture. Prouteau
est condamné avec plusieurs conseillers du président de
la République François Mitterrand. En 2007, Beau
obtient de la 11e Chambre des dommages et intérêts de
la part des condamnés.

      De leur côté, les Irlandais ont été relaxés par la justice française. Le G.I.G.N., bras opérationnel de la cellule élyséenne, n’est pas un groupe obscur agissant en
dehors des cadres légaux, contrairement à l’ambivalence
entretenue un temps par les médias. Cela dit, en faisant
entrer le G.I.G.N. au cœur du palais du président de la
République, des jalousies ont sans doute été éveillées.
L’affaire revêt également des enjeux politiques qui
dépassent le cadre même des missions des gendarmes
d’élite.

      Cette affaire montre les limites d’action d’un commando auquel la direction de la gendarmerie et l’État
ont donné trop d’autonomie. La dérive pose la question
de l’utilisation du G.I.G.N. faite par le pouvoir politique
qui a voulu en abuser. Le problème ici, c‘est que les missions présidentielles ne dépendaient pas des ordres de
la hiérarchie de la gendarmerie. L’identité du G.I.G.N. a
alors été fortement ébranlée. Depuis 1982, cette affaire
a connu régulièrement des rebondissements.

      Malgré tout, l’action globale du G.I.G.N. continue et
reste très positive. Les objectifs initiaux du corps ont été
maintenus en ce qui concerne les opérations délicates
de droit commun ou de lutte antiterroriste.

    

  
    
      CHAPITRE 3
 
 Crises à répétition


      
        1989, la première crise ouverte
        271
      

      
        Ouvéa, un détonateur
      

      En 1989, la gendarmerie connaît une crise interne de
grande ampleur et totalement inhabituelle pour ce milieu
militaire. Elle est la conséquence d’une accumulation de
déceptions successives ressenties par un nombre grandissant de gendarmes. C’est d’outre-mer que l’élément
déclencheur est sans doute venu. Depuis des mois, la
situation est explosive en Nouvelle-Calédonie : en octobre
1987, les sept auteurs, blancs, d’une embuscade, qui a
coûté la vie à dix indépendantistes kanaks, sont acquittés
par un jury d’assise à Nouméa composé exclusivement
d’Européens. C’est la colère dans l’île. Parallèlement, en
pleine cohabitation (le président de la République est
socialiste et le gouvernement dirigé par Jacques Chirac est
de droite), la France prépare ses élections présidentielles
et régionales ; un nouveau statut est prévu pour la Nouvelle-Calédonie qui déplaît fortement aux indépendantistes. Ceux-ci appellent au boycott des élections.

      Sur l’île d’Ouvéa, le 22 avril 1988, deux jours avant le
premier tour des élections présidentielles, quatre gendarmes de la brigade de Fayaoué sont tués par balles au
cours d’une attaque de Kanaks qui pensaient occuper les
lieux jusqu’au deuxième tour des élections. L’opération
tourne mal ; plusieurs gendarmes mobiles sont également pris en otages. Dans un discours, Jacques Chirac,
mal informé, évoque alors un « massacre » à l’arme
blanche, ce qui n’est pas le reflet de la réalité. Les gendarmes pris en otages sont séparés en plusieurs
groupes, dont un de seize personnes, enfermé dans une
grotte. Les autorités décident de fermer l’entrée de l’île
aux journalistes. Après des négociations infructueuses,
sept gendarmes du G.I.G.N. se font capturer, dont leur
chef, le capitaine Legorjus, ainsi qu’un magistrat de
Nouméa. Le 5 mai, une opération militaire permet leur
libération, mais dix-neuf indépendantistes sont tués,
tandis que deux gendarmes du G.I.G.N. sont grièvement
blessés et que deux parachutistes perdent la vie au
cours de l’assaut. Le bilan est lourd, à la fois sur le plan
humain et sur le plan politique, car cette affaire a lieu à
la veille du deuxième tour des élections présidentielles.
Le gouvernement de Jacques Chirac en assume toute la
responsabilité au moment où la polémique commence
pour déterminer qui a donné l’ordre d’attaquer la
grotte. Les circonstances dans lesquelles ont été tués les
indépendantistes sont au centre du débat. Des doutes
pèsent sur la bonne foi des gendarmes, qui eux se sentent floués. Le capitaine Legorjus est écœuré. De plus,
ils ont l’impression d’être ignorés dans le deuil qui les
frappe, ainsi que les familles de leurs collègues tués.
Après la seconde victoire de François Mitterrand aux
élections présidentielles, le gouvernement Rocard
ramène le calme, mais les gendarmes ont le sentiment
d’avoir été abandonnés par le pouvoir politique. Toute
l’Arme, solidaire, est révoltée par une telle situation.

      
        Lettres anonymes
      

      Les historiens manquent encore de recul pour pouvoir
analyser les conséquences sur le long terme et l’efficacité des réponses apportées à la crise de 1989-1990.
Pour l’heure, cette crise a été surtout un sujet pour la
presse, un objet d’étude sociologique ou de sciences
politiques272.

      La crise de 1989 n’a pas émergé du néant. Ouvéa a
été l’événement de trop qui a amplifié le malaise déjà
important au sein de la gendarmerie ; ses membres sont
très solidaires. Arrêtons-nous un instant sur le déroulement de la crise de la gendarmerie de 1989. Depuis le
10 mai 1988, le socialiste Michel Rocard est à la tête du
gouvernement. Dès son arrivée au pouvoir, après s’être
sorti des troubles de Nouvelle-Calédonie, le Premier
ministre et son ministre de la Défense, Jean-Pierre Chevènement, doivent affronter la grogne des gendarmes
en plein été 1989, au moment de la célébration internationale du bicentenaire de la Révolution française. Parties de l’envoi de lettres non signées par plusieurs
gendarmes aux ministres, les requêtes se transforment
vite en exigences ; il y a dès lors crise et non simple
malaise comme cela fut parfois titré dans les quotidiens.
En effet, pour la première fois, des gendarmes montrent
un mouvement d’humeur qui les fait sortir de leur
devoir d’obéissance et de leur obligation de réserve273. Le
secret propre à la vie du gendarme se lézarde donc
devant l’opinion publique.

      La colère dépasse le cadre des brigades et des logements de la caserne. Des crises, certes silencieuses, la
gendarmerie en a connu, avant la Première Guerre
mondiale et à l’occasion de la Seconde Guerre mondiale, mais jamais autant de voix n’a été donnée par les
acteurs eux-mêmes. Les hommes politiques ne sont plus
les instigateurs, mais ils sont sollicités pour résoudre
une crise qu’ils n’ont pas su prévenir. La dérive contestataire prend pourtant racines au début des années
1980. Le magazine des retraités de la gendarmerie,
L’Essor, a déjà publié des témoignages inquiétants et
alerté depuis longtemps la hiérarchie. Le devoir d’obéissance empêchera toute aggravation du malaise, pensait-on dans les états-majors.

      Mais la crise franchit un nouveau seuil. À la fin du
mois d’août 1989, lors d’une visite de Jean-Pierre Chevènement au P.G.H.M. (Peloton de gendarmerie de haute
montagne) de Chamonix, des sous-officiers dénoncent
publiquement le surplus de travail qu’ils risquent de
connaître, avec l’organisation des jeux Olympiques
d’Albertville prévus en 1992. Parallèlement, les services
du Premier ministre reçoivent des lettres anonymes
dénonçant les conditions de travail et la situation générale de la gendarmerie. Après une phase de doute sur
l’ampleur de la crise, la hiérarchie de l’Arme se rend à
l’évidence : il faut discuter et rechercher des solutions
avec tous les personnels, car l’anonymat des lettres en
dit long sur le déficit en communication entre les gendarmes et ceux qui décident de leurs conditions de travail. La médiatisation a permis de dépasser le strict
cadre de l’institution.

      Aux lettres succèdent des pétitions qui dénoncent
« 120 heures de permanence par semaine », l’insuffisance de moyens humains, l’obligation de vivre en
caserne et des soldes jugées trop maigres ; en 1989, un
gendarme qui a entre cinq et sept années d’ancienneté
perçoit sept mille francs par mois. L’ancien ministre de
la Défense, Charles Hernu, fils de gendarme, fort apprécié par les hommes de l’Arme, se prononce sur le sujet :
« Nos gendarmes ont besoin d’être compris274. »

      Depuis les années 1970, la gendarmerie a beaucoup
changé sociologiquement et techniquement. Le recrutement des gendarmes est devenu plus urbain et des soldats du contingent compensent de plus en plus
l’absence de gendarmes professionnels et expérimentés,
notamment lors de la période estivale avec des brigades
surchargées par le décuplement de la population dans
certaines zones touristiques. La création des P.S.I.G.
(Pelotons de surveillance et d’intervention), une sorte
de « réserve » activée en cas de coup dur n’a pas suffi à
atténuer les surcharges de travail. Les 88 000 hommes
et femmes de la gendarmerie semblent être dans
l’impuissance.

      Finalement, le réveil brutal des gendarmes reflète
tous les aspects d’une crise structurelle. La crise de
1989 semble avoir davantage touché les gendarmes
mobiles que les territoriaux ; il faut dire que le gendarme mobile connaît des conditions de travail plus
difficiles : logements exigus, peu de récupération, séparations avec les familles sur près de 260 jours par an.
Les mots choisis dans les lettres traduisent davantage
des souffrances d’ordre psychologique que des plaintes
contre la hiérarchie. La crise dévoile surtout des problèmes humains.

      
        Accalmie
      

      La crise au sein de la gendarmerie s’étire jusqu’au
deuxième semestre de 1990. Le 10 janvier 1990, au
Conseil des ministres, le Premier ministre Michel Rocard
annonce des mesures qui doivent faciliter le travail
entre policiers et gendarmes et développer la coopération policière internationale. En 1990, la crise est sur le
point de reprendre et de s’amplifier à la suite d’articles
de presse usant de la rumeur, notamment après la visite
de Pierre Joxe, ministre de l’Intérieur, et de Pierre
Arpaillange, le garde des Sceaux, lors d’un baptême de
promotion à l’École des officiers de la gendarmerie
nationale de Melun (E.O.G.N.).

      En effet, les gendarmes tiennent à leur statut militaire, une composante essentielle du bon fonctionnement de l’Arme. Certains journalistes ont voulu voir
dans cette visite une promesse de mutation vers une
gendarmerie à statut exclusivement civil. Cette querelle
n’est pas neuve et resurgit à chaque incident impliquant
des gendarmes (« l’affaire des paillotes » en Corse, au
premier semestre de 1999, en est un autre exemple).
Des réunions de médiation ont été organisées pour
mettre un terme à la crise, entre les gendarmes et les
pouvoirs publics. Depuis 1990, des efforts importants
ont été faits pour écouter les gendarmes et leur aménager des horaires plus idoines. Leur disponibilité accrue
n’est pas remise en cause, mais l’aménagement des
agendas leur permet de bénéficier de plus de repos.

      La dotation en matériel a fortement évolué et la gendarmerie a suivi la révolution télématique des dernières
années. En 1991, l’institution a fêté son bicentenaire
sans troubles. Cependant, la crise a montré que les gendarmes n’étaient pas confinés dans un silence béat, sécurisant pour les gouvernants. L’idéal républicain a été
quelque peu remis en cause. Le constat est clair : la gendarmerie ne peut plus vivre en autarcie par rapport aux
évolutions de la société dans laquelle elle est constamment immergée. La crise a sans doute permis une prise
de conscience profitable à l’évolution de la gendarmerie.
Son dénouement prouve aussi que l’évolution peut être
impulsée de l’intérieur ; la crise a été affective et a montré l’attachement des gendarmes à leur mission pluriséculaire, au service de la République. La défiance des hommes
politiques leur a été insupportable à l’heure de la modernisation de l’Arme. Les gendarmes ont en quelque sorte rappelé qu’ils étaient également des citoyens à part entière.

      
        S’adapter toujours
      

      
        Les gendarmeries spécialisées
      

      La gendarmerie de l’air dépend de la gendarmerie
nationale depuis 1956, après avoir été un temps dans le
giron de l’armée de l’air. Ses représentants sont au
nombre de mille. Ils travaillent essentiellement sur les
bases et les sites de l’armée de l’air. La base aérienne est
dans ce cas la circonscription comme celle d’une brigade territoriale. Il ne faut pas confondre ces gendarmes avec ceux des transports aériens qui relèvent
aussi de la gendarmerie nationale depuis 1953 ; ils
s’occupent de la sécurité des zones réservées des aéroports, à savoir les espaces non publics qui relèvent de la
police nationale. Ils sont requis pour contrôler les petits
aérodromes et pour assurer la sécurité des meetings
aériens. Les gendarmes maritimes, déjà en place dès le
XIVe siècle, sont entrés dans la gendarmerie, en 1791.
Mais après plusieurs allers et retours entre la gendarmerie et la marine, en 1970, elle est intégrée à l’Arme. Les
gendarmes maritimes assurent la sécurité des ports et
des arsenaux, mais ils ont également le pouvoir de diligenter des enquêtes au sein de ces enceintes. Ils peuvent avoir des missions en mer, sous la responsabilité
du préfet maritime275. En 1973, un décret créait la gendarmerie de l’armement pour protéger les établissements de la D.G.A. (Délégation ministérielle de
l’armement). Enfin, trois mille gendarmes composent
les unités d’outre-mer avec les mêmes fonctions que
leurs collègues de la métropole.

      
        Les Brigades de prévention de la délinquance juvénile
      

      Notre panorama serait par trop incomplet si nous
omettions de signaler la création des B.P.D.J. (Brigades
de prévention de la délinquance juvénile). Cette naissance de 1998 obéit à nouveau à un souci d’adaptation
aux exigences de la société française, confrontée aux
problèmes d’insécurité et de délinquance dans les banlieues notamment. Ces brigades ont pour mission un
travail de prévention qui consiste à informer les jeunes
sur les lois. Les gendarmes, tous volontaires et expérimentés, tentent d’établir des relations de confiance, afin
d’empêcher des excès de violence que les banlieues ont
connu ces dernières années. En 1999, il existait trente-trois B.P.D.J. et leur accroissement est prévu. Des rencontres sont organisées régulièrement entre les gendarmes et les jeunes au sein du tissu associatif des
quartiers et dans les établissements scolaires. Les
B.P.D.J. aident aussi les brigades territoriales en difficulté avec des mineurs en leur apportant leur expérience spécifique.

      
        Une identité bousculée
      

      
        Redéploiement tumultueux et ripostes des gendarmes
      

      Le plan « Armées 2000 » apporte des modifications
sensibles à l’organisation territoriale des armées et plus
particulièrement à celle de la gendarmerie. Pour ce
faire, vingt-deux décrets d’application ont été nécessaires en juillet 1991276 ! Le plan doit permettre aux gendarmes d’adapter leur riposte à un état de guerre, selon
une échelle de gravité élaborée à l’avance. D’une façon
générale, la défense armée de la France est constituée
de deux pôles : la DMT (Défense militaire du territoire)
et la DOT (Défense opérationnelle du territoire). Le premier organe permet de mettre en commun les forces
civiles et militaires ; les gendarmes y jouent un rôle
actif auprès du préfet en matière de défense civile. La
DOT sert à maintenir la continuité d’action du gouvernement et des organes de commandement civils et militaires. La gendarmerie est au cœur du dispositif puisque
la défense du territoire ne peut être assurée que grâce
au renseignement et à la mobilité. Les gendarmes doivent garantir la sécurité des points sensibles en temps
de guerre et combattre lorsqu’il s’agit d’atteindre et
d’anéantir le potentiel de l’ennemi. De vastes régions de
gendarmerie sont créées pour ce faire : l’Île-de-France,
le Nord-Est et l’Atlantique. Chacune d’elles regroupe
plusieurs légions.

      Par ailleurs, l’institution a lancé un nouveau programme pour les gendarmes des années 2000 avec le
plan « Gendarmerie 2002 ». Il est prévu de former des
gendarmes adjoints qui seront des volontaires. Ils doivent progressivement remplacer les gendarmes auxiliaires (les GA), des appelés qui effectuent leur service
national. Suite à la décision de créer une armée de
métier, les gendarmes auxiliaires ont donc disparu. Il
est également prévu que les gendarmes adjoints se
substitueront aux gendarmes professionnels des brigades les moins chargées. Les gendarmes professionnels rejoindront en priorité les brigades périurbaines.

      Malgré tout, les tourments des gendarmes rejaillissent
une nouvelle fois dans les médias. L’inquiétude des plus
âgés, des retraités de l’Arme et des communes concernées par la disparition d’une brigade est réelle. Elle
manifeste dans la rue durant l’automne et l’hiver 1998-1999. Certains manifestants protestent contre une
forme de perte d’identité des cantons ruraux ; la disparition de la « mythique » brigade, lieu de mémoire communal et surtout de sécurité, est mal perçue. Des
pétitions sont signées. L’Essor, le journal des retraités de
la gendarmerie s’en fait l’écho dès 1996, alors que la
future organisation des brigades n’en est encore qu’à
l’état de projet.

      La gendarmerie a été alors le seul corps militaire qui
a vu ses effectifs augmenter dans le cadre de la professionnalisation des armées277. Ajoutons la participation de
plus en plus importante des civils aux tâches administratives de la gendarmerie nationale. Autant le dire, la
venue des civils n’a pas toujours été bien ressentie, tout
comme celle des femmes depuis 1982, car on craignait
de voir disparaître une sorte d’esprit « maison ». Ce qui
est sûr, c’est que l’État demande beaucoup aux gendarmes en un laps de temps assez réduit, car la société
elle-même évolue très vite. Dans un discours prononcé
par le président de la République Jacques Chirac, à
l’occasion de sa visite à l’École des officiers de la gendarmerie, le 31 mars 2000, il a été rappelé cette nécessité et ce devoir d’adaptation permanente des
gendarmes à une société en mutation ; Jacques Chirac
est venu alors rappeler leurs devoirs aux officiers, parfois mis en cause par la base depuis 1989. Mais il
évoque en même temps le sacrifice familial des gendarmes dû à des missions de plus en plus prenantes. Il
se dit à l’écoute de l’Arme ; il s’agit en effet de ne pas
reproduire les erreurs qui ont conduit à la crise de
1989. Pour autant, il a aussi cherché à rassurer
l’ensemble des gendarmes et a rappelé à ceux qui souhaitaient remettre en cause le statut militaire que ce
temps-là n’était pas encore venu. Il faut dire que ce discours de mars 2000 est prononcé dans un contexte
tendu, après l’arrestation de plusieurs officiers et sous-officiers en Corse qui a attiré un regard très critique de
l’opinion sur les excès de ces gendarmes.

      
        Les paillotes corses, un coup porté à l’image
      

      L’affaire dite des paillotes corses a défrayé la chronique judiciaire durant toute l’année 1999. Une paillote
bâtie dans l’illégalité, Chez Francis, située sur une plage
corse, est détruite par le feu le 19 avril 1999. Quatre
jours plus tard, les premiers éléments de l’enquête révèlent que des objets appartenant à des gendarmes d’Ajaccio ont été retrouvés aux abords de la paillote détruite.
Le 26 avril, cinq membres de la gendarmerie dont un
capitaine et un colonel, sont mis en examen, puis incarcérés. L’affaire fait immédiatement scandale dans la
presse nationale. En effet, trois gendarmes du GPS
(Groupe de pelotons de sécurité) avouent avoir mis le
feu sur les ordres du colonel Mazères. Mais il y a plus
grave : le préfet de Corse Bernard Bonnet est lui aussi
mis en examen et écroué le 5 mai 1999. Avec son avocat, il crie à la manipulation et au complot. Ce qui
apparaît évident, c’est que les gendarmes ont obéi à un
ordre illégal qui les a conduits à commettre un délit
impardonnable. Jacques Chirac demande que toute la
lumière soit faite sur ce que des avocats et des hommes
politiques présentent comme une affaire d’État.

      Cette affaire qui a conduit les protagonistes en prison
au début des années 2000 pose de nouveau la question
du devoir de désobéissance à un ordre qui sort du cadre
de la légalité. La presse s’inquiète et se pose des questions sur la gendarmerie qui jouit d’une image plutôt
bonne. Ainsi dans le quotidien du soir Le Monde, le 7
mai 1999, dans sa chronique « Au nom d’Auguste » – en
référence à un grand-père gendarme –, Pierre Georges
s’interroge sur ce corps militaire, revenant sur son passé
glorieux et les représentations ancrées du bicorne à cheval :

      
        « Ils ne badinaient pas avec le règlement. Ils allaient leur
chemin républicain, droit dans leurs bottes, le légendaire
képi vissé sur le crâne dans toute sa majesté gendarmesque.
[…] Ce qui fait qu’aujourd’hui, voyant ce que l’on voit, on
s’estime, par héritage et de devoir de mémoire, au nom
d’Auguste, en situation de protester et de demander réparation : France qu’as-tu fait de ta gendarmerie ? »

      

      L’incendie criminel de la paillote corse provoque un
malaise dans la classe politique, car c’est l’un des fondements de l’État de droit qui est abîmé dans cette affaire.

      En mars 2000, Jacques Chirac essaie de redonner
confiance à un corps militaire en proie au doute une
nouvelle fois, tout en lui rappelant ses devoirs, ceux qui
font sa bonne réputation :

      
        « Qu’on n’attende pas de moi que j’excuse l’inexcusable.
Les fautes commises par des représentants de la loi doivent
être sanctionnées sans faiblesse par la Justice. Mais le
devoir de réserve et l’absence de structures syndicales qui
sont inhérents à l’état militaire font obligation, en contrepartie, aux pouvoirs publics, de protéger l’honneur et les
droits des gendarmes et de la gendarmerie. »

      

      La fin de cette assertion fait écho à la demande
renouvelée de certains gendarmes de pouvoir s’exprimer plus librement ; ils le manifestent dans L’Essor ou
encore sur des sites Internet. La revendication de pouvoir posséder des représentants syndicaux prendra de
l’ampleur jusqu’en 2010.

      
        La périurbanisation, un nouveau rapport à l’espace
      

      Dans le même temps, alors que les hommes politiques
débattent de plus en plus sur l’insécurité, la création des
B.P.D.J. et le développement d’une armée de professionnels sont connexes au développement d’une gendarmerie de moins en moins rurale. Elle doit dessiner une
nouvelle carte des brigades territoriales, le symbole le
plus visuel de la présence des gendarmes dans la société
française. Cette présence permanente et dense des gendarmes rassure les populations.

      Progressivement aussi, l’estafette bleue devient une
pièce de musée remplacée par le Trafic, puis des Clio,
des Mégane, des Peugeot Partner, parfois des Renault
Kangoo, entre autres. Des voitures plus rapides se sont
substituées à la 4 L ; seuls les gendarmes des autoroutes
ont acquis jusqu’alors des Alpines Renault (remplacées
par de nouveaux véhicules rapides aujourd’hui). La gendarmerie a été dotée d’hélicoptères dans les années
1960. De nos jours, en raison du développement spectaculaire du tourisme, les gendarmes forment des brigades équipées de canoës en Ardèche ou de V.T.T., près
des plages (la Compagnie d’Arcachon, par exemple).
Mais au-delà de ces modifications d’apparence, les gendarmes subissent dans les années 1990 et au début des
années 2000 des bouleversements irréversibles. L’espace
rural n’est plus le centre des missions exclusives de la
gendarmerie nationale. Les hommes politiques se saisissent de l’avenir de l’institution « gendarmique ».

      Le 6 avril 1998, un rapport remis au Premier ministre
Lionel Jospin, portant sur les vingt-cinq départements
français les plus criminogènes, assure qu’il faut :

      
        « Accélérer et amplifier la fermeture des deuxièmes et
troisièmes brigades de canton de la gendarmerie. […] accélérer la réorganisation des brigades de gendarmerie en zone
de police pour dégager des effectifs de gendarmes au profit
des zones péri-urbaines278. »

      

      En outre, il est vivement recommandé une coopération accrue entre les directions de la police et de la gendarmerie, et donc entre policiers – dont la ville est le
territoire de son exercice – et gendarmes, des nouveaux
venus dans l’espace périurbain. L’État affirme ne plus
pouvoir maintenir 3 600 brigades pour s’occuper de
moins de 20 % de la population française. Cela dit, la
présence de la gendarmerie n’a pas toujours obéi au critère démographique. Bien des brigades ont été implantées dans des régions vides d’habitants pour assurer
avant tout la présence de l’État. Aussi, des milliers
d’élus vont vite exprimer leur mécontentement face aux
suppressions de brigades, ressenties comme un abandon
de l’État, ce pour des raisons qui sont en bonne partie
budgétaires.

      Le 27 avril 1999, le Conseil de Sécurité Intérieure
(CSI), présidé par le Premier ministre, dans un contexte
tendu où des doutes surgissent sur le rôle des gendarmes après l’« affaire des paillotes corses », revient
sur la nécessité de renforcer la présence des gendarmes
dans les quartiers et les lieux sensibles, mais aussi sur le
besoin de préserver la brigade. Le CSI a donné les
orientations à suivre dans le futur. Près de 250 communes françaises, jusqu’alors en zone de police nationale, doivent passer dans la zone de compétences des
gendarmes. À l’inverse, 38 communes comprises dans la
zone de gendarmerie passeront dans le ressort de la
police nationale. Il est prévu d’affecter 7 000 gendarmes
et policiers dans les banlieues, dont 1 900 dès 1999. La
gendarmerie de proximité en milieu urbain est au cœur
des enjeux de sécurité futurs selon le gouvernement
socialiste de l’époque. La gendarmerie a une longue
expérience de disponibilité et de présence quotidienne
auprès des populations rurales. Cependant, cette expérience et cette sociabilité, exportées dans les villes les
plus criminogènes, seront-elles couronnées par le même
succès ? La réponse n’est pas vraiment couronnée de
succès à la fin des années 1990 et au début des années
2000, même si les résultats ne sont pas faciles à mesurer. Le projet initial de redéploiement des gendarmes
défend l’idée selon laquelle la complémentarité de deux
forces de police en France et la nature mixte des missions de la gendarmerie sont bien ancrées dans la
culture politique française. Certes, mais les gendarmes
et les policiers n’ont pas la même identité et la même
histoire. De plus, les gendarmes tiennent à leur statut
militaire. Au tournant des années 1990-2000, les plus
pessimistes pensent que tôt ou tard, ce statut sera remis
en cause.

      
        Les gendarmes dans la rue !
      

      
        Pour vivre mieux
      

      Dans le contexte sécuritaire de la campagne pour
l’élection présidentielle de 2002, le malaise des gendarmes ne tarde pas à se manifester de nouveau. En
effet, en 2001, les policiers français se lancent dans un
mouvement de contestation sociale, bientôt rejoints par
des centaines de gendarmes en tenue qui descendent
dans la rue avec leurs véhicules de fonction à Bordeaux,
Marseille, Orléans, Poitiers, Rennes et même à Cintegabelle (la commune de villégiature du Premier ministre
Lionel Jospin), entre autres. Le contexte politique est
tendu depuis cinq années au terme desquelles la cohabitation entre Jacques Chirac et Lionel Jospin devrait,
selon les observateurs, se terminer par un duel aux présidentielles. La crise des gendarmes est plus grave que
celle de 1989, car le mode d’action utilisé est totalement inédit dans l’histoire de l’Arme. De plus, le comportement des gendarmes déplaît à nombre d’autres
militaires qui estiment que le statut militaire doit interdire toute manifestation publique d’un mécontentement.

      Or, des gendarmes, choqués par le malaise provoqué
en plein procès sur l’affaire des paillotes en novembre
2001, profitent de la campagne électorale pour affirmer
que toutes les promesses faites depuis 1989 n’ont pas
été tenues : la vie de famille reste toujours aussi difficile
et dans certaines brigades les conditions de logement
sont déplorables ; il manque des ordinateurs pour travailler correctement et bien souvent les gendarmes doivent les acheter sur leurs propres deniers ; les véhicules
sont désuets et inadaptés aux réalités criminelles ; les
salaires sont jugés trop bas et le pouvoir d’achat en danger ; les conditions de travail sont estimées comme
insupportables et le nombre d’heures effectuées trop
important – rappelons que les gendarmes sont très sollicités par le plan Vigipirate depuis les attentats du
11 septembre aux États-Unis – dans le contexte de la loi
sur les 35 heures et enfin de nouvelles procédures judiciaires qui font craindre aux gendarmes une sorte
d’impunité des criminels. Les femmes de gendarmes se
plaignent depuis plusieurs mois dans les médias pour
exprimer les revendications de leurs époux tenus au
devoir de réserve et de silence.

      Le 7 décembre 2001, le mouvement de grogne atteint
son paroxysme : 500 gendarmes en tenue veulent descendre les Champs-Élysées, ce qui a été annoncé à
plusieurs reprises depuis 2000 par les épouses de gendarmes et par L’Essor. Face à eux, plusieurs cordons de
CRS pour les empêcher de continuer leur marche. La
tension est extrême et certains craignent un affrontement physique. Finalement, tout rentre dans l’ordre,
mais l’amertume est grande. Lionel Jospin s’est exprimé
à la télévision pour promettre davantage de solde et
d’effectifs, des dizaines de milliers de gilets pare-balles
et des ordinateurs. La tension est alors moins forte et
les gendarmes reprennent le travail, mais il reste de
nombreuses fêlures au sein de la gendarmerie. Par
ailleurs, devant l’ampleur de la crise, le gouvernement
doit réagir dans l’urgence en annonçant des mesures
très ponctuelles. Toutes les réponses ne sont pas apportées en 2001.

      
        La crise chronique des années 2000
      

      La gendarmerie n’en a pas fini avec les mutations et
les chamboulements identitaires. Depuis l’élection présidentielle de mai 2002, les gendarmes sont placés sous
l’autorité du ministre de l’Intérieur pour ce qui concerne
les missions de sécurité intérieure279. Le 31 mai 2007, un
nouveau décret prononce la responsabilité conjointe du
ministre de la Défense et du ministre de l’Intérieur au
sujet du budget alloué à la gendarmerie. Depuis la
seconde partie des années 2000, on a observé un renforcement du rôle du préfet dans les missions de la
gendarmerie280, dans un contexte sécuritaire qui rappelle
un peu celui de la Belle Époque au début du XXe siècle.
En réalité, le préfet est chargé depuis 2002 de coordonner l’action de la gendarmerie et de la police en matière
de sécurité intérieure. La coopération accrue entre policiers et gendarmes connaît un nouveau tournant avec la
création des Groupes d’intervention régionaux (GIR) en
mai 2002281 : l’idée est de lutter plus efficacement contre
la très grande violence et la délinquance, notamment
dans les zones dites sensibles des banlieues. Chaque
GIR est composé de gendarmes et de policiers, mais
également de douaniers et de fonctionnaires des services fiscaux et sociaux. Depuis 1996 déjà, des actes
importants ont été accomplis dans le sens de la mutualisation des moyens entre la gendarmerie et la police,
mais les années 2000 voient une accélération sensible
de ce processus. Dans le même esprit, des fichiers ont
été mis en commun, réunis sous le système informatique ARIANE (Application de rapprochement, d’identification et d’analyse pour les enquêteurs). De même, les
CRS s’entraînent désormais dans le même centre
d’entraînement que les gendarmes à Saint-Astier. En
revanche, les différents décrets de la première moitié
des années 2000 ne prévoient pas de mutualiser la formation initiale des policiers et des gendarmes tant la
culture des deux polices est différente. Toutefois, la différence de salaires entre policiers et gendarmes est
nette, aux dépens de ces derniers282. Quand le salaire des
professions intermédiaires de la police a progressé de
10,9 % entre 1990 et 2004, celui des sous-officiers de
gendarmerie ne connaît qu’une hausse de 7,5 %. Le
29 novembre 2007, le président de la République Nicolas Sarkozy prend l’engagement que la parité de traitement et de perspectives de carrière entre gendarmes et
policiers sera assurée. Le chantier est vaste et difficile à
l’heure où la France est entrée dans une crise économique profonde.

      Mais la gendarmerie n’en a pas encore fini avec les
difficultés internes. Même si les gendarmes ne semblent
pas révoltés, beaucoup font montre de découragement
et de résignation. Des officiers se plaignent de ne pas
être assez soutenus par leur haute hiérarchie face aux
hommes politiques. De même, les mutations en cours
sont rapides, peut-être trop rapides, aux yeux de nombreux gendarmes. En effet, depuis 2007, la gendarmerie
a vu disparaître plusieurs centaines de brigades, aussi
bien dans des zones dites de police que dans des zones
de gendarmerie, ce qui mécontente les maires et les
populations. Mais cela crée aussi un sentiment de
malaise chez des gendarmes. En 2007, Hervé Morin, le
ministre de la Défense, a dû s’exprimer dans les médias
pour rassurer les gendarmes en proie à une nouvelle
grogne. Grogne qui n’a toujours pas disparu, notamment à cause de la marche forcée vers la fusion police-gendarmerie.

      Depuis le 1er janvier 2009, la gendarmerie nationale,
alors sous la tutelle de la Défense, a été placée sous
celle du ministère de l’Intérieur. Le projet de loi présenté au Conseil des ministres du 21 août 2008 par le
ministre de l’Intérieur a été adopté en première lecture
par le Sénat, le 17 décembre 2008, ce dans le cadre
d’une procédure d’urgence. Au début de 2009, le projet
de loi a été voté en première lecture à l’Assemblée
nationale. Le budget de la gendarmerie de 2009, intégré à la loi de finances, confirme ce rattachement,
même si le 1er janvier de la même année la fusion n’est
pas encore totale dans les faits. Aussi le ministère de la
Défense n’est plus concerné par les problèmes budgétaires de la gendarmerie. Ainsi près de 100 000 gendarmes doivent travailler de façon plus étroite avec
quelque 120 000 policiers. Les gendarmes préservent
leur statut militaire, mais sont définitivement placés
sous l’autorité du préfet à l’échelon départemental.

      La fusion police-gendarmerie, pour l’heure budgétaire, ne semble pas bien comprise et admise par
l’ensemble des personnels des brigades et des casernes.
Dans nombre de blogs animés sur Internet par des gendarmes ou leurs épouses, les plaintes portent sur les
promesses non tenues depuis les années 1990 concernant les conditions de vie, mais aussi sur les risques
d’absorption de la gendarmerie par la police. De même,
beaucoup regrettent l’impossibilité de créer des syndicats comme dans la police.

      Pourtant des gendarmes continuent de livrer leur opinion, ce qui a même valu en 2010 à un officier, le chef
d’escadron Jean-Hugues Mattely, une radiation des
cadres le 25 mars 2010, par décret du président de la
République, pour avoir exprimé son désarroi face à une
fusion destinée à masquer, selon lui, la disparition de
l’une des plus vieilles institutions françaises283. L’officier,
également chercheur au CNRS, avec des collègues civils
et d’autres chercheurs, avance l’argument de la rentabilité économique et de la « gestion statistique déréalisée ». Il regrette le rapport de violence et de force qui
est établi en lieu et place du rapport de proximité, ce
qui forge une grande part de l’identité de la gendarmerie. Le chef d’escadron incriminé par sa hiérarchie a fait
appel de sa radiation.

      En 2009-2010, le malaise est donc grand pour qu’un
officier prenne le risque de sanctions lourdes, mais il
semble relayer l’inquiétude de nombreux collègues qui
craignent la fusion, le projet gouvernemental conduisant
à la création de « polices d’agglomération » et en conséquence à la fermeture de centaines d’autres brigades. Le
malaise est d’autant plus profond que ce processus de
rapprochement-fusion (qui a donné d’ailleurs lieu à des
désaccords entre certains ministres et parlementaires de
la majorité au pouvoir depuis 2005) s’effectue dans un
climat de restrictions budgétaires sévères depuis le
déclenchement de la crise financière mondiale en 2008.
D’autres sont prévues. Il est difficile de faire admettre à
nombre de personnels que les changements demandés
et opérés ont uniquement un souci d’efficacité des missions. Le dialogue entre les gendarmes et leurs officiers
d’une part, l’ensemble de la gendarmerie et les autorités
politiques d’autre part, est difficile et rien ne dit que la
morosité quasi chronique qui subsiste dans la gendarmerie cessera au plus vite. Les doutes sont nombreux
face à la nouveauté structurelle de l’Arme, qui paraît
s’effectuer sans véritable concertation et parfois en catimini. Il faut dire aussi que, dans son histoire récente, la
gendarmerie n’a pas eu à s’adapter aussi vite à des
changements aussi radicaux.

      À côté de plaintes singulières liées aux changements
annoncées, les gendarmes ont des inquiétudes plutôt
« classiques » : ils se plaignent depuis près de vingt ans
d’un pouvoir d’achat en baisse, ce qui rend difficile
l’accession à la propriété à une époque où le prix de
l’immobilier a flambé. Or le gendarme doit penser à ses
vieux jours puisqu’il est dans l’obligation de résider
dans les casernes et les brigades ; ce logement n’est en
rien un privilège et certains se verraient bien loger en
dehors de la brigade, comme les policiers. De nos jours,
nombre d’épouses de gendarmes travaillent et n’ont
plus rien à voir avec celles des années 1960-1970 qui
étaient le plus souvent mères au foyer et qui suivaient
leur époux là où les mutations l’exigeaient. La vie en
caserne, repliée dans un espace clos, est de plus en plus
mal, ressentie. La vie privée est parfois difficile à préserver. Il semble difficile de concilier le sens d’un devoir
conçu au fil de l’histoire avec les nouvelles exigences
sociales et intimes des Français. La promiscuité et la disponibilité des gendarmes sont devenues beaucoup plus
problématiques depuis une vingtaine d’années.

      Même si les gendarmes apprécient un temps libre
plus important pour vivre en famille, nombre de jeunes
recrues dénoncent toutefois le manque de moyens pour
travailler qui, la nuit, conduit à vider les brigades de
leurs hommes pour surveiller des zones denses d’habitations. La réorganisation territoriale des brigades est
jugée par certains comme déséquilibrée sur le plan géographique. Les délais d’intervention sont souvent de
plus en plus longs. De même, la population supporte
mal de devoir parler dans un interphone devant les
grilles d’une brigade, qui la renvoie à une unité située à
plusieurs dizaines de kilomètres. La population doit
aussi s’habituer à voir plus rarement ses gendarmes
patrouiller dans les villages. Nombre de gendarmes le
déplorent. Et ce n’est pas l’annonce du recrutement de
plus de 6 500 gendarmes en 2010, par la voix du
ministre de l’Intérieur Brice Hortefeux, qui semble calmer la grogne d’une partie de la Grande Muette. Globalement, les effectifs baissent. La gendarmerie suit-elle
simplement l’évolution de la société ou bien subit-elle
une marche forcée à l’économie dans un État très
endetté ? La question mérite d’être posée.

      À l’heure de la surinformation et d’une crise de
confiance profonde de la société française, il pourrait
être difficile de faire taire ceux qui servent la gendarmerie, alors même que ce corps militaire est plus fortement
intégré, structuré et encadré que toutes les autres professions de sécurité collective. Nombre de contradictions doivent trouver des solutions pour que la carrière
dans la gendarmerie attire encore des jeunes. Son histoire continue de s’écrire et son identité est en évolution, mais ses heures de gloire seraient-elles
définitivement derrière elle ? Ou bien n’avons-nous pas
la nostalgie trop forte d’un temps révolu, voire idéalisé ? Les gendarmes vivent au présent, celui d’un travail difficile et qui exige une capacité d’adaptation
importante et permanente, mais ils veulent aussi savoir
ce que le futur leur réserve, se souvenant qu’ils sont les
descendants d’acteurs discrets et proches de la population. De son côté, l’historien a besoin de quelques
années de recul supplémentaires pour pouvoir en juger
et donner du sens à ce qui relève encore du présent.

    

  
    
      
        CONCLUSION

      

      L’histoire nationale a largement respiré l’histoire de
ses gendarmes ; la gendarmerie s’est forgée au rythme
des crises et des besoins d’une société en perpétuelle
mutation. Elle a enfanté des traditions et une culture
propres, s’est construit une identité spécifique. Les capacités d’adaptation des gendarmes aux convulsions de
l’histoire ont toujours été remarquables, même si la
mixité des missions, voire leur existence ont parfois été
remises en cause – au temps des purges du XIXe siècle et
après l’invasion allemande en 1940. De même, les
« bavures » de fractions infimes de la gendarmerie,
dévastatrices en termes d’image, n’ont pas suffi à la
mettre en difficulté aux yeux d’un pouvoir politique qui
lui fait toujours confiance. L’affaire des Irlandais, celle
« des paillotes » en Corse représentent de véritables
dérives qu’il a fallu corriger au plus vite et qui sont
autant de mises en garde ponctuelles sur le cadre strict
des missions allouées à l’Arme. Mais si l’on considère
l’histoire de la gendarmerie dans son ensemble, son
équilibre n’est pas mis en danger.

      Depuis longtemps, des voix ont tendu l’hypothèse de
créer un « super-ministère » de la Sécurité, englobant en
un même ensemble gendarmes et policiers. Cela semble
être en bonne voie depuis 2009. Mais beaucoup considèrent ce rapprochement police-gendarmerie, avant
tout budgétaire, comme une « fusion » masquée des
deux forces de police françaises. Et force est de constater que les gendarmes sont désormais sous la tutelle,
non plus du ministre de la Défense, mais de celui de
l’Intérieur, ce qui représente une mutation considérable.

      La gendarmerie a toujours défendu la volonté d’être
militaire et citoyenne. Elle en fait également la preuve
sur les théâtres extérieurs, ce qui fait dire au Secrétaire
général de l’O.N.U., Boutros Boutros-Ghali, le 12 juillet
1993, à New York, que « la gendarmerie française se
montre en tout exemplaire ». L’Arme poursuit donc sa
mission d’ouverture et de perfectionnements auprès
d’autres forces de maintien de l’ordre en Europe et dans
le reste du monde, en Afghanistan notamment.

      Grâce à la réforme des armées, avec un budget en
hausse permanente (12 % du budget de la Défense), la
gendarmerie a connu dans les années 2000 des évolutions sans précédent. Les réformes des années 1990 lui
avaient déjà conféré un rôle accru dans la société et les
opérations militaires à l’étranger.

      Le besoin de rationalisation de l’organisation de la
gendarmerie, conduisant au rapprochement avec la
police, n’est pas sans provoquer des remous et des interrogations au sein de l’Arme. La gendarmerie cherche
depuis longtemps à s’adapter aux évolutions démographiques et territoriales du pays. Or, la fermeture des
brigades a provoqué une levée de boucliers d’élus
locaux et de leurs administrés qui ne comprennent pas
cette démarche de rationalisation territoriale des autorités étatiques. Les défenseurs des brigades dans nos campagnes posent cette question : faut-il bâtir la
gendarmerie du début du XXIe siècle uniquement sur des
critères démographiques et comptables ? La question est
aussi brûlante que celle de la réalisation des multiples
missions dans les brigades en un temps plus limité et
avec des effectifs qui commencent à baisser.

      Les gendarmes veulent aussi profiter de loisirs, en
vertu des politiques de réduction du temps de travail
qui font évoluer l’identité de l’institution. Ils vivent
beaucoup plus mal qu’avant les contraintes de mobilité
et de disponibilité. Le temps est loin où le gendarme se
déplaçait à cheval et où il donnait tout à son métier, au
détriment de sa vie personnelle. Mais n’est-ce pas un
signe d’évolution, voire de modernisation ? Aujourd’hui,
si nous déplaçons notre curiosité dans les casernes, les
états-majors et les brigades, il est facile de mesurer à
quel point les gendarmes restent attachés à leurs traditions et à leurs particularités, tout en souhaitant vivre
comme le reste de leurs concitoyens, ce qui constitue un
véritable dilemme.

      Le statut militaire n’est pas remis en question, mais
les conditions de vie personnelles et professionnelles ne
satisfont pas l’ensemble des troupes, si l’on s’en tient
aux témoignages de nombreux gendarmes ou de leurs
épouses. Il est clair en tout cas qu’ils ne veulent pas
devenir des soldats civils, comme en Belgique. La différence de statut avec la police nationale leur est un
acquis précieux. En outre, d’autres préoccupations apparaissent, comme l’égalité des salaires avec les policiers,
un sujet sensible de plus.

      Le métier de gendarme reste dangereux ; la proximité
de la mort est omniprésente. Le « soldat bleu » ne doit
pas faillir aux yeux de l’opinion. Pourtant, les gendarmes pourront-ils toujours combler les lacunes d’une
société de plus en plus instable et individualiste, et qui
maîtrise mal les nouvelles données de l’ordre économique mondial ? Les peurs sociales sont réelles et les
gendarmes aident à en dissiper un bon nombre. Mais
faut-il leur demander de policer sans cesse la société au
nom d’un service aveugle de la loi, au risque de creuser
un fossé d’incompréhension entre eux et la population ?

      Si les régimes changent en France, si les majorités
politiques s’effacent régulièrement, les gendarmes
demeurent des éléments de continuité de l’État et de
l’histoire du pays. Ils sont de véritables pivots de la
défense sociale et de la cohésion nationale. Toujours
est-il que l’histoire de la gendarmerie ne laisse pas les
acteurs du débat public insensibles, ce qui prouve la
force de la présence des gendarmes au sein de la
société. Les défis à relever se révèlent donc passionnants à la fois pour les gendarmes et pour ceux qui doivent modeler le visage de la gendarmerie du futur.

       

      
        Éric Alary,

le 19 octobre 2010


      

      

    

  
    
      
        Chronologie indicative

      

      
        Les prémices
      

      
        
          
            1373 - Table de Marbre à Paris : le Tribunal de la Connétablie et de la Maréchaussée de France y établit son siège, afin de mettre un terme à la justice itinérante et expéditive des prévôts. 

          

          
            1439 - Apparition d’une quinzaine de Compagnies d’Ordonnance en garnison chez l’habitant dans les lieux les plus dangereux du royaume ; des Compagnies des Maréchaux naissent284. 

          

          
            1501 - Louis XII crée les premières Compagnies de Maréchaussée régulières et soldées. Des prévôts sont installés en province. 

             

          

        

      

      
        La mixité
      

      
        
          
            1536 - Premières attributions civiles de la Maréchaussée : en raison de l’impuissance des baillis et des sénéchaux à maintenir l’ordre dans les provinces du royaume, le roi François 1er promulgue un édit qui confie à la Maréchaussée les « crimes de grand chemin », même si les auteurs sont des civils. 

          

          
            1564 - L’édit du Roussillon fixe les cas prévôtaux. 

          

          
            1566 - Ordonnance de Moulins : la Maréchaussée est subordonnée au pouvoir judiciaire. 

          

          
            1579-1669 - Extension du nombre de cas prévôtaux : levée de compagnies sans autorisation royale, rapts et incendies, duels, répression des séditions et assemblées illicites avec port d’armes, rébellion contre le collecteur de la taille… Ordonnance criminelle de Colbert : véritable code de justice d’instruction criminelle285. 

             

          

        

        
      

      
        Le quadrillage du territoire
      

      
        
          
            1720 - Édit qui réorganise la Maréchaussée : dans chaque généralité est créée une « nouvelle Compagnie de Maréchaussée », sous le commandement d’un Prévôt général. Chaque Compagnie est partagée en Lieutenances, puis en Brigades286. Une ordonnance complète l’édit, afin de mettre en place un contrôle interne de la Maréchaussée grâce à cinq inspecteurs. 

          

          
            1770 - Une Ordonnance vise à instituer le logement en caserne. 

          

          
            1778 - Ordonnance du 28 avril qui fait la synthèse des meilleures parties des textes antérieurs : la Maréchaussée est intégralement militarisée ; elle prend rang derrière la gendarmerie du Roi. 

             

          

        

      

      
        De la maréchaussée à la gendarmerie nationale
      

      
        
          
            1791  - Loi du 16 février qui substitue au nom Maréchaussée celui de gendarmerie nationale287. 

          

          
            1796  - Loi du 12 Nivôse (2 janvier) qui place la gendarmerie sous le commandement du ministère de la Police générale. 

          

          
            1798  - Loi du 28 Germinal An VI (17 avril) qui offre à la gendarmerie une réorganisation très serrée après des années de troubles politiques288. 

          

          
            1800  - Arrêté qui crée le poste d’Inspecteur général de la gendarmerie ; Radet en est le premier détenteur. 

          

          
            1801  - Arrêté qui augmente les effectifs et qui crée le premier poste de Premier inspecteur général (donné au Maréchal Moncey) et deux Inspecteurs généraux. 

          

          
            1804  - Une décision impériale substitue au nom gendarmerie nationale celui de gendarmerie impériale. 

          

          
            1812  - Victoire de Villodrigo (Vieille Castille) : inscription au Drapeau de la gendarmerie289. 

          

          
            1815-1821  - La gendarmerie est appelée gendarmerie 

          

          
             - royale. 

          

          
            1815-1822  - L’habit bleu de roi, avec des retroussis rouges 

          

          
             - et floqué de grenades blanches, est adopté290. 

          

          
            1819  - Ordonnance du 29 octobre : la gendarmerie devient une partie intégrante de l’Armée sous la triple tutelle des ministères de la Guerre, de l’Intérieur et de la Justice ; obligation d’effectuer les missions en uniforme. 

          

          
            1830  - La gendarmerie prend le nom de gendarmerie départementale. 

          

          
            1839  - Création de la Légion d’Afrique. 

          

          
            1848  - La ville de Paris crée un corps calqué sur l’ancienne Garde municipale appelée Garde républicaine de Paris (2 000 fantassins et 600 cavaliers), afin de rétablir l’ordre291. 

          

          
            1853  - La gendarmerie redevient la gendarmerie impériale. 

          

          
            1871  - Une Légion de gendarmerie Mobile est créée pour protéger Versailles, puis est dissoute. Participation des gendarmes à la Commune de Paris. 

          

        

        
      

      
        Modernisation et spécialisation
      

      
        
          
            1903 - Décret essentiel sur l’organisation générale de la gendarmerie nationale, toujours en vigueur. 

          

          
            1904 - Le bicorne est remplacé par le képi. 

          

          
            1921 - Création de la première Direction autonome de la gendarmerie nationale et naissance de la Garde républicaine mobile ou G.R.M292. 

          

          
            1928 - La gendarmerie doit se charger de la police de la route. 

          

          
            1939-1945 - Un Bataillon de chars de la gendarmerie combat en mai-juin 1940 contre le régiment Grossdeutschland.

            — La G.R.M. est dissoute ; seuls 6 000 gardes sont autorisés en zone non occupée. La Garde ne dépend plus du ministère de la Défense. La gendarmerie départementale est rattachée à une Direction Générale, sous les ordres directs du chef du Gouvernement (Loi du 2 juin 1942).

            — Le Maréchal Pétain crée une garde personnelle à Vichy ; elle n’a pas de missions de maintien de l’ordre à effectuer293. 

            — Des gendarmes ont participé à la garde de certains camps d’internement (Drancy, Pithiviers, Beaune-la-Rolande…), à la rafle du Vél d’Hiv des 16-17 juillet 1942, à l’attaque du plateau des Glières en février-mars 1944

            — D’autres gendarmes ont participé à la Résistance, soit en formant les jeunes maquisards, à partir de 1943, soit en créant des groupes (réseau du colonel Guillaudot dans le Morbihan) ou en appartenant à un réseau de Résistance (Réseau Saint-Jacques), dès le début de l’Occupation ; des gendarmes ont été déportés ou exécutés.

            — Participation très active des gendarmes à la libération du territoire. 

          

          
            1945 - Épuration interne ; un décret du 16 janvier réintègre la Garde républicaine au sein de la gendarmerie nationale ; naissance des Brigades de recherche spécialisée dans la police judiciaire. 

             

          

        

        
      

      
        Décolonisation et autonomie
      

      
        
          
            1946-1958 - La gendarmerie dépêche des légions d’occupation en Allemagne et en Autriche (dissolution en Autriche, en 1955). 

          

          
            1946 - Trois légions de marche de la Garde républicaine sont envoyées en Indochine (95 officiers et plus de 3 000 gradés et gendarmes). 

          

          
            1947 - La Direction de la justice militaire et de la gendarmerie se substitue à la Direction de la gendarmerie ; c’est un magistrat qui en prend la tête. 

          

          
            1948-1954 - Pendant la guerre d’Indochine, la gendarmerie fournit trois Légions de Marche de la Garde républicaine (créées en 1946). 

          

          
            1953 - Création de la Gendarmerie des transports (GTA) ; la gendarmerie est dotée pour la première fois d’un hélicoptère. 

          

          
            1956 - La gendarmerie de l’air entre au sein de la gendarmerie nationale – séparées depuis 1951. 

          

          
            1958 - Naissance des Unités de Montagne. 

          

          
            1964 - Création du Groupement de sécurité des armements nucléaires (GSAN). 

          

          
            1966 - Création des Pelotons motorisés (PMO). 

          

          
            1970 - La gendarmerie maritime est rattachée à nouveau à la gendarmerie nationale ; apparition des premiers gendarmes auxiliaires, des appelés qui font leur service militaire dans la gendarmerie ; un groupe de gendarmes spéléologues voit le jour. 

             

          

        

        
      

      
        
          Modernisation accélérée, crises identitaire 
        
        
          et sécuritaire
        
      

      
        
          
            1972 - Entrée des premières femmes dans la gendarmerie (Gendarmes auxiliaires féminins ou G.A.F.). 

          

          
            1973 - Naissance de la gendarmerie de l’armement. 

          

          
            1974 - Naissance du G.I.G.N. 

          

          
            1976 - Le G.I.G.N. se fait connaître dans le monde entier en libérant des dizaines d’enfants pris en otages à Djibouti. 

          

          
            1977 - Les premiers P.S.I.G. sont installés. 

          

          
            1981 - Création de la « cellule élyséenne antiterroriste » par François Mitterrand, dont la direction est donnée à C. Prouteau, ancien chef du G.I.G.N. ; « affaire des Irlandais de Vincennes ». 

          

          
            1983 - Création du G.S.P.R., à la demande du Président de la République. 

          

          
            1985 - Une part importante de la DOT est confiée à la gendarmerie ; un centre de perfectionnement de police judiciaire est créé à Fontainebleau. 

          

          
            1998 - Des gendarmes sont assassinés en Nouvelle-Calédonie et d’autres sont pris en otages à Ouvéa, par des Kanaks. 

          

          
            1989 - Crise de la gendarmerie avec envoi de lettres anonymes à plusieurs ministres (juillet-août). 

          

        

      

      Années 1990 : Rapprochement international avec les
homologues espagnols et italiens (1993 : F.I.E., puis
F.I.E.P., à partir de 1996, avec la venue des Portugais).
Création de bureaux de prévention de la délinquance
juvénile (1998).

      
        
          
            1990 - Création de l’Institut de recherche criminelle de la gendarmerie. 

          

          
            1993 - Le réseau de communication RUBIS est adopté ; pour la première fois, une femme est nommée commandant de brigade ; début de l’affaire des « écoutes élyséennes » dans laquelle la cellule antiterroriste de l’Élysée, dirigée par Christian Prouteau, est impliquée. 

          

          
            1994 - Action spectaculaire réussie du G.I.G.N. contre l’airbus d’Air France pris par des terroristes, à l’aéroport de Marseille-Marignane ; création de la FIEP qui officialise l’accord international de coopération entre la gendarmerie nationale, les carabiniers italiens et la guardia civil espagnole. 

          

          
            1995 - Naissance du service historique de la gendarmerie nationale, rattaché à la direction générale de la gendarmerie nationale. 

          

          
            1996 - Début de la diffusion de la série télévisée Une femme d’honneur. 

          

          
            1998 - Rapport au Premier ministre sur la redistribution des policiers et des gendarmes sur le territoire national ; Conseil de sécurité intérieure (27 janvier) ; création, puis dissolution en 1999, du GPS (groupe de pelotons de sécurité) après l’« affaire des paillotes » en Corse (avril-mai) ; un détachement de gendarmerie est envoyé au Kosovo ; suppression des quotas pour les femmes désirant entrer dans la gendarmerie ; le gendarme Nivel est grièvement blessé à Lens par des hooligans, lors de la coupe de football organisée en France. 

          

          
            1999 - Lionel Jospin annonce l’abandon du plan de redéploiement de la police et de la gendarmerie. 

          

          
            2000 - Des femmes de gendarmes constituent un mouvement – devenu en 2007 l’Association d’aide aux membres et familles de la gendarmerie – pour dénoncer les problèmes rencontrés par leurs époux dans leurs fonctions et leur vie personnelle ; naissance d’une force de police européenne (FPE). 

          

          
            2001 - Des milliers de gendarmes en colère sont dans la rue en pleine campagne pour les élections présidentielles. 

          

          
            2002 - Les GIR (Groupes d’intervention régionaux) voient le jour et font travailler ensemble des gendarmes, des policiers et des douaniers. 

          

          
            2003 - Michèle Alliot-Marie, ministre de la Défense, désapprouve le projet du ministre de l’Intérieur, Nicolas Sarkozy, de greffer la gendarmerie au ministère de ce dernier ; le képi commence à être remplacé par une casquette plus commode pour le travail ; il en va de même pour le reste de la tenue renouvelée. 

          

          
            2004 - Le général d’armée Guy Parayre est le premier militaire depuis 1946 à devenir major général dirigeant la gendarmerie. 

          

          
            2007 - Pour la première fois, une femme est nommée colonel de gendarmerie ; le lieutenant-colonel Beau – impliqué et manipulé dans l’affaire des Irlandais de Vincennes – est réhabilité grâce à un arrêt de la Cour d’appel de Paris, et après les aveux de Christian Prouteau sur les fraudes de l’opération ; les policiers sont les seuls à assurer la sécurité du chef de l’État après la suppression du détachement de gendarmerie du groupement de sécurité de la Présidence de la République ; nouveaux mouvements de grogne dans la gendarmerie ; N. Sarkozy annonce qu’il n’y aura pas de fusion police-gendarmerie, ce que contestent certains gendarmes, dont le commandant Jean-Hugues Mattely. 

          

          
            2008 - Le chef d’escadron Mattely reçoit un blâme du ministre de la Défense pour avoir outrepassé son devoir de réserve ; nomination du général Roland Gilles comme major général de la gendarmerie ; plusieurs anciens directeurs de la gendarmerie dénoncent dans la presse une perte d’autonomie de la gendarmerie avec le rattachement prévu en 2009 au ministère de l’Intérieur. 

          

          
            2009 - 1er janvier : rattachement de la gendarmerie au ministère de l’Intérieur ; fermeture d’écoles de gendarmerie et dissolution d’unités ; des gendarmes s’expriment dans la presse de façon anonyme pour dénoncer un malaise ressenti comme croissant au sein de l’institution. 

             

          

        

        
        
      

    

  
    
      
        BIBLIOGRAPHIE SÉLECTIVE

      

      La bibliographie ne reprend ici qu’une sélection
d’ouvrages qui permettent d’approcher et d’approfondir l’histoire de la maréchaussée et de la gendarmerie
française. L’histoire de la gendarmerie et des gendarmes a beaucoup progressé depuis la fin des années
1990 et la parution de la première version de cet
ouvrage en 2000, ce que montrera l’appareil critique.

Seuls les ouvrages les plus utiles à une étude plus
approfondie ont été retenus ci-dessous pour ceux qui
souhaiteraient commencer ou poursuivre des études
plus poussées sur tout ou partie de cette histoire très
riche. Nous préférons donc le plus souvent renvoyer
le lecteur aux notes de bas de page. Naturellement,
nous renvoyons fortement au site Internet du
Département gendarmerie du Service historique de
la Défense qui comprend de nombreuses mentions
bibliographiques.
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        Notes

      

      Introduction

      
        1 La projection du film en 1964 a attiré près de huit millions de spectateurs. Le gendarme se marie fit sept millions
d’entrées. En 1982, la série était clôturée par Le gendarme et
les gendarmettes, à l’heure où les premières femmes-gendarmes
faisaient leur entrée dans la gendarmerie nationale.

      

      
        2 Voir à ce sujet la compilation des meilleurs coups de
crayon du caricaturiste dans Quand un Gendarme rit, Paris,
Denoël, 1994.

      

      
        3 Ce feuilleton a obtenu la meilleure audience de la semaine du
12 au 18 avril 1999, pour la première partie de la soirée, avec
19,6 millions de téléspectateurs, soient 43,1 % de part d’audience du
15 avril (chiffres Médiamétrie).

      

      
        4 L’officier, chercheur en sciences politiques, a regretté ce
qu’il appelle la « fusion » gendarmerie-police depuis le 1er janvier 2009, ce dans le cadre d’une revue spécialisée, ce qui a
fortement déplu à sa hiérarchie.

      

      
        5 Synonyme prestigieux pour désigner la gendarmerie, à
savoir le corps militaire qui défile en tête des défilés du 14
Juillet. Le terme aurait été utilisé pour la première fois par
Napoléon Ier.

      

      
        6 Le 19 avril 1999, face à la montée de la violence dans les
espaces périurbains, le Premier ministre socialiste Lionel Jospin a
réuni un Conseil de Sécurité intérieure (C.S.I.), afin d’extraire 3 000
C.R.S. et gendarmes mobiles sur les 14 000 C.R.S. et les 17 000 gendarmes mobiles français. Leurs missions sont nouvelles et dites
« sédentaires » et de « proximité » dans vingt-six départements classés « sensibles ». L’expérience doit d’abord être menée sur six mois.
Les syndicats de C.R.S. n’y sont pas très favorables.

      

      
        7 Les effectifs de la gendarmerie ont connu une progression constante tout au long du XXe siècle, sauf pendant la
Seconde Guerre mondiale : 26 000 en 1908 ; 32 000 en 1927 ;
42 000 en 1935 ; en décembre 1942, 14 900 gendarmes en
zone non occupée et 15 300 en zone occupée (cf. : Archives
Nationales, cote F7/14 893) ; 65 000 en 1954 ; 81 000 en
1980 ; 91 000 en 1989 ; 101 000 en 2001 et près de 106 000
en 2007.

      

      
        8 Chiffres de la Direction de la gendarmerie nationale.

      

      
        9 La circonscription correspond à la zone de défense, sur le plan
administratif, et à la circonscription militaire de défense, sur le plan
militaire.

      

      
        10 La légion de gendarmerie départementale calque ses limites
géographiques sur celles de la région économique. Chacune de ces
légions est composée de plusieurs groupements ; ceux-ci sont à nouveau subdivisés en 397 compagnies. Pour la gendarmerie mobile, il
existe une légion par circonscription, laquelle est partagée en plusieurs groupements de gendarmerie mobile.

      

      
        11 Voir les études renouvelées sur la vie des gendarmes du
politologue François Dieu, spécialiste des questions de sécurité
qui a publié, entre autres, La Gendarmerie, secrets d’un corps,
Bruxelles, Complexe, 2002.

      

      
        12 Préface de la première édition de cet ouvrage en 2000,
publiée chez Calmann-Lévy, L’Histoire de la Gendarmerie, p. 9.

      

      
        13 Une expérience sur cinq séances de séminaires doctoraux en
histoire a été menée en 1999, sous la direction de Serge Berstein et
de Pierre Milza.

      

      
        14 Depuis la fin des années 1990, l’historien Jean-Noël Luc
a lancé de nombreux jeunes chercheurs dans la rédaction de
mémoires de maîtrise, de DEÀ et dans des thèses de doctorat
en histoire, permettant un renouvellement sensible et d’une
très grande rigueur des études historiques sur la gendarmerie
et les gendarmes. Il a permis des avancées très importantes en
lien étroit avec le Service historique de la gendarmerie nationale devenu le Département Histoire du SHD en 2005. Jean-Noël Luc a dirigé deux colloques essentiels en 2000 et 2004,
permettant des avancées décisives sur l’époque contemporaine
et ouvrant aussi nombre de chantiers neufs : Gendarmerie, État
et société au XIXe siècle, Paris, Publications de la Sorbonne,
2002, 510 pages et Soldats de la loi. La gendarmerie au
XXe siècle, Paris, PUPS, 2010, 534 pages.

      

      
        15 Un appareil critique allégé, une bibliographie sélective et une
chronologie indicative complètent l’ouvrage et donneront peut-être
à certains l’envie d’approfondir davantage l’étude de tout ou partie
des thèmes abordés ici.

         

      

      
        
          PREMIÈRE PARTIE 
        
        AUX ORIGINES PROBABLES DE LA GENDARMERIE
      

      
        1. La naissance singulière 
        d’un corps de justice militaire (XIIe-XVIe siècles) : 
        des origines controversées
      

      
        16 Sur ce thème, voir la très bonne mise au point de Pascal
Brouillet, « La militarisation de la maréchaussée au
XVIIIe siècle », dans Revue de la Gendarmerie nationale, hors-série « Histoire », no 2, La Gendarmerie, de la Révolution à
l’entre-deux-guerres, pp. 31-36, 2001.

      

      
        17 Définition la plus souvent admise dans les dictionnaires de
langue française Robert et Littré.

      

      
        18 C’est en 1791 que la Convention décidait de remplacer
l’appellation Maréchaussée par celle de Gendarmerie Nationale.

      

      
        19 En 1663, lorsqu’il établit pour la première fois des Conseils de
guerre ; le commandement pouvait punir seul ses hommes pour des
fautes disciplinaires. La Cour n’était plus exclusivement militaire.

      

      
        20 Monique Bourrin, Temps d’équilibre, temps de ruptures
(1200-1350), Paris, Le Seuil, coll. « Points-Histoire », tome 4,
« Nouvelle Histoire de la France médiévale », 1990 et Alain
Demurger, Temps de crise, temps d’espoirs (1350-1500), Paris,
Le Seuil, coll. « Points-Histoire », tome 5, 1990.

      

      
        21 En 1626, Richelieu a supprimé la charge de Connétable.

      

      
        22 Voir les Chroniques de J. Froissart, éd. Luce-Raynaud-Mirot (Renouard et Laurens, « Société de l’Histoire de
France », Paris, depuis 1869, 15 vol. parus) ; Philippe Contamine, La vie quotidienne pendant la guerre de Cent Ans, France
et Angleterre, Hachette, coll. « la vie quotidienne », 1977.

      

      
        23 La Table de Marbre était construite de neuf dalles de marbre
noir. Un fac-similé existe au musée de la Gendarmerie de Melun.
Elle était utilisée pour la proclamation des édits et des ordonnances,
mais aussi pour des festivités royales ou la réception des maréchaux.

      

      
        24 Dans une ordonnance de 1373, Charles V décrit les propos de plaignants qui « sont adiournés (convoqués) ès lieux où
ils ne peuvent et osent aller pour doubte (crainte) de guerre et là
où ils ne peuvent recouvrer de conseil trouver un avocat ».

      

      
        25 Lors de cette bataille, le prévôt Le Gallois de Fougères y a
laissé la vie.

      

      
        26 Se reporter à une source de première main, le Journal
d’un bourgeois de Paris (1405-1449), Paris, éd. Tuetey Champion, « Société de l’Histoire de France », 1881.

      

      
        27 Appellation conservée jusqu’en 1760 ; à cette date, l’on parla
de cavaliers, puis, en 1791, de gendarmes.

      

      
        28 C’est en 1610 que la notion de maintien de l’ordre apparaît pour la première fois dans les textes officiels. Pour la commodité de la lecture, nous emploierons désormais cette notion
sans marque typographique distinctive.

      

      
        29 Voir à ce sujet la bonne mise au point de Pascal
Brouillet, « le rôle de la Maréchaussée dans la France médiévale et moderne », Les Cahiers de la sécurité intérieure, no 11,
novembre 1992-janvier 1993, pp. 17-24.

      

      
        30 Roi de France de 1515 à 1547.

      

      
        31 L’autodéfense des communautés était admise cependant.

      

      
        32 Michel Foucault, Surveiller et punir. Naissance de la prison, Paris, Gallimard, 1975.

      

      
        33 Expression empruntée à Bronislaw Geremek dans
Truands et misérables dans l’Europe moderne (1350-1600),
Paris, Gallimard-Julliard, 1980.

      

      
        34 Certaines villes ont connu un gonflement du nombre
d’habitants, mais c’est Paris qui a surtout enregistré la plus
forte hausse. La capitale est passée de 200 000 à 400 000
habitants tout au long du XVIe siècle. Bordeaux ou Marseille ne
comptent pas plus de 50 000 habitants. Le maintien de l’ordre
à Paris ne s’effectue donc pas à la même échelle que dans les
autres territoires urbains du royaume.

      

      
        35 Il faut isoler le cas de Paris où la justice royale est entre les
mains du Parlement et de la Prévôté, appelée Châtelet de Paris.

      

      
        36 Le terme vagabons n’offre pas de définition très claire
dans l’édit, ce qui étendait considérablement le nombre de
ceux qui pouvaient être appelés et traités de la sorte pour tomber sous le coup des archers et des prévôts.

      

      
        37 Pour compléter une étude sur le contrôle social et la
mise en place d’une justice de plus en plus rationalisée, on
pourra se reporter avec profit, entre autres ouvrages, au travail de Robert Muchembled, Le temps des supplices. De l’obéissance sous les rois absolus, XVe-XVIIe siècles, Paris, A. Colin, 1992.

      

      
        38 On peut sans doute comparer cette démarche avec les journaux et les feuilles de service qui étaient visés par des magistrats
locaux. Cette pratique a perduré jusqu’en 1924.

      

      
        39 Les juges des parlements ne cessaient pas de vouloir réduire,
voire anéantir, la maréchaussée. Par exemple, une ordonnance de
1549 a interdit aux prévôts de demeurer dans une ville plus de deux
journées.

      

      
        40 Voir pour l’histoire du duel l’ouvrage fondamental de
François Billacois, le duel dans la société française des XVIe-XVIIe siècles. Essai de psychosociologie historique, Paris,
E.H.E.S.S., 1986.

      

      
        41 François Carrot, Histoire de la Police française, Paris,
Taillandier, 1992 (planches, annexes et bibliographie).

      

      
        42 À côté des bailliages, des sénéchaussées, des prévôtés et
des gouvernements. C’est au XVe siècle que les généralités ont
été ajoutées. En raison de besoins financiers accrus, à cause
des guerres, les rois ont développé ces circonscriptions fiscales.
En 1642, un règlement attribue aux généralités la levée de la
taille. À la fin du XVIIe siècle, les intendants sont à la tête des
généralités.

      

      
        43 Pour plus de précisions sur les difficultés politiques et
religieuses de la France du XVIIe siècle, voir François Lebrun, Le
XVIIe siècle, Paris, Armand Colin, 1967.

      

      
        44 Par exemple, les répressions des mouvements populaires du
Boulonnais en 1662, en Béarn en 1664, en Bretagne et en Guyenne,
en 1675.

      

      
        45 Dans le sud de la France, régnait le droit romain et le nord
se distinguait par la pluralité de ses coutumes. Des ordonnances
harmonisaient la législation dans certains domaines : l’Ordonnance
des eaux et forêts de 1669 ou encore l’ordonnance commerciale,
appelée aussi « Code marchand de 1673 ».

      

      
        46 Ce cas prévôtal échappe à la juridiction de la maréchaussée,
à partir de la déclaration du 5 février 1731.

      

      2. Vers la gendarmerie nationale (1720-1792)

      
        47 L’article premier désignait « les charges de Prevôts généraux et provinciaux de nos cousins les Maréchaux de France,
Vice-baillis, Vice-sénéchaux, Lieutenans criminel de Robe-courte,
Lieutenans en résidence, Assesseurs, nos Procureurs, Greffiers,
Exempts, Payeurs de gages, Commissaires et Contrôleurs, et généralement tous autres Officiers des Maréchaussées et de Robe-courte ».

      

      
        48 Le Blanc était issu d’une famille provinciale qui travaillait dans
le commerce du vin. Son parcours est interrompu en 1724 lorsqu’il
est écroué à la prison de la Bastille, accusé de banqueroute. En
1726, le Parlement de Paris l’acquitte et il peut reprendre sa fonction de secrétaire d’État à la Guerre.

      

      
        49 Voir les archives de la Prévôté de l’Île-de-France aux
Archives Nationales de France, sous la série Y, étudiée dans le
D.E.A. de Pascal Brouillet, Les compagnies de Maréchaussée de
l’Île-de-France et de la généralité de Paris au XVIIIe siècle,
E.P.H.E., 1995.

      

      
        50 À Paris, la Compagnie de la Généralité de Paris comprenait
trente-six brigades et son ressort s’étendait sur toute l’étendue de
l’intendance. La Compagnie de l’Isle avait une structure spécifique et
agissait dans les alentours de Paris. Enfin, la Prévôté générale des
Monnaies, forte d’une cinquantaine d’hommes, intervenait, en première instance, dans les affaires relevant de la Cour des monnaies.
Cependant, cette compagnie pouvait opérer dans tout le royaume,
car la liste des cas prévôtaux comportait le faux monnayage.

      

      
        51 Article IV de l’édit.

      

      
        52 Texte du sous-titre de l’édit, extrait du texte original,
musée de la Gendarmerie nationale de Melun, ADt 758.

      

      
        53 Ce privilège est gommé en 1768.

      

      
        54 À partir de 1740, la population française s’accroît de
façon continue. Le royaume compte environ vingt-six millions
d’habitants au milieu du XVIIIe siècle.

      

      
        55 La longueur totale des grandes routes du royaume était de
23 000 kilomètres environ.

      

      
        56 Le bleu était la couleur portée par la compagnie de la connétablie, dissoute en 1627.

      

      
        57 Texte original, musée de la Gendarmerie nationale.

      

      
        58 Par ailleurs, il fut secrétaire d’État à la Guerre entre 1761 et
1770, puis à la Marine, entre 1761 et 1766. C’est Choiseul qui organisa l’annexion de la Corse au royaume en 1768. Ami des encyclopédistes, il fut également à l’origine de l’expulsion des Jésuites en
1764. À la fin de 1770, il fut disgracié, accusé d’avoir vidé les
caisses du royaume à cause de sa volonté d’armer de plus en plus les
troupes.

      

      
        59 La gendarmerie royale est une cavalerie lourde qui a vu
sans doute le jour au XVe siècle.

      

      
        60 Le chiffre de huit cents est donné dans Guy Cabourdin,
Georges Viard, Lexique historique de la France de l’Ancien
Régime, Paris, Armand Colin, 1990, p. 205. En réalité, le
chiffre réel serait plus proche de neuf cents selon les historiens
spécialistes de l’histoire de la gendarmerie à l’époque
moderne.

      

      
        61 Le Petit Robert, 1993.

      

      
        62 Dans cette catégorie, figurent les musiciens, les maîtres écrivains, les maîtres d’école itinérants, les compagnons du devoir, les
colporteurs. À l’époque, les tsiganes ou les bohémiens n’entrent pas
dans cette typologie ; ils sont craints pour le vol et le larcin. Il y a
aussi certains clercs errants.

      

      
        63 On peut utilement se reporter aux travaux de Jean-Pierre Guitton, La Société et les pauvres en Europe (XVIe-XVIIIe siècles), Paris, 1974, mais aussi au livre déjà assez ancien
de Camille Bloch, L’Assistance et l’État en France à la veille de la
Révolution (généralités de Paris, Rouen, Alençon, Orléans, Châlons, Soissons, Amiens), 1764-1790, Paris, 1908.

      

      
        64 Près de soixante mille cahiers de doléances ont été rédigés par les villes et les communautés rurales. Une synthèse
était rédigée à l’échelon des bailliages et des sénéchaussées. La
nature des revendications varie beaucoup d’un ordre à l’autre
et parfois d’une région à l’autre ; des différences se font sentir
entre les cahiers des villes et ceux des campagnes. Les notions
fondamentales des Lumières y sont peu présentes. Se reporter
à P. Goubert et M. Denis, 1789, les Français ont la parole…,
Paris, Julliard, coll. « Archives », 1964.

      

      
        65 Voir J.P. Bertaud, Les origines de la Révolution française,
« Dossiers Clio », Paris, P.U.F., 1971 ; R. Goubert et D. Roche,
L’Ancien Régime, Paris, A. Colin, 1973-1982, t. II et III ; J.
Egret, La Prérévolution française, 1787-1789, Paris, P.U.F.,
1962 et M. Vovelle, La Chute de la Monarchie 1787-1792,
Paris, Le Seuil, coll. « Points-Histoire », « Nouvelle histoire de
la France contemporaine », 1972, t. I.

      

      
        66 Voir l’étude incomparable de G. Lefèbvre, La Grande
Peur, Paris, Éditions sociales, 1932, rééd. 1953.

      

      
        67 Des milices bourgeoises ont également été créées.

      

      
        68 Grâce aux recherches de membres du Service historique de la
Gendarmerie nationale (S.H.G.N.) auxquels va ma gratitude, il a pu
être mis en évidence que l’auteur de ce texte n’était pas Jean-Charles Papillon, né en 1732, conseiller de la Chambre des eaux et
forêts de France à la Table de marbre du Palais ; le 26 mars 1766,
il devenait Prévôt général de la compagnie d’Île-de-France. Nous ne
connaissons pas le véritable auteur.

      

      
        69 L’historien Pascal Brouillet a retrouvé l’auteur de ces
Essais dans le cadre de ses recherches doctorales portant sur la
maréchaussée dans la généralité de Paris au XVIIIe siècle ; se
reporter à sa thèse de doctorat, soutenue en 2002 à l’École
Pratique des Hautes Études, sous la direction de Jean Chagniot, La Maréchaussée dans la généralité de Paris au XVIIIe siècle
(1718-1791). Étude institutionnelle et sociale.

      

      
        70 Pages 17-18 du texte original.

      

      
        71 Le texte nous renseigne sur la solde d’un lieutenant ; il percevait 2 050 livres annuelles, un brigadier 932 et un cavalier 766.
Étaient inclus dans la somme le fourrage, le logement, la remonte et
l’habillement. Autant dire que la maigreur des soldes les plus basses
ne risquait pas d’encourager les velléités et l’efficacité ; la recherche
d’autres ressources n’était pas rare.

      

      
        72 Guibert, Écrits militaires. 1772-1790, Paris, Copernic,
1977. Cette réédition reprend les textes importants de Guibert.

      

      
        73 Ibidem, p. 262.

      

      
        74 Ibidem, p. 274.

      

      
        75 Ibidem, pp. 273-274.

      

      
        76 Un lieutenant-colonel commandait deux compagnies dans
chaque département. Chaque compagnie était sous les ordres d’un
capitaine et subdivisée en trois lieutenances.

      

      
        77 Les effectifs sont passés de 5 735 en 1790 à 8 700 en 1792,
puis à 10 575 en 1798.

      

      
        78 Le chapeau arbore la cocarde tricolore et un pompon écarlate. Les aiguillettes étaient supprimées ; les grenades blanches
habillaient les basques. Quant à la moustache, son port est obligatoire jusqu’à la Grande Guerre.

      

      
        79 Le sociologue François Dieu décrit la naissance de la
Gendarmerie nationale comme « un témoignage de l’accroissement ininterrompu de la puissance publique » dans l’introduction de son ouvrage Gendarmerie et modernité, Monchrestien,
1993, p. 12.

      

      
        80 Des gendarmes ont participé aux guerres vendéennes et nous
attendons encore des études approfondies sur le sujet.

      

      
        81 La Terreur a pu compter aussi sur les Gardes nationales, les
armées révolutionnaires et les Gardes soldées.

         

      

      
        
          DEUXIÈME PARTIE 
        
        AU CŒUR D’UNE SOCIÉTÉ EN MUTATIONS (1815-1817)
      

      1. Un âge d’or

      
        82 Besson (Gal), Pierre Rosière, Gendarmerie nationale,
Paris, Éditions Xavier Richer, 1982, pp. 88-89.

      

      
        83 Par la loi du 27 mars 1797.

      

      
        84 Le nombre de gendarmes passait de 8 500 à 10 000 et celui
des brigades de 1 500 à 2 000.

      

      
        85 Voici le contenu l’article 1 du titre premier de la loi du
28 Germinal An VI : « Le corps de la gendarmerie nationale est
une force instituée pour assurer dans l’intérieur de la République
le maintien de l’ordre et l’exécution des lois » ; l’article 3 : « Le
service de la gendarmerie nationale est particulièrement destiné à
la sûreté des campagnes et des grandes routes ».

      

      
        86 Pour le contexte de la période napoléonienne, on pourra
se reporter avec profit aux ouvrages suivants extraits d’une
bibliographie très dense sur Napoléon : Jean Tulard, Napoléon,
Paris, Fayard, 1987 (première édition, 1977) ; Jean Tulard
(dir.), Dictionnaire Napoléon, Paris, Fayard, 1988 ; M. Badet,
la vie quotidienne dans les armées de Napoléon, Paris,
Hachette, 1965 ; L. Bergeron, L’Épisode napoléonien, aspects
intérieurs, Paris, Le Seuil, coll. « Points-Histoire », « Nouvelle
Histoire de la France contemporaine », 1972, tome IV.

      

      
        87 Stendhal (édition établie et présentée par Catherine
Mariette), Napoléon, Paris, Stock, 1998, p. 119.

      

      
        88 Ibidem.

      

      
        89 Député de Nantes en 1792, il a voté la mort de Louis XVI et a
déchristianisé Nevers par la terreur. En 1793, il se rendait à Lyon,
afin d’exécuter le décret qui exigeait la destruction de la ville. Il a
largement participé à la répression sanglante contre les Lyonnais.

      

      
        90 Aurélien Lignereux, Gendarmes et policiers dans la France
de Napoléon. Les rapports entre le maréchal Moncey, Premier
inspecteur général de la gendarmerie, et Fouché, ministre de la
Police générale, Mémoire de maîtrise, Université Paris IV, sous
la direction de Jean-Noël Luc, 2000.

      

      
        91 Le Code civil a été rédigé autour de trente-six titres, entre
mars 1803 et mars 1804 ; il était appelé « Code civil des Français »,
par la loi du 30 ventôse, An XII (21 mars 1804). Le texte a abrogé
toutes les lois civiles antérieures, sauf celles promulguées pendant la
Révolution, à condition qu’elles ne soient pas contraires au nouveau
code. Sous la Révolution, les mesures civiles avaient un contenu
moins juridique que philosophique. Or, Napoléon désirait doter la
France d’un système de droit unique efficace et clair. Les commentateurs du code civil estiment que c’est l’immobilisme qui caractérisa
le droit civil entre 1804 et 1880, même si le divorce était aboli en
1816. Ensuite, de 1880 jusqu’à nos jours, les améliorations ne vont
pas cesser. Un Code d’instruction criminelle, en 1808, puis un Code
pénal, en 1810, sont également rédigés. L’article 9 du code d’instruction criminelle donnait aux officiers de la Gendarmerie la qualité d’officiers de police judiciaire (OPJ), auxiliaires du procureur de
la République. Mais ces fonctions restent limitées.

      

      
        92 Se reporter à la version très commode du Code civil publiée
chez Flammarion, en 1988.

      

      
        93 C’est un terme qui n’est pas employé sous le Consulat,
puisqu’il est apparu pour la première fois en Allemagne, au
milieu du XIXe siècle. Il désigne « le peuple des tziganes ». Par
ailleurs, « romanichel » est rapidement devenu une désignation péjorative ; on parle de « romano », un terme qui englobe
les bohémiens et les gitans. Pour les populations rurales du
début du XIXe siècle, ce sont des individus de passage, donc
considérés comme dangereux, car sans domicile fixe.

      

      
        94 En 1807, le Code civil prend pour nom « Code Napoléon » et
devient un excellent vecteur pour porter les principes de 1789 dans
toute l’Europe, investie par les troupes napoléoniennes. Il a servi de
modèle à d’autres pays : la Hollande, la Roumanie et l’Italie, en
1865.

      

      
        95 Stendhal, op. cit., p. 63.

      

      
        96 Ces Compagnies de fantassins ont été supprimées en 1806.

      

      
        97 Une statue a été érigée près de la Place de Clichy, sous Napoléon III.

      

      
        98 En Espagne, les gendarmes territoriaux sont chargés de garder les axes de communications ; ils agissaient à côté des unités
combattantes de gendarmerie, intégrées à la Grande Armée.

      

      
        99 De 1804 à 1809, la Loi du 28 Germinal An VI a permis
d’agencer le service réglementaire des prévôtés, dans ses
articles 215 à 221 ; il s’agissait en fait d’assurer l’ordre dans
les régiments et les cantonnements. De 1809 à 1815, le Règlement dit « de Schoenbrunn » donnait aux gendarmes prévôtaux de l’Empire la possibilité de réaliser les missions de police
judiciaire du temps de guerre, de rassembler et de poursuivre
les fuyards, de s’assurer de la loyauté des guides qui devaient
montrer les meilleures routes aux troupes dans les contrées à
conquérir, de garantir la sécurité des gîtes d’étape, de s’occuper de la fluidité de la marche des colonnes de soldats et enfin
d’escorter et de protéger les convois.

      

      
        100 Certains auteurs font remonter les origines de la garde républicaine jusqu’au guet royal, ce qui est peu probable.

      

      
        101 De nos jours, la Garde républicaine a gardé sur ses drapeaux,
inscrites en lettres d’or, les batailles de Dantzig et de Friedland
(1807), d’Alcocea (1808) et de Burgos (1812).

      

      2. Au cœur d’une société en mutations (1815-1871)

      
        102 Il s’agit des effectifs théoriques inscrits dans les textes
qui réglementent la gendarmerie dans la première moitié du
XIXe siècle. Pour plus de précisions sur les problèmes statistiques, voir l’indispensable mise au point établie par Jean-Noël
Luc dans Gendarmerie, État et société au XIXe siècle, op. cit., pp.
131-139.

      

      
        103 Entre autres monographies stimulantes sur le XIXe siècle,
nous pensons par exemple à celle de Arnaud-Dominique
Houte, Gendarmes et gendarmerie dans le département du Nord
(1814-1852), Maisons Alfort, SHGN et Phénix éditions, 2000,
mais aussi à l’étude de Cyril Cartayrade, « L’ordre au village :
la brigade de gendarmerie du canton de Tauves (1815-1854) », dans Jean-Noël Luc (dir.), Gendarmerie, État et société
au XIXe siècle, op. cit., pp. 367-377. Voir aussi de Cyril Cartayrade, La Gendarmerie nationale du Centre-Est de la France
(1791-1854), DEA, Université Lyon III, sous la direction d’Olivier Faure, 1999, 2 volumes.
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trois compagnons », Revue de la Gendarmerie nationale, no 174,
troisième trimestre 1994, pp. 56-57.

      

      3. De la Libération à l’épuration de l’Arme

      
        217 Jean-Louis Crémieux-Brilhac (sous la direction de), les
Voix de la Liberté (9 mai 1944-31 août 1944), La Documentation Française, 1976, volume 5.

      

      
        218 Bernard Mouraz, Gendarmes résistants, op. cit., pp. 156-157 ; l’auteur cite une statistique réalisée par la direction
générale de la gendarmerie.

      

      
        219 C’est le garde Ott qui a sonné le cessez-le-feu à Paris, le
25 août 1944.

      

      
        220 Sur l’épuration, voir le travail fondamental de Bénédicte
Vergez-Chaignon, Histoire de l’épuration, Paris, Larousse, 2010.

      

      
        221 Claude Cazals, La gendarmerie et la Libération, Paris, Les
éditions de la Musse, 2001 ; Marc Bergère, « L’épuration administrative des officiers de la gendarmerie à la Libération »,
dans Jean-Noël Luc, Soldats de la loi, op. cit. pp. 187-199 et
conclusion de Bernard Mouraz, Gendarmes résistants, op. cit.,
pp. 157-158.

      

      
        222 Marc Bergère, « L’épuration administrative… », art. cit.,
pp. 192-195.

      

      
        223 Bernard Mouraz, Gendarmes résistants, op. cit., p. 158 et
Marc Bergère, « L’épuration administrative… », art. cit., p.
196.

      

      
        224 Marc Watin-Augouard, « La Gendarmerie et le rétablissement de la légalité républicaine » in Le rétablissement de la
légalité républicaine-1944, Bruxelles, Complexe, Fondation
Charles de Gaulle, pp.465-488.

      

      
        225 Idem, Décision no1544/E.M.P./C.M., envoyée de Londres, le
21 juillet 1944, par Koenig, Général commandant supérieur des
forces françaises en Grande-Bretagne et délégué militaire du
G.P.R.F.

      

      
        226 Idem, lettre no 5690/Gend.T.

      

      
        227 Nous tenons ici à remercier ici Claude Cazals pour son aide
bienveillante.

      

      
        
          CINQUIÈME PARTIE 
        
        UN APRÈS-GUERRE DIFFICILE ET UN NOUVEAU DÉPART 
        
          

          (1945-1962)
          

        
      

      1. Remettre de l’ordre et reconstruire une image

      
        228 Les gendarmes n’ont pas de syndicats et ont peu de moyens de
désobéir ; seules des lois peuvent mettre un peu d’ordre en ce
domaine.

      

      
        229 Le 5 mai 1947, Paul Ramadier a mis fin aux fonctions des
ministres communistes de son gouvernement. La veille, ils avaient
émis un vote contre le gouvernement dans le scrutin de confiance
sur la politique salariale du gouvernement aux usines Renault.

      

      
        230 Les 4-5 décembre 1997, un colloque intitulé L’année
1947 en France a été tenu à la Fondation Nationale des
Sciences Politiques, à Paris/Centre d’Histoire de l’Europe du
Vingtième Siècle (C.H.E.V.S.) ; deux communications ont
renouvelé l’approche de la politique du rétablissement de
l’ordre en 1947 : Éric Kocher-Marboeuf, Le rétablissement de
l’ordre lors des grèves de 1947, s’appuyant sur les archives de la
Gendarmerie, du ministère de l’Intérieur et de la Préfecture de
police de Paris ; Éric Méchoulian, Le pouvoir et les grèves
« insurrectionnelles » de novembre-décembre 1947 ; actes à
paraître aux Presses de Sciences Po à la fin 1999.

      

      
        231 S.H.G.N., Histoire du Commandement supérieur de la Gendarmerie Nationale (1791-1981), Maisons-Alfort, 1997, pp. 52-57 et annexe XV.

         

      

      2. Les gendarmes sur les fronts de la décolonisation

      
        232 La publication de Benoît Haberbusch du département
Gendarmerie du SHD est exemplaire sur l’histoire des gendarmes en Algérie entre 1939 et 1945 ; elle est le fruit d’une
thèse de doctorat soutenue à Paris IV-La Sorbonne : La Gendarmerie en Algérie (1939-1945), Maisons-Alfort, SHGN,
2004 ; voir aussi

      

      
        233 Pour une approche des gendarmes en Indochine, de
1850 à 1945, voir Revue de la Gendarmerie Nationale, 2e.trimestre 1995, no 177.

      

      
        234 Décisions ministérielles du 27 décembre 1946 et du 17 janvier
1947.

      

      
        235 Consulter le témoignage fort éclairant du général Omnès
dans L’Indochine avant l’oubli…, Paris, Éditions A.B.S.T., 1994.

      

      
        236 Voir entre autres témoignages contemporains, « Encadrement de la Garde du Vietnam (sud) par l’adjudant-chef Biaugeaud » in La Revue d’Études et d’Informations de la
Gendarmerie Nationale, 3e trimestre 1951, no 9, pp. 27-33.

      

      
        237 S.H.G.N., « Avec Ceux d’Indochine » (1949-1956), Maisons-Alfort, mars 1997, recueil de textes, 2 vol.

      

      
        238 J. Dalloz, op. cit., p. 148

      

      
        239 Pour plus de détails, voir Capitaine Salaun, « Les Gendarmes de Dien Bien Phu », La Revue d’Études et d’Informations
de la Gendarmerie Nationale, 4e trimestre 1976, no 110, pp. 69-72.

      

      
        240 Sur l’histoire des gendarmes pendant la guerre d’Algérie,
se reporter à Emmanuel Jaulin, La Gendarmerie dans la guerre
d’Algérie, Limoges, Ch. Lavauzelle, 2009 ; pour un bilan sur la
lutte contre l’OAS, voir aussi Jacques Frémeaux, « Gendarmerie et lutte contre l’OAS », dans Jean-Noël Luc (dir.), Soldats
de la loi…, op. cit. pp. 267-283.

      

      
        241 Pour le nombre de brigades, nous tenons à exprimer notre
gratitude aux services du Centre administratif de la Gendarmerie
nationale du Blanc (Indre).

      

      
        242 André Moreau, Blindés des djebels. La Gendarmerie
mobile en Algérie, Les Éditions de la Musse, 1982, 197 pages.

      

      
        243 Idem, p. 59.

      

      
        244 Témoignage épistolaire du général Massu envoyé à l’auteur,
le 29 juillet 1999.

      

      
        245 Échange de lettres avec l’auteur ; cet extrait est tiré
d’un témoignage écrit du 24 juillet 1999 ; le général Aussaresses a apporté un témoignage qui a fait scandale sur son
rôle dans des missions où la torture fut souvent pratiquée,
dans Services Spéciaux. Algérie 1955-1957, Paris, Perrin, 2001.

      

      
        246 Nous tenons à remercier des membres des commandos de
chasse qui ont accepté d’apporter leur témoignage, dont celui du
Président de l’Amicale des Anciens des Commandos de chasse Gendarmerie en Algérie, le chef d’escadron Paul Laurent.

      

      
        247 Directive du 22 décembre 1958.

      

      
        248 Chacun des commandos portait un numéro ; le président de l’Amicale des Anciens des Commandos de Chasse de
Gendarmerie, Paul Laurent, en a donné le détail (lettres à
l’auteur du 28 juillet et du 8 septembre 1999) : Partisan 20 à
Ain-Lelou, Partisan 21 à Teniet-El-Haad, Partisan 22 à Dupleix, Partisan 26 à Flatters, Partisan 43 à Bordj-Baach et Partisan 44 à Pointe-Riad, puis à Ain-Sour.

      

      
        249 Selon la terminologie militaire de l’époque, le terme « noir »
signifiait « héliporté ».

      

      
        250 Partisan Noir est dissous le 30 mars.

         

      

      
        
          SIXIÈME PARTIE 
        
        LA GENDARMERIE DU XXIE SIÈCLE, 
        ENTRE MUTATIONS PROFONDES ET CRISES D’IDENTITÉ
      

      1. La gendarmerie, un archétype

      
        251 À Sarajevo, dans le cadre de l’I.F.O.R., un peloton de gendarmerie de surveillance et d’investigations (quatorze hommes) a vu le
jour en 1996, afin de recueillir des renseignements.

      

      
        252 Depuis avril 1992.

      

      
        253 Environ quatre-vingts.

      

      
        254 Hubert Haenel, Richard Lizurey et René Pichon, La Gendarmerie, P.U.F., coll. « Que sais-je ? », no 2143, p. 36.

      

      
        255 Il s’agit du détachement de gendarmerie de la brigade Leclerc.
Le général Bruno Cuche a installé les gendarmes dans l’immeuble de
la Yugo Bank à Kosovska Mitrovica ; c’est aujourd’hui une compagnie de gendarmerie !

      

      
        256 Depuis le 5 juin 1999, une équipe française d’experts encadrée
par des gendarmes et des policiers s’est rendue au Kosovo pour le
compte du Tribunal pénal international.

         

      

      
        2. Au tournant du millénaire, 
        des mutations à hauts risques
      

      
        257 Cela est rappelé dans le décret de 1903, encore en vigueur.

      

      
        258 Article 8 de la loi d’orientation du 21 janvier 1995.

      

      
        259 Dans la gendarmerie, les gradés et les officiers sont tous OPJ.
Sans l’obtention du concours de l’OPJ, un simple gendarme ne peut
pas devenir gradé. Il reste alors APJ.

      

      
        260 Jacques Fombonne, L’Exercice de la police technique et
scientifique par la gendarmerie nationale, Paris II, thèse de doctorat, 1994.

      

      
        261 Ces hommes sont instruits au Centre national de formation en
police judiciaire, à Fontainebleau.

      

      
        262 Loi du 10 juin 1971 portant code du service national qui
ouvre à la gendarmerie le service militaire féminin accessible aux
volontaires âgées de 18 à 29 ans. En moyenne, il y a cinq postulantes pour un poste.

      

      
        263 Zakia Belmokhtar, Les femmes militaires, repères sociodémographiques, Paris, Observatoire social de la Défense, 2000.

      

      
        264 Ibidem ; voir aussi Anne Geesen, « Une femme d’honneur au
miroir des faits », dans J.-N. Luc (dir.), Soldats de la loi, op. cit.,
pp. 375-383.

      

      
        265 Les décrets 83-94 et 83-96 du 10 février 1983 permettent aux
femmes d’entrer chez les GAF (Gendarmes auxiliaires féminins) ou
dans les organismes centraux et les états-majors de légion dans une
limite qui ne doit pas dépasser 7,5 % des recrutements annuels.

      

      
        266 Parmi l’abondante bibliographie sur le sujet, nous
retiendrons un article et un ouvrage : Clotilde Marchetti, « Le
groupe d’intervention de la gendarmerie nationale : missions
et représentations », in Défense nationale, juin 1997, pp. 71-84 ; le témoignage de l’un des fondateurs, Capitaine Barril,
Missions très spéciales, Presses de la Cité, 1984.

      

      
        267 Appelé à l’origine, en novembre 1973, E.C.R.I. (Equipe commando régionale d’intervention), le G.I.G.N. possède des compétences régionales.

      

      
        268 Créé en janvier 1983, à la demande de François Mitterrand.

      

      
        269 Voir à ce sujet Jean-Michel Beau, L’Honneur d’un gendarme ?, Éd. Sand, 1989.

      

      
        270 Jean-Michel Beau, L’Affaire des Irlandais de Vincennes,
Fayard, 2008, réédition.

      

      3. Crises à répétition

      
        271 Année politique, économique et sociale en France, Éditions
Evénements et Tendances, 1989, (introduction de René Rémond) ;
Jean-Jacques Becker, Crises et alternances, 1974-1995, Le Seuil,
coll. « Points-Histoire », Nouvelle Histoire de la France contemporaine, tome 19, 1998.

      

      
        272 Voir la bonne analyse de la crise faite par François Dieu,
Gendarmerie et Modernité. Une étude de la spécificité gendarmique aujourd’hui, Montchrestien, 1993, pp. 329-334.

      

      
        273 Les gendarmes n’ont pas non plus le droit de former de syndicats.

      

      
        274 Le Monde, 27 août 1989.

      

      
        275 Revue de la Gendarmerie nationale, « La gendarmerie et les
espaces maritimes », 1997, no 183.

      

      
        276 Agenda des armées. Mémento 1997, Panozol, Lavauzelle,
octobre 1996.

      

      
        277 Le 22 février 1996, le président de la République Jacques
Chirac a annoncé la modernisation de la défense de la France en
professionnalisant ses armées.

      

      
        278 Roland Carraz et Jean-Jacques Hyest, Rapport au Premier
ministre sur une meilleure répartition des effectifs de la police et
de la gendarmerie pour une meilleure sécurité publique, 6 avril
1998.

      

      
        279 Décret du 15 mai 2002.

      

      
        280 Voir notamment la loi d’orientation et de programmation
pour la sécurité intérieure du 29 août 2002.

      

      
        281 Circulaire ministérielle du 22 mai 2002 et loi d’orientation et
de programmation pour la sécurité intérieure du 29 août 2002
(LOPSI).

      

      
        282 Voir les conclusions du Haut comité d’évaluation de la condition militaire dans son rapport de février 2007.

      

      
        283 Voir entre autres, le résumé des arguments de l’officier
de gendarmerie dans Jean-Hugues Matelly, Christian Mouhanna et Laurent Mucchielli (CNRS-CESDIP), « Feu la gendarmerie nationale », dans Pouvoirs Locaux, 2009, pp. 12-13, no
80.

      

      Chronologie indicative

      
        284 Les compagnies ont réuni dix mille nobles à cheval appelés Gens d’Armes. Les armées permanentes ont été créées sous
l’impulsion du roi de France Charles VII, en 1439, afin de prémunir le royaume contre la multiplication des bandes de brigands sur les chemins de France.

      

      
        285 Dès 1663, Colbert avait lancé une vaste enquête dans le
royaume, afin de mieux connaître l’administration des justices. Dans
la liste de 1670, Colbert a ajouté à la liste des cas prévôtaux les vols
avec effraction, les assassinats prémédités et les émotions populaires.

      

      
        286 Les tournées quotidiennes remplacent les chevauchées ; les
brigades sont implantées de façon à surveiller dans un rayon de
quatre ou cinq lieues de chaque côté d’une grande route. Cela permet une couverture territoriale beaucoup plus importante et un
contrôle monarchique plus efficace.

      

      
        287 Le règlement de 1778 est resté en vigueur jusqu’en 1820.

      

      
        288 La gendarmerie nationale comptait alors deux mille brigades
de cinq hommes.

      

      
        289 Pendant les guerres menées par Napoléon Ier, la gendarmerie a en charge la Force publique des Armées et s’étend au-delà des frontières françaises ; elle s’implante notamment en
Belgique, en Espagne, en Italie…

      

      
        290 En 1851, le pantalon bleu-gendarme (bleu-clair) est adopté ;
le képi est apparu en 1854 ; en 1904, le chapeau était définitivement abandonné. La bande bleu foncé sur le pantalon est cousue à
partir de 1861.

      

      
        291 La garde républicaine de Paris entre dans les attributions du
ministère de la Guerre au début de l’année 1849 ; elle changea plusieurs fois de nom et de structures.

      

      
        292 En 1927, les 87 pelotons de la gendarmerie Mobile forment
des Légions de la Garde républicaine Mobile (G.R.M.).

      

      
        293 En 1941, par une série de décrets entre février et juillet,
l’amiral Darlan crée la Police Nationale. Les 23 avril et 7 juillet
1941, les G.M.R. (Groupes mobiles de réserve), dépendant du secrétaire d’État à l’Intérieur, voit le jour.

      

    

  

  
      Suivez toute l’actualité des Éditions Perrin sur

        www.editions-perrin.fr
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